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ACTES REGLEMENTAIRES DU HAUT-COMIVilSSÂJRE 

A r r ê t é n° 1585 C A B du 12 juillet 2011 portant autorisation d'exploitation d'appareils de jeux et de loteries à l'occasion des 
f ê t e s foraines 

A r r ê t é n° H C 1071 C A B / S A A - C H / S C / h o du 13 juillet 2011 portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, é c h e l o n 
argent, au titre de la promotion du 14 juillet 2011 

A r r ê t é n° HC 1072 C A B / S A A - C H / S C / h o du 13 juillet 2011 portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, é c h e l o n 
vermeil, au titre de la promotion du 14 juillet 2011 

A r r ê t é n° H C 1073 C A B / S A A - C H / S C / h o du 13 juillet 2011 portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, é c h e l o n 
or, au titre de la promotion du 14 juillet 2011 

A r r ê t é n° HC 1074 C A B / S A A - C H / S C / h o du 13 juillet 2011 portant attribution d e l à m é d a i l l e d'honneur du Travail, é c h e l o n 
grand or, au titre de la promotion du 14 juillet 2011 

A r r ê t é n° HC 1078 C A B / D D P C du 15 juillet 2011 fixant la liste des candidats admis à l'examen permettant l'obtention du 
brevet national de moniteur des premiers secours et de l 'un i té d'enseignement p é d a g o g i e a p p l i q u é e aux 
e m p l o i s / a c t i v i t é s de classe 3 (PAE 3) du 8 juillet 2011 à l'IFPS dans la commune de Papeete 

A r r ê t é n° HC 1088 D IPAC/BJC du 20 juillet 2011 ordonnant et fixant les m o d a l i t é s de deux e n q u ê t e s publiques conjointes, 
l'une p r é a l a b l e à la d é c l a r a t i o n d 'u t i l i té publique et l'autre parcellaire, concernant la terre Tefarau, parties AA 8 et 
A A 18, sise à Mahaena, commune a s s o c i é e de Hitiaa O Te Ra 

A r r ê t é n° H C 20 IDV du 23 juin 2011 portant attribution à l'Ecole de voile de Arue d'une subvention de 1 200 000 F C F P 
soit 10 056 euros au titre du programme 147 "Politique de la ville et Grand Paris - action 01 - sous-action 14" du 
m i n i s t è r e de la ville, pour permettre le financement d'une partie du transport a é r i e n dans la cadre de la r é a l i s a t i o n 
de la Saga 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A r r ê t é n° 1011 C M du 19 juillet 2011 portant nomination de Mme T h é r è s e Lopez en q u a l i t é de chef de l'inspection 
g é n é r a l e de l'administration de P o l y n é s i e f r a n ç a i s e par i n t é r i m 

A r r ê t é n° 1025 C M du 21 juillet 2011 relatif au taux de cotisation au titre de l'assurance maladie pour les b é n é f i c i a i r e s 
d'une pension de r é v e r s i o n .• 
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A r r ê t é n° 1026 C M du 21 juillet 2011 relatif à la prise en charge des frais d ' h é b e r g e m e n t et de transport terrestre lors 
d'une é v a c u a t i o n sanitaire i n te r î l es 3875 

A r r ê t é n° 1027 C M du 21 juillet 2011 relatif au taux de remboursement des honoraires des consultations et visites d'un 
m é d e c i n au titre de l'assurance longue maladie -.. . . 3876 

A r r ê t é n° 1034 C M du 21 juillet 2011 investissant M. Alberto Asdrubal, adjudant, commandant la brigade de gendarmerie 
des Tuamotu Centre (archipel des Tuamotu-Gambier), des fonctions notariales 3876 

A r r ê t é n° 1036 C M du 21 juillet 2011 portant c r é a t i o n , organisation et fonctionnement du service administratif d é n o m m é 
"direction g é n é r a l e des affaires é c o n o m i q u e s " 3877 

A r r ê t é n° 1042 C M du 22 juillet 2011 portant nomination de certains chefs d ' é t a b l i s s e m e n t d'enseignement public en 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3883 

Avis n° 1061 C M du 22 juillet 2011 sur le projet d ' a r r ê t é relatif aux documents e x i g é s pour l ' en t rée des é t r a n g e r s sur le 
territoire de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3883 

EXTRAITS 

A r r ê t é n° 984 C M du 18 juillet 2011 portant prorogation de l 'a r rê té n° 1283 C M du 30 juillet 2010 approuvant l'attribution 
d'une subvention à Mme Maimiti Kinnander pour le compte de la S C A Tumu Nui pour la r é a l i s a t i o n de travaux 
d ' a m é n a g e m e n t s ruraux 3883 

A r r ê t é n° 985 C M du 18 juillet 2011 portant prorogation de l 'a r rê té n° 1884 C M du 21 octobre 2010 approuvant l'attribution 
en faveur de la S C A Elevage Faaroa g é r é e par M. Armand Ah Sin pour la c r é a t i o n et la modernisation d'un 
é l e v a g e de poules pondeuses 3884 

A r r ê t é n° 986 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Pacifique Aquaculture Services pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 2884 

A r r ê t é n° 987 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
M é k a t h o n pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 3884 

A r r ê t é n° 988 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de l 'EURL 
O c é a n Products Tahiti pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 

A r r ê t é n° 989 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Pacific Tuna pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 

A r r ê t é n° 990 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Tahiti Island Seafood pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 

A r r ê t é n° 991 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
M é k a t h o n pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la p ê c h e 

A r r ê t é n° 992 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de l 'EURL 
O c é a n Products Tahiti pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la 
p ê c h e 

A r r ê t é n° 993 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Pacific Tuna pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la p ê c h e . . . . 

A r r ê t é n° 994 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Tahiti Island Seafood pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la 
p ê c h e 
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A r r ê t é n° 995 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S E M L 
S3P ( S o c i é t é du port de p ê c h e de Papeete) pour la prise en charge partielle de la redevance de fourniture de 
glace 3884 

A r r ê t é n° 996 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
M é k a t h o n pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 3885 

A r r ê t é n° 997 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Hotu Moana Distributions pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 3885 
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A r r ê t é n° 998 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de l 'EURL 
O c é a n Products Tahiti pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 3885 

A r r ê t é n° 999 CiVI du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la S A R L 
Pacific Tuna pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 3885 

A r r ê t é n° 1000 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la 
S A R L Tahiti Island Seafood pour la compensation de la perte de change en dollar a m é r i c a i n 3885 

A r r ê t é n° 1001 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la 
S A R L M é k a t h o n pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la p ê c h e . 3885 

A r r ê t é n° 1002 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de l 'EURL 
O c é a n Products Tahiti pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la 
p ê c h e 3885 

A r r ê t é n° 1003 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la 
S A R L Pacific Tuna pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de la p ê c h e . 3885 

A r r ê t é n° 1004 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la 
S A R L Tahiti Island Seafood pour le remboursement partiel des frais de transport a é r i e n des produits e x p o r t é s de 
la p ê c h e 3885 

A r r ê t é n° 1005 C M du 18 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide f i n a n c i è r e de fonctionnement en faveur de la 
S E M L S3P ( S o c i é t é du port de p ê c h e de Papeete) pour la pnse en charge partielle de la redevance de fourniture 
d é g l a c e 3885 

A r r ê t é n° 1006 C M du 18 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 6-2011 MDP du 23 juin 2011 
modifiant la d é l i b é r a t i o n n° 3-2011 MDP du 23 juin 2011 fixant les tarifs des produits et services c o m m e r c i a l i s é s 
par la Maison de la perle. 3886 

A r r ê t é n° 1007 C M du 18 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 8-2011 MDP du 23 juin 2011 
portant adoption du compte financier de la Maison de la pede pour l'exercice 2010 et affectation du r é s u l t a t . . . . 3886 

A r r ê t é n° 1008 C M du 18 juillet 2011 approuvant, et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 10-2011 MDP du 23 juin 2011 
approuvant l'achat d'une machine à laver et à lustrer les pedes par la Maison de la pede 3886 

A r r ê t é n° 1009 C M du 18 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 11 -2011 MDP du 23 juin 2011 
approuvant la d é c i s i o n modificative n° 1 de l 'é tat p r é v i s i o n n e l des recettes et des d é p e n s e s de la Maison de la 
pede pour l'exercice 2011 ; 3886 

A r r ê t é n° 1012 C M du 19 juillet 2011 autorisant le P r é s i d e n t de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e à n é g o c i e r avec le gouvernement 
d'Australie un accord sur les services a é r i e n s entre la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e et l'Australie 3886 

A r r ê t é n° 1013 C M du 19 juillet 2011 autorisant le P r é s i d e n t de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e à n é g o c i e r avec le gouvernement 
du Canada un accord relatif aux services a é r i e n s entre la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e et le Canada 3886 

A r r ê t é n° 1014 C M du 19 juillet 2011 autorisant le P r é s i d e n t de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e à n é g o c i e r avec le gouvernement 
du Japon un accord relatif aux services a é r i e n s entre la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e et le Japon 3886 

A r r ê t é n° 1015 C M du 19 juillet 2011 autorisant le P r é s i d e n t de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e à n é g o c i e r avec la Commission 
e u r o p é e n n e un accord sur les services a é r i e n s entre la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e et la Commission e u r o p é e n n e . . . . . 3886 

A r r ê t é n° 1016 C M du 19 juillet 2011 autorisant le P r é s i d e n t de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e à n é g o c i e r avec le gouvernement 
de la N o u v e l l e - Z é l a n d e un accord sur les services a é r i e n s entre la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e et la N o u v e l l e - Z é l a n d e . . 3886 

A r r ê t é n° 1017 C M du 19 juillet 2011 portant virement de c r é d i t s au sein du chapitre 975 "Transports" 3886 

A r r ê t é n° 1018 C M du 19 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 163-11 C A / E H N du 17 juin 2011 
de l ' é t a b l i s s e m e n t public Heiva Nui portant modification de la prise en charge des frais d'abonnements et de 
consommations des t é l é p h o n e s portables de l ' é t a b l i s s e m e n t Heiva Nui 3887 

A r r ê t é n° 1019 C M du 19 juillet 2011 approuvant l'attribution d'un quota de gazole d é t a x é en faveur du GIE Terehau pour 
le bimestre mars/avril 2011 au titre du transport routier scolaire de personnes sur l ' î le de Tahaa 3887 

A r r ê t é n° 1020 C M du 19 juillet 2011 approuvant l'attribution d'un quota de gazole d é t a x é en faveur du GIE Tiamahana 
pour le bimestre mars/avril 2011 au titre du transport routier scolaire de personnes sur l ' î le de Tahaa 3887 
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A r r ê t é n° 1021 C M du 19 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'un quota de gazole d é t a x é en faveur de l 'EURL Mamu 
Transport pour le bimestre j u i l l e t / aoû t 2010 au titre du transport routier scolaire de personnes sur l ' î le de Huahine. 3887 

A r r ê t é n° 1022 C M du 19 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'un quota de gazole d é t a x é en faveur de l 'EURL Mamu 
Transport pour le bimestre septembre/octobre 2010 au titre du transport routier scolaire de personnes sur l ' î le de 
Huahine 3887 

A r r ê t é n° 1023 C M du 19 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'un quota de gazole d é t a x é en faveur de l 'EURL Mamu 
Transport pour le bimestre n o v e m b r e / d é c e m b r e 2010 au titre du transport routier scolaire de personnes sur l ' î le 
de Huahine 3888 

A r r ê t é n° 1024 C M du 19 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'un quota de gazole d é t a x é en faveur de l 'EURL Mamu 
Transport pour le bimestre j a n v i e r / f é v n e r 2011 au titre du transport routier scolaire de personnes sur l ' î le de 
Huahine . 3888 

A r r ê t é n° 1028 C M du 21 juillet 2011 portant r é p a r t i t i o n des c r é d i t s de paiement n° 5-2011 du budget g é n é r a l de fa 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e pour l'exercice 2011 3888 

A r r ê t é n° 1029 C M du 21 juillet 2011 portant habilitation du ministre en charge des finances à n é g o c i e r et conclure les 

conventions d'emprunts pour le financement des investissements du budget 2011 3888 

A r r ê t é n° 1030 C M du 21 juillet 2011 portant virements de c r é d i t s au sein du chapitre 990 "Gestion fiscale" 3888 

A r r ê t é n° 1031 C M du 21 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une aide à l'exportation en faveur de l'association Mama 
Tiaitau dans le cadre de sa participation à la foire internationale de Pans 2011 3889 

A r r ê t é n° 1032 C M du 21 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une aide à l'exportation en faveur de la S o c i é t é industrielle 
de production et conditionnement de Tahiti pour cofinancer ses frais de fret international de marchandises 3889 

A r r ê t é n° 1033 C M du 21 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une aide à l'exportation en faveur de l'entreprise Pacific 
Biotech pour cofinancer ses frais l i és à son fret international de marchandises, ses missions de prospection en 
Europe et à l'adaptation de son site internet. 3889 

A r r ê t é n° 1035 C M du 21 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une subvention en faveur du groupement d ' i n t é rê t 
é c o n o m i q u e Tahiti Tourisme d e s t i n é e aux actions de communication et de promotion touristique 2011 3889 

A r r ê t é n° 1037 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 3-11 C F P A du 21 juillet 2011 
portant adoption du compte financier et affectation du résu l t a t de l'exercice 2010 de l ' é t a b l i s s e m e n t public 
administratif d é n o m m é Centre de formation professionnelle des adultes - C F P A 3889 

A r r ê t é n° 1039 C M du 22 juillet 2011 portant modification de l 'a r rê té n° 220 C M du 23 f é v n e r 2011 m o d i f i é portant 
recensement des emplois permanents non pourvus ou venant à ê t r e vacants au cours de l ' a n n é e 2011 et 
n é c e s s a i r e s au fonctionnement des services administratifs 3889 

A r r ê t é n° 1040 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
F é d é r a t i o n tahitienne de volley-ball dans le cadre du financement de son ac t i v i t é g é n é r a l e pour l ' a n n é e 2 0 1 1 . . . 3889 

A r r ê t é n° 1041 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
F é d é r a t i o n tahitienne de tnathlon dans le cadre du financement de son ac t i v i t é g é n é r a l e pour l ' a n n é e 2011 . . . . 3889 

A r r ê t é n° 1043 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 8-2011 du 24 mars 2011 portant 
adoption du compte financier et affectation du résu l t a t de l'exercice 2010 de l ' éco le normale mixte de la P o l y n é s i e 
f r a n ç a i s e (ENMPF) 3890 

A r r ê t é n° 1044 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 10-2011 du 24 mars 2011 portant 
adoption du compte financier et affectation du résu l t a t de l'exercice 2010 du centre de lecture a n n e x é à l ' éco le 
normale mixte de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3890 

A r r ê t é n° 1045 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 3-2011 E A G du 21 juin 2011 
portant adoption du compte financier de l'Etablissement d'achats g r o u p é s pour l'exercice 2010 et affectation de 
son résu l ta t 3890 

A r r ê t é n° 1046 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 15-2011 IJSPF du 27 juin 2011 
portant adoption du compte financier et affectation du résu l t a t de l'exercice 2010 de l'Institut de la jeunesse et des 
sports de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3890 
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A r r ê t é n° 1047 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 16-2011 IJSPF du 27 juin 2011 
fixant le tarif d'occupation relatif à l'implantation d'antennes de transmission de communication sur les installations 
g é r é e s par l'Institut de la jeunesse et des sports de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3890 

A r r ê t é n° 1048 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une subvention en faveur du c o m i t é Tahiti I Te Rima Rau 
pour le financement de la location du terrain, l ' a m é n a g e m e n t et la mise en place des stands, des frais d'animations 
et des prix concours du Heiva Rima'i 2011 o r g a n i s é à Aorai Tini Hau du 24 juin au 24 juillet 2011 3891 

A r r ê t é n° 1049 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une subvention en faveur de l'association F é d é r a t i o n des 
sports et jeux traditionnels Amuitahiraa Tu'aro Mao'hi pour l'organisation du Heiva Tu'aro Mao'hi 2011 3891 

A r r ê t é n° 1050 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association Faa Rupe Rupe pour l'acquisition d'ouvrages d e s t i n é s à sa b i b l i o t h è q u e en 2011 3891 

A r r ê t é n° 1051 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association Trans Pacific Art pour la mise en place de l'exposition Mua-Muri en 2011 3891 

A r r ê t é n° 1052 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attnbution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'Association des é d i t e u r s de Tahiti et des î l e s pour l'organisation des salons du livre dans les archipels de la 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3891 

A r r ê t é n° 1053 C M du 22 juillet 2011 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association Syndicat d'initiative de la commune de Raivavae pour l'organisation du Heiva de Raivavae 2011 . . 3891 

A r r ê t é n° 1054 C M du 22 juillet 2011 portant autonsation,d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public 
mantime r e m b l a y é sis à A v é r a , commune de Taputapuatea, au profit de M. Vastille Rereao Teihotaata 3891 

A r r ê t é n° 1055 C M du 22 juillet 2011 portant transfert, à titre gratuit, au profit du Centre hospitalier de la P o l y n é s i e 
f r a n ç a i s e (CHPF) d'un premier lot de biens mobiliers, acquis par l'Etablissement d ' a m é n a g e m e n t et de 
d é v e l o p p e m e n t (EAD) pour le compte de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3892 

A r r ê t é n° 1056 C M du 22 juillet 2011 portant affectation de la parcelle c a d a s t r é e commune a s s o c i é e de Kaukura, section 
A n° 259, au profit de la commune de Arutua 3911 

A r r ê t é n° 1057 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 5-11 C A / E G A T du 17 juin 2011 
portant adoption du compte financier et affectation du résu l ta t de l'exercice 2010 de l'Etablissement de gestion et 
d ' a m é n a g e m e n t de Teva . 3911 

A r r ê t é n° 1058 C M du 22 juillet 2011 autorisant la location d'une parcelle à d é t a c h e r de la parcelle d é p e n d a n t de la terre 
Maraetefano dite aussi Maetefano surplus, c a d a s t r é e section MO n° 6, sise commune de Makemo, d'une 
superficie de 10 000 m è t r e s c a r r é s , au profit de Mme Nadia Tapi é p o u s e Muller 3911 

A r r ê t é n° 1059 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 5-11 C A / C F P A du 21 juin 2011 
portant adoption de la d é c i s i o n modificative n° 1-11 du budget 2011 de l ' é t a b l i s s e m e n t public administratif 
d é n o m m é Centre de formation professionnelle des adultes - C P F A 3911 

A r r ê t é n° 1060 C M du 22 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 6-11 C F P A du 13 juillet 2011 
porfant adoption de la d é c i s i o n modificative n° 2-11 du budget 2011 et renoncement à la subvention de 
fonctionnement 2011 de l ' é t a b l i s s e m e n t public administratif d é n o m m é Centre de formation professionnelle des 
adultes - C P F A '. 3912 

ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

Présidence 

A r r ê t é n° 2380 PR du 18 juillet 2011 relatif à l'exercice des attributions du ministre de l ' é d u c a t i o n , de la jeunesse et des 

sports, en charge de l'enseignement s u p é r i e u r , de la recherche et de la vie associative 3912 

A r r ê t é n° 2406 PR du 20 juillet 2011 relatif aux c a t é g o r i e s et aux types de v é h i c u l e s 3912 

A r r ê t é n° 2416 PR du 20 juillet 2011 portant modification de l 'a r rê té n° 1694 PR du 7 avril 2011 relatif aux attributions du 
ministre de la culture, de l'artisanat et de la famille, en charge de la condition f é m i n i n e 3921 

A r r ê t é n° 2417 PR du 20 juillet 2011 portant modification de l 'a r rê té n° 1689 PR du 7 avril 2011 relatif aux attributions du 
ministre des ressources marines, en charge de la periiculture, de la p ê c h e , de l'aquaculture et des technologies 
vertes 3921 
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A r r ê t é n° 2418 PR du 20 juillet 2011 relatif à l'exercice des attributions du ministre de l ' a m é n a g e m e n t et du logement, en 
charge des affaires f o n c i è r e s et de l'urbanisme ; 3921 

A r r ê t é n° 2421 PR du 21 juillet 2011 relatif à l'exercice des attributions du ministre du d é v e l o p p e m e n t des archipels et 
des transports interinsulaires, en charge de la r é g é n é r a t i o n de la cocoteraie 3922 

A r r ê t é n° 2422 PR du 21 juillet 2011 relatif à l'exercice des attributions du ministre des ressources marines, en charge de 
la periiculture, de la p ê c h e , de l'aquaculture et des technologies vertes 3922 

A r r ê t é n° 2423 P R du 21 juillet 2011 relatif à l'exercice des attributions du ministre de l ' a m é n a g e m e n t et du logement, en 
charge des affaires f o n c i è r e s et de l'urbanisme 3922 

EXTRAITS 

A r r ê t é n° 2382 PR du 18 juillet 2011 modifiant l 'a r rê té n° 1226 PR du 17 juin 2003 autorisant l'ouverture par voie de 
c r é a t i o n d'une pharmacie à usage i n t é r i e u r par l'Association p o l y n é s i e n n e pour l'utilisation du rein artificiel à 
domicile (APURAD) , 3923 

A r r ê t é n° 2407 PR du 20 juillet 2011 portant octroi d'une aide au titre de la dotation pour le d é v e l o p p e m e n t de l'agriculture 

à M. Paul Yuen . 3923 

M i n i s t è r e d e l ' é c o n o m i e , des f inances, du travail et d e l'emploi 

A r r ê t é n° 3750 M E F du 18 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n de signature à M. F r a n ç o i s Laudon, tavana hau de la 
circonscription des î l e s Tuamotu et Gambier 3923 

A r r ê t é n° 3807 M E F du 20 juillet 2011 attribuant une d é r o g a t i o n à l'heure limite de fermeture du d é b i t de boissons 
d é n o m m é "Morrison's C a f é " e x p l o i t é par la S A R L A M E r e p r é s e n t é e par M. Maurice Allouch 3924 

A r r ê t é n° 3808 M E F du 20 juillet 2011 attribuant une d é r o g a t i o n à l'heure limite de fermeture du d é b i t de boissons 
d é n o m m é "Le Piano Bar" e x p l o i t é par la S A R L Piano Bar r e p r é s e n t é e par Mme F r a n ç o i s e Lafontaine 3924 

A r r ê t é n° 3809 M E F du 20 juillet 2011 attribuant une d é r o g a t i o n à l'heure limite de fermeture du d é b i t de boissons 

d é n o m m é "Le Royal Kikiriri" e x p l o i t é par Mme Marie Chanquy é p o u s e Liu • 3925 

EXTRAITS 

A r r ê t é n° 3794 M E F du 20 juillet 2011 portant autorisation d'organiser une tombola au profit de la F é d é r a t i o n tahitienne 
de cyclisme 3925 

A r r ê t é n° 3817 M E F du 20 juillet 2011 constatant le c a r a c t è r e infructueux de l'inscription au tableau d'avancement pour 
l ' accès au grade d'auxiliaire de soins principal de Ire classe de la fonction publique de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e , au 
titre de l ' a n n é e 2008 - r é g u l a r i s a t i o n , . 3925 

M i n i s t è r e d e l ' é q u i p e m e n t et des transports terrestres 

A r r ê t é n° 3836 MET du 21 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n de signature à Mme Ingrid Vahinerii Drollet, tavana hau de la 
circonscription des î l e s Australes 3926 

EXTRAITS • 

A r r ê t é n° 3771 MET du 19 juillet 2011 ordonnant la rectification de l 'a r rê té n° 2609 MET du 14 juin 2011 portant 
modification de l 'a r rê té n° 1908 MET du 19 mai 2011 ordonnant la d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s 
d'expropriation v e r s é e s à la Caisse des d é p ô t s et consignations relatives aux terres Teahore r e p é r é e s sous les 
plans 17 et 18 n é c e s s a i r e s à l'extension de l ' a é r o d r o m e de Tureia dans l'archipel des Tuamotu 3926 

A r r ê t é n° 3772 MET du 19 juillet 2011 ordonnant la rectification de l 'a r rê té n° 2610 MET du 14 juin 2011 portant 
d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s d'expropriation v e r s é e s à la Caisse des d é p ô t s et consignations 
relatives aux terres Teahore r e p é r é e s sous les plans 17 et 18 n é c e s s a i r e s à l'extension de l ' a é r o d r o m e de Tureia 
dans l'archipel des Tuamotu . ' 3926 

A r r ê t é n° 3801 MET du 20 juillet 2011 ordonnant la d é c o n s i g n a t i o n des i n d e m n i t é s v e r s é e s à la Caisse des d é p ô t s et 
consignations relatives aux terres c a d a s t r é e s PV 310 (plan 12) et PV 419 (plan 26) n é c e s s a i r e s à la construction 
de l ' a é r o d r o m e de Rimatara dans l'archipel des Australes. 3926 

A r r ê t é n° 3802 MET du 20 juillet 2011 ordonnant la d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s v e r s é e s à la Caisse des 
d é p ô t s et consignations relatives à la terre Pereue (plan 36) n é c e s s a i r e à la r é a l i s a t i o n des travaux d'extension 
de l ' a é r o d r o m e de Anaa 3926 
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A r r ê t é n° 3829 MET du 20 juillet 2011 ordonnant la d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s v e r s é e s à la Caisse des 
d é p ô t s et consignations relatives à la parcelle de terre c a d a s t r é e L 387 (plan 13) n é c e s s a i r e à la r é a l i s a t i o n de la 
3e e n t r é e est de Papeete dans la commune de Arue, entre le carrefour de la mairie et le bas du col de Taharaa. 3927 

A r r ê t é n° 3830 MET du 20 juillet 2011 portant autonsation de d é v i a t i o n d'un cours d'eau sis à Afareaitu, commune de 
Moorea-Maiao, au profit de M. Moana Rasselet 3927 

A r r ê t é n° 3859 MET du 21 juillet 2011 ordonnant la d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s v e r s é e s à la Caisse des 
d é p ô t s et consignations relatives à la terre Ganatopaka 1 parcelle n° 6 n é c e s s a i r e à l'emprise de l ' a é r o d r o m e de 
Nukutavake 3927 

A r r ê t é n° 3860 MET du 21 juillet 2011 portant d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s v e r s é e s à la Caisse des d é p ô t s 
et consignations relatives à la terre Tepakautea (plan n° 21) n é c e s s a i r e à l'extension de l ' a é r o d r o m e de Vahitahi. 3928 

A r r ê t é n° 3861 MET du 21 juillet 2011 portant d é c o n s i g n a t i o n d'une partie des i n d e m n i t é s v e r s é e s à la Caisse des d é p ô t s 
et consignations relatives à la terre Tepakautea (plan n° 26) n é c e s s a i r e à l'extension de l ' a é r o d r o m e de Vahitahi. 3928 

A r r ê t é n° 3862 MET du 21 juillet 2011 portant d é c o n s i g n a t i o n d'une partie de l ' i n d e m n i t é v e r s é e à la Caisse des d é p ô t s 
et consignations relatives aux terres Tahuatara (plan n° 8), Tahuatara (plan n° 9), Tahuatara (plan n° 10), 
Tahuatara (plan n° 11), Topetehau (plan n° 25) et Paopaoa (plan n° 33) n é c e s s a i r e s à l'extension de l ' a é r o d r o m e 
de Vahitahi 3928 

Ministère des ressources marines 

EXTRAITS 

A r r ê t é n° 3696 M R M / P R L du 18 juillet 2011 portant renouvellement de l 'a r rê té n° 248 M E R / P R L du 11 avnl 2006 m o d i f i é 
relatif à l ' a g r é m e n t à r é d u c t i o n sur le prix de l'essence sans plomb et du gazole au b é n é f i c e de M. Ah Sam Fanki 
Lau à l'usage de son exploitation pedicole sise à Apataki, commune de Arutua (exploitant n° 9) 3928 

A r r ê t é n ° 3697 M R M / P R L d u 18 juillet 2011 portant abrogation des dispositions de l 'a r rê té n° 242 M R M / P R L d u 12 janvier 
2011 relatif au renouvellement et à la modification de l ' a g r é m e n t à r é d u c t i o n sur le prix de l'essence sans plomb 
au b é n é f i c e de Mme Teumere Tamarono é p o u s e Tapare à l'usage de son exploitation pedicole sise à Arutua, 
commune de Arutua (exploitant n° 106) .'. 3928 

A r r ê t é n° 3698 M R M du 18 juillet 2011 abrogeant l 'a r rê té n° 267 M P P du 30 octobre 2006 autorisant l'occupation 
temporaire du domaine public maritime à des fins d'exploitation pedicole au profit de M. Yannick Temanava Bellais 
sis à Apataki, commune de Arutua (exploitant n° 192) 3928 

A r r ê t é n° 3699 M R M du 18 juillet 2011 modifiant l 'a r rê té n° 254 M P P du 20 octobre 2006 renouvelant et autorisant le 
changement de situation g é o g r a p h i q u e d'un emplacement du domaine public maritime à des fins d'exploitation 
perlicole au profit de Mme Irmina Tuaheva-Sanford sis à Ahe, commune de Manihi (exploitant n° 284) 3928 

A r r ê t é n° 3700 M R M du 18 juillet 2011 modifiant l 'a r rê té n° 7814 M R M du 21 octobre 2009 m o d i f i é autorisant l'occupation 
temporaire du domaine public maritime à des fins d'exploitation pedicole au profit de M. F r é d é r i c Richmond sis à 
Apataki, commune de Arutua (exploitant n° 21) 3928 

A r r ê t é n° 3847 M R M du 21 juillet 2011 accordant diverses aides individuelles dans le cadre du d é v e l o p p e m e n t des 

a c t i v i t é s de la p ê c h e (FIM) 3928 

Ministère d e l 'éducat ion, de la jeunesse et des sports 

E X T R A I T S 

A r r ê t é n° 3779 M E J du 19 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 14-2011 du 30 juin 2011 
adoptant le principe de g r a t u i t é exceptionnelle pour l'utilisation des salles de l ' éco le normale mixte de P o l y n é s i e 
f r a n ç a i s e au b é n é f i c e de la direction des enseignements secondaires 3929 

A r r ê t é n° 3780 M E J du 19 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 13-2011 du 30 juin 2011 
adoptant la d é c i s i o n b u d g é t a i r e modificative n° 4 au budget de l'exercice 2011 relative à un p r é l è v e m e n t sur fonds 
de r é s e r v e au profit de l 'éco le normale mixte de P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3929 

A r r ê t é n° 3781 M E J du 19 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 12-2011 du 30 juin 2011 portant 
attribution d'une i n d e m n i t é de s u j é t i o n s s p é c i a l e s au b é n é f i c e de la directrice de l ' éco le normale mixte de 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e (ENMPF) 3929 
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A r r ê t é n° 3782 M E J du 19 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 11 -2011 du 30 juin 2011 portant 
attribution d'une i n d e m n i t é de s u j é t i o n s s p é c i a l e s au b é n é f i c e des personnels de l'agence comptable de l ' éco le 
normale mixte de P o l y n é s i e f r a n ç a i s e (ENMPF) 3929 

M i n i s t è r e d e l ' a m é n a g e m e n t et du logement 

EXTRAITS 

A r r ê t é n° 3789 MAA du 20 juillet 2011 autorisant le p rê t d'un appareil de fabrication de flocons d é s h y d r a t é s de tubercules 
a m y l a c é s MP41*60 au profit de la commune de Taputapuatea 3929 

A r r ê t é n° 3790 MAA du 20 juillet 2011 autorisant la location d'une parcelle de terre domaniale à d é t a c h e r de la terre 
d é n o m m é e Taikiviri, c a d a s t r é e section C Z n° 2, sise à Aratika, commune de Fakarava au profit de M. Ronald 
Tekurahopu 3929 

A r r ê t é n° 3791 MAA du 20 juillet 2011 autorisant la location d'une parcelle de terre domaniale à d é t a c h e r de l ' î lot Gagie 
parcelle A, c a d a s t r é e section BH n° 1, sise commune de Anaa au profit de M. Athanase Tevaearai 3930 

A r r ê t é n° 3792 MAA du 20 juillet 2011 autorisant la location d'une parcelle à d é t a c h e r de la parcelle de terre domaniale 
d é n o m m é e Hitiaga ou Hitianga c a d a s t r é e section A S n° 36, sise à Raroia, commune de Makemo, au profit de 
Mme Reva Tokoragi é p o u s e Hiti 3930 

A r r ê t é n° 3866 MAA du 21 juillet 2011 autorisant la location d'une parcelle à d é t a c h e r de la parcelle de terre domaniale 
d é n o m m é e Nakahaia, c a d a s t r é e section C Y n°. 9, sise à Aratika, commune de Fakarava, au profit de M. Jean-
Claude Hopuare 3930 

A r r ê t é n° 3867 MAA du 21 juillet 2011 portant modification de l 'a r rê té n° 1345 C M du 26 octobre 2001 portant affectation 
d'une partie de la terre domaniale Tefaahuhu, c a d a s t r é e commune de Hitiaa O Te Ra, au profit de la direction de 
l ' é q u i p e m e n t 3931 

A r r ê t é n° 3868 MAA du 21 juillet 2011 portant autorisation d'occupation temporaire des locaux dits fare mama du jardin 
public du port de Uturoa sis à Raiatea, au profit de la f é d é r a t i o n artisanale Hawaii Nui 3931 

M i n i s t è r e d e l'environnement, d e l ' é n e r g i e et des mines 

A r r ê t é n° 3695 M E M / E N V du 18 juillet 2011 portant ouverture de l ' e n q u ê t e de commode et incommode n° 11-26 ENV/IC 
dans la commune de Papeete dans le cadre de la demande d'autorisation f o r m u l é e par la SA Matavai pour 
exploiter les é q u i p e m e n t s techniques d'un centre commercial (installation c l a s s é e pour la protection de 
l'environnement) 3931 

A r r ê t é n° 3793 M E M du 20 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n de signature à Mme Augustine Shan Sei Fan, chef de cabinet 
a u p r è s du ministre de l'environnement, de l ' éne rg ie et des mines 3932 

EXTRAITS 

A r r ê t é n° 3848 M E M / E N V du 21 juillet 2011 autorisant la S A R L Topdive-Bathys Tahiti à exercer une ac t i v i t é d'approche 
des baleines et autres m a m m i f è r e s marins dans les eaux de Tahiti avec les navires Te Ava Nui (PV 6828), Tore 
Tore ill (PY 11991) et Parata V (PY 12461) u t i l i sés alternativement 3933 

A r r ê t é n° 3849 M E M / E N V du 21 juillet 2011 autorisant la S A R L Scubapiti à exercer une ac t i v i t é d'approche des baleines 
et autres m a m m i f è r e s marins dans les eaux de Moorea avec le navire Miss Kahaia (PY 7253) 3933 

A r r ê t é n° 3850 M E M / E N V du 21 juillet 2011 autorisant M. Bernard Calvet à exercer une ac t i v i t é d'approche des baleines 
et autres m a m m i f è r e s marins dans les eaux de Moorea avec le navire Manu (PY 1117) . . 3933 

A r r ê t é n° 3851 M E M / E N V du 21 juillet 2011 autorisant la s o c i é t é Moorea Deep Blue à exercer une ac t i v i t é d'approche 
des baleines et autres m a m m i f è r e s marins dans les eaux de Moorea avec le navire Deep Blue II (PY 11377). . . 3933 

A r r ê t é n° 3852 M E M / E N V du 21 juillet 2011 autorisant la s o c i é t é Easy Beat à exercer une ac t i v i t é d'approche des 
baleines et autres m a m m i f è r e s marins dans les eaux de Tahiti avec le navire R é m i Nui (PY 12707) 3934 

A r r ê t é n° 3853 M E M / E N V du 21 juillet 2011 autorisant M. Bernard Begliomini à exercer une ac t i v i t é d'approche des 
baleines et autres m a m m i f è r e s marins dans les eaux de Tahiti avec le navire L'Ecume des jours (PY 5 4 7 5 ) . . . . 3934 
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M i n i s t è r e d e la s a n t é et d e la s o l i d a r i t é 

A r r ê t é n° 3722 M S S / D S du 18 juillet 2011 portant proclamation des résu l t a t s du concours d ' e n t r é e à la formation 

conduisant au d i p l ô m e d'Etat d'infirmier de la session 2011 3934 

M i n i s t è r e d e l'agriculture, d e l ' é l e v a g e et d e la f o r ê t 

E X T R A I T S 

A r r ê t é n° 3688 MAE du 18 juillet 2011 portant octroi d'une aide au titre de la dotation pour le d é v e l o p p e m e n t de 
l'agnculture à Mme Solange Tumarae é p o u s e Peretti 3935 

A r r ê t é n° 3788 MAE du 19 juillet 2011 approuvant et rendant e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n n° 12-2011 du conseil 
d ' é t a b l i s s e m e n t du 17 mai 2011 de l'Etablissement public d'enseignement et de formation professionnelle 
agncoles de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e portant approbation de la d é c i s i o n modificative n° 1 au budget 2011 3935 

M i n i s t è r e du d é v e l o p p e m e n t des archipels et des transports interinsulaires 

A r r ê t é n° 3837 MDA du 21 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n de signature à Mme Ingnd Vahineni Drollet, tavana hau de la 

circonscnption des î l es Australes 3935 

A C T E S PUBLIES A TITRE ©INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

D é c r e t n° 29 du 28 juin 2011 portant naturalisation, r é i n t é g r a t i o n , mention d'enfants mineurs b é n é f i c i a n t de l'effet collectif 
a t t a c h é à l'acquisition de la n a t i o n a l i t é f r a n ç a i s e par leurs parents et francisation de noms et p r é n o m s . (Extraits). 
( JORF du 30 juin 2011) 3937 

D é c r e t n° 2011-846 du 18 juillet 2011 relatif à la p r o c é d u r e judiciaire de m a i n l e v é e ou de c o n t r ô l e des mesures de soins 
psychiatriques. (JORF du 19 juillet 2011 ) 3937 

A r r ê t é m i n i s t é n e l du 30 juin 2011 modifiant l ' a r rê té du 23 d é c e m b r e 2010 portant institution d'une rég ie d'avances a u p r è s 
des services d é c o n c e n t r é s de la DGF iP en N o u v e l l e - C a l é d o n i e et en P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . (JORF du 19 juillet 
2011) 3941 

R e l e v é des d é c l a r a t i o n s sur l'honneur a d r e s s é e s au haut-commissaire par les ministres 3942 

R e l e v é des d é c l a r a t i o n s sur l'honneur a d r e s s é e s au haut-commissaire par les r e p r é s e n t a n t s é l u s à l ' a s s e m b l é e de la 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 3943 

Avenant 1 n° HC 189-11 du 15 juillet 2011 à la convention n° HC 64-09 DAC/FIP du 27 f é v n e r 2009 relative à l ' o p é r a t i o n 
"Construction d'une classe de type O P H pour Amanu pnmaire" 3943 

Avenant 2 n° 190-11 du 15 juillet 2011 à la convention de financement n° 30-08 DAC/FIP du 28 janvier 2008 relative aux 
é t u d e s de l ' o p é r a t i o n i n t i t u lée " P é n m è t r e s de protection des captages et ouvrages d 'AEP" 3944 

EXTRAITS • 

Convention de financement n° HC 191-11 D l P A C / F l P du 15 juillet 2011 entre le Fonds intercommunal de p é r é q u a t i o n et 
la commune de Rangiroa relative à l ' o p é r a t i o n " R é a l i s a t i o n d'un centre de conditionnement et de recyclage sur 
l'atoll de Tikehau" 3944 

ACTES DES AUTORITES DE LA POLYNESIE F R A N Ç A I S E 

Institut d ' é m i s s i o n d'outre-mer.— Cours des changes ( p é n o d e du 28 juillet au 10 a o û t 2011 inclus) 3945 

Direction des affaires f o n c i è r e s . — Avis de curatelle aux successions et biens vacants n° 3546 D A F . R E C - H Y P du 
20 juillet 2011 . 3945 
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P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Annonces judiciaires et l é g a l e s 3946 

Annonces diverses 3974 

-=----:"_:5CI?JC====— 
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ïï 

ARRETE n° 1585 CAB du 12 juillet 2011 portant autorisation 
d'exploitation d'appareils de jeux et de loteries à 
l'occasion des f ê t e s foraines. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, ensemble l a lo i 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u la loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibit ion des 
loteries, et notamment son article 9 ; 

V u la lo i n° 83-628 du 12 jui l let 1983 modifiée interdisant 
certains jeux de hasard, et notamment son article 6 ; 

V u le décret n° 97-1135 du 9 décembre 1997 fixant les 
règles relatives à l ' instal lat ion et au fonctionnement des 
casinos, cercles, jeux et loteries en Polynésie française, dans 
le cadre des articles 25 à 32 ; 

V u la délibération n° 98-57 A P F du 20 m a i 1998 portant 
réglementation des loteries et appareils de jeux proposés au 
public à l'occasion, pendant l a durée et dans l'enceinte,des 
fêtes foraines ; 

V u l a demande de l'intéressé en date du 15 j u i n 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — M . Wil fred Tcheou H i v a Tcheng est agréé en 
qualité d'entrepreneur de loteries du 24 j u i n au 31 ju i l l e t 
2011, à l'occasion des fêtes foraines dans l a commune de Bora 
Bora . 

A r t . 2.— Sont agréées pour l a même période, en qualité de 
préposés de l 'entrepreneur, les personnes désignées ci-après : 

- M . Wil fred Tcheou H i v a Cheng (fils) ; 
M m e M u r i e l Tcheou H i v a Cheng ; 
M m e Clarice Vahimarae ; 
M . N i c k Temarama Vahimarae ; 
M . N i c k Vahimarae ; 
M m e Dorelle A h u u r a H u t i a ; 
M . Norton Vaiatea H u t i a ; 
M m e Iléna Orama T a m a ; 

- M . Joseph Teiva Teurura i . 

A r t . 3.— L'intéressé est autorisé à exploiter les jeux 
dénommés "Roulette - Torpi l le - Tourniquet et K i k i r i " , à 
l 'exclusion de tout autre jeu de hasard. 

A r t . 4.— Le colonel, commandant la gendarmerie pour l a 
Polynésie française est chargé de notifier à l'intéressé l a 
présente décision qui devra être affichée à l a vue du public 
sur le l ieu d'activité. 

F a i t à Papeete, le 12 ju i l le t 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet par intérim, 

E r i c S A C H E R . 

ARRETE n° HC 1071 CAB/SAA-CH/SC/ho du 13 juillet 2011 
portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, 
é c h e l o n argent, au titre de la promotion du 14 juillet 
2011. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 84-591 du 4 ju i l le t 1984 relat i f à l a 
médaille d'honneur du T r a v a i l , modifié par les décrets 
n° 86-401 du 12 mars 1986 et n° 2000-1015 du 17 octobre 
2000 ; 

V u l'arrêté du 7 avr i l 1986 du ministre des affaires 
sociales et de l 'emploi portant délégation de pouvoirs aux 
hauts fonctionnaires représentant le Gouvernement dans les 
territoires d'outre-mer pour l 'a t tr ibut ion de l a médaille 
d'honneur du T r a v a i l , 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a médaille d'honneur du T r a v a i l échelon 
argent, au titre de l a promotion du 14 jui l le t 2011, est 
décernée aux personnes listées dans le tableau jo int en 
annexe. 

A r t . 2.— Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 13 ju i l le t 2011. 
R i chard D I D I E R . 
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M é d a i l t e d'honneur du travail ; Promotion du 14 lulllel 2011 - Echoton t Argent 

' H'' Civimé Mam - - | . • ; TMom- ; . 
• oalronvfnlaue t- Q*éa<3us9.. " ^ Pfériorns „" _ . ' ": •3 Date de . 

nalssanca Organismes 
1 f.SIe 

ALLAIN. j^ffwgÀgsS^i;;:^; 

t.ïri Od?« 21 / 09/ 1970 Banque Soc/edo 

2 U. Af/ARU Geofgcs T«3.iuanua 3 1 / 0 7 / 1 2 Ô 9 SAS PcV-Oiesel 

3 M. 80DO Fràndi He;mana 27/09/ 1567 SanquE Scaedo 

M.1S CAMPE6GI iiiiiiP Valérie ;,lanea 18/09/1S67 Banque Socredo 

6 M. CARLSQN MâtaloJean 24 / 04 y 1S65 Cifection a'îni'rastrucfjre de !a défense de 
Paoeeta 

6 Mme CAUTION LABCREE Joséphine 10/03/1060 Banque de Poiynés'e 

7 Ml9 CHAVe liiifiil Sandrs Knanul Joi'cs 15/06/1971 Air Francs 

8 M. CHONG AYOU HïiBiH Mke Yannick Vatea 23/04/ 1971 Grciipeme.nt de souien de la base de 
défense «e Potyiissle française et des 
services laltachés 

9 M. CCLOf. '£EL Léonard 12/06/ 1951 BTP - Bernard travaux Pofynésla 

10 ma C O N S T A N T Solange 29/05/ 1970 Air France 

11 A.'jne ESB HUiOUTU EifrWa Ajinls 26/05/1850 A)/ Ffsnce 

12 FAIVRE Rom/na Uahairava 29/01/1969 Gfouperr.cnt de soufen de /a tjase de 
défense de Potynésîe française el des 
ssfvicas rattachés 

13 FATUPUA LUtlUE TetuahVau Lynda 02/03/1971 Banque Soc/edo 

M FCUACHE Karina Hjia 11 /06/1955 AJr France 

15 me HIRIHIRI Halmsnu Mce'Ja 02/01 / 1977 Groupement de soub'en de là base de 
défense de Polynésie française et des 
sep.'ices rattacnés 

16 HiVET TAQUET ImsWa Suzanne JacqueSne 25/01 / 1972 AJr France 

17 M-na IGRSS f.lATEHAU Adrisnna Helmaife 04 / 04/1971 Banque Socredo 

18 M. JOLY Jacques 26/09/1942 

18 M J C U E N Hubert 02/11/1S57 SAS Poiy-Diesel 

20 M. KRAIMER Pafid^K'jral 16/12/1964 SAS Poly-Clesel 

21 W. L E GUINER iiiliiii Loïc Jean François 19/07/1GS4 Base navale 

22 M. LE.W,mE iiiiBil P/.onoi Tumaulroa 31/01/1957 Groupement de soutien de la base de 
défense ds Polynésie française et des 
services rs'.tachés 

23 f.'jne LIU u u Béatrice 20/06/ 1375 Banque Socredo 

24 M. LCRTrilCRS Daniel Lucen 24/05/ 1943 

25 M. LUQUE José Te-/a 01 /06/1963 Banque Soaedo 

28 K'jr.a LUCUE FOIRRIER PaaSna Waïré 11 /09/ 1970 Banque Socredo 

27 LY THAM .'.terc-A'ŝ n 14/02/ 1955 BanqueSoaedo 

28 MCOTUA SylNia Tongi Toin-.ata 08/11 / 1972 Groupement de soutien de la base de 
défense ds Polynésie française stdss 
services ral'.achés 

2S M. UOU FAT Emïe 31 /10/1955 BTP - Bernard travau;; Polynésie 

30 VjTia NAHEI BAUVIT Henrielle 19/07/1354 O:fect}on d'infrastructure de la défense de 
Paoeets 

31 f,'/r,a OLIER TANCHCM Sophie .'.(aria Anne Joana 12/08/1969 Banque ds Potyiiésle 

32 Mie PAUF5R Nathaia Yvonne Taina 16/03/1969 Atr Francs 

33 M. FUTAHGE î.îarcal 17/ 12/1S53 BTP - Bernard travaux Polynésie 

34 f,i RICHMOND TevaJenv 02/05/ 1970 Air France 

35 Kl RiCHMCND Sandy Heimata 11/10/1969 Oirecïon dlnfrastruclure da la défense de 
Paoeete 

36 Î.Vne RCPITE.AU GILLOT Lei?any .'.lalma 26/11 / 1970 Banque Socedo 

37 M. SHAN CHING 
SEONG 

Ernest Moui Fat 13/01/1961 Banque de Polynésie 

38 M. TAÎ.ÎAR1I Roîques Teuira 20/06/ 1953 BA ISO 

39 f.Ce TAPI iiiiiSi Ciiantal 13/03/1972 AJr France 

40 T C H A HA!,eLiN Séverine Vaitiare - 12/12/1969 Air France 

41 M TEAMO Tama 04 /08/ 1941 Fraternité chrétienne des hanalcapés 

42 .V/na TENGARIPA PUHETINI JuEe nfarna 02/11 / 1969 Groupement da soutien da la base de 
défense do Polynésie 'rançaise et des 
services ratiadiés 

43 (A TETOE Eddy 20/01/1974 SAS Poly-aesel 

44 M. TIAFARI î.lalareva Jérôme 24 /09/ 1956 IFREMER - Institut français de rechercbe 
PQurrexDloitatJon de la mer 

45 Mie TILUER OGvIa Jacque^ne 05/06/ 1970 Ht France 

46 f.tme TSINQ 8RcT -̂!c.1eEne 12/07/1964 La f.fondiaia 

47 t.'.. TUAIVA Jacques Ne'J 21/07/1S57 Banque de Polynésie 

43 Mme TURI HIRAYAMA AngéCna 31/08/1951 Fraternité chrétienne des hsnoT-capés 

49 Mme VEHKATASEN GUITTON f.taria .'.'JetièlB 13/03/1S67 Banque Socredo 

SO VERNAUCCN Jsn Lc'.'.ani 01/10/1968 O P T - Ofnce ces postes et des 
télécommunicatkxis 

61 ViLLEMIN CONGE Anne Moea 15/04/1971 Aif France 

52 M. VIRASSAMY - Hinapu Jean 19/12/1948 BTP . Bernard travaux Foiynésle 

53 VCIRIN iitiiSiii SieBa 29/03/1953 Direct̂ n alnfraslnjciurs de la défense ds 
Paoests 
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ARRETE n° HC 1072 CAB/SAA-CH/SC/ho du 13 juillet 2011 
portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, 
é c h e l o n vermeil, au titre de la promotion du 14 juillet 
2011. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u le décret n° 84-591 du 4 juihet 1984 relat i f à la 
médaille d'honneur du T r a v a i l , modifié par les décrets 
n° 86-401 du 12 mars 1986 et n° 2000-1015 du 17 octobre 
2000 ; 

V u l'arrêté du 7 avr i l 1986 du ministre des affaires 
sociales et de l 'emploi portant délégation de pouvoirs aux 
hauts fonctionnaires représentant le Gouvernement dans les 
territoires d'outre-mer pour l 'a t tr ibut ion de l a médaille 
d'honneur du T r a v a i l , 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a médaille d'honneur du T r a v a i l échelon 
vermeil , au titre de l a promotion du 14 jui l let 2011, est 
décernée aux personnes listées dans le tableau jo int en 
annexe. 

A r t . 2.— Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 13 ju i l le t 2011. 
Richard D I D I E R . 

M é d a i l l e d'honneur du travail : P r o m o l î o n du 14 lulllat 201 i • Echelon : Vermeil 

Civiltié Nom 
oôt ronvmiaua 

• .Nom , 
"'• P r â n o m s ' '• ' . 

Daieaa' 
naissance Crganismas 

1 M. AA Enoc Vahinemoea 1 B / 0 6 / 1 9 5 S Groupement de aouoen ds la base de 
défense da Polynésie française ai des 
sepi-icss rattachés 

2 M. Ar. îARU Georges Tesnuani'a 31 /07/1S63 SAS Poty-Clesel 

3 î,',ms BAUEH-GAUDIM TCHING K<36va Françoise Laurenca 1Sy01/1S6S Base navale 

4 l.'jne CAUTION LABCRDE Joséphlns 10/03/1060 Banque da Polynésie 

S î . lms CHAL0N3 l.'ACHOUX Carmen Aurélie 15/01 /1S66 Banque de Potynés'ô 

6 .VJTIB CHAND SHAN CHING 
SEONG 

Nathalie î.taire 16/01 /1S67 Banque ce Po^y•nésia 

7 f.1. C 0 1 0 Î . « E L Léonsi-d 12 / 06/1051 BTP - Bernard travaux PoiyT.éale 

3 MIa Dl GIORGIO G=nevièva Titsua 12/05/1667 Banque da Pciynésis 

9 .f.tnie £ 8 8 HUIOUTU Eîfrida Annie 26/05/1SS.D Air Franca 

10 f.'jDB FAEHAU TEAf.KJ Fanauamarae 25/02/1S42 Fraternité chrétienne des handlcspés 

11 M. RU Teupcoarii Jean 23/10/1S61 Groupement ds scjtle.n da la base da 
défense de Po^^miésle française et des 
Eeivfcss rattachés - DIRiSI 

12 f,'/ne FOUACHS l i i i i l i S i Karins Kna 11 / 06 / 1S65 Air France 

13 HOAMG Ajnold 04/01 /1S60 Banque de Por /nésle 

14 M. JCUEN Hubert 02/ 11 / 19S7 SAS Fol-)>-OIesEl 

15 M. KRAINER Palric.k Hiurai 18/12/1S64 SAS Fcty-DIssel 

le Wle UCHAUX 
l i i B i S i 

'/ivians 12/02/ 1957 CJectJcn aTiitraslrudure de la défensa de 
Pacseta 

17 l.t LEGUINER Loïc Jean Françoia 19/07/ 1S64 8asa navals 

18 M. LE.VAIRE f.'/inoi TUfTiauiroa 31/01/1&57 Groupement da sou:'en de la base de 
défense de Fo^>Tlé5fe française et des 
services ral îsc' iés 

•g iVme UAmPM ECUYER Nîarte • 23/11/1953 Fratemità c.>'.fàLenne dss handfCapss 

20 M. Justin teximln Tefau 11/04/1054 CIrection alnfraslnjc^jra de la défsr.ss de 
PsDcete 

21 î.t. f.ffiU FAT Emiie 31 / 1 Û / 19S5 BTP - Semard 'javaux Por.TiésIe 

22 I.'jne NAHc! 8AU\/1T Henrielts 19/07/ ÎS54 Directton dlnfrasLiJCture d e l à défense de 
Paneale 

23 ^7GUYEN f/AIRE Christine Jc-annine 24/02/1067 Direction d'infrsslnjcturo de la défense ce 
Paceets 

24 M. FUTAKOE f.trcel 17/ 12/1S53 BTP - esmard travaux Foi'yTiésia 

2o M. TAIHCRCF'JAA 
TEATA 

Van s a 26/02/ 1554 Groupement da a o u ï e n de la basa de 
défense de PoiVnésie française et des 
ser.-kes r a ' l s d i é s 

25 M. TAf.'ARII Rorques Teu'/a 20 /00 / 1953 BA 1G0 

27 f.'.Tie TE'KIHOKATCUA NAKUA Laurette Lucie Tialoula 15/07/1943 Fratsm.tà c l réUanne des handicapés 

23 M. TEMATAHOTCA 17/03/ IG50 Fralemi lé chré'Jenre des iisno'icapés 

29 M TIAPARI ~ ' \ ' î .tstareva Jérorna 24/QS/ieS6 IFREMER- Inst'tulfrançais de reci-cercf.s 
Dour rêioloi lat ion de la mer 

30 .M. TL'AFVA Jacques NêlJ 21 /07/1S57 Banqua de POiVnésIe 

31 MT,e TUNUTU f.tAUl f.'<5nette Pcuia 25/137/1049 Fratemi îé chrétienne dss hsnP'capés 

32 M. U P'.ens 16/12/1957 Banque do Pcrynésia 

.33 M. V lRASSAf . îY Hlnapu Jean 19/12/1946 BTP • Eemard travaux Polynésie 

34 f i î la VCIRIN Steiia 29/03/1858 Direction û1n'ra3Lrjcà.irs de la défense de 
Psceeta 
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ARRETE n° HC 1073 CAB/SAA-CH/SC/ho du 13 juillet 2011 
portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, 
é c h e l o n or, au titre de la promotion du 14 juillet 2011. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 84-591 du 4 ju i l le t 1984 relat i f à la 
médaille d'honneur du T r a v a i l , modifié par les décrets 
n° 86-401 du 12 mars 1986 et n° .2000-1015 du 17 octobre 
2000 ; 

V u l'arrêté du 7 avr i l 1986 du ministre des affaires 
sociales et de l 'emploi portant délégation de pouvoirs aux 
hauts fonctionnaires représentant le Gouvernement dans les 
territoires d'outre-mer pour l 'a t tr ibut ion de l a médaille 
d'honneur du T r a v a i l , 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a médaille d'honneur du T r a v a i l échelon 
or, au titre de l a promotion du 14 ju i l l e t 2011, est décernée 
aux personnes listées dans le tableau jo int en annexe. 

A r t . 2.— Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 13 ju i l l e t 2011. 
R i chard D I D I E R . 

M é d a i l l e d'honnaur du iravail : Promolfon du 14 jtiiHei 2G - .Esheicn : Or 

H' ; Nom 
• - DaiforivmlQL'e 

Nom ; ' ; P r â n o m s ' • Date da 
naiBsancs . . Organismes 

î M. AA Enoc Vahinemoea î a / Û 3 / 1 8 £ - 6 Groupement da soutien de la base da 
d é f e n s e de Pol>î iés!s f rança ise et dss 
servtcss rat tachés 

2 M. BENNETT Tetuanui A n d r é 04/09/1959 KrecUc-n dlnfraslrucfjrs de la d é f e n s e de 
Pacesta 

3 BOOSIE jV.are-Fr3ncs Kinano 2 2 / 0 8 / 1S57 BA1S0 

4 I.Vne CAUTION LABORCe Joséph ine 10 / 03 /1960 Banque de Polyné^ la 

5 M. CHOUNE RkJiard 23/11/1960 Groupement ds soutien de la basa da 
d é f e n s e de Po lynés ie f rança ise et des 
serstes ra ' i achés 

6 U. CHU SANG Robert 02/04/1961 Groupement da soutien da la basa de 
d é f e n s e da Po;- /nès!e f rança ise et des 
ser/icas rat tachés 

7 M. COL D M Et L é o n a r d 12/06/1951 BTP - Bernard travaux PolynéslQ 

.8 M DAUPHIN Gaston J e a n - C î a u d s Ratai 
Tematuanul 

09 /06 / 1S60 Groupement de sciitian ds la basa de 
d é f e n s e de Po})Tiésie f rançaise at des 
services rat tachés 

9 M. DE<TER Kcff Tlntoa 17/06/ 1S62 SA ISO 

10 Mme Ë B B HUICUTU EifrkJa Annie 25/05/1560 Air France 

1 î M. FAARb'IA î . ' ichei Tenjpa 28/10/1959 Base navale 

12 },'ir\â FAEHAU TEAf.iO Fanagamaras 25/02/1942 Fraterni té chré t ienne des hanciCcpis 

13 Mla Fil iillSili Céci le 31 /07/19SI Gfcjpemenl da soutien da la base d'à 
d é f e n s e de Poh,nés!e f rança ise et des 
services ra l tachês 

14 M. f lU iiiilBîl Teupcoart Jean 23 /10 / IS51 Groupement da soutien da la base de 
d é f e n s e de PoiyTjésia f rançaise et des 
serN'icss ra t tachés - DIRISI 

15 },'me POSTER PAVAOUAU Valentina Varoitesfa Ke'na 14/03/ 1958 Gfoupefflsn! de soutien de la basa da 
d é f e n s e da Po lynés ie f rança ise al des 
services ra t tachés 

16 M. HAHE StéSo , • 03 / 04/1557 Groupement de so-utian de la basa da 
d é f e n s e de Pofynésla f rança ise et des 
services ra t tachés 

17 HAPIPI G ï b e r t TeSoHataa/nuuhrva 14/07/1958 Groupe.ment de soutien ds la base de 
d é f e n s e de Pci"ynésle f rança ise at des 
services ra t tachés 

18 a HIKUTINI Gabriel 20 /05 / 1S83 Groupement de soutien de la base de 
d é f e n s e de Po iynés ie f rançaise et des 
sen^-ces ra t tachés 

19 p.',. HOANG Amol-d 04 / 01 /1960 Banque de PoiVnésIe 

20 M. HUVEKE 

îHïiiill 
Samuel Teua 19/10/ 1955 Groupement de souben de la basa da 

d é f e n s e da Po.'>Tiésie f rança ise et des 
ssrvicas ra t tachés 

21 M. ITCHNER Frank Tcto 24 /10 / 1959 G.'oupamenl da soub'en de la base da 
d é f e n s e de Po iynés ie f rança ise et ces 
services rattachas 

22 M. J0U5N Hubert 02/ 11 / 1957 SAS Pdy-Olesel 

23 M. KRAWER p S i S ï l g v a l i ^ Patricl-: Kursl 16 /12/ 1S64 SAS PoiY-Oiesel 

24 U C H A U X Viviane . 12/02/1957 Oirecti-on olnfrastnictura de la d é f e n s e da 
Psoeele 

25 LE FAIT Eliane 02/01 /1958 Banque de Po lynés ie 

28 M. LEFAY L é o n Joseph Frédér ic 30/03/1953 Groupement de souben de la base da 
d é f e n s e da Po lynés ie f rança ise a! des 
services ra t tachés - DIASS 
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H- C.ViTrta Nam' 
oaircnvnilc'je 

•/ -Hom 
..• d'éc-0t!S3 

P r é n o m s 
" Data de . 

• nsissanca 
Crgahlsmiss 

27 LEi FCC Raymonde 23/01 / 1S55 Banque da Poiynssia 

23 }.\. LE MM RE Ntenoi Tumauiroa 31/01/1957 Gfouc-ement da soutien de ta base de 
d é f e n s a de Po lynés ie f r a n ç a i s e el des 
serr.css rstlsches 

23 l'.'̂ e ,\y,KAGA f . îARUHI ESsabeth Tunlata Q2 / 07 /1957 C-irectJon dlnfrsslructure de is d é f e n s e da 
Psoeals 

30 aCUYER Marie 23/ 11 /1953 F r a t e m i l é c t i réBenna das h a n d i c a p é s 

31 fciANUEL. V A N S C U Yvonne 1 6 / 0 9 / 1 S Ô 2 Basa navale 

32 M MANUEL G é r a r a V a i m a t a n l 26/08/1961 SA 190 

33 M. K 'ANURF/A R e n é Jean 02 /02 / 1564 Banque Socredo 

34 (.'ils MANUiRcVA Maria cSsôbet l i 06/11/1956 Gfoupeoient da soutien ds la basa de 
d é f e n s e da PoiVnésie f rançaise et des 
services ra t tachés 

35 M, MACNC Jean 16 /11 / 1959 Groupement desc^jtlande Ja base de 
d é f e n s e de Pctynés ie f rança ise et des 
servicas rat tachés 

36 M. MCO Justin'f.laxjmJn 7e?au 11/C-4/1954 Direction rfïnfrastnjdure de la dé fense da 
Paoeeta 

37 ,VCU FAT BMW Emiie 31/10/1853 BTP - Bernard travaux Po lynés ie 

33 U. f.lCU-FAT Ramon 16/03/ 1S5? DirscfeflQlnfraslnjcture de la d é f e n s e da 
Paoeels 

39 WOHEi BAUVIT Henriette 19/07/1954 Clrecfon d^nirastnjclure de la d é f e n s e de 
Pac-eete 

40 FATERE Jére.Tile 03/01/1953 Base navals 

41 FUHETiNl f.'^ea f.tcheOne 27/05/1964 Groupement de souden de la base da 
défe.Tsa ds Pofynés 'a f rança ise et des 
services ra t tachés 

42 (,;. FUTAHCE Ktarosi 17 /12/ 1S53 BTP - Bernard lra-/aux F o r / n é s i e ' 

43 M. . REi.ATUA J o ë l 1 4 / C 6 / 1 9 S Ô Gfoupemeiit d e s o u t î e n de is base de 
û é f e n s e de Po lynés ie f rança ise et des 
services ra t tachés - ClRlSi 

44 M. SOYER Jean-Yves Heitiara 13/01 / 1 9 Ô 4 Banoua Soc/edo 

4c M. T A Î H C R C P U A A 
TE.»,7A 

Vanaa 25 /02 / 1954 Gfoupernent de soutien de ia base ds 
d é f e n s e de Poiynés ie f rançaise si des 
sarvk^as ra t tachés 

43 M. TAfMFUI Roiquss Teuira 20 / 0 6 / 1953 BA190 

47 .«.(me TEAI PARO Marsva flarcara 19/09/1091 C«ec'Jon olnfrastructure de la d é f e n s a de 
Paoeete 

4S M. TEAVAI Taia . 31/10/1960 Base navale 

49 W. TEKOPUNUI Anatole 28 / 03/ 1959 Gfoupe.mantde soucen da la caseda 
d é f e n s e de Potynés ie f rançaise H des 
ser^/icss r a t i s d i é s 

tG M. TE.'.WTAHOTGA P3lrid< 17/03/1980 Fra tern i té chré t i enne des hanoTcapés 

ô l M. TE.RJIHAUE R s p h a ê l 14 /05 / 195a Direction olnfrastnicture da la d é f e n s e da 
PsoeetB 

52 f.1. TIAFARI ?,tatafeva J é r ô m e 24/09/1955 SFREWE.R - Institut f rançais de rechercne 
pour fexoioitatJon de la mer 

53 f.ime TLiNUTTJ ?,'.AUI î . tef lEtla Poiirs 25 / 07 / 1949 Fra tern i té chré t ienne des h a n d i c a p é s 

54 N<. U Pierre 18/12/ 1957 Banque de Poi>'ns5;e 

55 ^ î ! a URAP/A Pauline Tuhiri 19/07/1961 Base navale 

56 M. V l R A S S A î . f Y î- i inapu Jean 19/12/ 1946 BTP - Bernard travaux Polynés ia 

57 • NiTîe VCIRIN SleiSa 29/03/1956 Direction dTnfraslructure de la d é f e n s e de 
Paoeela 

55 M. YU Jean-Fie,Te P i n g è n e 28/OS/1953 Groupement de soutien da la basa da 
d é f e n s e de Potynés ie f rança ise et des 
services ra t tachés 
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ARRETE n° HC 1074 CAB/SAA-CH/SC/ho du 13 juillet 2011 
portant attribution de la m é d a i l l e d'honneur du Travail, 
é c h e l o n grand or, au titre de la promotion du 14 juillet 
2011. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 84-591 du 4 jui l let 1984 relat i f à l a 
médaille d'honneur du T r a v a i l , modifié par les décrets 
n° 86-401 du 12 mars 1986 et n° 2000-1015 du 17 octobre 
2000 ; 

V u l'arrêté du 7 a v r i l 1986 du ministre des affaires 
sociales et de l 'emploi portant délégation de pouvoirs aux 
hauts fonctionnaires représentant le Gouvernement dans les 
territoires d'outre-mer pour l 'a t tr ibut ion de l a médaille 
d'honneur du T r a v a i l , 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a médaille d'honneur du T r a v a i l échelon 
grand.or , au titre de l a promotion du 14 ju i l l e t 2011, est 
décernée aux personnes listées dans le tableau joint en 
annexe. 

A r t . 2.— Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 13 ju i l l e t 2011. 
Richard D I D I E R . 

Médai l l e d'honneur du travail : Promotion du 14 îui l let 2011 • Echelon •, Grand Or 

: iVom - : 
oatronymiaue 

': - . Nom,-, 
d ' é c o u s a • " '• "':Pr4riorrts' , ' ' 

- Date da 
. naissance .. Organismes 

1 M. BENNETT Teiuanul A n d r é 04/09/1859 OifecUon dlnfrastaicture de la d é f e n s e da 
Paoeele 

2 CAUTION LABCRDE Josépt-ilne 10 /03 / 1960 Banque de Po^, 'nésla 

3 CHAN PORLIER Denise W c n é l e 05/05/1S59 Banque de PoiVnés Ie 

4 l.fme CHENE D B ' / ! I C £ Susa 04/05/1959 Banque de P o l y n é s i e 

5 M CHOUNE Richard 23/11/19&3 Groupement rie soutien de la base de 
d é f e n s e de Po lynés ie f rançaise et des 
services rat tachés 

6 U. CHU SANG Rotsert 02 /04 / 1961 Groupement da sout'en de la base de 
d é f e n s a de P o l y n é s i e f rança ise et des 
servicas ra t tachés 

7 U. DAUPHIN Gaston Jean-Claude Ralal 
Tematjanul 

09/08/1960 Groupem.ent de soutien de la base da 
d é f e n s e de Po lynés ie f rançaise et des 
sen/ces ra t tachés 

8 M. OEGAGE Arex 31/10/1953 Krection a^mfrastnjcture de ia d é f e n s e de 
Psoeele 

9 M. DEXTER 
mÊÊmS^. 

Kart Tlnitua 17/06/1962 BA 190 

10 Mme £ 3 8 HUIOUTU Erfrida Annie 28/05/1960 Air France 

11 FAREURA t^cël Tarahoi' 25/ 12/1956 Groupement de sc-utien ds la base de 
d é f e n s e de P o l y n é s i e f rançaise et des 
services ra t tachés 

12 , M. FlU T a u p o o a r â J e a n 23/10/1S61 Groupement da soutien de la base ds 
défsTise de Potynés ia f rança ise et des 
ssrvicas ra t tachés - DlFî lSi 

13 Mme F R C G Î E R T Â U T U - F A F y U R l U Ina Léc-nia 01/09/1956 Groupement de soi j t îen de ia base de 
d é f e n s a da Po iYnés is f rança ise et dss 
servicas ra t tachés 

14 M HAAPII Gî^benPhnipi 31 /07/1S63 Groupement dssout'an da la base ds 
d é f e n s e de Foi;,'nisie f rança ise et des 
services rat tachés 

15 J,1. HAHE j î : p S ? ? ; ; ï - ; s : S 

i^wlllii 
Slé l lo 08/04/1957 Groupement de soutien de la base de 

d é f e n s e da P o i y n é s i s f rança ise et des 
services ra t tachés 

16 M HAPIPI j â M M I M i l i s s QiitDert Teriolatua!nuuhi"va 14 /07 / 1953 Groupe.T.ent da soutien de la base de 
d é f e n s e de PoiyT.ésia f rança ise et dss 
seAtes r a ' i a c h é s 

17 M. HOANG /\n-.old 04/01 /1950 Banque de PoiTnés ia 

13 M. HUVEKE Samuel 7 « u 3 19/10/ 1S55 Groupement de soutien da la base da 
d é f e n s e de Poh-nés ia françaiso ai des 
services rat tachés 

19 M. lENFA iiSilii' Patrri:.̂  Hanero 30 / 03/1952 Banque Socredo 

20 M. JCUEN Hubert 02/ 11/1957 SAS Pdy-Clesel 

21 f.<ma JCUSSIN CHELABI Violette Wnano 25 /03 / 1961 BA 190 

22 î, î . 's U C H A U X Vr/iane 12/02/ 1957 Direction dTnfrsstiucture de la d é f e n s e de 
Paceets 

23 î . ï ï a LEFAIT Esane 02/01/1SS3 Banque de Fcry-nésie 

24 M. LEFAY iiiiiiiiii L é o n Joseph F r é d é n c 30 /03 / i9-53 Groupement de soutien de la base de 
d é f e n s e de P o i y n é s i s f rança ise et des 
sei-vtcas ra t tachés - DIASS 

25 Mlle LE! FOC RayrTfCnde 23 /01 / 1S5Ô Banque de P o i y n é s i e 

2Ô M. LYV/ING A n d r é 19/10/1060 Groupement da soutien de la base de 
d é f e n s e de Poi^nésIe f rança ise et das 
servicas ra t tachés 
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Cr.-il i ià 
: ;Nom 

.-.•-astronvrriiotja 
: -• Mom , ; . • 
• s ' é p o u s e ' 

^ •.• 1 • • -.Data de 
..1 - naissanca 

Organismes 

27 N'jTie Gii-MCRE Tiaal 16/02/1962 Groupement de soutien de la base de 
défer ise de Po lynés ie f rançatsa et des 
sar/i-ces ra t tachés 

28 MT.S f.'ACNi T A J N I H A A J o s é p n i n s Telusepa '20/02/1858 Banque de Po lynés ie 

29 \ir.a MARil CHAMG KCE! 
C;-iA,KG 

Mjjrieiia 08/05/1559 Groupement ds soutien de !a basa da 
d é f e n s e de PciyTiésia f rançaise et des 
services ra t tachés 

30 U. h\Al\ Gabriel Christian 17/07/1957 Groupement de soutien de ia base de 
d é f e n s e de Potynés ie f rança ise et des 
servicas ra t tachés 

31 i!,fATlTAI Olfvief 17/ 11/1957 Groupement dssouden de la base da 
d é f e n s a da Pot iT iés Ie f rança ise et des 
senricas ra t tachés 

32 U. f.iOARJI AJpiionso Huben 03/05/1953 Groupement de soutien de la base de 
d é f e n s e de Pofynés la f rança ise et des 
services ra t tachés 

33 Jus'Jn MaxiiTjin Tefau 11/04/1554 D^fiction aTnfrasinJcture de la d é f e n s e de 
Psceele 

34 M. MOlj-FAT pisMsWmMÊ Ramcn 16/03/1957 C'Vec'Jon dlnirsstnjciura da la d é f e n s a ds 
Paoeete 

35 07/06/1937 Banque de Poi^-nésla 

36 M- CFETA Alexis Tunaamcfoura 24 /10/1953 Groupement da soutien de ia base de 
d é f e n s s de F o i y n é s ' e f rançs isa et des 
services ra t tachés 

37 M. FAHI Justin 25/09/1957 Grcupement da soutien de la osse de 
d é f e n s a da Po iynés ie f rançaise et des 
servicas ra t tachés 

38 f.1- PIFAO Ktcfe Gaminet 23/01 /1958 BA ISO 

33 U . F O A i ^ E U Nelscn A/sra 17/10/1953 SA 190 

40 j ht 

1 ' 

R E - A J L Î A Joël 14/06/ 1956 Groupement de soutien da ia base de 
d é f e n s e de Potynés ie f rançaise et des 
ssrw'cas rattschiés • OIRlSi 

41 }.t T A E R £ ' \ Mario Tafai 25/04/1955 Groupement de soutien ds fa base de 
a é f a n s a de Potynés ie f rançaise et des 
services ra t tachés 

42 i 
1 

TAf.tARlI Rcfquas Tcuira 2 0 / 0 6 / 1S53 8A 190 

43 l'jr.s TAURU jTE.'.WURJ Y v e t t e - A m é l i e Teura 16 /03 / î s s a Bôse navals 

44 T E A H U Î Ahuura Pat-ic'a 23 /04 /1953 Banque da Polynés ie 

45 TEAVAI p l ¥ I S g P ê 5 i i ~ ° ' 3 31 / 10/ 1S6C Base navals . | 

AS Kt TE-<CFUNUI j ? S É ; i - Ï T ^ i ? S ^ - - ^ Anatole 28/03/1553 Groupement do souuen da la basa de 
d é f e n s e de Po lynés ie française et des 
ser/icss ra t tachés 

47 M. TEVAONCOKC Rfchard Mshitl 01 / C 6 / 1958 BA ISO 

48 M. TEi'MTAHOTCA Pâthc:< 17/03/1960 Fra tern i té chrét 'enne des h a n d i c a p é s 

49 TERIIHAUE R a p h a è ! 14 /05/ 19Ô3 D ï e c t i o f l ainfrastrucrjre da la d é f e n s e ds 
Paoeels 

50 f.'.-is TEUR! Danleila Turera 09 /03 / 1955 Groupement de soutien de la base de 
d é f e n s a da Po^/^és ls f rançaise et des 
services ra t tachés 

Si M, TIAFARi f.tatareva J é r ô m e 24/09/1955 IFREMER - Institut français de fecherehe 
pour fsxo lo l i sËcn de la msr 

52 M. U BmmÊ^Êê Pierre 16/12/1957 Banque de Po.Vnésie 

53 U R A B / A Pauline Tuhiri 19 /07 / 1951 9 as 3 navale 

54 ,M- VAtA Rounj 02 / 09/ 1955 Groupement da souden de ia base de 
d é f e n s e de Pofynésis f rançaise et des 
ssrvicas ra l tachês - Centre du ser«-iC3 
national 

55 f.'jDS V A N L £ = U V / e N Martine î.tarie 13/10/1943 RFO Pofynésie 

55 j fit VlRASSAP.Vr' Knapu Jean 19/12/1946 BTP • Bernard travaux Pc iynés ia 

57 [ Wis v / i L L i A î , i s i i i i i s s s i i i M Bernadette Tiareara 07/06/1956 Banque de Po lynés ie 

53 YANG iPiCO Juiia Tsiu Yung 23/11/1S52 Banque da Po lynés ie 
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ARRETE n° HC 1078 CAB/DDPC du 15 juillet 2011 fixant la 
liste des candidats admis à l'examen permettant 
l'obtention du brevet national de moniteur des premiers 
secours et de l ' u n i t é d'enseignement p é d a g o g i e 
a p p l i q u é e aux e m p l o i s / a c t i v i t é s de classe 3 (PAE 3) du 
8 juillet 2011 à l'IFPS dans la commune de Papeete, 

Le haut-commissaire de l a République 
en Pol3m.ésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 modifiée 
portant actualisation et adaptation du droit applicable en 
matière de sécurité civile en Polynésie française ; 

V u le décret n° 92-514 du 12 j u i n 1992 modifié relat i f à l a 
formation de moniteur des premiers secours ; 

V u l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié re lat i f à l a 
formation de moniteur des premiers secours, notamment son 
article 9 ; 

V u l'arrêté du 24 ju i l l e t 2007 fixant le référentiel national 
de pédagogie de sécurité c ivi le r e l a t i f à l'unité 
d'enseignement "pédagogie appliquée aux emplois/activités 
de classe 3" ; 

V u l'arrêté n° H C 1046 C A B / D D P C du 1er jui l let 2011 
modifié relat i f à l a composition du j u r y d'examen pour 
l'obtention du brevet national de moniteur des premiers 
secours et de l'unité d'enseignement pédagogie appliquée aux 
emplois/activités de classe 3 ( P A E 3) le 8 ju i l l e t 2011 à l ' I F P S 
dans l a commune de Papeete ; 

V u le procès-verbal d'examen en date du 8 ju i l le t 2011 ; 

S u r proposit ion du directeur de cabinet du haut -
commissaire de l a République, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — Sont déclarés admis à l 'examen permettant 
l 'obtention du brevet nat ional de moniteur des premiers 
secours ( B N M P S ) et de l'unité d'enseignement pédagogie 
appliquée aux emplois/activités de classe 3 ( P A E 3) du 
8 ju i l l e t 2011 qui s'est déroulé à l ' Institut de formation des 
professions de santé (IFPS) dans l a commune de Papeete : 

- M m e Nancy Bambridge, née le 3 août 1972 ; 
- M . Kayne Chunne, né le 8 ju i l le t 1981 ; 
- M . Siméon Ihorai, né le 21 novembre 1974 
- M . Paolo Spiter i , né le 6 ju i l l e t 1984 ; 
- M . Guy Tapao, né le 25 octobre 1967 ; 
- M . T u a t i n i Tetuair ia , né le 10 août 1981 ; 
- M m e Marlène Levacher, née le 8 janvier 1974 ; 
- M l l e T i n a V i v i , née le 10 août 1988. 

A r t . 2.— Le directeur de cabinet du haut-commissaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 15 ju i l le t 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

M a g a l i C H A R B O N N E A U . 

ARRETE n° HC 1088 DIPAC/BJC du 20 juillet 2011 
ordonnant et fixant les m o d a l i t é s de deux e n q u ê t e s 
publiques conjointes, l'une p r é a l a b l e à la d é c l a r a t i o n 
d 'u t i l i t é publique et l'autre parcellaire, concernant la 
terre Tefarau, parties AA 8 et AA 18, sise à Mahaena, 
commune a s s o c i é e de Hitiaa O Te Ra. 

L e haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, ensetnble l a loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s tatut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l a loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant disposition 
diverses re lat ives aux départements d 'outre-mer, aux 
collectivités territoriales de Mayotte et de Saint -Pierre-et -
Mique lon et notamment ses articles 20 et 21 ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
l a Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u le code général des collectivités territoriales en ses 
dispositions applicables aux communes de l a Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 95-323 du 22 mars 1995 portant extension 
et adaptation de la deuxième partie (réglementaire) du code 
de l 'expropriation pour cause d'utilité publique dans le 
territoire de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-88 A T du 27 j u i n 1995 portant 
disposition d'application des articles 20 et 21 de l a lo i n° 93-1 
du 4 janvier 1993 relatifs au code de l 'expropriation pour 
cause d'utilité publique dans le territoire de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 280 C M du 14 mars 1996 inst i tuant le code 
de l 'expropriation pour cause d'utilité publique applicable à la 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 1740 D R C L / P J E du 1er décembre 2010 
fixant, pour l'année 2011, la liste des personnes susceptibles 
d'être désignées pour exercer les fonctions de commissaire 
enquêteur ou membres de l a commission d'enquête prévue à 
l'article R. 11-5 du code de l 'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; 

V u l a délibération n° 14-2009 du 26 février 2009 du 
conseil munic ipal de l a commune de H i t i a a O Te R a décidant 
de lancer la procédure d'expropriation pour cause d'utilité 
publique d'une parcelle de la terre Tefarau parties A A 8 et 
A A 18, sise à Mahaena , d'une superficie respective de 
5 449 mètres carrés et 52 744 mètres carrés destinée à la 
mise en place d'un centre culturel et sportif ; 

V u les pièces du dossier transmis par l a commune de 
H i t i a a O Te R a ; 

Sur proposition du secrétaire général, 
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Arrête : 

Art i c le 1er.— E n vue de l'aménagement par l a commune 
de H i t i a a 0 Te R a d'un complexe culturel et sportif sur une 
parcelle de l a terre Tefarau, parties A A 8 et A A 18, sise à 
Mahaena , d'une superficie respective de 5 449 mètres carrés 
et 52 744 mètres carrés, i l sera procédé : 

1° A une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité 
publique de l'aménagement visé ci-dessus ; 

2° A une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement 
les parcelles de terres nécessaires à l a réalisation de cette 
opération. 

Ces enquêtes seront ouvertes du 8 au 22 août 2011 inclus. 

A r t . 2.— M . James Trafton est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur. I l recueillera les observations ou les 
oppositions qui pourront se manifester inondant la durée de 
l'enquête, les 18, 19 et 22 août 2011 à l a mair ie de Mahaena 
aux heures fixées à l 'article suivant. 

A r t . 3.— Le dossier comprenant d'une part, les plans du 
projet et le coût prévisionnel de l a réalisation et d'autre part, 
le plan parcellaire avec indication des superficies nécessaires 
et des noms des propriétaires, sera déposé dans les bureaux 
de l a mair ie de T iare i et ceux de l a mair ie annexe de 
Mahaena où i l pourra être consulté aux heures d'ouverture 
suivantes : du lund i au jeudi de 7 heures à 15 heures et le 
vendredi de 7 heures à 14 heures, en journée continue.' 

Toute personne pourra formuler par écrit ses observations 
sur les registres à feuillets non mobiles (un pour chaque 
nature d'enquête) ouverts à cet effet et présents dans les 
locaux des mairies mentionnées ci-dessus. 

A r t . 4.— Le présent arrêté, a insi qu'un avis faisant 
connaître au public l 'ouverture des enquêtes seront affichés à 
l a porte des mairies de T iare i et de Mahaena . Ces formalités 
devront être justifiées par un certificat du maire constatant 
les affichages et les publications dans les mairies. 

Cet avis sera en outre inséré en caractères apparents 
dans au moins un journal diffusé dans tout le territoire et 
diffusé sur u n support radiophonique permettant de couvrir 
l 'ensemble du territoire, une première fois huit jours au 
moins avant le début de l'enquête et une seconde fois, durant 
les hu i t premiers jours de l'enquête, par les soins du haut-
commissaire de l a République en Polynésie française et aux 
frais de l a commune de H i t i a a O Te R a . 

A r t . 5.— Notif ication individuelle du dépôt du dossier 
d'enquête parce l la i re dans les mair ies sera faite aux 
propriétaires concernés, par le maire, sous p l i recommandé 
avec demande d'avis de réception. Conformément à l 'article 
R. 11-23 du code de l 'expropriation, les propriétaires auxquels 
not i f i cat ion sera faite du dépôt du dossier d'enquête 
parcellaire seront tenus de fournir les indications relatives à 
leur identité, ou à défaut de donner tous les renseignements 
en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires 
actuels. 

A r t . 6.— A l 'expiration du délai d'enquête fixé ci-dessus, le 
maire procédera à l a clôture des registres d'enquête qu' i l 
t ransmettra dans les vingt-quatre heures^ avec le dossier 
d'enquête au commissaire enquêteur. L e commissaire 
enquêteur fera parvenir l'ensemble des pièces du dossier avec 
ses conclusions motivées au chef de l a subdiv i s ion 
administrative des îles du vent. Ces opérations devront être 
terminées dans u n délai de 15 jours à compter du délai 
d'enquête fixé à l 'article 1er du présent arrêté, c'est-à-dire le 
7 septembre 2011. 

Ai ' t . 7.— S i le commissaire enquêteur propose, en accord 
avec l 'expropriant, u n changement et si le changement rend 
nécessaire l ' expropr iat ion de nouvelles surfaces, 
avertissement en sera donné dans les mêmes conditions 
fixées à l 'article 5 du présent arrêté. 

Pendant un délai de huit jours à dater de l 'avertissement 
cité ci-dessus, le procès-verbal et les dossiers resteront 
déposés dans les mairies de T i a r e i et de M a h a e n a . Les 
intéressés pourront fournir leurs observations. 

A r t . 8.— A l 'expiration de ce délai, le commissaire 
enquêteur fera connaître dans un délai m a x i m u m de hu i t 
jours ses conclusions et transmettra le dossier au chef de la 
subdivision administrative des îles du vent. 

A r t . 9.— Le secrétaire général du haut-commissariat , le 
chef de l a subdivision administrat ive des îles du vent et le 
maire de l a commune du H i t i a a O Te R a sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l l e t 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation. 
Le secrétaire général adjoint 

du haut-commissariat 
E r i c B E R T H O N . 

Par a r r ê t é n° HC 20 IDV du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française en date du 23 j u i n 2011.— 
Il est accordé une subvention de fonctionnement d 'un 
montant de 1 200 000 F C F P , soit 10 056 euros à l 'Ecole de 
voile de Arue , pour permettre le financement d'une partie du 
transport aérien dans le cadre de l a réalisation de l a Saga. 

Sur les 6 semaines de la Saga, 2 semaines de transport 
aérien seront financées. 

Le coût total de cette opération est estimé à (8 800 000 * 
2 / 6 =) 2 933 333 F C F P , soit 24 581,33 euros. 

Le plan de financement de l'opération mentionnée c i -
dessus est défini comme suit : 

- Etal (min 239 - prog 147) (40,91 %) 1 200 000 F CFP 10 056,00 euros 
- : Autres (pays, sponsors) (59,09 %) 1 733 333 F CFP " 14 525,33 euros 

Coût total (100%) 2 933 333 F CFP , 24 581,33 euros 
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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1011 CM du 19 juillet 2011 portant nomination 
de Mme T h é r è s e Lopez en q u a l i t é de chef de l'inspection 
g é n é r a l e de l'administration de P o l y n é s i e f r a n ç a i s e par 
i n t é r i m . 

NOR:IGA1101545AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 88-1111 A T du 5 novembre 1985 
portant création d'un service dénommé "inspection générale 
de l 'administrat ion de l a Polynésie française" ; 

V u l'arrêté n° 1091 C M du 12 novembre 1985 modifié 
portant organisat ion de l ' inspect ion générale de 
l 'administrat ion de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1190 C M du 22 décembre 2005 portant 
nomination de M m e Yolande Vernaudon épouse Rocka, en 
qualité de chef de l ' inspection générale de l 'administrat ion de 
Polynésie française ; 

V u les congés accordés à M m e Yolande Vernaudon épouse 
Rocka ; 

V u les nécessités de service ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 ju i l l e t 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M m e Thérèse Lopez est nommée en qualité 
de chef du service de l ' inspection générale de l 'administrat ion 
par intérim à compter du 18 au 22 ju i l l e t 2011 inclus, 
pendant les congés de M m e Yolande Vernaudon. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 19 jui l let 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 1025 CM du 21 juillet 2011 relatif au taux de 
cotisation au titre de l'assurance maladie pour les 
b é n é f i c i a i r e s d'une pension de r é v e r s i o n . 

NOR : CPS1101618AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de l a protection sociale généralisée. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant inst i tut ion d'un régime de prestations famil iales au 
profit des travai l leurs salariés ; 

V u l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l a Caisse de 
prévoyance sociale de l a Polynésie française, notamment en 
son article 19 modifié par l a délibération n° 96-150 A P F du 
5 décembre 1996 ; 

V u l'arrêté n° 357 T L S du 8 février 1961 modifié portant 
inst i tut ion d'un régime d'aide aux vieux travai l leurs salariés 
et en confiant l a gestion à l a Caisse de prévoyance sociale ; 

V u le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié sur l a 
réparation et l a . prévention des accidents du t rava i l et 
maladies professionnelles dans les territoires d'outre-mer ; 

V u l a délibération n° 74-22 du 14 février 1974 inst i tuant 
u n régime d'assurance maladie-invalidité au profit des 
travai l leurs salariés modifiée par l a loi du pays n° 2011-18 du 
11 ju i l le t 2011 ; 

V u la décision n° 754 T L S du 10 octobre 1978 modifiée 
portant refonte des- textes relatifs à l a classification des 
secteurs d'activité au regard de la Caisse de prévoyance 
sociale et aux taux de cotisations qui leur sont applicables ; 

V u l a délibération n° 87-11 A T du 29 janvier 1987 
modifiée inst i tuant u n régime de retraite des travai l leurs 
salariés de Polynésie française ; 
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V u l a délibération n° 95-180 A T du 26 octobre 1995 
modifiée inst i tuant u n régime de retraite tranche B au profit 
des ressortissants du régime général des salariés ; 

V u l a délibération n° 99-11 A P F du 14 janvier 1999 
organisant le contrôle et l'évaluation des régimes de 
protection sociale et des instances qui les gèrent ; 

V u l 'avis du conseil d 'administration de l a Caisse de 
prévoyance sociale émis en sa séance des 28 et 29 octobre et 
2 novembre 2010 ; 

V u l'arrêté n° 2417 C M du 24 décembre 2010 fixant les 
taux de cotisations, les planchers et plafonds mensuels de 
rémunérations soumises à cotisations de l a Caisse de 
prévoyance sociale à compter du 1er janvier 2011 ; 

V u la loi du pays n° 2011-18 du 11 ju i l le t 2011 portant 
diverses dispositions d'ordre social ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l l e t 2011, 

AiTête : 

Art i c le 1er.— Pour l 'application de l 'article 41 de la 
délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée inst i tuant 
u n régime d'assurance-invalidité au profit des travai l leurs 
salariés, le taux de cotisations d 'assurance malad ie 
applicable aux pensions de réversion servies par l a Caisse de 
prévoyance sociale au titre des régimes de retraites des 
travai l leurs salariés, est fixé à 2,68 %. 

A r t . 2.— Les taux de cotisations d'assurance maladie 
applicables aux avantages de retraite ou de réversion visé par 
l 'article L P . 2 de l a délibération n° 2003-76 A P F du 22 m a i 
2003 sont identiques à ceux respectivement fixés pour les 
pensions de retraite ou de réversion des régimes de retraite 
des travai l leurs salariés de Polynésie française. 

A r t . 3.— Les disposit ions du présent arrêté sont 
applicables à compter du premier jour du mois suivant sa 
publication au Journal officiel de la Polynésie française. 

A r t . 4.— Le ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de la solidarité, 
Charles T E T A R I A . 

A R R E T E n° 1026 CiVi du 21 juillet 2011 relatif à la pr ise en 
charge des frais d ' h é b e r g e m e n t et de t ransport terrestre 
lors d 'une é v a c u a t i o n sanitaire i n î e r î l e s . 

NOR:CPS110IB19AÇ 

L e Président de la Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de la protection sociale généralisée, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant organisation et fonctionnement de la Caisse de 
prévoyance sociale de la Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée 
inst i tuant un régime d'assurance maladie-invalidité au profit 
des travai l leurs salariés ; 

V u l a délibération n° 94-170 du 29 décembre 1994 
modifiée i n s t i t u a n t le régime d'assurance malad ie des 
personnes non salariées ; 

V u la délibération n° 95-262 A T du 20 décembre 1995 
modifiée inst i tuant et modifiant les conditions du risque 
maladie des ressort issants du régime de solidarité 
terr i tor ial ; 

V u l a loi du pays n° 2011-18 du U ju i l l e t 2011 portant 
diverses dispositions d'ordre social ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l le t 2011, 

Arrête : 

Artic le 1er.— E n application de l 'article L P . 11 de la 
délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée susvisée, de 
l 'art ic le L P . 14 de l a délibération n° 94-170 A T du 
29 décembre 1994 modifiée susvisée et de l 'article L P . 10 de 
l a délibération n° 95-262 A T du 20 décembre 1995 modifiée 
susvisée, sont pris en charge les frais d'hébergement et de 
transport terrestre du bénéficiaire d'une évacuation sanitaire 
interîles et de son accompagnateur non médical agréé qui se 
trouvent dans l 'obligation de séjourner en m i l i e u extra-
hospitalier, notamment, pour les situations suivantes : 

en attente de soins ou d'hospitalisation ; 
suite de soins après hospitalisation ; 
examens complémentaires ; 
suivi post-opératoire ; 

- en attente d'un vol retour ou d'une correspondance ; 
en attente d'accouchement. 

Sont pr is en charge les frais d'hébergement et de 
transports terrestres , des bénéficiaires et de leur 
accompagnateur non médical agréé résidents de l a presqu'île 
porteurs d'une pathologie chronique nécessitant des soins 
réguliers et répétitifs, dans un établissement de soins de 
Papeete ou de Pirae . 

A r t . 2.— Lorsque l a durée prévisionnelle de 
l'hébergement dépasse le délai de trois jours, l a demande 
devra en outre, mentionner les motifs just i f iant une prise en 
charge dérogatoire, les motifs et les éventuelles pièces de 
nature médicale étant transmis sous p l i fermé à l'adresse du 
médecin-conseil. 
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L a prise en charge est subordonnée à une demande 
devant être établie selon les cas, par le médecin tra i tant , le 
médecin receveur ou le service social de l'établissement de 
soins ou l'intéressé, mentionnant l a date de rendez-vous avec 
le médecin receveur, l a date et l'heure d'arrivée (ou le cas 
échéant de retour), l a durée prévisionnelle de l'hébergement 
et le cas échéant l a nécessité d'un transport terrestre. 

A r t . 3.— L e ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 jui l let 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de la solidarité, 
Charles T E T A R I A . 

ARRETE n° 1027 CM du 21 juillet 2011 relatif au taux de 
remboursement des honoraires des consultations et 
visites d'un m é d e c i n au titre de l'assurance longue 
maladie. 

NOR : CPSU01620AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de la protection sociale généralisée. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Pol3Tiésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l a Caisse de 
prévoyance sociale de l a Polynésie française ; 

V u la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée 
inst i tuant u n régime d'assurance-maladie invalidité au profit 
des travai l leurs salariés ; 

V u l a délibération n° 94-170 A T du 29 décembre 1994 
modifiée i n s t i t u a n t le régime d'assurànce-maladie des 
personnes non salariées ; 

V u l a délibération n° 95-262 A T du 20 décembre 1995 
modifiée inst i tuant et modifiant les conditions du risque 
maladie des ressort issants d u régime de solidarité 
territoriale ; • 

V u l a lo i du pays n° 2011-18 du 11 ju i l l e t 2011 portant 
diverses dispositions d'ordre social 

Lé conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l l e t 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E n application de l 'article L P . 20 de l a 
délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée susvisée, le 

taux de remboursement des honoraires de consultation ou de 
visite d'un médecin en rapport direct avec une affection 
reconnue comme longue maladie est fixé à 95 %. 

A r t . 2.— E n appl i cat ion de l 'art i c le L P . 25 de l a 
délibération n° 94-170 du 29 décembre 1994 modifiée 
susvisée, le taux de remboursement des honoraires de 
consultation ou de visite d'un médecin en rapport direct avec 
une affection reconnue comme longue maladie est fixé à 95 %. 

A r t . 3.— E n appl i cat ion de l 'art i c le L P . 26 de l a 
déhbération n° 95-262 A T du 20 décembre 1995 modifiée 
susvisée, le taux de remboursement des honoraires de 
consultation ou de visite d'un médecin en rapport direct avec 
une affection reconnue comme longue maladie est fixé à 95 %. 

A r t . 4.— Les disposit ions d u présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er août 2011. 

A r t . 5.— L e ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de la solidarité, 
Charles T E T A R I A . 

ARRETE n° 1034 CM du 21 juillet 2011 investissant 
M. Alberto Asdrubal, adjudant, commandant la brigade 
de gendarmerie des Tuamotu Centre (archipel des 
Tuamotu-Gambier), des fonctions notariales. 

NOR ; SAAU0U31AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administrat ives et de 
l a fonction publique, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; . 

V u l a convention Etat- terr i to ire n° 160-10 du 3 j u i n 2010 
relative à l a mise à disposition de l a Polynésie française de la ' 
gendarmerie nationale ; 

V u la délibération n° 99-54 A P F du 22 avr i l 1999 modifiée 
portant refonte du statut du notariat en Polynésie française 
et notamment ses articles 8 et 80 ; 

V u l 'avis du colonel commandant l a gendarmerie pour l a 
Polynésie française en date du 28 j u i n 2011 ; 
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V u l a proposition du procureur général près l a cour 
d'appel de Papeete en date du 16 j u i n 2011 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l l e t 2011, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— M . Alber to A s d r u b a l , adjudant, 
commandant l a brigade de gendarmerie des Tuamotu Centre 
(archipel des Tuamotu-Gambier) , est investi des fonctions 
notariales pour les actes courants d'importance réduite, en 
remplacement de M . J o h n Wong. Il ne pourra recevoir, sauf 
urgence, que les testaments et les procurations. 

A r t . 2.— Le serment prêté par écrit par M . Alberto 
Asdruba l devra être entériné par l a cour d'appel de Papeete, 
avec effet à la date du px'ésent arrêté. . 

Ai-t. 3 . - L'arrêté n° 786 C M du 4 j u i n 2009 investissant 
M . J o h n Wong, adjudant, commandant de l a brigade 
territoriale de gendarmerie des Tuamotu du Centre (archipel 
des Tuamotu-Gambier) , des fonctions notariales est abrogé. 

A r t . 4.— L e ministre de l'économie, des finances, du 
travai l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qu i sera notifié à l'intéressé et au procureur général 
près ia cour d'appel de Papeete et publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

A R R E T E n° 1036 CiVi du 21 juillet 2011 portant c r é a t i o n , 
organisat ion et fonct ionnement du serv ice administrat i f 
d é n o m m é "d i rec t ion g é n é r a l e d e s af faires 
é c o n o m i q u e s " . 

NOR:SAE1101518AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travai l et de l 'emploi, en charge de la réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de déconcentration de l 'administrat ion de 
la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 936 C M du 11 j u i l l e t ,2011 portant 
dissolution de l 'Institut de l a consommation ; 

V u l a circulaire n° 225 P R du 29 août 2002 pour 
l 'appl i cat ion de l a délibératic^n n° 2000-132 A P F du 
9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de 
l 'administrat ion de la Polynésie française ; . 

V u la circulaire n° 285 C M du 16 octobre 2003 relative à 
l 'harmonisation de l 'organisation interne des services de 
l 'administrat ion de l a Polynésie française ; 

V u la communication n° 76 M E F du 1er j u i n 2011 relative 
à l a création d'une direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l a lettre n° 3377 S G / C M du 9 j u i n 2011 du secrétaire 
général du gouvernement ; 

V u l 'avis favorable émis le 28 j u i n 2011 par le conseil 
d 'administration de l ' Institut de l a consommation sur le 
redéploiement des missions de cet inst i tut ; 

V u l 'avis de l ' inspection générale de l 'administrat ion 
formulé par lettre n° 236 P R / I G A du 11 ju i l le t 2011 ; 

Considérant que les personnels des services des affaires 
économiques, du commerce extérieur, du développement de 
l ' industrie et des métiers, et de l a Caisse de soutien des prix 
du coprah a ins i que ceux de l ' Institut de la consommation, 
ont été consultés col lectivement lors d'une réunion 
d'information et de cooi'dination tenue le vendredi 17 j u i n 
2011 ; 

Considérant que le comité technique paritaire central 
des services des affaires économiques, du commerce 
extérieur, du développement de l ' industrie et des métiers, et 
de l a Caisse de soutien des prix du coprah a été consulté le 
jeudi 7 ju i l l e t 2011 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l l e t 2011, 

Arrête : 

T I T R E 1er - C R E A T I O N D U S E R V I C E E T T R A N S F E R T 
D E M I S S I O N S 

A r t i c l e 1er.— I l est créé u n service a d m i n i s t r a t i f 
dénommé "direction générale des affaires économiques" et 
doté d'une compétence générale d ' intervent ion , 
d'organisation, d'information et de proposition en matière 
économique. 

A r t . 2.— Sont transférées à la direction générale des 
affaires économiques, les miss ions suivantes , exercées 
précédemment par le service des affaires économiques, la 
délégation pour l a promotion des invest issements en 
Polynésie française, le service du commerce extérieur, le 
service du développement de l ' industrie et des métiers et 
l ' Institut de l a consommation : 
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1° Etudes générales et propositions d'orientation en matière 
économique, et notamment en ce q u i concerne le 
commerce intérieur et extérieur, les pr ix et marges 
commerciales, le droit commercial et l a concurrence, la 
consommation, l a qualité des produits et l a répression des 
fraudes, les poids et mesures, les investissements ; 

2° Prévision économique : 
a) C o m p i l a t i o n et explo i tat ion des informations 

économiques et statistiques en vue notamment des 
travaux de planification et de prévision économique ; 

b) Contribution à l a confection d'outils statistiques de 
suiv i conjoncturel et d'aide à l a décision, notamment 
en matière budgétaire ; 

c) Part ic ipat ion à l 'analyse de l a conjoncture économique 
du pays et de l 'environnement international dont i l 
dépend ; 

d) Part ic ipat ion aux diagnostics prévisionnels à court 
terme, en particulier des incidences de l a politique 
budgétaire et fiscale ; 

e) Synthèses et prévisions économiques. 
3° Promotion des exportations, promotion de l a Polynésie 

française auprès des investisseurs et gestion du suiv i et 
de l 'accompagnement des invest isseurs èt des 
investissements en Polynésie française ; 

4° Etudes générales et propositions de développement et de 
soutien, et accompagnement des projets d'investissements 
et de développement des entreprises industriel les et 
commerciales, des inétiers et activités et professions 
réglementées ; 

5° Réglementation, élaboration de procédures, instruction 
des dossiers indiv iduels , contrôle et t ra i tement des 
contentieux en matière de commerce intérieur et 
extérieur, industr ie et métiers, p r i x et marges, 
concurrence, urbanisme commerc ia l , consommation, 
qualité et sécurité des produits et des servies, répression 
des fraudes, poids et mesures, propriété industriel le ; 

6° Réglementation, élaboration de procédures, instruction 
des dossiers indiv iduels , contrôle et t ra i tement des 
contentieux en matière d'assurances, de compagnies 
d'assurances et d'intermédiaires d'assurance ; 

7° Réglementation, instruction des dossiers de nomination et 
t ra i t ement des contentieux re lat i fs aux professions 
jur idiques et judiciaires (notaire, huiss ier de justice, 
commissaire-priseur, mandataire- l iquidateur judiciaire) ; 

8° Réglementation, élaboration de procédures, instruction 
des dossiers indiv iduels , contrôle et tra i tement des 
contentieux dans les domaines suivants : 
a) Commerce des boissons ; 
b) Jeux de hasard, jeux d'adresse, loteries ; 
c) Professions ayant pour objet de gérer les affaires 

d 'autrui , de conseiller le public ou d'intervenir en son 
nom et notamment les agents d'affaires ; 

d) Professions réglementées ne dépendant pas d'autres 
services, notamment celles d'agent immobil ier , et de 
comptable ; 

9° Instruction des demandes d'intérêts général (RIG) ou 
collectif des associations et traitement des contentieux ; 

10°Préparation et contrôle des mesures d ' intervent ion 
économique, et ins t ruc t i on et s u i v i des dossiers 
indiv iduels , notamment en termes de correction des 
disparités économiques, de désenclavement des archipels, 
de soutien à certaines productions d'intérêt général pour 
le pays, et de soutien à la création, au développement et à 
l a formation des activités commerciales, industrielles et 
des métiers ; 

11 "Format ion , information et protection du consommateur 
dans leurs intérêts juridiques, économiques et physiques, 
notamment au travers de l a mise en place d'un dialogue 
constructif entre les consommateurs, les professionnels et 
l 'administrat ion ; 

12°Recherche et constatat ion des infract ions dans les 
secteurs gérés par le service, au titre de l a part ic ipat ion à 
l'exercice de certaines compétences de l 'Etat . 

A r t . 3.— Les agents précédemment en fonction dans les 
anciens services et établissement public administrat i fs visés 
à l 'article 2 ci-dessus, affectés aux missions transférées en 
vertu du présent arrêté, sont affectés à l a direction générale 
des affaires économiques. 

A r t . 4.— Les postes budgétaires ouverts au profit des 
anciens services et établissement public administrat i fs sus-
désignés a ins i que les moyens en matériels, équipements, 
biens immobil iers , et autres précédemment attribués à ces 
organismes, sont affectés à l a direction générale des affaires 
économiques. 

A r t . 5.— Dans l 'attente de l a répartition des moyens 
budgétaires ouverts aux noms des anciens services 
administrati fs sus-désignés, au profit du service affectataire 
en vertu du présent arrêté, les agents désignés ci-après ès-
qualités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer 
l'engagement et l a l iquidat ion des dépenses afférentes aux 
anciens organismes ainsi que l a gestion des contrats conclus 
avec des tiers et l a venti lation des marchés publics : 

M . Patr i ce P e r r i n , chef d u service des affaires 
économiques ; 

- M . H e n o a Cuneo, délégué à l a promot ion des 
investissements par intérim ; 
M m e Tevaite P u g i n , chef du service du commerce 
extérieur par intérim ; 
M . Denis Grel l ier , chef du service du développement de 
l ' industrie et des métiers. 

A r t . 6.— L a disso lut ion effective des services 
administrat i fs visés à l 'article 2 ci-dessus intervient le 
31 ju i l l e t 2011 à minui t . 

A r t . 7.— Sont abrogés à compter du 1er août 2011 : 

- l a délibération n° 88-15 A T du 11 février 1988 modifiée 
portant création du service des affaires économiques ; 

- l a délibération n° 88-16 A T du 11 février 1988 portant 
création du service du commerce extérieur ; 

- la délibération n° 96-142 A P F du 21 novembre 1996 
portant création de l a délégation pour l a promotion des 
investissements en Polynésie française ; 

- l'arrêté n° 160 C M du 10 février 2010 portant missions et 
organisation de la délégation pour l a promotion des 
investissements en Polynésie française ; 

- l'arrêté n° 160 C M du 18 février 1994 portant 
organisation du service du commerce extérieur ; 

- l'arrêté n° 203 C M du 3 février 2005 re lat i f au service du 
développement de l ' industrie et des métiers. 

T I T R E II - O R G A N I S A T I O N E T F O N C T I O N N E M E N T 

A r t . 8.— L'organisation et le fonctionnement d u service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé "direct ion générale des affaires 
économiques" sont définis par les dispositions d u présent 
t itre. 

A r t . 9.— Siège 

Le siège de la direction générale des affaires économiques, 
de son administrat ion centrale et de son échelon déconcentré 
des îles du Vent est situé à Fare U t e , Papeete (Tahiti) . 
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Le siège de l a subdivision déconcentrée de l 'archipel des 
îles Sous-le-Vent est situé à U t u r o a (Raiatea). 

A r t . 10.— Dispositions relatives au chef de service 

Dans le cadre des missions qui ont été assignées à l a 
direction générale des affaires économiques, le chef de service 
prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit 
assurée. I l rend compte à son ministre de l'activité de son 
service. 

I l exerce l'autorité hiérarchique sur les personnes 
affectées au service. 

I l exerce à leur égard le pouvoir discipl inaire et de 
notat ion , selon les disposit ions de l a réglementation 
particulière en vigueur et compte tenu de l a délégation de 
signature dont i l dispose. 

A r t . 11.— L'organisation générale du service 

L a direction générale des affaires économiques comprend, 
outre une direction : 

a) U n e admin i s t ra t i on centrale, qu i assure le rôle de 
conception, d 'animation, d'orientation, d'évaluation et de 
coordinat ion des pol i t iques éconozniques. Cette 
administrat ion centrale apporte une expertise juridique à 
l'échelon déconcentré auquel elle propose des plans 
d'étude ou de suiv i nécessaires pour assurer ses missions ; 

b) U n échelon déconcentré, chargé de l a mise en œuvre et de 
l 'appl icat ion des politiques définies. I l constitue u n 
échelon de proposition pour l 'administrat ion centrale et 
participe à la conception des politiques de promotion des 
exportations et des investissements, des politiques de 
format ion , d ' information et de protection du 
consommateur, et des pol i t iques de contrôle de l a 
réglementation économique, des activités et professions 
réglementées, du droit de l a propriété industrie l le , et plus 
généralement de mesures de régulation et d'intervention 
économique, et d'accompagnement et de développement 
des entreprises industriel les et commerciales, des métiers 
et des investisseurs. 

A r t . 12.— De la direction . 

L a direction est composée d'un chef de service, dénommé 
directeur, d'un adjoint dénommé directeur adjoint, d'un 
secrétariat. 

Peuvent y être rattachés des chargés de mission et/ou des 
attachés de direction. 

A r t . 13.— De l'administration centrale 

L'administrat ion centrale de l a direction générale des 
affaires économiques comprend : 

1° Le département "administrat ion générale et logistique", 
chargé d 'animer et de coordonner les activités 
structurantes et communes liées au fonctionnement du 
service. I l comporte : 
a) Le bureau "comptabilité", chargé de la comptabilité, de 

l a gestion des moyens f inanciers et immobi l iers 
rattachés à la direction, a ins i que de l a l iquidat ion des 
aides financières aux entreprises, professionnels, 
investisseurs ou associations gérées par la direction ; 

b) Le bureau "gestion financière", chargé de la gestion 
des comptes spéciaux rattachés à l a direction, et de l a 
l iquidat ion des mesures d'intervention économique 
gérées par cette direction ; i l comporte également une 
régie d'avance notamment pour le paiement, aux 
armateurs de navires de commerce t i tulaires d'une 
licence d'armateur, du fret de certains produits, dans 
le cadre du désenclavement ou du développement 
économique et social des archipels ; 

c) Le bureau "services communs", chargé de la logistique 
et des services communs, de l a mise en œuvre des 
règles de gestion du personnel, du suiv i de l'évolution 
des carrières et de l a formation professionnelle, de l a 
mise en place et du suiv i des procédures, de l 'analyse 
de l a performance interne de l a direction, a ins i que de 
l a communication interne et externe de l a direction 
dans le respect des règles administratives érigées ; 

2° Le département "développement économique", chargé de 
la prévision économique et des études relatives à l a 
reconversion économique, des études générales et 
propositions relatives à l a régulation économique et au 
développement des entreprises indus t r i e l l e s et 
commerciales et des métiers. I l comporte : 
a) Le bureau "régulation", chargé des études générales et 

de l a conception des textes relatifs aux pr ix et aux 
marges, y compris ceux re lat i fs à l'énergie, au 
développement et à l a promotion des investissements 
et des exportations, au développement des entreprises 
et des métiers. I l assuré également l a gestion des 
homologations et validations de prix et tari fs , et le 
s u i v i du programme annue l d ' importat ion et 
d'exportation ; 

b) Le bureau "stratégie et prévision économique", chargé 
de l'ensemble des études relatives à l'élaboration de 
plans de stratégie de développement économique et 
des études de prévision économique. A ce t i tre , i l 
assure l a compi lat ion et l ' explo i tat ion des 
informations économiques et statistiques, notamment 
en recue i l lant auprès des autres services et 
établissements publ ics , l a documentat ion et les 
informations démographiques, économiques, 
financières, budgétaires et fiscales nécessaires à 
l'élaboration des synthèses et prévisions économiques. 
I l fournit des synthèses statistiques aux autres entités 
de la direction ; 

3° Le département "législation et contentieux", chargé de l a 
coordination de l a réglementation et de son application 
dans les domaines d ' intervention du service, de l a 
pol i t ique générale de t ra i t ement du contentieux 
administrat i f et pénal, de l 'appui jur idique aux autres 
entités d u service, et de l ' appu i technique aux 
subdivisions déconcentrées. I l comporte : 
a) Le bureau "droit commercial", chargé de l'élaboration 

et de l a mise à jour de l a réglementation en matière 
commerciale, et notamment en matière de droit de la 
concurrence et d'urbanisme commercial, a ins i que de 
l a gestion des demandes afférentes en matière 
d'urbanisme commercial ; 

b) Le bureau "droit de l a consommation", chargé de 
l'élaboration et de l 'actualisation des textes relatifs au 
droit de la consommation, notamment l a protection du 
consommateur, la qualité et l a sécurité des produits et 
des services, l a répression des fraudes, a ins i que les 
appellations d'origine ; 
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c) Le bureau "activités et professions réglementées", 
chargé de l'élaboration et de l 'actualisation de l a 
réglementation applicable en Polynésie française 
relative aux activités et professions réglementées 
relevant de l a compétence de l a direction : notamment 
professions juridiques et judiciaires, professions ayant 
pour objet de gérer les affaires d 'autrui , de conseiller le 
publ ic ou d ' intervenir en son nom, professions 
d 'assureur, de réassureur et d'intermédiaire 
d'assurances, profession de comptable. I l a en charge 
également l ' ins t ruc t i on et le s u i v i des dossiers 
individuels afférents aux professions juridiques et 
jud i c ia i res , et aux professions d 'assureur, de 
réassureur et d'intermédiaire d'assurances ; 

d) L e bureau "propriété indust r i e l l e " , chargé de 
l'élaboration, de l 'actualisation de l a réglementation 
applicable en Polynésie française en matière de 
propriété industriel le et de l ' instruction des dossiers 
individuels ou collectifs en l a matière. I l élabore l a 
réglementation sur le soutien à l'activité 
audiovisuelle. 

A r t . 14.— De la déconcentration de la direction générale 
des affaires économiques sur l'archipel des îles du Vent 

S u r l 'archipel des îles du Vent , l a déconcentration de l a 
direction générale des affaires économiques est réalisée par 
l a création d'un échelon déconcentré. L'échelon déconcentré 
comprend : 

l a cellule "prix et commerce", qui effectue les enquêtes et 
contrôles relatifs à l a publicité des prix, aux prix et aux 
marges , aux manifestat ions commerciales, aux 
observatoires suivis par l a direction, a insi que ceux 
relatifs au commerce des boissons ; 
l a cellule "concurrence", qu i réalise les enquêtes et 
contrôles se rattachant à l 'application du droit de l a 
concurrence en Polynésie française ; 
l a cel lule "fraudes, consommation", qu i effectue les 
enquêtes et contrôles relatifs à la publicité, l a qualité et la 
sécurité des produits et des services, au respect des 
dispositions relatives à l'étiquetage, à l ' information du 
consommateur en matière de qualité et de sécurité, et 
d'appellations d'origine ; 
l a cel lule "accompagnement des entreprises et des 
professionnels", qu i réalise l ' instruction, le su iv i et le 
contrôle des dossiers de demandes d'aide ou de soutien 
présentées par les entreprises industr ie l l es et 
commerciales et les métiers, et qui traite également les 
dossiers d'autorisation de promotions commerciales, de 
jeux de hasard et de jeux d'adresse, de déclaration de 
manifestations commerciales, de conventionnement des 
établissements, d 'attribution et de suivi des licences de 
boissons et de licences d'importation, d 'attribution et de 
su iv i des cartes et visas de démarchage à domicile, 
d'exonération de droits à l ' importation ; elle réalise 
également l ' instruction et le suiv i des dossiers individuels 
émanant des professions réglementées qui ne sont pas 
gérées par le bureau de l'échelon central ; 
l a cellule "accueil consommateurs", qui réalise le recueil , 
l 'analyse et l a coordination des informations provenant 
des consommateurs, des études et suivis relatifs à l a 
protection du consommateur, l a formation et la diffusion 
de l ' information au public, aux consommateurs et leurs 
associations ; 

- l a cel lule "promotion des invest issements , des 
exportations et de l 'audiovisuel", qui réalise l ' instruction, 
le s u i v i et le contrôle des dossiers de demandes 

d'agrément fiscaux, apporte une assistance opérationnelle 
et administrat ive aux investisseurs, et aux entreprises 
polynésiennes dans leurs recherches de marchés 
extérieurs et le développement des exportations ; elle 
assure également l ' instruction des dossiers de soutien aux 
entreprises dans le cadre du développement des activités 
audiovisuelles ; elle partic ipe à l a promotion de l a 
Polynésie française a u travers l a promot ion des 
investissements en Polynésie française, l a promotion des 
exportations et l a promotion audiovisuelle de l a Polynésie 
française. 

A r t . 15.— Des subdivisions déconcentrées au sein des 
autres archipels 

I l est respectivement créé dans les archipels des îles Sous-
le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier , des îles Austra les et 
des îles Marquises , une subdivision déconcentrée de l a 
direction générale des affaires économiques. 

A r t . 16.— Attributions de l'échelon déconcentré 

Les entités visées à l 'article 14 ci-dessus mettent en 
œuvre sur l'ensemble de l a Polynésie française et plus 
spécifiquement sur l 'archipel des îles du vent, l 'ensemble des 
missions relevant de l a direct ion générale des affaires 
économiques. 

Les subdivisions déconcentrées définies à l 'article 15 ont 
vocation à mettre en œuvre les missions de l a direction 
générale des affaires économiques figurant aux points 7, 10, 
11, 12, et 13 de l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié et 
définies dans le cadre des conventions qui les concernent. 

E n outre, dans les archipels des îles Tuamotu et Gambier , 
des îles Australes et des îles Marquises , l a direction générale 
des affaires économiques effectuera des missions ponctuelles 
de contrôle en matière économique. 

A r t . 17.— Désignation des responsables 

Les responsables des départements, bureaux, cellules et 
de l a subdivision déconcentrée des îles sous le vent sont 
désignés par note du directeur. 

Ces responsables rendent compte au directeur des actions 
dont i ls ont la charge. 

Ils exercent l'autorité hiérarchique vis-à-vis des 
personnels qui leur sont subordonnés. 

Pour les subdivisions déconcentrées des îles Tuamotu et 
Gambier , des îles Australes et des îles Marquises , le tavana 
hau fait de ple in droit fonction de responsable dans le cadre 
de l a mise en œuvre du principe de représentation indirecte. 

A r t . 18.— Situation des effectifs 

Les postes ouverts de l a direction générale des affaires 
économiques, à la date du présent arrêté, sont ventilés entre 
l a d irect ion, l ' a d m i n i s t r a t i o n centrale et l'échelon 
déconcentré des îles du V e n t et de l a subd iv i s i on 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent conformément au schéma 
d'organisation joint au présent arrêté. 
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A r t . 19.— Note interne d'organisation et de 
fonctionnement du service 

Une note du directeur, transmise à l'autorité hiérarchique 
et régulièrement mise à jour , précise les disposit ions 
d'organisation fixées par le présent arrêté a ins i que, le cas 
échéant, celles mises en œuvre pour assurer le 
fonctionnement régulier du service. 

A r t . 20.— Dans tous les textes réglementaires ou actes 
administrati fs en vigueur, les références au service des 
affaires économiques, à l a délégation pour l a promotion des 
invest issements en Polynésie française, au service du 
commerce extérieur, au service du développement de 
l ' industrie et des métiers et à l ' Institut de la consommation 
sont remplacées par les références à l a direction générale des 
affaires économiques. 

A r t . 21.— Les dispositions des articles 1er à 4, et 8 à 20 
du présent arrêté prennent effet à compter du 1er août 2011. 

A r t . 22.— L e ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de la réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journcd officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l le t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Pi^ésident de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du ti^avail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 
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ARRETE n ° 1042 CM du 22 juillet 2011 portant nominat ion 
de cer ta ins che fs d ' é t a b l i s s e m e n t d ' ense ignemen t 
publ ic en P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . 

NOR : DES1W1450AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation, de l a jeunesse 
et des sports, en charge de l'enseignement supérieur, de l a 
recherche et de l a vie associative, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la déhbération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 
modifiée portant création de l a direction des enseignements 
secondaires ; 

V u l'arrêté n° 190 C M du 19 février 1987 modifié portant 
organisation de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u la convention Etat-Polynésie n° H C 56-07 du 4 avr i l 
2007 relative à l'éducation en Polynésie française ; 

V u l a lettre n° 3944 P R du 5 jui l let 2011 adressée au 
président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 5 ju i l l e t 2011 ; 

Après avis des commissions consultatives paritaires des 
16 et 23 mars 2011 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l l e t 2011, 

AiTête : 

Art i c le 1er.— Sont nommés chefs d'établissements à 
compter du 9 août 2011, les proviseurs de lycées et principaux 
de collèges suivants : 

- collège de Arue : M . Jacques Gros ; 
- collège de Afarea i tu : M . Phi l ippe Chate lard ; 

collège de P a p a r a : M . Hervé Baert ; 
collège de P u n a a u i a : M . Patr i ck Dalmon ; 
collège de Taaone : M . Gui l laume Froeschel ; 

- collège de Taravao : M m e Sylvie Vedelago ; 
lycée A o r a i : M l l e Antoinette P ire ; 

- CIO : M m e Luci le Blanc . 

A r t . 2.— E s t nommé proviseur de l a vie scolaire de l a 
Polynésie française M . Pierre Jean Dumas-Delage. 

A r t . 3.— Sont nommés chefs d'établissements à compter 
du 9 août 2011, par mutation interne, les personnels désignés 
ci-après : 

collège de Paea : M . Dominique L i u ; 
- lycée de U t u r o a : M . Gérard Vigier . 

A r t . 4.— L e ministre de l'éducation, de l a jeunesse et des 
sports, en charge de l 'enseignement supérieur, de l a 

recherche et de l a vie associative, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 22 jui l let 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'éducation, 

de l a jeunesse et des sports, absent : 
Le ministre de la culture, de l'artisanat 

et de la famille. 
Chanta i T A H I A T A . 

AVIS n° 1061 CM du 22 juillet 2011 sur le projet d ' a r r ê t é 
relatif aux documents e x i g é s pour l ' e n t r é e des é t r a n g e r s 
sur le territoire de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . 

NOR : SAAU0U30Ay 

Le Président de la Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u les articles 10 et 97 de l a lo i organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 modifiée ; 

V u l'arrêté rf 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la lettre de saisine n° 63.6 D R C L du 23 m a i 2011 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 20 ju i l le t 2011, 

Emet l 'avis suivant : 

Art ic le 1er.— Le projet d'arrêté re lat i f aux documents 
exigés pour l'entrée des étrangers sur le territoire de l a 
Polynésie française appelle u n avis favorable sous réserve des 
modifications suivantes : 

- rectifier, dans l 'article 1er du projet d'arrêté, l 'erreur de 
numérotation du point 5 qui devrait être le point 3 ; 
dans l'annexe II du projet d'arrêté, remplacer lorsqu'i ls 
apparaissent, les termes : "une autorisation de t rava i l est 
exigée par l a réglementation française pour exercer cette 
activité" par : "une autorisation de t rava i l est exigée par 
l a réglementation de la Polynésie française pour exercer 
cette activité", dans le souci de lever une éventuelle 
ambiguïté. 

A r t . 2. — L e présent avis sera publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 22 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

NOR:SDRU01537AC 
Par a r r ê t é n ° 984 CM du 18 juillet 2011.— Les dispositions 

de l'arrêté n° 1283 C M du 30 ju i l l e t 2010 approuvant 
l 'attribution d'une subvention à M m e M a i m i t i K i n n a n d e r 
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pour le compte de l a S C A T u m u N u i pour l a réalisation des 
travaux d'aménagement ruraux, notifié le 12 août 2010 sont 
prorogées pour une période de douze (12) mois à compter dû 
12 août 2011. 

NOR : SDRU01538AC 
Par a r r ê t é n° 985 CM du 18 juillet 2011.— Les dispositions 

de l'arrêté n° 1884 C M du 21 octobre 2010 approuvant 
l 'attr ibution en faveur de l a S C A Elevage Faaroa gérée par 
M . A r m a n d A h S i n pour l a création et l a modernisation d'un 
élevage de poules pondeuses, notifié le 26 octobre 2010 sont 
prorogées pour une période de douze (12) mois à compter du 
26 octobre 2011. 

NOR : SPE1100732AC 
Par a r r ê t é n° 986 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de huit 
cent onze mille neuf francs CFP (811 009 F C F P ) en faveur de 
l a S A R L Paci f ique A q u a c u l t u r e Services pour l a 
compensation de l a perte de change en dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPEU00733AC 
Par a r r ê t é n° 987 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de 
quatre cent cinquante-deux mille quatre cent soixante-
quatorze francs CFP (452 474 F C F P ) en faveur de l a S A R L 
Mékathon pour l a compeiisation de l a perte de change en 
dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de la 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPEU00734AC 
Par a r r ê t é n° 988 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de deux 
cent trente-neuf mille huit cent trente-huit francs CFP 
(239 838 F C F P ) en faveur de l ' E U R L Océan Products T a h i t i 
pour l a compensation de l a perte de change en dollar 
américain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPE1100735AC 
Par a r r ê t é n° 989 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de six 
cent quarante mille trois cent quatre-vingt-quinze francs CFP 
(640 395 F C F P ) en faveur de l a S A R L Pacific T u n a pour l a 
compensation de l a perte de -change en dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de là 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

N0R:SPEim736AC 
Par a r r ê t é n° 990 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de cent 
quatre-vingt-huit mille neuf cent quatre-vingt-huit francs 

CFP (188 988 F C F P ) en faveur de l a S A R L T a h i t i Is land 
Seafood pour l a compensation de l a perte de change en dollar 
américain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPE1100737AC 

Par a r r ê t é n° 991 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de 
quatre millions vingt-neuf mille cent cinquante-six francs 
CFP (4 029 156 F C F P ) en faveur de l a S A R L Mékathon pour 
le remboursement part ie l des frais de transport aérien des 
produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPE1W0738AC 

Par a r r ê t é n° 992 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement d'un 
million cent quarante mille quatre cents francs CFP 
(1 140 400 F C F P ) en faveur de l ' E U R L Océan Products 
T a h i t i pour le remboursement partiel des frais de transport 
aérien des produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPEUOmaAC 

Par a r r ê t é n° 993 CM du 18 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de deux 
millions six cent vingt-sept mille trois cent quatre-vingt-douze 
francs CFP (2 627 392 F C F P ) en faveur de l a S A R L Pacific 
T u n a pour le remboursement part ie l des frais de transport 
aérien des produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable a u budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPE1100740AC 

Par a r r ê t é n° 994 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement à'un 
million trois cent vingt-deux mille deux cent quatre-vingt-
douze francs CFP (1 322 292 F C F P ) en faveur de l a S A R L 
T a h i t i Island Seafood pour le remboursement part ie l des 
frais de transport aérien des produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPE1100741AC 

Par a r r ê t é n° 995 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de 
quatre millions quatre-vingt-dix-sept mille cinq cent vingt-
neuf francs CFP (4 097 529 F C F P ) en faveur de l a S E M L S 3 P 
(Société du port de pêche de Papeete) pour financer l a prise 
en charge partielle de l a redevance de fourniture de glace : 
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novembre 2010, k i logrammes de glace vendue : 
693 814,28 kilogrammes ; 
décembre 2010, k i logrammes de glace vendue : 
672 028,57 kilogrammes ; 
Montant de la compensation : 300 F C F P . 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de trava i l 734-F. 

NOR : SPE1101002AC 

Par a r r ê t é n° 996 CiVi du 18 juillet 2 0 1 1 . - E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de irois 
cent dix-sept mille neuf cent cinquante-neuf francs CFP 
(317 959 F C F P ) en faveur de l a S A R L Mékathon pour l a 
compensation de l a perte de change en dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de travai l 734-F. 

NOR :SPEiW1D03AC 

Par a r r ê t é n° 997 CiVl du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de trois 
cent trente-trois mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept francs 
CFP (333 997 F C F P ) en faveur de l a S A R L Hotu M o a n a 
Distr ibut ions pour la compensation de l a perte de change en 
dollar aïnéricain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPEi1QW04AC 

Par a r r ê t é n° 998 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de 
quatre cent vingt-trois mille dix francs CFP (423 010 F C F P ) 
en faveur de l ' E U R L Océan Products T a h i t i pour l a 
compensation de l a perte de change en dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPEU0W05AC 

Par a r r ê t é n° 999 CM du 18 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de deux 
cent quatre-vingt-dix-huit mille trente-deux francs CFP 
(298 032 F C F P ) en faveur de l a S A R L Pacific T u n a pour la 
compensation de l a perte de change en dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de trava i l 734-F. 

NOR : SPE1WW06AC 

Par a r r ê t é n° 1000 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibut ion d'une aide financière de fonctionnement de sept 
mille huit cent vingt-trois francs CFP (7 823 F C F P ) en faveur 
de l a S A R L T a h i t i Island Seafood pour l a compensation de la 
perte de change en dollar américain. 

L a dépense est imputable au budget général de la 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de travai l 734-F. 

NOR : SPEU01007AC 

Par a r r ê t é n° 1001 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attribution d'une aide financière de fonctionnement de deux 
millions deux cent un mille cinq cent vingt-neuf francs CFP 
(2 201 529 F C F P ) en faveur de l a S A R L Mékathon pour le 
remboursement part ie l des frais de transport aérien des 
produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de travai l 734-F. 

NOR : SPE110W08AC 

Par a r r ê t é n° 1002 CM du 18 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'atti ' ibution d'une aide financière de fonctionnement àhm 
million sept cent cinquante-deux mille trois cent trente-six 
francs CFP (1 752 336 F C F P ) en faveur de l ' E U R L Océan 
Products T a h i t i pour le remboursement part ie l des frais de 
transport aérien des produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR : SPEU01009AC 

Par a r r ê t é n° 1003 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attribution d'une aide financière de fonctionnement d'un 
million cent soixante-cinq mille cinq cent soixante-seize francs 
CFP (1 165 576 F C F P ) en faveur de la S A R L Pacific T u n a 
pour le remboursement part ie l des frais de transport aérien 
des produits exportés de l a pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR:SPE110W10AC 

Par a r r ê t é n° 1004 CM du 18 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attribution d'une aide financière de fonctionnement de neuf 
cent quatre-vingt-six mille neuf cent soixante et un francs CFP 
(986 961 F C F P ) en faveur de l a S A R L T a h i t i Is land Seafood 
pour le remboursement part ie l des frais de transport aérien 
des produits exportés de la pêche. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie • française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de t rava i l 734-F. 

NOR:SPEU010ilAC 

Par a r r ê t é n° 1005 CM du 18 juillet 2011. — E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une aide financière de fonctionnement de 
quatre millions huit cent trente-six mille sept cent cinquante-
neuf francs CFP (4 836 759 F C F P ) en faveur de l a S E M L S 3 P 
(Société du port de pêche de Papeete) pour financer l a prise 
en charge partiel le de la redevance de fourniture de glace : 

- j anv ier 2011, k i l ogrammes de glace vendue : 
484 458,58 kilogrammes ; 

- février 2011, k i l ogrammes de glace vendue : 
561 408,57 ki logrammes ; 
mars 2011, k i l ogrammes de glace vendue : 
566 385,72 ki logrammes ; 
Montant de la compensation : 300 F C F P . 
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L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 6523, 
centre de travai l 734-F. 

NOR : MDPU01440AC 

Par a r r ê t é n° 1006 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 6-2011 M D P du 
23 j u i n 2011, modifiant l a délibération n° 3-2011 M D P du 
23 j u i n 2011 fixant les tarifs des produits et services 
commercialisés par l a Maison de la perle. 

NOR : MDPU01441AC 

Par a r r ê t é n° 1007 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 8-2011 M D P du 
23 j u i n 2011 portant adoption du compte f inancier et 
affectation du résultat de l'exercice 2010 de l'établissement 
public dénommé Maison de l a perle. 

Le compte financier de l'établissement public dénommé 
M a i s o n de l a perle au titre de l'année-2010 s'établit a ins i 
(en F C F P ) : 

Section I Section II Total 
fonctionnement investissement 

Recettes - 0 0 0 
Dépenses 135 900 162 10 313 524 146 213 686 
Résultat - 135 900 162 - 10 313 524 - 146 213 686 

L e résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit u n déficit 
de 135 900 162 F C F P est affecté au compte 119 "report à 
nouveau" (solde débiteur). 

P a r ail leurs, afin de couvrir le besoin de financement de l a 
section d'investissement, u n transfert de 10 313 524 F C F P 
doit être opéré du compte 110 "report à nouveau" (solde 
créditeur) au compte 1068 "autres réserves". 

A u 31 décembre de l'exercice 2010, le fonds de roulement 
de l'établissement est de soixante-cinq millions six cent treize 
mille trois cent quatre-vingt-dix-sept francs CFP 
(65 613 397 F C F P ) . 

' NOR : MDP1101443AC 

Par a r r ê t é n° 1008 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 10-2011 M D P du 
23 j u i n 2011 approuvant l 'achat d'une machine à laver et à 
lustrer les perles par l a Maison de l a perle pour u n montant 
de deux millions quatre cent quatre-vingt-quatre mille neuf 
cent soixante-dix francs CFP (2 484 970 F C F P ) . 

NOR:MDPU01444AÇ 

Par a r r ê t é n° 1009 CM du 18 juillet 2011.— E s t approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 11-2011 M D P du 
23 j u i n 2011 approuvant l a décision modificative n° 1 de l'état 
prévisionnel des recettes et des dépenses de l a Maison de l a 
perle pour l'exercice 2011. 

L'état prévisionnel des recettes et des dépenses est arrêté 
en recettes et en dépenses à l a somme de deux cent quarante 
millions neuf cent quatre-vingt-treize mille huit cent treize 
francs CFP (240 993 813 F C F P ) se décomposant comme suit 
(en F C F P ) : 

Section I Section II Total 
fonctionnement investissement 

Recettes 217 125 800 2 332 500 219 458 300 
Dépenses 231 730 066 9 263 747 240 993 813 
Résultat - 14 604 266 - 6 931 247 - 21 535 513 

Le fonds de roulement de l'établissement au 31 décembre 
2010 est positi f de 65 613 397 F C F P {soixante-cinq millions 
six cent treize mille trois cent quatre-vingt-dix-sept francs 
CFP). 

NOR : SGG1101530AC 
Par a r r ê t é n° 1012 CM du 19 juillet 2011.- L e Président 

de l a Polynésie française est autorisé à engager des 
négociations aéronautiques avec le gouvernement d 'Austral ie 
aux fins de l a conclusion d'un accord sur les services aériens 
entre l a Polynésie française et l 'Austral ie . 

NOR :SGG1101531 AC 
Par a r r ê t é n° 1013 CM du 19 juillet 2011.- Le Président 

de l a Polynésie française est autorisé à engager des 
négociations aéronautiques avec le gouvernement du Canada 
aux fins de l a conclusion d'un accord re lat i f aux services 
aériens entre l a Polynésie française et le Canada . 

NOR:SGG1101532AC 
Par a r r ê t é n° 1014 CM du 19 juillet 2011.- L e Président 

de l a Polynésie française est autorisé à engager des 
négociations aéronautiques avec le gouvernement du Japon 
aux fins de l a conclusion d'un accord sur les services aériens 
entre l a Polynésie française et le Japon. 

NOR:SGG1101533AC 
Par a r r ê t é n° 1015 CM du 19 juillet 2011.— L e Président 

de l a Polynésie française est autorisé à engager des 
discussions avec l a Commission européenne aux fins de l a 
conclusion d'un accord sur les services aériens entre l a 
Polynésie française et l a Communauté européenne. 

NOR:SGG1101534AC • 
Par a r r ê t é n° 1016 CM du 19 juillet 2011.— L e Président 

de l a Polynésie française est autorisé à engager des 
négociations aéronautiques avec le gouvernement de l a 
Nouvelle-Zélande aux fins de l a conclusion d'un accord sur les 
services aériens entre l a Polynésie française et l a Nouvel le -
Zélande. 

NOR:DFC1l01S44Aa 
Par a r r ê t é n° 1017 CM du 19 juillet 2011.- I l est autorisé 

les virements de crédits au sein du chapitre 975 "Transports" 
conformément au tableau ci-après : 

S/Chap. Art. Intitulé En + En -
97503 Transports aériens et aviation civile 

606 Achats non stockés de matières et fournitures 17 363 000 
613 Locations 2 500 000 
615 Entretien et réparations 4 000 000 
616 Primes d'assurances 2 689 873 
618 Divers services extérieurs 200 000 
624 Transports 11 200 000 
625 Déplacements et missions 12 000 000 
626 Frais postaux et frais de télécommunications 2 500 000 
628 Divers - Autres services extérieurs 1 000 000 

Total 53 452 873 
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S/Chap. Art. Intitulé En + E n -

97504 Sécurité aéroportuaire (Etat) 
606 Acliats non stockés de matières et fournitures 17 363 000 
613 Locations 2 500 000 
615 Entretien et réparations 4 000 000 
616 Primes d'assurances 2 689 873 
618 Divers services extérieurs 200 000 
624 Transports 11 200 000 
625 Déplacements et missions 12 000 000 
626 Frais postaux et frais de télécommunications 2 500 000 
628 Divers - Autres services extérieurs 1 000 000 

Total 53 452 873 

NOR : HEN1101539AC 

Par a r r ê t é n° 1018 CM du 19 juillet 2011.— E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 163-11 C A / E H N du 
17 j u i n 2011 de l'établissement public H e i v a N u i portant 
modification de l a prise en charge des frais d'abonnements et 
de consommations des téléphones portables de 
l'établissement He iva N u i . 

NOR : Dmi01293AC 

Par a r r ê t é n° 1019 CM du 19 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'un quota de gazole détaxé en faveur du G I E 
Terehau pour le bimestre mars -avr i l 2011, au titre du 
transport routier scolaire de personnes sur l'île de Tahaa. 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de trois mil le neuf 
cent vingt-cinq (3 925) l itres de gazole détaxé et représente 
u n montant total de détaxe de deux cent quatre-vingt-
quatorze mille trois cent soixante-quinze francs CFP 
(294 375 F C F P ) . 

Le mode de calcul du quota de gazole détaxé visé ci-dessus 
est déterminé en annexe du présent arrêté (1). 

Des bons numérotés, libellés pour une quantité de trois 
mil le neuf cent vingt-cinq (3 925) litres de gazole détaxé et 
pour une valeur de deux cent quatre-vingt-quatorze mille trois 
cent soixante-quinze francs CFP (294 375 F C F P ) , seront émis 
par l a direction des transports terrestres en faveur du G I E 
Terehau. 

L e G I E Terehau s'engage à produire à chaque 
modification de son plan de transport, les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide attribuée 
aurait reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 
actions citées ci-dessus, un ordre de recette sera établi à 
rencontre du G I E Terehau pour le remboursement de tout ou 
partie de cette aide. 

(1) L'annexe peut être consultée à la direction des transports 
terrestres. 

NOR : Dmi01294AC 

Par a r r ê t é n° 1020 CM du 19 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attr ibution d'un quota de gazole détaxé en faveur du G I E 
Tiamahana pour le bimestre mars -avr i l 2011, au titre du 
transport routier scolaire de personnes sur l'île de Tahaa . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 

sus-désigné pour l a période considérée, de deux mi l le deux 
cent trente et u n (2 231) l itres de gazole détaxé et représente 
u n montant total de détaxe de cent soixante-sept mille t?^ois 
cent vingt-cinq francs CFP (167 325 F C F P ) . 

L e mode de calcul du quota de gazole détaxé visé ci-dessus 
est déterminé en annexe du présent arrêté (1). 

Des bons numérotés, libellés pour une quantité de deux 
mil le deux cent trente et u n (2 231) litres de gazole détaxé et 
pour une valeur de cent soixante-sept mille trois cent vingt-
cinq francs CFP (167 325 F C F P ) , seront émis par l a direction 
des transports terrestres en faveur du G I E T iamahana . 

L e G I E T i a m a h a n a s'engage à produire à chaque 
modification de son plan de transport, les pièces justif icatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide attribuée 
aurait reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 
actions citées ci-dessus, u n ordre de recette sera établi à 
rencontre du G I E T iamahana pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

(1) L'annexe peut être consultée à la direction des transports 
terrestres. 

NOR : DTrU01297AC 
Par a r r ê t é n° 1021 CM du 19 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'un quota de gazole détaxé en faveur de l ' E U R L 
M a m u Transport pour le bimestre juillet-août 2010, au titre 
du transport routier scolaire de personnes sur l'île de 
Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de quatre-vingt-huit 
(88) litres de gazole détaxé et représente un montant total de 
détaxe de six mille six cents francs CFP (6 600 F C F P ) . 

L e mode de calcul du quota de gazole détaxé visé ci-dessus 
est déterminé en annexe du présent arrêté (1). 

Des bons numérotés, libellés pour une quantité de quatre-
vingt-huit (88) l itres de gazole détaxé et pour une valeur de 
six mille six cents francs CFP (6 600 F C F P ) , seront émis par 
la direction des transports terrestres en faveur de l ' E U R L 
M a m u Transport. 

Le l ' E U R L M a m u Transport s'engage à produire à chaque 
modification de son plan de transport, les pièces justif icatives 
y afférentes auprès de la direction des transports terrestres. 

A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l'aide attribuée 
aurait reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 
actions citées ci-dessus, un ordre de recette sera établi à 
rencontre de l ' E U R L M a m u Transpor t pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

(1) L'annexe peut être consultée à la direction des transports 
terrestres. 

NOR:DTT1W1298AC 
Par a r r ê t é n° 1022 CM du 19 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'un quota de gazole détaxé en faveur de l ' E U R L 
M a m u Transport pour le bimestre septembre-octobre 2010, 
au t itre du transport routier scolaire de personnes sur l'île de 
Huahine . 

Page LEXPOL 33 sur 132



3888 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 28 Juillet 2011 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de quatre cent 
cinquante-quatre (454) litres de gazole détaxé et représente 
un montant total de détaxe de trente-quatre mille cinquante 
francs CFP (34 050 F C F P ) . 

Le mode de calcul du quota de gazole détaxé visé ci-dessus 
est déterminé en annexe du présent arrêté (1). 

Des bons numérotés, libellés pour une quantité de quatre 
cent cinquante-quatre (454) l itres de gazole détaxé et pour 
une valeur de trente-quatre mille cinquante francs CFP 
(34 050 F C F P ) , seront émis par l a direction des transports 
terrestres en faveur de l ' E U R L M a m u Transport . 

L ' E U R L M a m u Transport s'engage à produire à chaque 
modification de son plan de transport, les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A défaut de justificatifs ou dans le cas ori l 'aide attribuée 
aurait reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 
actions citées ci-dessus, u n ordre de recette sera établi à 
rencontre de l ' E U R L M a m u T r a n s p o r t pour lé 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

(1) L'annexe peut être consultée à la direction des transports 
terrestres. 

NOR : DTT1101299AC 

Par a r r ê t é n° 1023 CM du 19 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attr ibution d'un quota de gazole détaxé en faveur de l ' E U R L 
M a m u Transport pour le bimestre novembre-décembre 2010, 
au t i tre du transport routier scolaire de personnes sur l'île de 
Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de trois cent 
cinquante-trois (353) litres de gazole détaxé et représente u n 
montant total de détaxe de vingt-six mille quatre cent 
soixante-quinze francs CFP (26 475 F C F P ) . 

L e mode de calcul du quota de gazole détaxé visé ci-dessus 
est déterminé en annexe du présent arrêté (1). 

Des bons numérotés, libellés pour une quantité de trois 
cent cinquante-trois (353) litres dé gazole détaxé et pour une 
valeur de vingt-six mille quatre cent soixante-quinze francs 
CFP (26 475 F C F P ) , seront émis par l a direction des 
transports terrestres en faveur de l ' E U R L M a m u Transport . 

L ' E U R L M a m u Transport s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport, les pièces justificatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide attribuée 
aurait reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 

.actions citées ci-dessus, un ordre de recette sera établi à 
rencontre de l ' E U R L M a m u T r a n s p o r t pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

(1) L'annexe peut être consultée à la direction des transports 
terrestres. 

NOR-.ïïnuomoAc 

Par a r r ê t é n° 1024 CM du 19 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attribution d'un quota de gazole détaxé en faveur de l ' E U R L 
M a m u Transport pour le bimestre janvier-février 2011, au 
titre du transport routier scolaire de personnes sur l'île de 
Huahine . 

Cette aide, consentie sous forme d'exonération douanière 
au moment du dédouanement du gazole, porte sur une 
quantité maximale de gazole détaxé attribuée au bénéficiaire 
sus-désigné pour l a période considérée, de trois cent quinze 
(315) litres de gazole détaxé et représente u n montant total 
de détaxe de vingt-trois mille six cent vingt-cinq francs CFP 
(23 625 F C F P ) . 

Le mode de calcul du quota de gazole détaxé visé ci-dessus 
est déterminé en annexe du présent arrêté (1). 

Des bons numérotés, libellés pour une quantité de trois 
cent quinze (315) l itres de gazole détaxé et pour une valeur de 
vingt-trois mille six cent vingt-cinq francs CFP (23 625 F 
C F P ) , seront émis par l a direction des transports terrestres 
en faveur de l ' E U R L M a m u Transport . 

L ' E U R L M a m u Transport s'engage à produire à chaque 
modification de son p lan de transport, les pièces justif icatives 
y afférentes auprès de l a direction des transports terrestres. 

A défaut de justificatifs ou dans le cas où l'aide attribuée 
aurait reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 
actions citées ci-dessus, u n ordre de recette sera établi à 
rencontre de l ' E U R L M a m u T r a n s p o r t pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

(1) L'annexe peut être consultée à la direction des transports 
terrestres. . 

NOR : DBP1101596AC 

Par a r r ê t é n° 1028 CM du 21 juillet 2011.— L a répartition 
prévisionnelle n° 5-2011 des crédits de paiement du budget 
d'investissement de l'exercice 2011 est déterminée selon 
l'annexe ci-jointe. 

Min Chapitre AP Titre CP 
à inscrire Autres 

MEM 901 25-2011 Analyseurs de réseau électrique 4 000 000 4 0.00 000 

Somme 901 4 000 000 4 000 000 

Total 4 000 000 4 000 000 

NOR : DFCU01582AC 

Par a r r ê t é n° 1029 CM du 21 juillet 2011.- Dans l a l imite 
du plafond d'engagement de 10 rn i l l i a rds fixé par l a 
délibération n° 2011-5 A P F du 19 février 2011, le ministre en 
charge des finances est habilité à négocier et conclure les 
conventions d'emprunt pour le financement des investisse­
ments du budget général 2011. 

NOR:DFC1101591AC 

Par a r r ê t é n° 1030 CM du 21 juillet 2011.- I l est autorisé 
les virements de crédits au sein du chapitre 990 "Gestion 
fiscale" conformément au tableau ci-après (en F C F P ) : 
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S/chap Art Intitulé En-H en -

990-01 Fiscalité indirecte 
719 Reversements et restitutions sur impôts 8 461 561 

indirects (E/0) 
990-02 Fiscalité directe 

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 900 000 000 

990-02 Fiscalité directe 
739-2 Crédit d'impôt de défiscalisation locale IS 8 461 561 

(E/0) 
990-01 Fiscalité indirecte 

678 Autres charges exceptionnelles . 900 000 000 

Total 908 461 561 908 461 561 

NOR : SCE1101018AC 
Par a r r ê t é n° 1031 CM du 21 juillet 2011.- E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide à l 'exportation de deux cent mille 
francs CFP (200 000 F C F P ) en faveur de l 'association M a m a 
T i a i t a u , pour cofinancer ses frais de par t i c ipa t i on et 
d'exposition à l a foire internationale de Par i s 2011. 

Les dépenses sont imputables au budget général de l a 
Polynésie française au centre de t rava i l 7300-F, sous-chapitre 
966-02, article 652 - Aide à caractère économique, exercice 
2011. 

NOR : SCE1100933AC 
Par a r r ê t é n° 1032 CM du 21 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibut ion d'une aide à l 'exportation de tj'ois cent mille 
francs CFP (300 000 F C F P ) en faveur de l a Société 
industrie l le de production et conditionnement de T a h i t i pour 
cofinancer ses frais de fret internat ional de marchandises. 

Les dépenses sont imputables au budget général de l a 
Polynésie française au centime de t rava i l 7300-F, sous-chapitre 
966-02, article 652 - Aide à caractère économique, exercice 
2011. 

NOR : SCEU00934AC 
Par a r r ê t é n° 1033 CM du 21 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une aide à l 'exportation de neuf cent mille 
francs CFP (900 000 F C F P ) en faveur de l 'entreprise Pacific 
Biotech, pour cofinancer ses frais liés à son fret international 
de marchandises, ses missions de prospection en Europe et à 
l 'adaptation de son site Internet. 

Les dépenses sont imputables au budget général de l a 
Polynésie française au centre de t rava i l 7300-F, sous-chapitre 
966-02, article 652 - Aide à caractère économique, exercice 
2011. 

NOR : SDT1100587AC 
Par a r r ê t é n° 1035 CM du 21 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une subvention de neuf cent quatre-vingt-six 
millions trois cent soixante mille sept cent soixante-neuf 
francs CFP (986 360 769 F C F P ) dont quatre cents millions de 
francs CFP (400 000 000 F C F P ) financés par l a dotation 
globale d'autonomie 2011 (DGA) en faveur du G I E Tah i t i 
tourisme pour financer les actions de communication et de 
promotion 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de la 
Polynésie française au programme 964-03 "Animat ion et 
promot ion du tourisme" , art ic le 674 "Subventions 
exceptionnelles", centres de t rava i l 73041-P et 4970-F. 

NOR:CFPU0t597AC 
Par a r r ê t é n° 1037 CM du 22 juillet 2011.- E s t approuvée 

et rendue exécutoire l a délibération n° 3-11 C F P A du 21 j u i n 
2011 portant adoption du compte financier et affectation du 

résultat de l 'exercice 2010 de l'établissement publ i c 
administrat i f dénommé "Centre de formation professionnelle 
des adultes - C F P A " . 

Le compte financier de l'établissement public adminis ­
trat i f dénommé "Centre de formation professionnelle des 
adultes - C F P A " , au titre de l'exercice 2010, s'établit a ins i (en 
F C F P ) : 

Section I Section II 
• Fonctionnement Opérations en capital Total. 

- Recettes 1 055 832 664 128 923 100 1 184 755 764 
- Dépenses 746 226 123 189 136 578 935 362 701 

Résultats 309 606 541 -60213 478 249 393 063 

Le résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit u n 
excédent de 309 606 541 F C F P , est affecté au compte : 

- 110 : report à nouveau (solde créditeur) 309 606 541 F CFP 

A f i n de couvr i r le déficit cumulé de l a section 
investissement d'un montant de 590 827 247 F. C F P , u n 
prélèvement de 60 213 478 F C F P du compte 110 "report à 
nouveau (solde créditeur)" est affecté au compte 1068 "Autres 
réserves". 

A u 31 décembre 2010, le fonds de roulement de 
l'établissement public adminis trat i f dénommé Centre de 
formation professionnelle des adultes - C F P A est de sept cent 
quarante-sept millions huit cent quarante-cinq mille cinq cent 
cinquante francs CFP (747 845 550 F C F P ) . 

NOR : PELUÛ1646AC 
Par a r r ê t é n° 1039 CM du 22 juillet 2011.- L e n° 51 

contenu au I intitulé "Emplois liés à la sécurité des biens et 
des personnes" de l'annexe de l'arrêté n° 220 C M du 23 février 
2011 modifié portant recensement des emplois permanents 
non pourvus ou venant à être vacants au cours de l'année 
2011 et nécessaires au fonctionnement des services 
administrati fs de l a Polynésie française est rédigé a ins i qu ' i l 
suit : 

51 DS Médecin anesthésisie réani­ Hôpital de Taiohae (Nuku FSA A Médecin Offre de 
mateur itinérant Hiva) + Uturoa (Raiatea) santé 

NOR : SJS11Û0866AC 
Par a r r ê t é n° 1040 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement de neuf 
millions deux cent soixante-dix mille six cents francs CFP 
(9 270 600 F C F P ) en faveur de l a Fédération tahit ienne de 
volley-ball dans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française, sous-chapitre 97106, article 6574, centre 
de travai l : 8241-F. 

NOR : SJS1W08B3AC 
Par a r r ê t é n° 1041 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une" subvention de fonctionnement de cinq 
millions de francs. CFP (5 000 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahitienne de tr iathlon dans le cadre du finance­
ment de son activité générale pour l'année 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française, sous-chapitre 97106, article 6574, centre 
de t rava i l : 8241-F. 
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NOR : ENOU00594AC 

Par a r r ê t é n° 1043 C M du 22 juillet 2011.- E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 8-2011 C F P A du 
24 mars 2011 portant adoption du compte financier et 
affectation du résultat de l'exercice 2010 de l'école normale 
mixte de l a Polynésie française. 

L e compte financier de l'école normale mixte de la 
Polynésie française, au t itre de l'exercice 2010, s'établit a insi 
(en F C F P ) : 

Section I Section II 
Fonctionnement Opérations en capital Total 

- Recettes 68 160 334 0 68 160 334 
- Dépenses 57 878 779 842 138 58 720 917 

Résultats W 281 555 - 842 138 - 9 439 417 

Le résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit u n 
excédent de 10 281 555 F C F P , est affecté au compte : 

110 : report à nouveau (solde créditeur) 10 281 555 F CFP 

A u 31 décembre de l'exercice 2010, le fonds de roulement 
de l'école normale mixte de l a Polynésie française est de vi?igt 
et un millions cinq cent quarante-quatre mille sept cent dix-
neuf francs CFP (21 544 719 F C F P ) . 

NOR:ENO1100595AC 

Par a r r ê t é n° 1044 CM du 22 juillet 2011.- E s t approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 10-2011 C F P A du 
24 mars 2011 portant adoption du compte financier et 
affectation du résultat de l'exercice 2010 d u centre de lecture 
annexé à l'école normale mixte de l a Polynésie française. 

L e compte financier du centre de lecture annexé à l'école 
normale mixte de l a Polynésie française, au titre de l'exercice 
2010, s'établit a insi (en F C F P ) : 

Section l Section II 
Fonctionnement Opérations en'capital Total 

- Recettes 13 800 000 0 13 800 000 
- Dépenses 11 960 367 229 216 12 189 583 

Résultats 1 839 633 - 229 216 1 610 417 

Le résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit un 
excédent de 1 839 633 F C F P , est affecté au compte : 

110 : report à nouveau (solde créditeur) 1 839 633 F CFP 

A u 31 décembre de l'exercice 2010, le fonds de roulement 
du centre de lecture annexé à l'école normale mixte de la 
Polynésie française est de quatre millions cent vingt-cinq 
mille deux cent trente-deux francs CFP (4 125 232 F C F P ) . 

NOR:U01164AC 
Par a r r ê t é n° 1045 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 

et rendue exécutoire l a délibération n° 3-2011 E A G du 
21 j u i n 2011 portant adoption du compte f inancier de 
l 'Etablissement d'achats groupés pour l'exercice 2010 et 
affectation de son résultat. 

Le compte fmancier de l 'Etablissement d'achats groupés 
au t i tre de l'exercice 2010, s'établit a ins i (en F C F P ) : 

Section l Section II 
Fonctionnement Opérations en capital Total 

- Recettes 517 846 851 28 188 330 546 035 181 
- Dépenses 509 636 233 19 568 822 529 205 055 

Résultats 8 210 618 8 619 508 16 830 126 

L e résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit u n 
excédent de 8 210 618 F C F P est affecté au compte : 

110 : report à nouveau (solde créditeur) 8 210 618 F CFP 

A f i n de réajuster le besoin de financement de l a section 
d'investissement, u n transfert de 2 924 102 F C F P (deux 
millions neuf cent vingt-quatre mille cent deux francs CFP) 
est opéré du compte 1068 "Autres réserves" au crédit du 
compte 110 "Report à nouveau". 

A u 31 décembre de l'exercice 2010, le fonds de roulement 
de l 'Etablissement d'achats groupés est de cent soixante-trois 
millions quatre cent vingt-huit mille deux cent quarante-six 
francs CFP (163 428 246 F C F P ) . 

NOR:US1W1609AC 
Par a r r ê t é n° 1046 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 

et rendue exécutoire l a délibération n° 15-2011 I J S P F du 
27 j u i n 2011 portant adoption du compte f inancier et 
affectation du résultat de l'exercice 2010 de l ' Inst i tut de l a 
jeunesse et des sports de l a Polynésie française. 

L e compte financier de l ' Institut de l a jeunesse et des 
sports de la Polynésie française, au t i tre de l'exercice 2010, 
s'établit a ins i (en F C F P ) : 

Section l Section II 
Fonctionnement Opérations en capital Total 

- Recettes 742 150 721 390 938 851 1 133 089 572 
- Dépenses 735 554 181 439 860 318 1.175 414 499 

Résultats . 6 596 540 - 48 921 467 - 42 324 927 

L e résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit u n 
excédent de 6' 596 540 F C F P (six millions cinq cent quatre-
vingt-seize mille cinq cent quarante francs CFP), est affecté 
au compte 119 : report à nouveau (solde débiteur). 

A u 31 décembre de l'exercice 2010, le fonds de roulement 
de l ' Institut de l a jeunesse et des sports de l a Polynésie 
française est de quatre-vingt-onze millions neuf cent trois 
mille huit cent quatre-vingt-trois francs CFP (91 903 883 F 
C F P ) . 

NOR:USU016UAC 
Par a r r ê t é n° 1047 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 

et rendue exécutoire l a délibération n° 16-2011 I J S P F du 
27 j u i n 2011 fixant le tar i f d'occupation re lat i f à l ' implanta ­
t ion d'antennes de transmission de communication sur les 
instal lations gérées par l ' Institut de l a jeunesse et des sports 
de l a Polynésie française. L a délibération est annexée au 
présent arrêté. 

Délibération n° 16-11 IJSPF du 27 juin 2011. 
Article 1er.— L e tar i f d'occupation mensuel re lat i f à 

l ' implantat ion d'antennes de transmiss ion de communication 
sur les instal lations gérées par l ' Inst itut de l a jeunesse et des 
sports de l a Polynésie française se calculera sur l a base des 
données suivantes : 

- de 1 mètre carré à 4 mètres carrés : 10 000 F C F P par 
mois ; 
de 5 mètres carrés à 10 mètres carrés : 25 000 F C F P par 
mois ; 
de 11 mètres carrés à 15 mètres carrés : 37 500 F C F P par 
mois ; 
de 16 mètres carrés à 20 mètres carrés : 50 000 F C F P par 
mois ; 
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au-delà de 20 mètres carrés : 2 500 F C F P le mètre carré 
supplémentaire ; 

- pour les réseaux souterrains associés à ces équipements 
pour une profondeur maximale de 0,80 mètre : 2 500 F 
C F P le mètre carré ; 

- concernant l a location des biens immeubles par 
destination de l ' Institut de la jeunesse et des sports, en 
l'occurence l a location de pylônes déjà existants (pour 
l'hébergement des antennes de télécommunication), i l est 
établit u n tar i f unique de 25 000 F C F P par mois. 

A r t . 2.— Le directeur de l ' Institut de l a jeunesse et des 
sports de l a Polynésie française est autorisé à signer toutes 
les conventions y afférentes. 

A r t . 3 . - L a délibération n° 6-2011 I J S P F du 23 mars 
2011 est abrogée. 

NOR:ARTU01129AC 

Par a r r ê t é n° 1048 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une subvention de dix millions de francs CFP 
(10 000 000 F C F P ) en faveur du comité T a h i t i I Te R i m a R a u 
pour le financement de l a location du terra in , l'aménage­
ment et l a mise en place des stands, des frais d'animations et 
des pr ix concours du H e i v a R i m a ' i 2011 organisé à A o r a i T i n i 
H a u du 24 j u i n au 24 ju i l le t 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 96505, article 6574, 
exercice 2011, centre de t rava i l : 825-F. 

NOR:SCP1101113AC 

Par a r r ê t é n° 1049 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement de deux 
millions de francs CFP (2 000 000 F C F P ) en faveur de 
l'association Fédération des sports et jeux traditionnels -
A m u i t a h i r a a Tu'aro Mao 'h i pour financer l 'organisation du 
H e i v a Tu'aro Ma 'oh i 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 96802, article 6574, 
centre de t rava i l : 750-F. 

NOR : SCPU00943AC 

Par a r r ê t é n° 1050 CM du 22 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement de deux cent 
mille francs CFP (200 000 F C F P ) en faveur de l'association 
F a a Rupe Rupe pour f inancer l 'acquis i t ion d'ouvrages 
destinés à sa bibliothèque, en 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 96801, article 6574, 
centre de t rava i l : 750-F. 

NOR:SCPU00942AC 

Par a r r ê t é n° 1051 CM du 22 juillet 2011.- E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement de deux cent 
quatre-vingt mille francs CFP (280 000 F C F P ) en faveur de 
l'association Trans Pacific A r t pour financer la mise en place 
de l 'exposition M u a - M u r i en 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de la 
Polynésie française au sous-chapitre 96801, article 6574, 
centre de trava i l : 750-F. 

NOR : SCPU00380AC 

Par a r r ê t é n° 1052 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement d'wi million 
sept cent mille francs CFP (1 700 000 F C F P ) en faveur de 
l 'Association des éditeurs de T a h i t i et des îles pour financer 
l 'organisation des salons du l ivre dans les archipels de l a 
Polynésie française. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 96801, article 6574, 
centre de t rava i l : 750-F. 

NOR : SCP110U12AC 

Par a r r ê t é n° 1053 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement d'un million 
de francs CFP (1 000 000 F C F P ) en faveur de l 'association 
Syndicat d ' init iat ive de l a commune de Raivavae pour 
financer l 'organisation du heiva de Raivavae 2011. 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 96801, article 6574, 
centre de t rava i l : 750-F. 

NOR : DAFU00050AC 

Par a r r ê t é n° 1054 C M d u 22 juillet 2011.- M . Vast i l l e 
Rereao Teihotaata est autorisé à occuper, à t itre temporaire 
et précaire, u n emplacejnent du domaine public mar i t ime 
remblayé d'une superficie de 563 mètres carrés, cadastré 
section M S n° 67, au droit de l a terre Opeha, lot n° 2, sis à 
Avéra, commune de Taputapuatea à Raiatea . 

Cette occupation est destinée à la construction d'une 
maison d'habitation. 

E t tel que le tout figure sur l 'extrait de plan cadastral du 
7 septembre 2010 de l a division du cadastre de l a direction 
des affaires foncières, joint à l a demande de l'intéressé. 

L a présente autorisation est subordonnée à l a conclusion 
d'une convention entre l a Polynésie française et M . Vast i l l e 
Rereao Teihotaata fixant les modalités de l'occupation du 
domaine public. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que l a 
convention y afférente n'aura pas été signée dans u n délai de 
six (6) mois à compter de l a date de publication du présent 
arrêté au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est consentie pour une durée de 
neuf (9) années consécutives à compter de l a date de 
signature de la convention aux clauses et conditions de l a 
convention type portant occupation temporaire de 
dépendances du domaine public marit ime. 

Le concessionnaire est tenu d'exécuter à ses frais et sous 
sa seule responsabilité, les t ravaux nécessaires pour 
soustraire l 'emplacement concédé à l 'action des hautes eaux. 

A v a n t toute exécution de travaux, le concessionnaire est 
tenu d'obtenir au préalable une autorisation de travaux 
immobil iers délivrée par le service en charge de l 'urbanisme. 

Le concessionnaire est tenu d'établir sur le remblai u n 
passage public d'une largeur de trois (3) mètres le long des 
ouvrages de protection en bordure du front de mer. 
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I l devra matérialiser par une haie vive l a l i m i t e 
séparative du passage public du surplus de l'emplacement 
réservé à son usage privatif . 

I l sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation et 
les installations pourraient entraîner à l'égard des tiers dont 
les droits éventuels sont expressément réservés. 

I l fera son affaire personnelle de toute contestation qui 
pourrait survenir et s'interdit à cet égard tout recours contre 
l a Polynésie française. 

I l ne pourra céder ou sous-louer son droit l 'occupation 
sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

L a redevance annuelle d'occupation, payable d'avance à l a 
caisse de l a recette-conservation de Papeete (immeuble Te 
F e n u a à Orovini) , est fixée à cinquante-six mille trois cents 
francs CFP (56 300 F C F P ) . 

S 'agissant d'une régularisation de l 'opcupation d'un 
remblai de 563 mètres carrés, conformément aux dispositions 
des articles 11 et 12 de la délibération n° 2004-34 A P F du 
12 février 2004, l a redevance annuelle est exigible à compter 
du 8 janvier 2010. 

Les redevances pour occupation sans t itre dues sont 
payables à l a signature de l a convention visée ci-dessus du 
présent arrêté. 

Le montant de la redevance annuelle sera révisable 
d'office en cas de modification du tar i f des occupations du 
domaine public mari t ime. 

E n cas de versement tardi f des redevances, les sommes 
dues seront majorées d'une pénalité de retard telle que fixée 
par l'arrêté n° 1128 D O M du 28 février 1980. 

A l ' exp i ra t i on ou à l a résiliation de l ' autor i sa t i on 
d'occupation, les constructions et insta l lat ions de toute 
nature édifiées sur le domaine public mari t ime devront être 
enlevées par le concessionnaire, à ses frais , sauf avis 
contraire du conseil des ministres. 

E n cas d'inobservation de l'une ou l 'autre des dispositions 
du présent arrêté et après commandement d'exécuter 
demeuré infructueux, le conseil des ministres pourra soit 
appliquer une pénalité soit résilier l 'autorisation d'occupation 
sans préjudice de la remise en état des lieux. 

NOR:DAFU0immC 
Par a r r ê t é n° 1055 CIVI du 22 juillet 2011.- E s t autorisé le 

transfert, à titre gratuit , au profit du Centre hospital ier de l a 
Polynésie française ( C H P F ) d 'un premier lot de biens 
mobiliers, acquis par l 'Etablissement d'aménagement et de 
développement ( E A D ) pour le compte de l a Polynésie 
française, d'une valeur total de trois milliards deux cent 
soixante-sept millions cinq cent cinquante-sept mille six cent 
vingt-sept francs CFP (3 267 557 627 F C F P ) , tels que définis 
sur le tableau ci-annexé. 
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1 DESIGNATION FOURNISSEUR MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 
ISoudeuse AMCOF, FLEXIBLES SPS HAWO HMSOODC 2 Ao6 î < 3 928 286 ' 
i ' . -
iRails plafonniers supports de matér ie l d'imagerie 

AMENAGEMENTS MAISONS, • 
INDIVIDUEL. AMI . 1 031 5B1 1 031 581 

D o s i m è t r e portable APVL INGENIERIE APVL FH40G-1D 1 517 439 517 439 
lArmoire d'atelier ARPLAY MEDI.CAL ARPLAY 1 110 S8D 110 680 1 
IHotte d'extraction atelier radiDtrisrsDie kR°^jK\ MEDICAL ARPLAY 444 742 444 742 1 
IMeuble pour p r é p a r a t i o n oe caches pour 
i r a d i o t h é r a p i s ARPLAV MEDICAL ARPU\v 1 2 434 E2B 2 434 E28 

jt'o: de fusion ARPLAY MEDICAL ARPLAY 1 361 49: 351 491 1 

ICabine a u d i o m é t r i q u e ASSY5TEM POLYNESIE CA TEGNER E 772 52E S 772 S2E 1 
(Cage de Faraday ASSY5TEM POLYNESIE UNDGREN 1 21 SlEcSe 21 51E 655 

lEchographe ASSYSTEM POLYNESIE GENERAL ELECTRIC VOLUSON E E 1 15 4E9 986 - 16 489 986 
l ï c h o g r a p h e portable imagerie cardio ASSYSTEM POLYNESIE GENERAL ELE'CTRIC LOGIQ E 1 10 959 24E 10 959 248 

lEchograpne portable imagerie cardio AESYSTEM POLYNESIE GENERAL ELECTRIC VIVID 1 3 12 127 534 36 382 603 i 

i rchographsE portable gyneco obsté t r ique ASSYSTEM POLYNESIE GENERAL ELE'CTRIC VOLUSON E 6 7 612 705 45 575 233 
j Lecteur plaques phosphores 1 e n t r é e + i station 
(d'identification ASSYSTEM POLYNESIE FUJIFILM FCR CAPSULA X C 4 351207 17 àût £ 2 7 

ILerteur de plaques pour n u m é r i s a t i o n du 
irriammogrsohe e: SE station dacquJsition ASSYSTEM SERVICE INDUSTRIE FUJFILM MEDICAL SYSTEM FCR PROFECT ONE 1 21 625 406 21 635 405 

ILogiciel CAD pour mammographie ASSYSTEM SERVICE INDUSTRIE FUJIFILM MEDICAL SYSTEM M,V-SRc5T PU 1 1 6 023 494 6 023 494 j 

1 Chaise de chambre de garae ATELIERS DU HAUT FOREZ A- ELIERS DU HAUT FOREZ ALMERIA 40 20 40E Ë16 33E I 
| l i î de chambre 90cm ave : sommis" et matelas ATELIERS DU HAUT FOREZ A" ELIEP.S DU HAUT FOREZ TU210BB 40 114 780 

lut pliant d'accompagnant ATELIERS DU HAUT FOREZ ATELIERS DU HAUT FOREZ 34 121 63E 4 135 DH9 I 
ILit olian: enfant ATELIERS DU HAUT FOREZ A" EUERS'DU HAUT FOREZ 136-71 5 16 Ipi 80 821 1 

ITabie de chambre de chambre de garde ATELIERS DU HAUT FOREZ A" ELIERS DU HAUT=OREZ FMTABOO 40 40 ElE 1-632 730 . 

ITable de chevet be chambre oe garde ATELIERS DU HAUT FOREZ ATELIERS DU HAUT =OREZ TUMCHEVET 4 1 5E234 2 391 705 
Automate de distribution pour poches oe 

nutrition p a r e n t é r a l e BAXA LTD BAXA EM240D 1 9 745 413 9 746 413 
Ijeux n é o n a t o l o g i e BEBE 9 1 6 9 930 15E 887 

IChaire professeur de salie de conférence BURO MAX FIGUERRAS 1 ei'; £ 7 0 514 870 

! 
lEcran mural de projection grande dimension BURO MAX OR 10 Giant Vi'lde angle l 505117 , 505 117 
Ensemble de rayonnage 30 e; 70 cm. de 
orofondeur BURO MAX BUROK'iA>: 

1 
530 477 530 477 

lEnssmble de Sonorisation BUROMAX PHILI.PS / SCHNEIDER 1 5C7 24B 1 507 24E 

lEstrade oour salle de con fé rence BURO MAX Batitech 1 14 961 552 14 951 562 

l^uoitre salie de c o n f é r e n c e BURO MAX - FIGUERRAS 250 5G3 250 503 
iSiège pour salle de c o n f é r e n c e avec table de 
lorise de notes BURO MAX FIGUERRAÏ Mini Soace SDSi 205 12^ 113 25 939 62E 

I V i d é o p r o j s c t e u r pou- salie de conférence BURO MAX MARANTT VP15S1L '- 2B87 371 2 S57 371 

i 
Î A o u a r e h de radiograohie dentaire 

BUR0PAC5AR. BUREAUTIQUE DU 
PACIFIQUE PLANMECA 746 7S^ 1 493 559 

Icsnteur n i i m é r i a u e oou" .'adio dentaire 
3UR0.PAC SARL BUREAUTIOUE DU 

PACIFIQUE PLANMECA PROSENSOR 2 £ 2 1 749 • 1 543 497 1 

1 
iDstartreur 

BUROPAC SARL BUREAUTIQUE DU 
PACIFIQUE 2 280 196 

i 
550 392 i 

1 
j-auteuil dentaire - uni té dentaire - éclairage 

3UR0.PACSARL BUREAUTIQUE DU 
PACI-=IQUE PLANMECA COMPACT 1 2 4 755 525 9 5 1 5 £ 4 9 ' 

1 
iDnduleu: pour cha îne automation 

BUROPAC SARL BUREAUTIQUE DU 
PACIFIQUE SOCOMEC 

MASTER^S GREEN 
POWER GF34D 17E3 714 1 7E5 714 

i • • 
I S y s t è m e d 'apoe! avec ticKets 

BUROPAC SARL BUREAUTIQUE DU 
PACIFIQUE TU.RN-0-MATlC i 20 ISi. E l i 3 895 2E7 _ | 

lAnele de bureau CANNON CENTER CLEN OAHTA90 • i 29 152 

lAngie de bureau CANNON CENTER SAMAS ICA9C PH. 22 1 33 723 35 723 i 

Angle de bureau CANNON CENTER CLEN ICA90 PH2E 1 37 550 37 550 ! 

Angle de bureau • CANNON CENTER CLEN ICA90 PH22 37 E90 37 890 ' ! 
Aneie de bureau - CANNON CENTER CLEN ICA90 PC29 3£ 101 75 202 

Angie de bureau CANNON CENTER CLEN ICA90 PH29 5 20 326 101528 

Armoire b i o l i o t h è a u e basse CANNON CENTER CLEN BRB PHOB • 1 59 910 59 910 

Armoire b i b l l o t h è a u e basse CANNON CENTER C L E N DR30E PC 37 3CS 335 780' 

lArmoire b i b l i o t h è a u e basse CANNON CENTER CLEN DRBOEP.H- 2 43 753 919 025 

Armoire b i b l i o t h è o u e basse CANNON CENTER CLEN 3RB0E PH H 5 SB 381 2 07E 344 • 

lArmoire b i b l i o t h è o u e haute CANNON CENTER CLEN ARBMSP PHOE 55 556 66 555 

Armoire b i o l i o t h è a u e haute CANNON CENTER CLEN AR30EPC 2 72 59E 145 195 . J 
Armoire b i b l l o t h è a u e haute CANNON'CENTER CLEN ARBMSDOS PC 55 996 253 992 

Armoire b i b l l o t h è a u e naute CANNON CENTER CLEN ARBMSPOS PH 6 65 596 399 575 
Armoire b i b l i o t h è o u e naute CANNON CENTER CLEN • ARBMVTOE PC • 2 3 • 42 055 957 251 : 

Armoire b i b l i o t h è q u e haute CANNON CENTER ' CLEN ARBOS PH 1 7 71635 1 217 795 . 

Ar.Tioire b i b l i o t h è o u e haute CANNON CENTER CLEN • AR3M\T0E PH - 42 054 4 £79 480 

Armoire de rangt. m é t a l i l o u e , è dossier tournant CANNON CENTER DACOTA 
ARMOIRE 

OCTOGONALE 0 721 450 7 214 502 

Armoire double orofonoeu.' CANNON CENTER D'ACOTA • . DECOLATERAL 6 747 29C 4483 742 

Arm.oire grande orofonaeur CANNON CENTER DACOTA B 5218E9 . 4 175114 

sureau CANNON CENTER CLEN . IC'̂ O 3 1 2 13S 5414 

Bureau CANNON CENTER CLEN 
22134E W9 H9 

PH/COMET 1 16S77 16 577 

bureau CANNON CENTER CLEN I C Î 4 1 6 86 GPH22 9 12Ë lE 255 

Bureau, CANNON CENTER CLEN 2219S.P PK/COMETE 1 • 28 036 2E 035 ' • 

Bureau . CANNON CENTER CLEN Z2305S PH/COMETE i. 3111E 1 31 LIE 
Bureau • . ' CANNON CENTER CLEN IC 80 PH 29 1 4E2E5 1 4E 255 

Bureau • CANNON CENTER CLEN 221S7E/ PH/COMETE 

1 

1 1 4S 592 ' 4E532 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC IDD PK 27 î 1 51579 1 C"7C 

.Bureau CANNON CENTER CLEN IC80 PH2S i 1 -52 515 1 52 515 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC120 PC29 1 " 55 293 1 56 293 

Bu'eau CANNON CEN'TER CLEN IClOO PC29 i 37 353 1 57 353 
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DESIGNATION FOURNISSEUR MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 
Bureau CANNON CENTER CLEN 1 IC140 RC29 1 60 088 60 088 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC120 PH28 1 50 185 50186 
Bureau CANNON CENTER CLEN 1C120 PH29 1 60 704 50 704 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1812GPC22 2 31 118 52 235 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC ISO PC 22 1 63 116 63 116 
Bureau CANNON CENTER CLEN 1C180 PH29, 1 ' 69 675 69 675 

2220SK W9 H9 
Bureau CAIMNON CENTER SAMAS , PH/COMETE 1 72 049 72 049 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1510DV PH22 1 1 72 328 72 328 

22128Q W9 CZ 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 1 74 483 74 4E3 

22134E W9CZ 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 1 74 866 74 865 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 160 PC22 6 12 669 75 012 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC180 PC29 1 75 068 75 068 

Bureau CANNON CENTER SAMAS 22134E PH MERCURE 1 79 661 79 651 
22198P W9 H9 

Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 1 80 560 80 550 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1810DV PC22 1 SI 190 81190 

22195D W9 H9 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE , 1 SI 495 81495 
Bureau CANNON CENTER SAMAS 22196D PH/COMETE 1 SI 495 81495 , 

22305S W 9 a 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 1 81 714 SI 714 

22305S W9 H9 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMET 1 81 734 81 714 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1810VD PH22 i 1 82 322 82 322 
Bureau CANNON CENTER SAMAS 22195D 1 1 82 557 82 557 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1612DPH2S 1 82 845 82 845 

22209A W9 G 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 83 152 83 132 
Bureau CANNON CENTER CLEN IClDlOVD PC 29 1 83 211 E3 211 
Bureau CANNON CENTER SAMAS 22149V 1 84 580 84 580 

Bureau CANNON CENTER SAMAS 22209A PC/COMETE 85 361 85 351 , 
Bureau CANNON CENTER SAMAS 22197E PH/COMETE 86 624 85 524 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1812 G PH22 i 1 87 935 87 935 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1810VG PC22 i 89 0G3 89 003 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1812 D PH2E i 89 922 89 922 
Bureau CANNON CENTER CLEN tC14158D G PK29 1 91355 91356 
Bureau CANNON CENTER SAMAS IC 1415 86D PC22 1 91356 91355 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1512 G PH 28 91 979 91979 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1812 D PC29 3 32D20 96 051 

iBureau CANNON CENTER CLEN IC141585D PH29 1 96 3S7 95 387 

Bureau CANNON CENTER 'SAMAS IC 1416 85 D PH29 1 95 387 96 3S7 
Bureau CANNON CENTER SAMAS IC 1416 85 GPH29 95 3S7 95 357 

iBureau CANNON CENTER SAMAS 22209A PH/COMETE 1 99 039 99 039 

iBureau CANNON CENTER CLEN IC80 PC29 2 49 530 99 251 

Bureau CANNON CENTER SAMAS 22173M PH/COMETE 100 112 100 112 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC12DPC22 5 20 325 101 528 

221S7CW9HS 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 1 , 101,929 101929 
Sureau CANNON CENTER SAMAS 22167P PH/COMETE 1, 102 254 102 254 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC1615E PC 29 1 105 190 105 190 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1516 8SG PH28, . 1 107 280 107 280 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC120 32 22 2 56 293 112 585 

22173M W9 C2 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 1- 113 302 113 302 
Bureau CANNON CENTER CLEN 10 1612 G PC 22 9 12 569 114 018 

Bureau CANNON CENTER SAMAS 22i73M 1 , 114 579 114 579 

jBureau CANNON CENTER CLEN 22209A PH/COMETE i 119 033 • 119 033 

Bureau CANNON CENTER • CLEN ' IC161D PH 1 121 935 121935 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC1S12DPC22 5 20 326 121953 
22181E W9 H9 

Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COM*ETE 1 123 854 123 854 

Sureau CANNON CENTER CLEN IC1812 D PH 27 1 123 973 123 973 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC1612DPC29 31118 124 471 
22173M W9 HS 

Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 1 125 E24 125 S24 
22157P54 H9 

Bureau CANNON CENTER, SAMAS PH/'CANON , 1 126 582 125 582 

Bureau CANNON CENTER CLAN IC140PH29 2 59 297 13E595 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1610 VG PH 22 2 71051 142 122 

Bureau CANNON CENTER . CLEN 1C1812GPC29 7 20 325 142 279 

Bureau CANNON CENTER CLEN ICISO PH22 2 74 971 149 941 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1610 VD PC 22 2 75 576 155 252 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1510 VG PC22 2 75 576 153 252 

Bureau CANNON CENTER CLEN 1C1510DV PF25 78 372 155 744 

Bureau CANNON CENTER CLEN, IC 1416 85 DPC22 2 S7 557 175 113 

Bureau CANNON CENTER SAMAS 22iE7C PH/COMETE 2 E7 849 ! 175 657 

Bureau CANNON CENTER CLEN IC120 PH29 15 539 1S6 707 
22197E Vi'9 CZ 1 

Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 2 97 442 ! 194 885 

Bureau 1 CANNON CENTER CLEN IC 1612 D PC22 28 035 1 195 252 

Bureau 1 CANNON ŒNTER CLEN IC 1812 D PH29 7 2S 035 i 195 253 
Bureau 1 CANNON CENTER CLEN ICSO PH22 4 49 334 1 197 237 
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1 DESIGNATION 1 FOURNISSEUR MARQUE 1 MODELE 1 QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 
Ibureau CANNON CENTER CLEN ICSC PH29 c. 51 819 207 27E 

22198P W9 Ci 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 2 lOE 790 217 580 

IBureau CANNON CENTER' SAMAS 22i34E PH/COMETE 3 73 874 221 622 
IBureau CANNON CENTER CLEN 1 121515 PH 27 2 114 040 22E080 
jBureau CANNON CENTER CLEN 1 ICISIODV PK29 3 77 138 231413 
IBureau CANNON CENTER CLEN 1 IC180 PH29 1 20 11 509 232185. 
IBureau CANNON CENTER CLEN IC 1516 S5G PC29 1 2 116 411 232 822 
l&ureau 1 CANNON CENTER CLEN IC140 PC22 i '̂ 5E786 225 145 
IBureau CANNON CENTER CLEN i IClbl2 G PH 29 3 81 750 245 249 
jBureau CANNON CENTER CLEN 1 . IC1510V6 PH29 9 28 036 ' 252 325 
Bureau CANNON CENTER CLEN ! • IC 150 PC 29 4 54 534 ' . 258 057 

2220SH WB C 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 3 86 485 259 454 

l&ureau CANNON CENTER CLEN i IC 3415 85 G PC22 3 87 557 252 670 
IBureau CANNON CENTER CLEN . . IC 1812 G PH2E 3 89 922 269 766 
IBureau CANNON CENTER SAMAS 2 2185B PH/CANON 3 90 332 270 997 
l&ureau CANNON CENTER . SAMAS 221S7C PK/CANON 3 90 332 270 997 
IBureau CANNON CENTER SAMAS 22128Q PH/CANON 4 77 151 , 308 505 
IBureau CANNON CENTER CLEN IC1515 85DPC22 3 lOE 852 326 556 i 
l&ureau CANNON CENTER CLEN IC1516 86G PH22 3 116 805 250 415 1 

22128QW9H9 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMET 5 75 030 375 349 

j 22158W W9 HS 
IBureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 4 95 578 386 711 

22159X W9 H9 
Bureau CANNON CENTER ' SAMAS PH/COMETE 4 95 578 , 386 711 

IBureau CANNON CENTER CLEN • ICI 50 OH29 2 19A41S 3 8 8 £ 3 8 
IBureau CANNON CENTER CLEN ICiOO PH22 7 55 727 397 086 
IBureau CANNON CENTER CLEN IC 1512 D PK2S 80 753 403 817 
IBureau CANNON CENTER CLEN IC 1S12 D PH22 5 87 935 439 577 
l&urèBU CANNON CENTER CLEN IC 1616 BDG PK29 ne 453 441 £13 
IBureau CANNON CENTER CLEN IC140 PK29 18 25 337 456 072 

22167P WS H9 
IBureau CANNON CENTER • SAR1AS PH/COMETE 4 117 042 ' 468 157 
IBureau- CANNON CENTER CLEN IC120SY PH22 4 120 548 482 152 
IBureau CANNON CENTER CLEN • IC 1415 86 D PH22 5 102 721, 513 607 
^Bureau CANNON CENTER SAMAS 22157P PH/CANON 12E 436 513 745 

2 2185B W9 CZ 
Bureai' CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 7 73 924 517 455 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC1E12 G PH29 6 91753 550 517 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1516 S6D PK29 5 n e 453 552 253 

• 22172L WS HS 
IBureau SAMAS PH/COMETE 5 112 843 554 234 j 
sureau CANNON CENTER CLEN IC 150 PH 22 S 53 116 55E 044 
sureau : CANNON CÇNTER CLEN IC140 PH22 S 63 50B 572470 
sureau CANNON CENTER CLEN ICIEIOVG PH22 7 82 322 576 253 
Bureau CANNON CENTER CLEN IClDlOVD PH 29 15 4E5S2 631 692 
Bureau CANNON CENTER CLEN lu 1415 36 5PH2B 7 S2 37B 646 547 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC120 PH22 12 55 073 550 881 
Bureau CANNON CENTER ' CLEN IClOO PK2B 13 56 725 73742E , 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 1512 D PH 29 9 84 050 , 755 541 

22150S WS H= 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMET ' 1- 70 079 770 854 
Bureau •CANNON CENTER CLEN IC 1515 S5D PH22 E ICI 515 812117 

221S7F W9 HS 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE S 112 173 897 3E7 
Bureau i CANNON CENTER ' CLEN ICIDIC PH 29 £ 112 352 89EE97 1 
Bureau CANNON CENTER CLEN IC 150 PH 29 28 036 925 191 i 
Bureau CANNON CENTER CLEN 121616 PC 29 S 104 384 S39 43E j 

Bureau i CANNON CENTER CLEN IC 1612 G PH 29 12 El 750 980 99E 
22157P Vi'9 CZ 

Bureau | CANNON CENTER SAMAS PC/COMiETE 8 125 824 1 006 594 

sureau j CANNON CENTER 1 CLEN 1C 1415 86 DPH29 i l 94 45': 1 039 103 
Bureau | CANNON CENTER i CLEN IC1516 8DG PC22 9 116 805 1 051 244 i 
Bureau SAMiAS 221S7E/ PH/COMETE 14 • 1 082 583 
sureau | CANNON CENTER • 1 C.EN IC1414 PH22 15 91743 11S2 65: 

221S7C V.'9 CZ 
Bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 14 S9 32E 1 250 594 

Bureau i CANNON CENTER SAMAS 22i34E/ PH/COMETE 20 75 962 1 515 248 

! 22i34E WS KS ' 
sureau ! CANNON CENTER SAMAS PH/COMET 25 73 E7A 1 8̂ :6 B4S 
sureau ' CANNON CENTER j CLEN IC 1512 D PH22 24 E3 127 . 1 995 058 

Bureau i CANNON CENTER " | CLEN IC 1512 G PK 22 24 E3 127 1 995'058 

sureau 1 CANNON CENTER ! CLEN IC 1415 85 DPC29 23 • 1013SE 2 331 S21 
sureau I CANNON CENTER | CLEN IC1414 PH29 ' 26 S7 192 2 525 9S3 
Bureau 1 CANNON CENTER j CLEN 121516 OH 22 37 112 773 4 172 586 
Caisson De Dureau 1 CANNON CENTER | SAMAS 2S202A PH/COMiETE 2 12 55S 25 337 
Caisson oe Dureau : CANNON CENTER • | S A Ml AS 2S2G3E PH/CANON 1 , 39 276 39 276 
Caisson de bureau | CANNON CENTER j SAMAS 2S203B 39 724 39 724 

2S219A54 H5 1 
Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/CANON • 1 49 3B1 49 381 
Caisson de bureau | CANNON CENTER SAMAS 29219A PH/COMETE i 49 395 49 295 

1 29219A WB CZ 

Caisson rie oureau 1 CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 50 057 50 037 
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DESIGNATION FOURNISSEUR 1 MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 
2S219A W9 H9 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMET 1 50 057 50 057 

i Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29219'A PH 1 50 790 50 790 

Caisson de bureau .CANNON CENTER CLEN • CHBB803T PH 1 SE 345 58 345 

Caisson de bureau CANNON CENTER CLEN Ç M B 3 T P F 2 31804 63 608 i 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29202A CANON/PH 2 38 072 76 144 

Caisson de bureau • CANNON CENTER SAMAS 2S203B PH MERCURE 2 39 042 78 084 

[Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29203B COMETE/PC 3 38 698 116 093 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29201H W9 COMETE 4 29 839 119 358 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29208Q COMETE | 1 135 822 135 822 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29203B PH/COMETE 2 69 424 138 848 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29203B COMETE/=H 4 _ ^ 39 276 157 105 

CHBB 80 3T PC 
Caisson de bureau CANNON CENTER CLEN 10 20 326 203 255 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 2S219A PH/CANON 11 20326 223 581 

Caisson de bureau CANNON CENTER CLEN CMB 2 T PC 1 8 2S567 237 338 

29203B W9C2 
Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PC/COMETE 7 39 385 275 695 

29217Y W9 H9 
Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 7 43 815 305 708 

ICaisson de bureau CANNON CENTER CLEN CMB 2TPH l i 2S 657 326 339 

ICaisson de bureau CANNON CENTER SAMAS 29202A COMETE/PH 9 38 284 l&i 558 
CHBE 60 3T PC 

Caisson de bureau CANNON CENTER CLEN 68 6 775 460712 

25203B W9H9 
Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 13 38 70S 503 212 

29203B WS H9 
Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMET 14 38 195 534 745 

ICaisson de bureau CANNON CENTER CLEN CMB 3T PC 33 20 325 • 670 742 1 
29219A W9 H9 

Caisson ds bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 15 4S3S1 740 716 
292038 W9 H9 

Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMETE 19 39 574 74E105 

292C2A W9 HS 
Caisson de bureau CANNON CENTER SAMAS PH/COMH'E 28 36 554 1 023 781 

ICaisson de bureau CANNON CENTER CLEN CMB 2 T P C 54 29 567 1 602 029 

iCaisson de bureau CANNON CENTER CLEN CMB 2 TPH •5B 25 056 1 703 828 

CHBB 60 3" PH 
Caisson de bureau CANNON CENTER CLEN 87 2E C35 2 439 141 

Caisson ds bureau CANNON CENTER CLEN CMB 3T PH 135 20 326 2 745 945 
CHBE 80 3TPH 

Caisson de bureau CANNON CENTER CLEN 91 37 309 3 395 111 

iChaise CANNON CENTER SOKOA AMB031 33 027 33 027 

/Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB038 33 027 33 027 

IChaise CANNON CENTER SOKOA AM9039 . 1 33 027 33 027 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB023 2 33 027 66053 

IChaise CANNON CENTER SOKOA AMB02'3 2 33 027 65 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMBC2S 2 33 027 65 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB026 2 33 027 66 053 

Chaise • • CANNON CENTER SOKOA AMB027 2 33 027 55 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB028 2 , 23 027 66 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA . AM5029 2 33 027 65 033 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB030 • 2 23 027 65 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB032 2 33 027 55 053 

Chaise • CANNON CENTER SOKOA AM3033 2 33 027 65 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB03A 2 53 C27 55 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB03> 2 33 027 66 053 • 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMBD36 2 23 027 66 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB037 2 33 027 65 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB040 1 33 027 55 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA • AMB0A4 2 23 027 65 053 • 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMBD45 2 33 027 66 053 

Chaise • CANNON CENTER SOKOA AMB046 2 33 027 65 053 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB04i 4 • 33 027 132105 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB042 53 C27 132106 

Chaise CANNON CENTER • CLEN AMB 012 6 32 098 1 192 586 
Chaise CANNON CENTER SOKOA . AMB043 ' 5 . 33 027 ( 198 150 

Chaise CANNON CENTER CLEN AMA 12N 12 45 230 542755 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB112 25 s7 xi3 1 527 817 
Chaise • CANNON CENTER SOKOA AMAl lN 26 44 122 i 1 147174 

Chaise CANNON CENTER SOKOA OKAOlO 114 i l 050 1 1 250 812 
Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB022 181 23 951 1 4 336 S72 
Chaise CANNON CENTER SOKOA' AMB012 147 " 31403 1 4 515 175 
Chaise CANNON CENTER SOKOA AMA02N' • 503 S 436 1 4 746 150 
Chaise CANNON CENTER SOKOA AMAOIN 129 38 185 1 . 4 525 809 
Chaise CANNON CENTER SOKOA AMB122 135 3E324 5 173 772 

Chaise CANNON CENTER SOKOA OKA02D 109 47 581 5 18E 351 

Chaise CANNON CENTER SOKOA AM'A12N 132 44 252 1 5 841 264 
Chaise de restaurant CANNON CENTER SOKOA LKAO 44Ë 1 ' 1 552 , 1 744 541 
Chaise de restauram CANNON CENTER CLEN LKAO ISE 1 20 579 1 4 094 429 
Chauffeuse CANNON CENTER SOKOA AKX020 108 4 809 1 51S32i 
Chauffeuse CANNON CENTER SOKOA •AHY020 , 56 1 14 426 1 807 E32. 
Chauffeuse CANNON CENTER SOKOA AHX120 41 1 75 372 1 3 090 232 
Cna'uffeuss CANNON CENTER SOKOA AHYi20 58 1 155 355 1 9 010 478 
Cloison de séoarat ion CANNON CENTER CLEN KF1612MV' PH29 1 1 23 334 1 25 334 
Cloison de séparat ion CANNON CENTER CLEN KP1608M PC 22 1 45 474 1 45 474 
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i • DESIGNATION 1 FOURNISSEUR MARQUE 1 MODELE 1 QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC • 
ICloison de s é p a r s t i D n 1 CANNON CENTER CLEN I 'KPiGloM i 53 884 53 884 

1 Cloison de s é p a r a t i o n 1 CANNON CENTER CLEN ' K P I S Î D M PC 29 i - 63 30̂ ' 53 304 

ICloison de sépara t ion 1 CANNON CENTER CLEN KPiBOETA . 1 : 70 284 , 70 284 

iCIO!Son rie s é p a r a t i o n 1 CANNON CENTER CLEN KP1E15MV PH2S 1 i 73 033 73 032 
ICloison de s é c a r a t i o n 1 . CANNON CENTER CLEN KPlbloMV PC29 j : • 76 577 76 577 
ICloison d e s é p a r a t i o n CANNON CENTER 1 CLEN KPloCSVL i 2 45 256 86 531 
jCloison de s é p a r a t i o n CANNON CENTER j CLEN KP1508MV i 2 4E 302 • 95 604 • 

ICioison de sépara t ion CANNON CENTER CLEN KPiôOBT bleu ! ' 3 53 SCS 157 416 

ICloison de s é p a r a t i o n 1 CANNON CENTER : CLEN KP18:2TA - £7 -7E 
ICloison de sépara t ion 1 CANNON CENTER 1 CLEN . K P I B I D M V PH29 56 541 199 522 
jCloisoD de sépara t ion 1 CANNON CENTER CLEN KP1815TA 1 2 104 425 20E87C 
jCloisonde sépara t ion 1 • CANNON CENTER CLEN KPiDi2M - 5 55 754 334 586 
ICloison de sépara t ion CANNON CENTER CLEN KP15i2MV 2D 65 291 

i Coffre for ; • CANNON CENTER FICHET 5AUCHE COMPUCE 80 7E 2S2 78 292 
1 Coffre for i 1 CANNON CENTER 1 FICHET BAUCHE MILLIUW, 80 1 124 517 124 617 

1 Coffre fort CANNON CENTER FICHET BAUCHE CARENA 160 3 4 0 £ 7 1 1 4 0 £ 7 1 
1 Coffre fort CANNON CENTER FICHET BAUCHE FC27 11 137 907 1516S72 
1 Corbeille à papier. CANNON CENTER GENEXCO Corbeille 18 880 1 855 728 
l ï c r a n de sépara t ion de bureau CANNON CENTER CLEN KP:20M PK2E j 25 594 26 594 
iScran de s é D a r a t i o n de bureau CANNON CENTER CLEN EVMDS1529 3 35 421 118 262 
lEcran de s é o a r a t i o n oe bureau CANNON CENTER CLEN EVMDS1030 PC 25 6 20 326 121 953 
lEcran ds s é o a r a t i o n de bureau CANNON CENTER CLEN KPloDA PH27 5 35 369 175B42 
l £ : r a n de sépara t ion de bureau • CANNON CENTER CLEN EVMDS1S30 PK29 17 3£ 370 552 285 
(Ensemble de 2 sièges sur poutre CANNON CENTER SOKOA OK20 2T ' 3 D £ 8 5 0 205 551 

1 Ensemble de 2 sièges su' poutre CANNON CENTER SOKOA 01120 IT 51 OSA 1 OSE 034 

Ensemble de 2 sièges sur poutre avez 1 tablette CANNON CENTER CLEN Oi;3C 2T 6 17 242 103 461 

i Ensemble de 2 sièges sur poutre avec i tablette CANNON CENTER SOKOA 0I3C 2T 3 SE 886 255 E5S 

Ensemble de 2 sièges sur ooutre avec 1 tablette CANNON CENTER SOKOi Oi:30 1" 23 • 25 306 1 155 104 
Ensemble de 2 sièges su' poutre CANNON CENTER SOKOA 0K3C 2T 35 2 522 9A 402 

(Ensemble de 3 sièges sur ooutre CANNON CENTER SOKOA 0130 : T 154 27 8C3 4 281 653 
lEnsempie de ù u a t r e sièges sur ooutre SOKOA OK 40 2 r i l 112 ^01 • 25C 715 
(Ensemble de auatre sièges sur ooutre CANNON CENTER SOKOA OK 40 ; T =5 103 030 5 556 555 
Ensemble oe trois sièges sur poutre avec 
tablette CANNON CENTER SOKOA OK4C2iT 2 102 030 205 051 
Ensemble de trois sièges sur ooutre avec 
tablette CANNON CENTER SOKOA OK 4C 2 - 113 701 227 403 
EnssmolE oe trois sièges su' poutre avec 
tablette CANNON CENTER SOKOA OK 401T S , 103 030 515151 
Extension de convival i té CANNON CENTER SAMAS 22229V - f 640 8 640 
Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN i CDLS4 PH 22 15 42E 15 42E • i 
1 Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN 1 CDLS4 PH28 1 15 432 15 432 ! 

Extension de convival i té CANNON CENTER SAMAS 22229V PH/COMETE -T- l 
i 

1E711 1 

Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN 
22229V W9 CZ' 

PC/COMETE 1 ! lE 952 lE 952 ' 

Extension as convival i té CANNON CENTER SAMAS 
22233R W9 H9 

PH/COMETE 
j 

Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN 
22230S W9 CZ 

PC/COMETE • 2 lE 952 3 - 923 
Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN iCELloE PH2S 38 394 3E 394 i 
Extension de convival i té CANNON CENTER SAM.AS ICCONVIl PH22 1 3£ 70S 3£ 705 1 
E>rtension de convival i té CANNON CENTER CLEN IC'CONVIiPH29 1 3ES2S 3ES2E 1 
Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN ICCONVIi PC 29 29 l'i^ 33 344 j 
Extension de convival i té CANNON CENTER SAI/iAS 22228V PH/COMETE 2 20 326 40 651 1 
Extension de convival i té CANNON CENiER CLEN ICD^80PH29 2 • 22 050 44 120 i 
Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN ICDLBO PC29 22 ISl • •34 352 1 
Extension de convival i té • CANNON CENTER CcEN ! CDLE4 PH2S 15 SSE 47 665 j 
Extension de convival i té CANNON CENTER SAMAS 2222SJ PH./COMETE 1 4 S 005 • 45 OOS 1 

Extension de convival i té CANNON CENTER SAMAS 

22228VVi'5 HS 

^H/COMETE ^S E3A 4 5 £ 3 4 i 
Extension de convival i té ' CANNON CENTER ; CLEN i CDLS4 PH22 15 22 E ' 50 913 1 
Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN 2222SV OH/COMETE y 62 485 63 4E5 ( 

Extension de convival i té CANNON CENTER CLEN PC/COMETE 3 , 21 tSE 
1 

DA 5~3 i 
Extension de convival i té CANNON CENTER j CLEN ICEL168 1 -5 22E 75 22E : 

Extension de convival i té 

1 
1 

CANNON CENTER | 
;2228V WS CZ 

OC/COMETE 2 lis 556 oc 1 
Extension de convival i té CANNON CENTER i CLEN 1 ICCONVIl PH22 < 3E 579 . 154 316 ; 
Extension de convival i té CANNON CENTER | CLEN 1 ICEL15B PH22 5 35 799 220 795 
Eitension ds convival i té ! CANNON CENTER j CLEN 1 ICCONVIl PC22 7 3S 72C 278 03£ 
"auteuil CANNON CENTER ' | SOKOA 1 165 DBA 165 OSA ; 

"aureui; ! CANNON CENTER I SOKOA SHH502P PC i 204175 204 275 i 
- a u î e u i i CANNON CENTER | SOKOA HH5124 116 E S72 652 E96 i 
'auteuil ! CANNON CENTER j SOKOA HH5C2P °H • 18 52 340 942 116 1 
-auteuil i CANNON CENTER 1 SOKOA HH512P 5 190 640 953 201 j 

-auteuil 1 CANNON CENTER i SOKOA . 1 SN5714 231 IIS-'S 1 767 140 1 
-auteuil CANNON CENTER i SOKOA HH5C2P PC 20A 321 

-auteuil j CANNON CENTER | SOKOA HH5024 55 121 587 ?i : ' 5 50A ! 
'.auteuil 1 CANNON CENTER 1 SOKOA SN55i0 430 25 859 12 842 S6A i 
-amoe de bureau ' | CANNON CENTER i CLEN DE"1S31 1 27 043 27 043 i 
..amoe de bureau | CANNON CENTER | CLEN DE11S32 27 043 27 043 i 
-ampe de bureau | CANNON CENTER ! CLEN -1 DE11S33 27 042 2" 043 1 
-amoe de bureau j CANNON CENTER j CLEN 1 DE:1S25 - 2~045 27 043 
-amoe oi bureau | CAN'NON CENTER | CLEN 1 1 , -'0C3 2' '0^3 
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DESIGNATION FOURNISSEUR 1 MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 

Larnpe de bureau CANNON CENTER 1 CLEN DE11S37 1 27 043 27 043 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN DE11S38 1 27 043 27 043 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN 1 DE11S39 1 27 043 27 043 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN D E 1 Î 5 4 1 1 : 27 043 27 043 

Larnpe de bureau CANNON CENTER CLEN 1 DE11542 i 27 043 27 043 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN DE11S43 - 1 27 043 27 043 

Larnpe de bureau • CANNON CENTER 1 CLEN DE11SA.4 27 043 27 043 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN DE11530 2 27 043 54 085 

Lampe de bureau 1 CANNON CENTER CLEN DE11S3'! 2 27 043 54 085 

Lampe de bureau 1 CANNON CENTER CLEN DE11540 2 27 043 54 085 

Lampe de bureau j CANNON CENTER CLEN OEil545 2 27 043 54 085 

Lampe de bureau ! CANNON CENTER CLEN DE11SA5 2 27 043 54 085 

Lampe de bureau 1 CANNON CENTER CLEN DEi:S24 3 25 952 80 855 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN IXEL129 32 15 577 530 451 

Lampe de bureau . CANNON CENTER CLEN IXEL124 50 15 577 994 595 

Lampede bureau CANNON CENTER CLEN DE11329 259 5 474 1 417 820 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN DE11527 62 26 595 1 648 929 

Lampe de bureau CANNON CENTER CLEN . DE11S24 95 25 594 2 326 409 

Retour de bureau CANNON CENTER SAMAS ICRC105PH29 1 25 505 25 505 

Retour de bureau CANNON CENTER SAMAS 22147KPC COMETE I 28 983 28 983 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN 
22147K W9 H9 

PH/COMET a . 28 989 28 989 

Retour de bureau CANNON CENTER SAMAS 

22147K W9 H9 
PH/COMET 29 253 29 253 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN ICRC10DPC22 16 858 53 725 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN 
ICRCBÔ PF 

29+ICP50+ICLR01 22 896 45 792 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN ICRCIOB PHZ2 2 25 937 51873 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN 
ICRCBÔ PH 

29+ICP5D+ICLRD1 53 540 53 540 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN 
ICRC86 

PH29+ICP50+ICLR01 2 42 175 84 349 

Retour de bureau CANNON CENTER CLEN 
ICRC85 

PC22+ICP50+1CLR01 5 23 373 115 854 

Retour de bureau CANNON CENTER SAMAS 
22144QW9H9 

PH/COMET 4 38 £24 155 297 

Retour de bureau CANNON CENTER SAMAS 
22147K 

PH/COMMETE 298 475 298 475 

Retour de bureau CANNON CENTER SAMAS 
ICRCSb PH 

29+ICP50+ICLR0: 17 22 400 380 804 

Support informatique sous bureau CANNON CENTER CLEN SUPUCV29 . 4 E 100 32 402 

Table basse CANNON CENTER SOKOA OAHT 48 14 425 592 427 

Table basse CANNON CENTER SOKOA OAHTRAN 19 45 840 870 957 

|Table de restaurant CANNON CENTER SOKOA 66405T 1 E3 195 £3 195 

Table de restaurant .CANNON CENTER CLEN 21756U 1 102 912 102 912 

Table de restaurant CANNON CENTER SOKOA 55402Y 2 71 896 145 793 
Table de restaurant CANNON CENTER BRM 66399C 29 7 571 219 549 

Table ds restaurant CANNON CENTER BRM SASD12T5 15 40 159 522 071 : 

Table de restaurant CANNON CENTER BRM 2i756U E 85 531 692 249 
Table de restaurant CANNON CENTER BRM 65402Y 34 25 334 861 355 

Table de restaurant CANNON CENTER BRM 6S405T 48 SI 356 3 905 078 
Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER • SAMAS ICTR1102 PK29 i 52 227 52 227 

Table de réun ion ds bureau CANNON CENTER SAMAS 
22238W W9 H9 

PH/COMETE 1 • 53 131 63 131 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER CLEN ICTR1202 PC22 1 53 225 63 225 
Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER CLEN iaR1202 PH22 1 53 225 53 225 

Table de réun ion de bureau CANNON CENTER CLEN ICTR1202 PH29 1 53 554 63 554 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER CLEN ICTRi202 PH28 1 53 582 63 582 

Table de réun ion de bureau CANNON CENTER CLEN ICTR1202 PC29 1 53 934 63 534 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER SAMAS 
22244U W9 CZ 

PC/COMETE 74 982 74 982 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER SAMAS 
22244U W9 H9 
' PH/COMETE 74 982 74 982 

Table de réun ion ds bureau CANNON CENTER S A M A Ï 22244U PH/CANON [ 1 75 081 75 081 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER CLEN 
22244U W9C2 | 

PC/COMETE 1 1 80 784 80 784 

Table de réun ion de bureau CANNON CENTER CLEN 
222412 W9 H9 ' 

P H / C O M È T E 84 990 84 990 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER SAMAS 
22236L W9 H9 

PH/COMETE , 65 089 130178 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER CLEN ICTR09O2 PCZ2 7 20 326 142 279 
Table de réun ion de bureau CANNON CENTER CLEN ICTR1002 PH22 5 57 094 285 472 

Table de r é u n i o n de bureau CANNON CENTER SAMAS 
2 2237M W9 CZ 

PC/COMETE 6 55 441 332 547 

Table de réun ion de bureau CANNON CENTER SAMAS 
2Z2412 W9 HS 

PH/COMETE 84 7D3 592 924 

Table support m a t é r i e l informatioue CANNON CENTER CLEN SATIBANQ 72 28 138 495 13E495 

Table support miatér ie l Informatioue CANNON CENTER CLEN SAT1BANQ70 22 5 138 495 830 573 

Table support miatér iel informatioue CANNON CENTER CLEN SATIBANQ 72 22 28 138 495 3 877 £73 

Tablette de liaison CANNON CENTER SOKOA OAHTA90 41 525 83 253 

Microscooe o p é r a t o i r e CARL ZEISS MEDITECH FRANCE SAS 2EISS VARIO 388 1 10 899 352 10 895 352 

Microscope o p é r a t o i r e OPH CARL ZEISS MEDITECH FRANCE SAS ZEISS LUMERA- 2 13 639 924 1 27 2-'5 847 
Microscope o p é r a t o i r e ORL CARL ZEISS MEDITECH FRANCE SAS ZEISS VARIOS88 2 20 14A455 

P é r i m è t r e automatique avec table CARL ZEISS S.A ZEISS HFA745i 1 3 256 315 3 256 315 

Surgé la teur 
CHRISTOPHE NAVARRO FROID ET 

CLIMATISATION FROILABO CRP20/A 1 5 354 773 5 354 775 

rauteuil d'examens ORL COLLIN COLUN HY5413 3 375 935 ; 1 730 SOS 

Page LEXPOL 44 sur 132



28 Juillet 2011 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 3899 

DESIGNATION FOURNISSEUR î MARQUE 1 MODELE 1 QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 
Meuble d'examens ORL COLLIN j COLLIN 1 3000 i 3 1 453 012 4259036 , 
Table d'endoscopie pour Bronchoscopie COLUN 1 COLLIN 1 HYS4i3 1 2 576 935 1 153 872 

Chariot-brancard, hauteur variable hydraulioue COMEX SA 
1 
1. ATELIERS HT FOREZ Spécif iques hyperbare 

1 
1 4 125 418 541 571 ' 

Puoitre commiande COMEX SA COMEX 
NOUVELLE 

GENERATION AA 631 589 4-4 631 58S 
|Eac de rangement jeux EDUCAEURL 1 EDUCA 1 2025-002 i i2 5E3S 70 061 
IBa: de rangement jeux 1 EDUCAEURL 1 EDUCA 2026-002 1 lE 7 527 137 279 
Chaise enfant taille 4 EDUCAEURL 1 EDUCA S8D taille 4 i 12 5 725 6B7DD 
Chaise enfant taille 4 EDUCAEURL 1 EDUCA ( 25706 1 S 10 053 80 422 
Chaise enfant taille 5 EDUCAEURL 1 EDUCA 1 880 taille 5 1 6 5 797 34 781 
Chaise enfant taille 5 1 EDUCAEURL 1 EDU'CA i 24109 1 E 10 279 £2 225 
Décors et jeux pour erifants EDUCA EURL 1 WESCO . 1 Les animaux 82 307 S2 307 

Décors et jeDx pour enfants EDUCAEURL Vi/ESCO 
MAXI LOT MEUBLE-

BANC TAPIS ROUGE 91 452 . 91453 
Décors et jeux pour enfants 1 EDUCAEURL 1 WESCO KITS BABixpiore 1 1 242 530 243 530 
Décors et-jeux pour enfants 1 EDUCAEURL i WESCO 1 3 1255E3 375 745 
Fauteuil enfant 1 EDUCAEURL EDUCA 4078 31 555 31555 
Fauteuil enfant EDUCAEURL EDUCA 4086 • 1 32 059 32 059 

iFauteuil enfant EDUCA EURL 1 EDUCA [ 4085 1 32 172 32 172 
Fauteuil enfant EDUCA EURL ; EDUCA 1 40S: : 32 378 32 37E 
Fauteuil enfant EDUCA EURL i EDUCA 1 4093 1 43 890 42 890 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r ie 1 . EDUCA EURL 1 EDUCA i 23922-999 1 5 815 5 815 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r ie EDUCA EURL 1 EDUCA 1 5258-008 1 . 34 22E 3A 22Ë 
Mobilier divers spécif ioue péd ia t r i e . EDUCAEURL 1 EDUCA 27525 1 34 331 3A331 

Mobilier divers spéci f ique péd ia t r i e EDUCAEURL 1 EDUCA 12513 1 3E237 3E237 
Mobilier divers spécif ique p é d i a t r i e EDUCA EURL 1 EDUCA 15296 1. 44 025 44 095 
Mobilier divers spécif ioue péd ia t r i e EDUCAEURL EDU'CA 20251 i 44 815 44 815 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r ie EDUCA EURL 1 EDU'CA. 15356 45 021 45 021 
Mobilier divers soécif ique péd ia t r ie • EDUCA EURL t EDUCA 15297 1 52 730 52 730 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r i e EDUCAEURL ! EDUCA 26855 , 1 52 £ 3 2 . 52 832 
Mobilie' divers spécif ique péd ia t r i e EDUCA EURL EDUCA 30857 l 52 £32 52 832 
Mobilier divers spécif ique p é d i a t r i e EDUCAEURL EDUCA 242SB 65 914 • 56 914 
Mobilier divers spécif ique p é d i a t r i e EDUCA EURL EDUCA 525E-011 2 34 228 5E456 • 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r i e EDUCA EURL E.DUCA 22204 3 24 25Ë 72 773 
Mobilier divers soécif ique péd ia t r ie EDUCA EURL EDUCA 25055 1 72 773 72 773 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r i e EDUCAEURL EDUCA 2 37 2C9 7A 417 
Mobilier divers spécif ique péd ia t r i e EDUCA EURL EDUCA • 15549 £ 9 £ 3 5 ES £25 

jMDbilisr divers spécif ique péd ia t r i e EDUCAEURL EDUCA 20074-002 1 95 694 95 65A 
iMobilier divers spéci f ique oéd ia t r ie EDUCA EURL EDUCA 20074-015 1 95 594 95 594 
Moollier divers spéci f ioue péd ia t r i e EDUCAEURL EDUCA 15282 53 141 106 281 1 
Mobilier divers spécif ioue oéd ia t r i e EDUCA EURL EDUCA 30857 4 27 4a/: lOS 776 1 
Mobilier divers spécif ioue péd ia t r i e EDUCA EURL EDUCA. 1535" 3 32113 156338 1 
Mobilier divers spécif ioue p é d i a t r i e EDUC4 EURL EDUCA 2218A 3 5115E 183 47A 1 
Mobilier divers spécif ioue oéd ia t r i e EDUCAEURL EDUCA 2572E 2 l i s 232. 236 455 j 
Mobilier divers spéci f ique péd ia t r i e EDUCAEURL- EDUCA 1525E 2 144 825 285 652 

Table de restaurant enfant taille 4 EDUCAEURL tCADDOU 
Ronde diam 120 taille 

4 2 41 559 £2 229 

Table de restaurant enfan: taille 5 EDUCA EURL ICADDOU 
Ronae diam. 120 taille 

1 41 559 4166S 
Ta ois de sol de jeu EDUCA EURL EDUCA 25730-007 1 7 413 7 411 
Tapis de sol de jeu EDUCA EURL EDUCA 25780-057 1 7 411 7 411 

ITaois de soi dejeu EDUCAEURL EDUCA - 25781-0D7 1 10 5S7 10 587 
Tapis deso! dejeu EDUCA EURL EDUCA 257B1-C57 10 557 1C5S7 

Aooarei! de rééduca t ion hanche et genoux ETABUSSEMEN" TERRITORIAL D'ACHA KINETEC PERFORMA XL 46372S 1 251185 

Armoire d'atelier ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ' MANUTAN SC3M3070E 6 23A423 1 406 538 

Armoire d'atelier ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 3D9M520 20 24E 447 A 968 927 

Asoiration mobile autonome ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA LAERDAL '.SU 40 . 3 45 464 5 738 571 

Banderoleuse de films ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1056E0D5D4E 1 1 5S5 465 1 586 465 

Barres parallèles long. 4,'00 m ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA GENIN MEDICAL 35E525 35E525 
Base communnicante de huit Dousse-serlngues 
et deux pompes ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA CARDINAL HEALTH 

ALARI5 GATEWAV £ X 
2 24 3 4 8 £ 3 4 £ 371 525 

Base communnicante de quatre pousse-
seringues ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA CARDINAL HEALTH 

ALARIS GATEWAV 3 X 
0 •2 174 406 2 092 £ 7 1 

Base de huit oousse-seringues et deux pomoes ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA CARDINAL HEALTH ASENA DS E >: 2 6 157 796 946 776 

Berceau de soins ETA3US3EMEN" TERRITORIAL D'ACHA MedlDrema 1C2D 2513D9 : 306 542 

Berceau nacelle ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA Hill Rom U 302 A 70 52 BS2 2 701 760 

Bistouri é lectr ique à poser sur guér idon roulant ETA3LISSEMEN- TERRITORIAL D'ACHA . COVIDIEK 
-

775 420 2 325 255 

Bistouri é lectr iaue à poser sur guér idon roulant ETA3LISSEMEN-TERRITORIAL D'ACHA COVIDIEN F): SCA 775420 3 105 57E 

Bistouri électr ioue avec g é n é r a t e u r argon ETABLISSEMEN" TERRrORlAL D'ACHA ERBE VIC 2005 2 1 546 998 5 093 957 

Bistouri é lectr ique portable ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ERBE ERBOTOM ICC 80 139 642 139 542 

Carrilotocographe ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA -M3C 1 54A 5SB 3 085 275 
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1 DESIGNATION FOURNISSEUR MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 

Cardiotocographe ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA PHILIPS FM30 7 1 480 446 10 363 120 

Centrifugeuse de paillasse ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA THERMIO C3i 1 583 715 5E3 715 

Centrifugeuse de paillasse ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA THERMO C3I 3 i 583 715 1 751 146 

Centrifugeuse de tubes sur pieds ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA THERMO G4i 2 1 086 220 2 172 439 

Centrifugeuse pour poche a sang ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA THERMO KR4i, 3 4 OOE 450 12 025 379 

Centrifugeuse r é f r i g é r é e de paillasse ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA THERMO CR3i 3 855 Q-'S 2 565 237 

Centrifugeuse r é f r i g é r é e de paillasse ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA THERMO CR4i 2 1 380 040 2 750 0:'9 

Chargeur d é m a r r e u r automatique ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN :3g4M22 
1 

1 i 98 074 98 074 

Chariot à courrier ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 2028E00025 1 48 242 48 242 

1 
IChariot de distribution aux services ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA CADDIE 4,461.6803 5 74 649 373 243 

Chariot de distribution aux services ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA CADDIE 4.451.7945 5 377 851 1 889 254 

Chariot de manutention ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 
0154E00005E + 
0154E000314 1 129 139 129 139 

Chariot de manutention ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN D154E031165 2 1D£ 975 337 950 

Chariot de manutention ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN O154E031167 ISA 543 359 089 

Chariot de manutention ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MAN'UTAN 
2104V000075-' 
2104V00010S 2 191018 • 3B2 037 

Chariot de manutention ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 154M31154 S 54 535 516 280 

Chariot de manutention 500 kg ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 0154ED00073 4 83 456 333 856 

Compresseur à air c o m p r i m é ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 15S7M330 2 77 200 154 399 

Dér'ibril lateur c a r d i a o u e / é l e c t r o d e s exter ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MEDTRONIC UFEPAt: 20 S 1 439 85S 12 518 853 

Diable ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 0154E000293 88 571 88 571 

Divan d-examens à hauteur variable avec 
oosltion gynéco log ique ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HNE GYNAE9E22 2 695 043 1 390 085 

Enclume d'atelier ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN :728M111 E9 7BE 89 7SE 

Etabli universel ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1515M255 3 152 2S7 485 890 

Etabli universel ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 209M7283 S 105 551 528 254 

Etabli universel ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1515M649 10 251 843 2 618 432 

Etaoli universel ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1315M252 18 274 lAl A 945 331 

Etau d'établ i ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN i728MSl 43 lis 43 119 

Etau d'établ i . ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1728M31 2 25 717 S3 434 

Etau d'établi ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1728M27S 1 . 72 541 • 72541 

Fauteuil de c h i m i o t h é r a p i e ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME FRAME MERIDIENNE 3. 694 674 2 084 023 

Fauteuil de p r é l è v e m e n t s . ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME =RAME MERIDIENNE •î 694 574 . 594.574 

Fauteuil de p r é l è v e m e n t s ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME FRAME 2400 6 700 221 A 201 327 • 

'auteuil m é d e c i n e ambulatoire . ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME FRAME 2400 2 717 440 1 434 881 • 

Fauteuil m é d e c i n e ambulatoire ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME FRAME 2400 PACKTOLINE 2 719 889 1 439 779 

Fauteuil m é d e c i n e ambulatoire ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME FRAME 2400 5 , 700 221 ; 501105 

Fauteuil m é d e c i n e ambulatoire ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA • ACIME FRAME MERIDIENNE 13 594574 , S 030 758 

Fauteuil roulant avec accessoires ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ACIME FRAME MANCHESTER 2 52 115 014 5 980 713 

G é n é r a t e u r d'air chaud pour couverture 
chauffante ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA AR12ANT Bai' Huggsr 750 20 231 427 A 528 548 

Grue d'atelier repliable ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 2004M11G18 1 94 806 94 806 

G u é r i d o n pour bistouris ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ERBE 1 3 41 257 123 772 • 

G u é r i d o n oour bistouris ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA COVIDIEN UC8009 13 190 950 2 482 344 

G u é r i d o n pour é a u i p e m e n î s bloc o p é r a t o i r e ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA AGENTINOX 9S3309 5 72 "15 353 580 

H é m o g l o b i n o m è t r s ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HEMOCUE HE201- 18 2 553 902 
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i DESIGNATION FOURNISSEUR MARQUE MODELE ! QUANTITE PRI>: UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 

Larnoe d'examsn ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA Waldm.ann Saturn focalisable 435 220 436 220 

Larnpe d'examen ETABLISSEMENT TERRITORIAL CACHA Walomiann HaiuxStarSO F FX 34 £2 E21 2 815915 

Loupe de travail ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA Waldmiann 952943 i 57 796 57 796 

Louoe de travail ETABLISSEMENT TERRITORIAL CACHA Waldmjann 952945 i 57 796 57 796 
1 • • ' 

1 Louoe de travail ETABLISSEMENT-TERRITORIAL D'ACHA Waldmiann RLL 122 2 57 796 

IMachine è laver les endoscopes 1 endoscope ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ANIOS SOLUSCQPE SERIE 3 2 5 02A 455 10 04E931 

1 
IMachins a laver les endoscopes ' endoscooe ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ANIOS SOLUSCpoE SERIE 3 3 5 014 121 15 042 362 

ilvlassage cardiaoue automatique ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA 20LL Auîooulse 2 2 73E552 5 477 185 

r 
ilViicroscope de consultation O.R.L ETABUSSEMENT TERRITORIAL CACHA LEICA 1 4 1 386 542 5 546 169 

Mooule argon ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ERBE A»C2 2 1 546 998 3 093 997 
i 
i M o n l t e u ' d ' h é m o f i l t r a t i o n ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HOSPAL INNOVA 7 i - 395 251 25 755 755 

iNacelle é lévatr ice ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'A-CHA 

- ' 
MANUTAN 573M327 1 A12 218 1412 218 

N é g a t o s c o o e 1 olage, encastré ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ELLA LEGROS NE3 1 227 910 227 910 

N é g a t o s c o o e 3 plages vertical ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA • ELU LEGROS NE 39 3 251 OSO î 053 181 • 

N é g a t o s c o p e 3 plages, encastré ETABLISSEMENT TERRTORIA- D'ACHA ELLA. LEGROS NE 10.3 g 279150 2 512 345 

lOtoscope ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA WELCH ALLYN ! 7 13 4A.4 9A 108 

Passerelle mobile ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 462M202 1 1 478 194 478194 

ioepale simple POU-bistouris ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ERBE 3 4E 103 144 309 

joedale simple pou- bistouri; ETABUSSEMEN" TERRITORIAL D'ACHA VALLEY'J .̂B 8 30 525 24A 201 

! 
losdale simple pour bistouris ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA VALLEYLAB Ë 55 231 449 850 

Perceuse detabii ETABUSSEMEN- TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1121M20 184 295 184 299 

1 
i Perceuse d 'établ i ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'A-CHA . MANUTAN 

' 
1121M100 191547 191547 

i 
iPoche a pression ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ARIZANT Infuseur RANGER : 214 799 1214'795 

1 
|pDcne É pression ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA ARiZANT Infuseur RANGER 7 • 279590 1 957 127 

PoSoscooe ETABUSSEMENT TERRITORIA. D'A-CHA EAG DQDOUNE 4 56 201 254 805 * 

jl̂ ompe à oerfusion volumetrioue ETABLISSEMENT TERR.'TORIAL D'ACHA CARDINAL HEALTH ALARIS GF 90 2D7 527 38 586 40S 

1 
l^^omoePCA ETABLISSEMEN" TERRITORIAL D'ACHA HOSPIRA GEMSTAR PAIN 16 374 040 5 984 537 

1 
liront alu oour d é c h a r g e m e n t ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN OC37EOO0013 175 94 2 . 179 943 

•̂ oste centra! de surveillance cardiotocograohe ETABLISSEMEN"TERRITORIAL D'ACHA °HIL|PS OE TRACEVUE 
1 

1 1 5 114 944 
S 114 944 

^Dusse-seringue ALVOC programmable è i voie 
secteur et batterie ETABLISSEMEN" TERRITORIA-. D'ACHA CARDINAL HEALTH ALARIS PK 322 237 3 856 847 

pousse-seringue programmable à 1 voie secteur 
is: cattsris ETABUSSEMEN" TERRITORIAL DACHA CARDINAL HEALTH ALARIS GH 374 134 542 50 31E 702 

! Réchauf feur de sang et pomoe de transfusion ETABLISSEMENT TERRITORIAL CACHA SEBAC FLUIDD 3 1 237 081 3 711 244 

iRéchauf feur de sang ou de sérum, phvsiologique ETABUSSEMEN' TERRITORIAL D'A-CHA ARIZANT RANGER 245 5 55A 001 3 320 007 

1 
rterno.'-oue pour manutention ETABLISSEMEN" TERRITORIAL D'ACHA • MANUTAN 

Gi54V003B15T 
0154V3E5D AIE 515 415 515 

Rsrnoroue oour m.anutention ETABUSSEMEN" TERRITORIAL DACHA MANUTAN . 154M3E10 3 263 238 790 013 

1 
Remoraue pour manutention 

i 
ETABUSSEMENT TERRITORIAL CACHA MANUTAN 

0154VOC3E10-^ 
0154V0D3B45 3 345 807 1 OAO 420 

resecteur bipolaire ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA STORZ AUTOCON II 400 6 S35 009 5 935 005 

Resoirateu'lourd de réanim.at ion ETABLISSEMENTTERR'TORIAL D'ACHA MAQUET SERVO 1 12 4 513 533 55 362 402 

Kesoirateur oeoiatrioue De rEanim.atior i ETABUSSEMENT "ERRlTORiAL D'ACHA MAQUET SERVOI Enfant 2 A 534 119 S 25E 225 

Resoirateur oour salle •= réveil ETABLISSEMEN"TERRITORIAL D'ACHA MAQUET SERVO S 3 2 251 59S 9 755 095 i 

Resoirateu- pou- VNI ETABLISSEMENT TERRITORIA. D'ACHA RES '̂IRONICS B|PA» VISION y 2 3S7 2E1 

1 

15 710 570 

j 
S i è j e d'atelier < ETABUSSEMEN"TERRITORIAL D'ACHA MiANU 'AN 578M,224 ,1 3E125 800 547 

SDnde d'échoendoscoDie the.-apeuriaue i ETABLISSEMEN"TERRITORIAL D'ACHA PENTAX EG 3E3-OUT 1 . £ 350 958 S 36095S 
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Sté thoscooe ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA Vv'ELCH ALLYN DUOPHON 40 200 1927 385 420 

Sys tème de mesure du volume de remplissage 
de la vessie ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA VERATHON BVI 6100 4 1 43S 460 5 757 839 

Table à tilt test é lectr ique ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HNE MEDICAL Multipurpose 1 542 936 542 936 

Table de massage é lect r ique HV ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HNE Médica l Continental A 1 21s223 219 223 

Table de massage é lect r ique HV ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HNE Médica l Popular A 2 193 954 387 929 

Table d'examens gynéco. haut, varia, é l e a . ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA HNE 6YNAE 9S22 20 695 043 13 900 854 , 

Tapis de gymnastique ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA GENIN MEDICAL 4 35 659 142 636 

Tapis roulant long. 2 m ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA GENIN MEDICAL 2018 SpAr 1 i 782 097 i 782 097 

T e n s i o m è t r e manuel mura! ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA WELCH ALLYN MAXI STABIL3 22 13 865 305 042 

T h e r m o m è t r e é lec t ron ique ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA WELCH ALLYN SURETEMP 692 100 33 435 3 3A3 526 

T h e r m o m è t r e tymoanique ETABLISSEMENT TERRITORIAL D'ACHA WELCH ALLYN PRO4000 60 28 534 1 712 032 

T o u r e î d'établ i ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN 1121M1S3 2 179 744 359 489 

Transgerbeur à levée et d é p l a c e m e n t é lec t r ique ETABUSSEMENT TERRITORIAL D'ACHA MANUTAN S21M70 1 355 547 356 647 

Armoire basse de sécurité acide base EURL ALPHA U B DUPERTHAL T90 1 . 355 991 355 991 

Armoire basse de sécuri té acioe base EURL ALPHA LAB KOTTERMAN E377-008 247 0E3 494 156 

Armoire basse de sécurité anti feu EURL ALPHA LAB DUPERTHAL T90 355 991 711 982 

Armoire de stockage des pièces anatomique 
avec filiration EURL ALPHA LAB DUPERTHAL T9C Classic 581777 581 777 

Armoire de stockage dss pièces anatomique 
avec filtration EURL ALPHA LAB DUPERTHAL T90 PREMIUM 5 1 054 309 3 162 926 
Armoire haute de sécuri té produits 
inflammiables EURL ALPHA LAB DUPERTHAL T90 PREMIUM 3 885 687 2 637 050 

Armoire réfr igérée à biberons EURL ALPHA LAB COLDWAY RFPR370 2 942 532 1 885 055 

.Armoire réfr igérée à biberons EURL ALPHA LAB COLDVi/AY RFPR220 5 841 988 4 209 538 

Armoire réfr igérée de laboratoire porte v i t rée 
de 650 litres EURL ALPHA LAB FIOCCHETTI MEDIKA700 LUX 5 539 088 2 595 438 

JArmoire réfr igérée de rangement inox 
jlaboratoire 650 1. *-4'C EURL ALPHA LAB FIOCCHETTI LABOR700LUX 534 975 3 7A4 833 

Autoclave transmural Elimination des déchets 
BK EURL ALPHA LAB SYSÎEC DX 90 2D 1 7 739 154 7 739 154 

lAutoclave vert:ical SOL EURL ALPHA LAB SYSTEC VB 75 1 1 535 445 1 536 445 

JBalance de précision EURL ALPHA LAB SARTORIUS TE6100 1 7A 871 7Ag71 

Balance de précision EURL ALPHA LAB SARTORIUS TE2101 1 95 292 95 292 

Balance de précision EURL ALPHA LAB SARTORIUS TE3102S 1 232 521 232 521 

Balance de précision EURL ALPHA LAB SARTORIUS TE214S 2 311197 522 394 

Banc de prises de vue EURL AL^HA LAB BIOBLOCK B41105 1 55 250 55 250 

Casier à tiroirs classement vertical de 50O0 
lames EURL ALPHA LAB CML 0MNI5T0R 15 24 47 709 1 145 021 

Centrifugeuse è hémiatocri te EURL ALPHA LAB SIGMA 1-14 1 222 955 222 955 

iCentrifugeuse m i c r o m é t h o d e EURL ALPHA LAB EPPENDORF MINI SPIN PLUS 2 174 8A4 345 587 

ICentrifugeuss m i c r o m é t h o d e EURL ALPHA LAB HETTICH . MIKR0 220R 1 581300 581300 

C o n g é l a t e u r - BO'C, 500 Litres EURL ALPHA LAB FIOCCHETTI SUPER ARTIC 500 8 753 515 6 02E919 
Congé la teur -20"C 700 litres EURL ALPHA LAB FIOCHETTI FREEZER700 •5 559 480 2 797 401 
Congé la teur -20*C, 400 litres EURL ALPHA LAB FIOCHETTl FREEZER400 5 450 574 2 303 368 
C o n g é l a t e u r hor. -SO'C, 5001, snreg., sécur i té 
C02 EURL ALPHA LAB FROILABO BM515 1 1 786 102, 1 785 102 

jEtuve EURL ALPHA LAB MEMMERT INE200 1 135 508 135 508 

| £ t u v e EURL ALPHA'LAB MEMMERT INE400 3 152 99S 4BE9S7 

lEtuve EURL ALPHA LAB MEMMERT INE 600 2 Î 7 6 757 753 514 

JEtuve EÙRL ALPHA LAB MEMMERT INE500 4 ,223 732 894 928 
| E t u v E à C 0 2 1441 EURL ALPHA LAB ' MEMMERT INC 108 1 781 201 . 781201 

Incubateur a microolaques EURL ALPHA LAB BIORAD |PS 1 350 599 350 599 

incubateur à microplaques EURL ALPHA LAB BIORAD IPS 1 395 788 396788 

Laveur microplaaues EURL ALPHA LAB . BIORAD PW40 2 373 085 746 170 

Lecteur'de microplaques EURL ALPHA LAB BIORAD PRÎ lOOTSC 1 ^26 374 726 374 

Machine à glace pilée | EURL ALPHA LAB FIOCCHETTI BF8DA 4 446 131 1 7S4 522 

° è s e couche EURL ALPHA LAB KERN 440-43N 1 48 B18 48S18 

-i^èse couche EURL ALPHA LAB KERN 440-03N 3 38 A46 115 337 

Pèse lettres EURL ALPHA LAB KERN 440-53N 1 26 E23 . 26 823 

R é f r i g é r a t e u r - congéla teur laboratoire capaci té 
200 I.-!-200 1. EURL ALPHA LAB FIOCHETTI LA30R 2T 400 9 581713 5 235 413 

Réf r igéra teur de laboratoire 260 litres EURL ALPHA LAE FIOCCHETTI MEDIKA 250 358033 1 104 099 

R é f r i g é r a t e u r de laboratoire sous paillasse 100-
150 litres EURL ALPHA LAB FIOCHETTI LABOR 140 8 257 547 2141 175 

R é f r i g é r a t e u r de laboratoires porte v i t rée 400 
litres EURL ALPHA LAB FIOCCHETTI MEDIKA 400 3 392 853 1 17E 550 

R é f r i g é r a t e u r de service de soins 250 litres EURL ALPHA LAE FIOCCHETTI LABOR 250 10 366 512 

R é f r i g é r a t e u r de service de soins sous paillasse 
100-150 litres EURL ALPHA LAB • FIOCHETTI MEDIKA 140 297 842 297 842 

Réf r igéra teur ds service de soins sous paillasse 
100-150 litres EURL ALPHA LAB FIOCHETTI LABOR 140 56 257 842 16 679 141 

R é f r i g é r a t e u r pour poches ds sang 300 i. EURL ALPHA LAB FIOCCHETTI EMOTECA700 1 797 722 797 722 

S p e c t r o p h o t o m è t r e EURL ALPHA LAB BIOCHROM S22 732 261 732 251 

Page LEXPOL 48 sur 132



28 Juillet 2011 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 3903 

DESIGNATION FOURNISSEUR 1 M A R Q U E 1 MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 

S p e c t r o p h o t o m è t r e EURL ALPHA LAE EPPENDORF Bioohotometer Plus 509 547 101S69A 
S p e c t r o p h o t o m è t r e EURL ALPHA LAE 1 BIOCHROM 1 S B 2 . 1 195 965 1 195 965 

Chaise haute Bébé EURL LA RECREE DE TAHITI 1 uA RECREE 1 LIU 15 19 710 295 £ 5 5 
ICocoon baby EURLU RECREE DE TAHITI 1 LA RECREE 1 C O C O O N BABY 55 30 527 1 684 485 

(Déco murale p é d i a t r i e EURL LA RECREE DE TAHITI | | | 1 25 704 26 704 

IDecD murale o é d i a t r i e 1 28 4 458 125 112 
Poussene "EURL LA RECREE DE TAHITI 1 PEG PEREGO 1 PLIK0F3 5 58 005 . 290 028 

[Transat bébé EURL LA RECREE DE TAHITI 1 LA RECREE 1 BABYJORN 5 22 042 lie 211 
lArmoire distribution linge propre au personnel 
iiO casiers 

EUROPEENNE DE VENTE & PRESTAT' 
(EVD) 

1 
1 EVt 

1 

! .0 57 545 2 701 80E 

Armoire r é c u p é r a t i o n linge sale vestiaires 
EUROPEENNE DE VENTE & PRESTAT' 

(EVP) EVP i 30 43 577 1 307 315 

Rails plafonniers supports de miatériel d'imiagerie FERROPAC SARL FERROPAC A 884 501 3 538 005 
N é b u l i s e u r è ultra sons G.Y.L DISTRIBUTION 1 SYSTAM DP 100 23 232 3S9 5 344 54C 
Sté thoscope doopier 6.Y.L. DISTRIBUTION NICOLET . 1 ELITE 100 R 5 121 776 1 095 986 

ISystème de refroidissement oatien". G.Y.L. DISTRIBUTION csz Bianketro! Ili 2 045 54E 2 045 34E 
G énéra teur d ' h é m o d i a l y s E 6AMBR0 S.A.S, 1 GAMBRO AK200S 13 3 505 052 4 6 878 812 

Debitmstre è air c o m p r i m é G CE 6AS CONTROL EQUIPMENT GCE MEDIFLOW50AIRN = 10 14 131 . 141 312 

D e b i t m è t r e è air c o m p r i m é 5CE GAS CONTROL EQUIPMENT GCE 
MEDIFLOW ULTRA 25 

AFNOR AIR 40 11 547 • 455 SES 

D é b i t m è t r e à o x y g è n e GCE GAS CONTROL EQUIPMENT GCE MEDIFLOW 50 02-NF 10 13 805 • 13E 049 

D e b i t m è t r e à o x y g è n e GCE GAS CONTROL EQUIPMENT GCE MEDIFLOW 15 02-NF 40 11 195 447 785 

Régulateur de vide 0-1000 maar/ nPê GCE GAS CONTROL EQUIPMENT GCE MEDIEVA.C-UDDO N- 50 15 225 751 427 

Régula teur de vide C-2S0 mnar/ h^B GCE GAS CONTROL EQUPMENT GCE M E D I E V A C T 2 5 0 N ' 50 17 479 873 935 • 

Régula teur de vide 0-500 mbar/hPa GCE GAS CONTROL EQUIPMENT GCE MEDIEVAC-I-50D NF 50 15 229 751 42? ' 
R o î a m è t r e à air c o m p r i m é GCE GAS CONTROL EQUIPMENT - GCE MEDIMETER S AIR 10 E 537 85 355 ! 
R o i a m è t r e à air c o m p r i m é GCE GAS CONTROL E Q U I ° M E N T GCE. MEDIMETER 30 AIR 2C 5 987 195 748 i 

i R o t a m è t r e à air c o m p r i m é GCE G.AS CONTRO. EQUPMENT GCE MEDIMETER 15 AIR 40 7 837 313 489 

R o t a m è t r e a o x y g è n e . GCE GAS CONTRO. EQUPMENT GCE MEDIMETER 5 02 IG 10 575 105 747 \ 
Rotamsîrs è o x y g è n e GCE GAS CONTRO: EQUI.PMENT GCE M E D I M E T E R 30 02 20 9 4E5 185 785 1 
R o t a m è t r e a o x y g è n e GCE G.AS CONTROL EQUIPMEN" GCE MEDIMETER 15 02 40 7 £ 3 7 3134E9 ! 

lAmoire de chambre douole HILL ROM, SAS HILL ROM 32 ISE 795 15 529 095 ^ ! 
iArmoire de chambre simple HILL ROM SAS HILL ROM 31E 152 895 51 801 72A 

1 Cadre de traction HIL: ROM S ' i HILL ROM 15 557 776 S 516 635 ^ ! 
IChaise visiteur chambre de patients HILL ROM SAS HILL ROM 395 26 512 10 472 247 j 

Chariot-brancard, hauteur variable é l e c t r i a u e HILL ROM SAS HILL ROM TranSta' ' 1111930 • £ 555 652 i 
l-auteuil de chambre HILL ROM SAS HILL-ROM , 284 23932E 52 025 £27 .| 
iLit DE réanim.at ion HILL ROM SAS HIL. ROM TOTALCARE 2 70E 115 . 33 205 50" 
Lit Hosp.,Haut. var. et reiève-Ouste et r e l è v e -
jambes é lec t r iaues HILL ROM SAS HILL ROM EVOLUTION 265 133 805 35 458 502 1 
liy.atelas è plots HILL ROM SiS HILi. ROM 255 . 7 027 1 852 193 
IMstelas anti escarres HILL ROM SAS HILL ROM D U O 2 404 532 S 49: 156 
iRalionge de lit HILL ROM SAS HILL ROMi 47 A6S2 220 542 
Table à mianger au lit une pa.tie inclinable/une 
•art.fixe 

1 
HILL ROM SAS | TAC 70 86 6 347 803 811 1 

Table à mianger au lit une oartie inclinable/une 
par,.fixe • HILL ROM SAS HILL ROM TA27D 307 37 3E7 11 477 SSE 

iTablE de chamore 70 x 50 cm; HIL. ROM SAS • HILL ROM 231 A4 509 1C2E1 593 i 
[Table de chevet mobile HILL ROM SAS HILL R O M 6 45ES2 275 352 1 
:Tabie de cnevet mobile HILL ROM SAS HILL ROM 340 45 852 15 603 273 . 1 
Tablsnes pou'lit HIL. ROM SAS HILL R O M 47 4 552 220 542 1 
Tabouret de salle de bains HIL. ROM SAS HILL R O M 47 5 032 236 500 

A'moire à pharmiscie ave: coffre è toxiaues HOLDIPLAS" SAS Alllbert 
Armoire à onarmiacie 

réoui te 1 ~~"'55 722 356 

Armoire e onarmiacie ave: corfre E toxiaues HOLOPLASTSAS 

• 

Aliiben 
• 

Armoire pharmiacie 722 356 
j 

1 444 711 

Armoire è pharmiacie ave: coffre i toxiaues HOLDIPlAST SAS Alllbert Armoire stockage 3 629 678 1 BS9 035 

A'moire à oharmacie ave: :offre è toxiaues H O L D P L A S " S A S Alllben 
Armoires à pharmiacie 

ROSE 4 665 196 2 55D 7E3 1 

A'mioire è pharmiacie avec conre i toxiaues HOLDIPLAS" 5.A.S Alllbert Armoires oharmia:ie £ 555 196 
1 

5 321 565 1 
Armoire à pharmiacie ave: coffre è toxioues HOLDIPLAST S'.S Alllbert Armoire a oharmiaciE 553 058 13 826 A4C j 
Armoire è oharm.aciE avec coffre è toxiaues HOLDIPLAS" SAS Alilbert .Armoires à phsrma:ie 525 853 21 905 201 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDP^AS" SAS Allibert 

=S0C autres 
spécialités î 272 8E2 272 852 

A'moire de rangemient dispositifs médicaux et 
solutés HOLDI.OLAS'SAS • Allioert F500 stock 305 361 306 351 1 
Armoire de rangerVient dispositifs méd icaux et 
solutés H0LDIPi.AS"5A.S Alliosn FDOO Mixte 411395 411 395 1 
Armoire de rangemient dispositifs méd icaux et 
solutés H0LDIP.A3T SAS i AlllDsrt LOA 500 verrou ' 1 413 099 413 055 ! 

Armoire de rangement dispositifs .médicauy. et 
solutés HOLDIPLAST SAS Alllbert Armoire DMS.-'Solutés ! 1 ' 534155 534155 
Armoire de rangement dispositifs médicaux et 

HOLDIOLASTSAS Alliber. Armoire i rideau QMS 548 891 54E891 
Armoire de rangemen: disoosiîifs m é d i t a u x et 

HOLDPLA.S" SAS Alllbert Douoies AOO 2 376 7S^ •:'53 58B 1 
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Armoire de rangement dispositifs médicau) : et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliiben : Double F500*i F600 235 552 755 986 
Armoire de rangement dispositifs médicaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS 1 Alllbert C600 simples 4 211 510 845 441 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLA.STSAS Aliibert 2 F400-^: F500 3 291 139 • 873 417 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliiben FoOD M é d e c i n e 3 293 127 879 381 

Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliiben 

Armoires 
approvisionnement 2 4S2 919 9 6 5 £ 3 7 

Armoire de rangement dispositifs médicaux et 
solutés HOLDIPLe.ST SAS Aliiben ,=500 Bleu 4 270 324 1 081 294 
Armoire de rangement dispositifs médicaux et 
solutés HOLDIPUST SAS Aliiben armoires anesthésie 2 562 546 1 125 092 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Allioen Armoire panssuse RO 2 651157 1 302 395 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliibert LOÀ400 4 346 442 1 325 755 
Armoire de rangement dispositifs médicaux et 
solutés H0LDIPLÛ.3T SAS Alllbert 

Armoire stockage 
Champagne 3 517 712 1 553 135 

Armoire de rangement disoositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Allioert F50C "habi l lée" A 483 501 1 934 402 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLD|PLû.si SAS Alllbert Armoire penseuse BL 3 551 137 1 952 592 
Armoire de rangement dispositirs méd icaux et 
solutés HOLDIPlAST SAS Aliibert Armoire penseuse CH 3 651 197 1 952 5S2 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés H0LD1PLÛ.ST SAS ' , Aliibert Armoire panseuse PE 3 651 197 1 9S2 592 
Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliiben Armoire oanseuss VE 3 651 157 1 953 392 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés H0LDIPU1.STSAS Aliibert C2X500 5 291 087 1 955 436 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux st 
solutés HOLDIPLAST SAS Alllbert Armoire è rideau 4 311369 2 045 475 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS ALUBERT F 400 E 274 471 2 195 770 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés H0LDIDL45TSAS Aliibert F4D0 Doubles 5 421 905 2 531 434 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés H0LDI°LA3T SAS Allioert 

Armoires mobiles è 
riosau 522 91S 2 515S76 

Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDPLAST SAS ALUBERT F500 E 572 208 2 985 552 
Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDPLASTSAS Aliiben Armoire m.atériel 517 712 . 2 105 265 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliibert Double C500 5 529 508 3 348 040 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Alllbert C500 26 195 310 5 076 057 
Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDIPLAST SAS, Alllben LOA 500 34 375 134 5 251 E76 

Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliibert 

Cnahot appro avec 
attelage st 
accessoires 

• 

10 639 615 5 395 151 
Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDIPLAST S A S ' Alllben 

• Armoire mobile à 
rideau 15 

• 
445 896 7 134 337 

Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés H0LDIPLA5T SAS Aliibert Armoire anesthésie 13 562 546 7 313 094 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés H0LDIP'JS.ST SAS Alllbert Doubles FSOO 17 478 543 E 135 526 

Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDPUO.STSAS Alllbert 

Chariots 
approvisionnement 12 552 722 E 192 570 

Armoire de rangement dispositifs m é d i c a u x et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliiben F400 41 217 08S 

1 
E 900 609 

Armoire de rarigement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliiben LOASOO 55 27E9S5 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Aliibert 

Cnariot appro avec 
attelage 37 475 451 17 740 056 1 

Armoire de rangement dispositifs méd icaux et; 
solutés HOLDIPLAS-SAS Aliibert Doubles F400 25 383 351 21 084 S71 1 
Armoire de rangement dispositifs méd icaux et 
solutés HOLDIPLAST SAS Alllben F50C 426 222 447 94 752 445 

Sloc tiroir sur roulettes HOLDIPUû,ST SAS Alllben 
Blo: tiroirs mobile h 

58 : ! 108890 10B89C 
Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Allioert Blo: tiroirsn 90 1 . 163 581 153 5E1 

Bloc tiroir sur roulettes j HOLDIPLAST SAS 
1 Blocs tiroirs mobiles h 

Alllbert 1 90 199 147 195 147 
Bloc tiroir sur roulettes \ HOLDPLAST SAS Alllbert Blo: tiroi- h SO 219 542 215 S42 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDPLAST SAS Alllbert Blo: tiroirs h 58 ROSE 112 347 224 654 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Aliibert 
Bioc tiroi' mobile h 90 

RO 174 793 349 SES 

Bioc tiroir sur roulettes HOLDPLAST SAS Aliiben Blo: tiroir h 90 2 • 215 542 1 435 OSE 
Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Aliiben Blo: tiroirs 90. 2 219 542 1 439 085 
Blo: tiroir sur roulettes HOLDPLA.STSAS • AlllDen Blocs tiroirs n 90 153 5S1 ! 491 042 
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DESIGNATION FOURNISSEUR 1 MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC PRIX TOTAL TTC 
Bloc tiroir h 90 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDI.BLA.STSAS Aliibert Champagne 3 17< 795 524 384 
Bloc tirpir mobile n 90 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Aliibert BL 3 174 795 524 384 
Bloc tiroir mobile n 90 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPUST SAS Alllbert CH . 3 174 795 524 384 
Bloc tiroir mobile n 90 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Aliibert PE 3 .174 795 524 384 
i Bloc tiroir mobile h 90 

IBIOC tiroir sur roulettes HOLDPLAST SAS Aliibert VE 174 795 524 384 
|Bloc tiroir sur roulettes HOLDPLAST SAS Allioert blo: tiroirs h90 6 142 075 852 453 

Bloc tiroirs mobiles t 
Blo: tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Aliibert 90 10 . 163 581 1 635 806 

Bloc tiroirs mobile h 
IBIo: tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Alllbert 90 11 153681 1 800 486 
IBIo: tiroir sur roulettes H O L D I P L « T SAS ALLIBERT 10 192 613 1526 128 
IBIo: tiroir sur roulettes HOLDIPLAST SAS Allioert Blo: tiroi'S h SE lE 112 347 2 D22 242 

Bloc tiroir sur roulettes HOLDIPLÛ.ST SAS Alllbert Bloc tiroi' mobile h 90 13 163 6E1 2 127 84E 
IBIo: tiroir sur roulettes HOLDIPLA.ST SAS Aliibert Bloc tiroirs v. 9D 39 154 797 5 037 101-

Demi bloc tiroirs sur 
Blo: tiroir suspendu HOLDIPLAST SAS Alllbert rail 6 141 125 845 749 

IBIo: tiroir suspendu HOLDPLAST SAS Alllbert Blocs tiroirs sur rail 9 151 174 1 450 565 

Blo: tiroir suspendu HOLDIPLAST SAS Aliibert Sloc tiroirs susoendu 151 174 2 417 516 

Chariot à o lâ t res HOLDIPLAST SAS Aliibert Multifonctions plâtres 429 540 435 640 
MULTIFON.CTION 

Chariot à plât res HOLDIPLA.ST SAS Allipert PJ.TRE 3 384 095 1 152 285 
cnariot multl 

Chariot anes thés ie HOLDIPLAST SAS Aliibert anesthésie 1 454 355 464 255 

Chariot d 'anssthésie 
avec cassette deux 

i Chariot anes thés ie HOLDPLS.STSAS Alllbert niveaux î 510 850 510 850 
Chariot intubation 

Chariot anes thés ie HOLDIPLAST SAS Aliibert difficile 1 511523 511523 

Cnariot anes thés ie HOLDIPLAST SAS Alllbert Chariots anesthésie , 2 454 H55 52E 711 
1 Cnariot anesthés ie .HOLDIPLA,ST SAS ALUBERT ANESTHESIE 2 487 544 574 588 
1 Cnariot a n e s t h é s i e HOLDIPLAST SAS • Alllbert Chariot anesthésie 7 454 255 2 250 452 

[chariot a n e s t h é s i e HOLDIPLAST SAS • Alllbert Chariot d e n e s t h é s i e "2 454 255 5 572 272 
IChariot de distribution des m é d i c a m e n t s HOLDIPLAST SAS ALLIBER- M21001CU 5 257 472 2 307 252 ! 

cnariot de 
Cnariot de distribution des m é d i c a m e n t s HOLDPLAST SAS Allibert dispensation 32 • 413418 15 225 372 
Cnariot de p r é p a r a t i o n oe commanoe avec 
suDPort informiatiouE (CAB) HOLDIPLAST SAS Alllbert Poste de cueillette L 322 D90 1 28E 359 
Chariot de p r é p a r a t i o n de commanoe avec 
support i n f o r m a î i o u E (CAB) HOLDPLAST SAS Alllbert Postes de cueillette D 358 929 2 212 577 

IChariot de soins HOLDPLAST SAS Alllbert • Multifonctions Mains 1 258 527 258 527 

Chariot de soins HOLDIPLAST SAS Aliibert Chariot ave: tablette 335'857 336 857 
Chariot de soins HOLDPLAST SAS Aliibert 1 250522 25C 522 1 
Chariot de soins HOLDIPLAST SAS Alllbert Cnariot PVC 1 387 442 3B7 442 

Multifonctions 
Chariot de soins HOLDIPLAST SAS Alllben tablg-e • 1 415 652 416 552 
Chariot de soins HOLDIPLAST SAS Aliibert chariot de soin: 456 578 456 57s 

Multifonction ave: 
Chariot de soins HOLDIPLAST SAS Aliibert cassette deux niveaux 1 514 134 -514 134 

Multifonctions 
Cnariot de soins HOLDIPLAST SAS Allioert "injectéur" 2 415552 832 304 
Cnariot de soins HOLDIPLAST SAS Alliberi Multifonctions Réa 2 440 576 881353 
Cnariot de soins HOLDPLAST SAS . Aliibert Chariot oédia t r ipue 2 475296 952 595 
Cnariotde soins HOLDPLAST SAS Aliibert Mulii type 2 494 430 988 851 1 

Cnario; de soins H0LDPLt.STS.A5 ALUBERT ANESTHESIE 3 415 259 1 245 807 . 
Cnariots soins avec 

Cnariot de soins HOLDPLAST SAS Aliibert tablette 3 455 578 1 365 723 

Chariot soins avec 
Chariot de soins HOLDPLA.STSAS Alllbert tablette Champagne 3 45557E 1 365 734 

Cnariot de soins HOLDPLAST SAS Alllbert l/iultifon:tlons types 3 494 430 1483 290 

Chariot de soins HOLDIPLAST SAS Aliibert Chariot multifonctions c 415 269 1 551 075 
Multifonctions avec 

Chariot de soins HOLDPLAST SAS Alllbert . tablette . 416 552 1 655 507 
Cnariot de soins ' HOLDIPLAST SAS Aliibert Multifonction 416 552 4 995 £22 

Chariot de soins HOLDPLAST SAS Alllbert Multifonctions soins j4 352 281 5 4SI 529 
Cnariot oe soins HOLDPLAST SAS Alllbert Multifonction type 14 494 430 6 922 025 
Cnariot de soins HOLDIPLAST SAS Aliibert Multifonction soins 35 • 334 543 11 702 006 
Cnario". de soins HOLDIPLAST SAS Aliibert Ml ultif onctions 80 322 575 25885 116 

Guér ioon 
G u é r i d o n f e r m é HOLDIPLAST SAS Alllbert h é m o s o n l q u e 1 215 379 
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1 DESIGNATION 1 FOURNISSEUR MARQUE MODELE QUANTITE PRIX UNITAIRE TTC | PRIX TOTAL TTC 

i G u é r i d o n f e r m é HOLDIPLAST SAS Alllbert guéridons 1 2 190 817 381633 

G u é r i d o n f e r m é HOLDIPLAST SAS Aliibert Guéridons f e r m é s 198 024 792 095 

G u é r i d o n f e r m é HOLDIPLAST SAS Alllbert guér idon 190 817 1 335 716 

G u é r i d o n f e r m é HOLDIPLAST SAS Aliibert 
Guér idon f e r m é avec 

rail 283 651 1 985 554 

G u é r i d o n f e r m é HOLDIPLAST SAS i Aliibert Guér idon f e r m é 20 225 008 4 320 150 

Paillasse sèche de soins long. 1,50 m HOLDIPLAST SAS Aliiben plan double multl 150 910 250 910 250 

Paillasse sèche de soins long. 1,60 m HOLDIPLAST SAS Aliibert 

Plan mobile 150 (2 
multis) 4 854 249 3 416 997 

Paillasse sèche de soins long. 1,60 m HOLDIPLAST SAS 1 Aliibert Plan ds travail 160 A 905 447 3 525 789 

Paillasse sèche de soins long. 1,50 m HOLDIPLAST SAS 1 Aliibert plan mobile 150 8 906 447 7 251578 

Paillasse sèche de soins long. 1,80 m HOLDIPLAST SAS Alllbert 

Plan de travail 180 
mobile 2 893 557 1 787 314 

Paillasse sèche de soins long. 1,80 m HOLDIPLAST SAS Alllbert Plans de travail 180 2 913 361 1 825 722 

Paillasse sèche de soins long. 1,80 m HOLDIPLAST SAS Aliibert Plan de travail 180 5 913 361 4 555 805 

Paillasse sèche de soins long. 1,80 m HOLDIPLAST SAS Aliibert Pian mobile 180 22 909 040 19 998 B7B 

1 Paillasse sèche de soins long. 2 m HOLDIPLAST SAS Alllbert "lan mobile 2 m 3 527 707 2 783 120 

Pian de travail lubulalre HOLDIPLAST SAS Aliibert ° i a n tubulaire 2 150 717 301 435 

Plan de travail tubulaire HOLDIPLAST SAS Alllbert 

Plan tubulaire+bloc 
tiroirs 3 255 286 765 859 

Pian de travail tubulaire HOLDIPLAST SAS Alllbert Plans tupulaires 2 • 445 056 890132 

Plan de travail tubulaire HOLDIPLA.ST SAS Aliibert îan mobile tubulaire 5 231 227 1 387 354 

Plan de travail tubulaire HOLDIPLAST SAS Alllbert 

Plans mobiles 
tubulaires 7 281 160 1 958122 

Rail mobile HOLDIPLAST SAS Alllbert Rails mobiles 10 32 495 324 945 

Rail mobile HOLDIPLA.ST SAS Aliibert Rai! mobile 5 65 680 328 398 

Rail mobile • HOLDIPLAST SAS Alllbert Rail mobile haut 22 74 149 1 531 269 

Rail mobile HOLDIPLAST SAS Alllbert Rails mobiles hauts 24 74 149 1 775 556 

Rail mobile HOLDIPLAST SAS Alllbert Rail mobiles hauts 53 74 149 2 446 912 

Accessoires oour cage de p o u l i e t h é r a p i e IMPORT PACI=IC SERVICES (IPS) Promon Kiné 1 145 A47 146 447 

Appareil de musculation des iscnio jamoiars IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) PANATTA SEATED LEG CURLING 1 814 327 814 327 

Appareil de physiothérapie IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) Promo Kiné 

CEFAR 
INTERFERENTIEL PC 2 99 637 199 274 

(Appareil de phys iotnérap ie IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) Promo Kiné CEFAR REHAB x A 1 322 514 322 614 

lAppareil de phys iothérap ie IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) Promo Kiné CEFAR PHYSIO A 1 375 452 375 452 

iBalion de volley-ball IMPORT .PACIFIC SERVICES (IPS) | 2 5 356 10 711 

jchaise de thérap ie IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) Promo Kiné 1 146 385 146 385 

I C y c l o s r g o m è t r e IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) THERA TRAINER THERA VITAL 1 902 651 1 902 651 

ICyclorameur IMPORT PACPIC SERVICES (IPS) KINE DISCOUNT CARE AIR FORCE 1 395 906 395 905 

I D é a m b u i a t e u r IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) Promo Kiné 222800 1 19 955 15 956 

I D é a m b u l a t e u r IMPORT PACIFIC SERVICES (I.PS) Promo Kiné Rotator 3 roues 1 29 454 25 454 

JDistrioutsur d'essuie-main papier IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) 300 8 644 2 553 301 

i Dotation petit maté r ie l de r é é d u c a t i o n IMPORT .PACIFIC SERVICES (IPS) Promo Kiné 187 528 187928 

Douchene de séchage IMOORT PACIFIC SERVICES (PS) STAÙBLI 35 56 635 2 038 871 

Ensemble de coussins IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) Promo Kiné 30 182 120 728 , 

Moniteur Sp02 portable IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) PROMO KINE ONYX 2 159 786 319 573 

Musclet IMPORT PACIFIC SERVICES.{IPS) KINETEC 1 11454 11 454 

Plan de rééducat ion de la main IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) KINETEC FIGURE 8 BOARD 1 96 995 96 995 

Porte haltères + ha l tè res IMPORT PACIFIC SERVICES (IPS) Promo kiné 1 1 21 490 21 490 

Série de petites ha l tè res en bracelet IMPORT PACIFIC SERVICES (l.°S) Promo Kiné 1kg 2 A 565 5 332 
stimulateur pour la r é é d u c a t i o n uro-

gynecologioue IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) METRASOL STIMOGYNBI0 2001 1 1 415 247 1 419 247 

[Table de massage IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) Promo Kiné Mondial 5 1 875 506 873 506 

Talkie walkie IMPORT PACIFIC SERVICES (PS) 25 81 018 2 025 440 
Verticalisateur IMPORT .PACIFIC SERVICES (|P3) RUPPIANI STLV3000 1 440 573 440 573 
Vibromasseur IMPORT PAilFIC SERVICES (PS) Promo Kiné Massage Duo 1 175'7S1 175 781 

Agitateur de microolaques INTERTRADE FOCUS HEIDOL°H TITRAMAX 100 1 94 320 94 320 

Agitateur ds plaquettes INTERTRADE FOCUS HELMER 0F95i 2 239 135 47S271 

Agitateur de poche de sang INTERTRADE FOCUS BA)~ER EASVMilX RDR7438C 9 354 257 3 278 315 

Asitateur orbital INTERTRADEFOCUS ' HEIDOLPH ROTAMAX 120 1 107 361 107 351 

Agitateur orbital INTERTRADE FOCUS HEIDOLPH DUOMAX 1030 1 153 812 153 812 

Agitateur type vortex INTERTRADE FOCUS HEIDOLPH REAX CONTROL 15 43 531 552 571 

Appareil de LANCASTER avec table INTERTRADE FOCUS • 1 i 81 944 81 944 

Armoire de rangement endoscopes INTERTRADE FOCUS ANIOS 404085 2 507 038 • 1 014 077 

Armoire de rangement endoscopes INTERTRADE FOCUS • ANIOS 404084 3 445 1 61 1 335 483 

A u d i o m è t r e INTERTRADE FOCUS GRASON STADLER GS151 • 2 1 108 144 2 235 288 

Baignoire de soins INTERTRADE FOCUS France REVAL ONYX 1 059 842 1 069 842 

Bain marie à sec INTERTRADE FOCUS FALC INSTRUMENTS TD150-2 202 593 202 993 

Bain marie à sec INTERTRADE FOCUS FALC INSTRUMENTS TD150F3• 2 205 717 413 435 

Bi l i rub inomèt re INTERTRADE FOCUS RESPIRONICS BILICHECK 1 42B 418 425 418 

Dispositif de nettoyage vapeur pour le blo: 

o o é r a t e u ' INTERTRADE FOCUS SANIVAF SV40DOA 851 121 891 121 

Garrot pneumatique • INTERTRADE FOCUS 2IMMER ATS 750 3 625 953 1 880 980 

incubateur de plaquettes I INTERTRADE FOCUS HELMER PC2000i 2 553 510 1187X120 

Lampe art iculée sur rail | INTERTRADE FOCUS BIOLUME 1 242 42 945 IG 352 727 

ueucocymstre INTERTRADE FOCUS CARTEAU ET OTS SCORE 524 4 217 154 858 517 

Massage cardiaque automiatiaus INTERTRADE FOCUS JOUFE LUCAS RCP ; àài 034 2 888 058 

Paravent mural INTERTRADE FOCUS BIOLUME 177 95 555 17 105 778 

Paravent sur pied INTERTRADE FOCUS BIOLUME 4 96 555 386 662 

P H - m è t r e INTERTRADE FOCUS HANNA INSTRUMENTS • 1 1 11 515 11515 

P H - m è t r e INTERTRADE FOCUS HANNA INSTRUMENTS PH 211 1- 58 853 58 853 

t îed à s é r u m A crochets INTERTRADE FOCUS BIOLUME 251 47 545 11 534 171 

l̂ isd a sérum mobile | INTERTRADE FOCUS BIOLUME 28 38 134 1 067 748 

Pied à s é r u m mobile ave: tablette | INTERTRADE FOCUS BIOLUME 15 55 825 637 378 
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Pied É s é r u m mobile lesté avec panier INTERTRADE FOCUS 1 - BIOLUME 5 56 752 333 751 
Pompe a compression intermittente INTERTRADE FOCUS HNE FLOVi/TRON EXCEL 3 1 216 310 648 530 
1 Porte-sondes INTERTRADE FOCUS BIOLUME 80 11 155 853 063 
Pousse-seringue programmable a 1 voie 
hyberbare INTERTRADE FOCUS VIAL 

PILOTE HYBERBARIC 
lEC 4 331 183 1 324 731 

[P.ail mural long. 1,00 m INTERTRADE FOCUS BIOLUME 285 1 17321 4 536 385 
1 Rail mural long. 2,00 m INTERTRADE FOCUS BIOLUME 811 - 27 48? 22 253 480 
Rail mural long. 3,00 m INTERTRADE FOCUS BIOLUME 285 38 993 1 1 1 1 3 100 
Rail murai long. 1,00 m INTERTRADE FOCUS BIOLUME 8 50 497 402 974 

S é p a r a t e u r ds cellules (plasmia) INTERTRADE FOCUS HAEMONETICS MCSi 1 5 233 21E 5 253 218 

S é p a r a t e u r de cellules par presse manuslie {CTS) INTERTRADE FOCUS FENWAL OPTIPRESSIl 2 125 529 251 058 . 
Soudeuse pprtable de ligne de transfusion INTERTRADE FOCUS BAXTER HANDYSEAL e 106 014. 535 086 
Soudeuse ppur connexion stér i le INTERTRADE FOCUS TERUMO •TSCD II 1 j _ 2 504 245 2 504 245 

Stimulateur cardiaque temppraire INTERTRADE FOCUS FIAB. • EASY SPACE 1 111 404 111 404 

s y s t è m e ri'audipmetrie enfant INTERTRADE FOCUS OTOMETRICS PEEP SHOW 1 225 652 235 652 
S y s t è m e transfert patient couclié INTERTRADE FOCUS France reval 5462.00 1 355 055 355 055 

Tablette orientable sur rail 1 INTERTRADE FOCUS BIOLUME 1 : 34 023 . 34 023 
Tablette rabattable sur rail INTERTRADE FOCUS BIOLUMI 575 34 023 2 2 955 854 
Test de Hess Weiss INTERTRADE FOCUS 1 53 084 • 53 084 
Tige Dorte-serum sur rail INTERTRADE FOCUS BIOLUME 195 20 886 4 072 852 
T y m p a n o m è t r e INTERTRADE FOCUS GRASON STADLER GSI3B 2 534 214 1 268 428 
Analyseur marqueur cardiaque INVERNESS MEDICAL FRANCE BIOSITE TRIAGE METER 3 947 254 2 841 762 

S y s t è m e de refroidissement endovasculaire IST CARDIOLOGY IST Cardiology COOLGARD3000 6 582 654 6 582 664 
Boite rond de gants quatre postes JCE BIOTECHNOLOGY JCE TECHNOLOGY N500 2SD 1 10 257 557 10 357 557 
E n q u ê t e u s e JMB IDENTIFICATION BRADY IF 300 : 1 449 236 1 449 235 ) 
Laveur à ultrasons U B O & CD IS.A) ELMA X-TRABOO 1 3 375 592 3 376 552 

S y s t è m e é lect r ique de traction de lits LABORATOIRE ADHESIA ADHESIA BEDMOVER 2 741151 2 741 151 

Dotation outillage pour atelier b ioméd ica l LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA 14BPPUMP21 1 838 658 838 658 
Dotation outillage pour atelier b i o m é d i c a l LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA IDA4 1 838 558 838 658 
Dotation outillage oour atelier b ioméd ica l LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA Incu 1 £ 3 8 658 838 658 
Dotation outillage pour atelier b ioméd ica l LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA PS320 1 838 658 838 658 
Dotation outillage pour atelier b ioméd ica l LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA PS420 . 1- E38 555 83B 558 

Dotation outillage pour atelier b i o m é d i c a ' LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA QAES MKII 1 1 £ 3 8 658 £ 3 8 658 
Dotation outillage pou' atelier b ioméd ica ! LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA ESA520 1 E3E572 £ 3 8 572 
Dotation outillage pour atelier b ioméd ica ! LABORATOIRE GAMIDA GAMIDA QA-PT/DPM4/'2G 2 E3E 658 1 577 315 . 

Filtres microscopes 
LABORATOIRES ALCON M R STROHL 

VINCENT DIRECTEUR EXPO ALCON 4 389 407 1 557 525 

Laser YAG photocoagulateur 
LABORATOIRES ALCON MR STROHL 

VINCENT DIRECTEUR EXPO ALCON PUREPOINT 1 4 455 287 4 455 287 

P h a c o é m u l s i f i c a t e u r / V i t r é o t o m e 
LABORATOIRES ALCON MR STROHL 

VINCENT DIRECTEUR EXPO ALCON ACCURUS 800CS 1 13 672 657 1 3 672 657 

Cnariot avec bac de d é c o n t a m i n a t i o n 15 litres LABORATOIRES ANIOS SA ANIOS 404077 1 255 065 255 055 

ISupport et distributeur de gsl hydroalcolique 
Iliquide LABORATOIRES ANIOS SA ANIOS 1202523 -1172 2 074 2 431 115 J 

ISupport et distributeur oe savon antiseptique 
hiquide LABORATOIRES ANIOS SA ANIOS 425090 508 2 257 1 372 434 

ISupport et distributeur de savon doux liquide LABORATOIRES ANIOS SA ANIOS 425090 50D 1 9 9 9 995 430 
Cbiposcope sur pied • LEICA MICROSYSTEMS SAS LEICA M Z Ô E; 1 010 555 5 052 775 
Angiographe LHERITIERSAS CANON CF 60 UVI i 5 290 095 5 290 095 
Appareil de photo thérap ie MEDELA FRANCE SARL MEDELA TR 30 RAM 120 2 383 402 755 804 
Aspiration mobile chirurgicale MEDELA FRANCE SARL MEDELA DOMINANT 50 509 088 3 563 519 
ILit pour p h o t o t h é r a p i s MEDELA FRANCE SARL MEDELA 31UBED 2 520907 1 041 813 
P é d a l e pour Aspiration chirurgicale 
g y n é c o l o g i q u e MEDELA FRANCE SARL MEDELA 2 88 576 177 152 
S p i r o m è t r e portable MEDICAL SERVICE RECHERCHE JAEGER SPIROPRO-' 313417 315 417 
Chariot d'urgence MEDICAL SERVICES CIMA Compact 37 398 049 34 727 817 

Pèse personne sur brancard MEDICAL SERVICES . SECA 557 + 470 1 493 040 493 040 

Pèse personnes obèses MEDICAL SERVICES SECA 625 -472 6 290104 1 740 524 
P è s e - b é b é é lec t ron ious p o r t é e 15 kg • MEDICAL SERVICES SECA 717 10 194 890 1 948 901 
P è s e - b é b é é lec t ron ique por tée 20 kg MEDICAL SERVICES SECA E34 12 44 755 537 175 
P è s e - p e r s o n n e é lec t ron iaue 250 kg MEDICAL SERVICES SECA 704 12 39 537 474 444 

Pèse-pe.rsonne é lec t ron iaue 250 kg MEDICAL SERVICES .SECA 704 57 173 851 11 648 658 
P è s e - p e r s o n n e pour fauteuils roulant avec 

é d i t i o n du poids MEDICAL SERVICES SECA 575-1-470*472 5 32S 750 1 648 800 

Toise m o d è l e pour adultes MEDICAL SERVICES SECA 216 12C . 1443 • 173 135 
Toise m o d è l e pour enfants MEDICAL SERVICES SECA 210 • 27 7 134 192 630 
Chariots supports colonne MEDILAB SARL KARLSTORZ 29003NE 335 849 1 347 394 
Colonne v idéo MEDI'LAB SARL KARL STORZ TRCAM SL II 1 2 522 158 3 522158 
Colonne v idéo MEDILAB SARL ' KARLSTORZ TRICAMSLIl 1 3 522 16E 3 922 158 
Ensemble d 'é lec t rophorèse réf r igérée (1 
génératsu. - ,2 cuves) MEDILAB SARL APELEX MIDIGELXL/,i'S304 1 214 518 214 61E 
Hotte è flux laminaire horizontal MEDILAB SARL FASTER 1 KBN4 1 S22 291 822 251 
Hotte è flux laminaire vertical MEDILAB SARL- FASTER BI0 4 8 M 3 853 406 2 590 218 
Hotte de protection DNA/RNA MEDILAB SARL FASTER TWO30 - 555 325 565 325 
insuflateur de C02 MEDILABSARL | KARL STORZ ENDOF'LATOR 2 565 639 1 131 279 
Lampe L'.V. avec appa^ei 'phoîc MEDILAB SARL VILBER LOUMAT DOCPRINTII 1 909 557 909 557 

Moniteur MEDILAB SARL KARLSTORZ 9419N 3 465 852 1 397 557 

Processeur v i d é o colonnes endoscopie orl MEDILAB SARL ^ OLYMPUS EXERA II 180 A 735 324 4 735 324 
'Processeur v i d é o colonnes endoscopie ori MEDILAB SARL | OLYMPUS CV180 2 A 735 324 9 470 648 
PSM type II avec extraction MEDILABSARL ! FASTER ULTRASAFE212D | 1 • 1 726 812 1 725 E12 
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PSM type II sans extraction MEDILAB SARL FASTER ULTRASAFE 2125 3 1 225 214 3 675 642 

Rails plafonniers supports de matér ie l d'imageri ; MEDILAB SARL SIEMENS 2 271 169 2 271 159 

Sp i romèt re pour é p r e u v e d'effort MEDILAB SARL SCHILLER ER50 SPIRO es 200 ! 1 2 252 293 2 252 293 

Tapis roulant e r g o m é t r i q u e pour é p r e u v e 
d'effort cardiaque MEDILAB SARL SCHILLER 

i 

1 . 1 2 252 293 2 252 293 

Thermocycleur MEDILAE SARL APPLlED BIOSYSTEMS S700PCR ! j 2 056 951 2 056 951 

Vidéonasoscope MEDILAB SARL OLYMPUS • ENFV2 7 2 198 199 15 3B7 391 

1 Analyseur d'Oxygène MEDIPREMASAS MEDIPREMA 135 749 273 498 

Apoarei! de p h o t o t h é r a p i e type tunnel MEDIPREMASAS MEDIPREMA 1 350 1 367 487 4 102 4S2 

Berceau chauffant MEDIPREMASAS MEDIPREMA CAUBED 563 283 5 069 544 

Chauffe-biberon à 12 places MEDIPREMASAS MEDIPREMA ! 4601 A 235 976 943 902 

Incubateur de soins intensifs MEDIPREMASAS MEDIPREMA MP5 ISIS 1 690 ose 18 590 659 

incubateur de transport MEDIPREMA SAS MEDIPREMA NITE 3 4 557 575 13 702 725 

Insufflateur n é o n a t a i avec surveillance de 
pression MEDIPREMASAS MEDIPREMA Tom Pouce 32 146 052 4 573 672 ' 

Lit d'accouchement MEDIPREMA SAS MEDIPREMA 1802 2 i 995 654 3 991 309 

Rampe chauffante MEDIPREMASAS MEDIPREMA AMBIA 2 550 330 1 100 651 

Respirateur péd ia t r ique de transpprt MEDIPREMASAS MEDIPREMA BABYPAClOO 2 2 086 252 4 172 504 

Table de r é a n i m a t i o n avec sonde c u t a n é e MEDIPREMA SAS MEDIPREMA FABIE - 1 868 478 1 858 478 

Table de réanimiat ion néo-nata le équ ipée MEDIPREMA SAS MEDIPREMA FABIE 6 1 858 478 11 210 865 

Films de contrô le qual i té MEDI-TEST ISP GAFCHROMIC 2 133 139 135 139 

Doppler pour quantification fistule MEDITOR SAS MEDITOR SAS HD03-CO 1 5 357 202 3 367 202 

Enregistreur holter g lycémie MEDTRONIC FRANCE SAS MEDTRONIC Minimed MMT 722 6 588 255 3 529 533 

Moniteur de nerf facial MEDTRONIC FRANCE SAS MEDTRONIC NIM RESPONSE 2,0 •- A 537 208 4 537 208 

Spectrornèt re IR MEDYS INTERNATIONAL INFAI HELIFAN PLUS . 1 5 869 049 5 869 049 

Microscope à fluorescence 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON ECLIPSE 501 1 1 495 247 1 495 247 

Microscope a fluorescence é o u i p e m e n t photo 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON ECUPSE 501 i 1 1 999 049 1 999 049 

Microscope à fluorescence é q u i p e m e n t photo 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON , ECLIPSE 801 1 5 692 754 S 692 754 

Microscope à fluorescence é q u i p e m e n t photo 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON ECLIPSE 90! 13 15E 254 13 158 254 

Microscope de routine 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON ECUPSE 501 1 1021146 1021146 

Microscope d'observation 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON ECUPSE 200 1 289 520 289 520 

Microscope d'observation 
NIKON FRANCE SAS KUPPERFARB 

CLAUDE NIKON ECUPSE 50! 5 662 257 3 311 333 

(Pompe à nutrition NUTRICIA NUTRITION CLINIQUE NUTRICIA FLOCARE EOD 51328 '797 259 

JKittourst pour câblage PACIFIQUE SUD ACCUMULATEURS MANUTAN 1 1 \ zsàjn 320 1344 320 

IRayonnage spécif ique local technique PACIFIQUE SUD ACCUMULATEURS MANUTAN 1 012 558 3 037 675 

Stockeur spéci f ique services techniques pour 
bacs PACIFIQUE SUD ACCUMULATEURS MANUTAN 2 484 885 959 772 

ILit parc PC! ABELGAM Prototype 995 589 995 589 

jLIt parc PCI PCI Sur mesure 26 709 830 18 455 576 

Bilan urodynamiouc PETERS SURGICAL PETERS SURGICAL HYDRIOM 4 488 315 . 4 488 315 

Chaise pour miction assise PETERS SURGICAL PETERS SURGICAL H340 2 45 723 91 445 

D é b i t m è t r e ave: capteur de débit PETERS SURGICAL PETERS SURGICAL SMARTFLOW H= 1 580 819 580 819 
Ensemble de rayonnages sur mesure PRINCE HINOI CENTER PRINCE HINO: CENTER Sur mesure 3 2 155 052 6 498 157 

Echographe Ophtalmologique de b i o m é t r i e QUAKTEL MEDICAL S.A.S QUANTEL AVISO •7 250 656 7 260 656 
Moniteur de Ptc 02 / Pt: C02 RADIOMETER S.A.S. RADIOMETER 1 6 524 823 6 524 823 
Respirateur de transport lourd RESMED SAS RESMED ELYSEE 250 5 1 £ 3 5 513 9 177 555 
Respirateur de transport lourd RESMED SAS RESMED ELYSEE 350 4 - 3 285 734 13 142 934 

Lithoclast RICHARD WOLF FRANCE SARL EMS SWISSLITHOCLAST 1 4 174 736 4 174 735 

Analyseur de bandelettes ROCHE DIAGNOSTICS NZ LTD ROCHENZ URYSIS 12 105 828 • 1 281 933 
Planning à construire S.A HACHETTE PACIFIQUE ACCO 5 COL 32 FENTES 1 5 735 5 735 

Planning à construire S.A HACHETTE PACIFIQUE ACCO 5 COL 32 FENTES 1, 6 737 6 737 
Planning à construire S;A HACHETTE PACIFIQUE ACCO • ,12 COL 32 FENTES 1 12 179 12 179 

Planning à construire S.A HACHETTE PACI.=IQUE î ACCO 12 COL 40 FENTES 1 1 14 182 14 182 

Planning à construire S.A HACHETTE PACIFIQUE ACCO 2'6 COL 54 FENTES , 17 551 17 551 

Planning à construire S.A HACHETTE PACIRQUE ACCO 10 COL 32 FENTES •10 373 • 20 746 
Planning à construire S.A HACHETTE PACI.PIQUE ACCO 3-10 COL 40 FENTES 2 36 127 72 254 

Tableau de confé rence pivotant 
pro jec t ion /éc r i tu re S.A HACHETTE PACIFIQUE PO'.YVISION • PH 5700019 6 95 183 571 097 . 

Tableau liegé 130*120 cm S.A HACHETTE PACIFIQUE ACCO EUPSELIEGE150-120 50 6104 305 223 
Tableau liège 90 x 120 cm S.A HACHETTE PACIFIQUE ACCO E U P S E UEGE90'12O 270 3 584 994 639 

Tableau m a g n é t i q u e blanc 120 x 90 cm S.A HACHETTE PACIFIQUE | ACCO EUPSE 90-120 630 5 938 3 740 9Û4 

Tableau m a g n é t i q u e blanc 150 x 120 cm • S.A HACHETTE PACIFIQUE ( ACCO EUPSE90-120 1 9 253 9 253 
Tableau m a g n é t i q u e blanc 150 x 120 cm S.A HACHETTE PACIFIQUE ! 1 49 9 253 453 387 • 

Bras anesthésiste deux bras S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE ALM-MAQUET SAT PLE 12.0 13 2 503 543 33 846 053 

Bras plafonnier anesthésiste un bras S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE ALM-MAQUET PLE 12 2 1 193 565 2 357 331 

Bras plafonnier anesthésiste un bras S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE ALM-MAQUET PLE 12.0 7 1 364 035 9 548 248 

Bras plafonnier chirurgien | S.A AIR UQUIDE POLYNESIE | ALM-MAQUET PLE 12.0 13 1 040 658 13 52S551 ' 

Colonne murale pour box Néonato log ie | S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE i TLV FLUIDYS 15 148 585 2 377 365 

Colonne murale pour SSPI S.A AIR UQUIDE POLYNESIE | TLV PLUIDY51 LIT 1 578 444 575 4A< 

Colonne murale pour SSPI S.A AIR UQUIDE PQ'LYNESIE \ TLV FLUIDYS 2 LITS 2 454 633 909 256 

Colonne murale pour SSPI S.A AIR UQUIDE PO'.YNESIE | TLV MULTICARE 2 LITS 473 130 1 892 522 

Colonne plafonnière pour SSPI S.A AIR UQUIDE POLYNESIE 1 TLV MULTICARE 1 U T 4 408 188 1 632 752 

Eclairage o p é r a t o i r e plafonnier 1 coupole de 500 
mm S.A AIR UQUIDE POLYNESIE ALM-MAQUET l̂ rismalix 4001 S/DF/T , 1 1 327 604 1 327 504 

Eclairage opéra to i re plafonnier 1 coupole de 500 
mm S.A AIR UQUIDE POLYNESIE ALM-MAQUET Prism.alii 40C15/DF/T 1 1 327 504 . 1 327 604 1 
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Eclairage o p é r a t o i r e plafonnier i coupole de 500 
mm S.A AIR UQUIDE POLYNESIE ALM-MAQUET Prismalix 4001 S /DF /T 6 1 327 504 7 955 525 

Eclairage o p é r a t o i r e plafonnier 2 coupoles 500 . 
et 500 mm S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE TLV Prismalix 4401 3 2 206 293 6 518 879 

lEciairage o p é r a t p i r e plafonnier 2 coupoles 800 Prismalix 8401 

le; 300 mm . S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE TLV ACS/D,7T 3 834 631 49 850 197 

EPSILON+Bras léger 
Ensemble plafpnnier pour déchocage de éclairage Type Saturn 

Cardiologis S.A AIR UQUIDE POLYNESIE TLV Vv/ALDMANN 1 • 1 746 551 1 746 551 

Ensemble plafonnier pour déchocage des Colonne spsiloh+CMS 

Urgences S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE TLV 200 4 4 602 458 15 409 £ 7 3 

lEnsemble oiafonnler pour N é o n a t o l o g i e S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE TLV EPSILON 9 1 744 488 15 700 395 
EPSILON-i-Bras léger 

éclairage Type Saturn 

Ensemble plafonnier pour Néphro log ie S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE TLV WALDMANN 4 1 751 765 .7 047 059 

CMS 200 
DUO(1D0D/700T700) 

TypE Saturn Sté 
Ensemble plafonnier pour Réanimiat ion S.A AIR UQUIDE POLYNESIE TLV WALDMAN 24 3 322 575 75 741 803 

EPSILON+Bras 

Ensemble plafonnier pour soins intensifs de leger.écl . typ saturn 

Cardiologie S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE TLV WALDMANN 6 1 749 555 10"437 3S7 

Lampe m é d i c a l e murale 12000 lux non 
focalisable S.A AIR UQUIDE POLYNESIE WALDMANN SATURN C • 1 7E5 514 785 514 . 

llamoe m é d i c a l e p la fonn iè re S.A AIR LIQUIDE POLYNESIE WALDMANN SATURN C 36 422 846 15 222 439 

1 Réservoir d'oxygène 3070 litres S.A AIR UQUIDE POLYNESIE AIR UQUIDE CRYOLOR C3 1 7185 508 7 185 50B 

IRéservoir d'oxygène 9500 litrss S.A AIR UQUIDE POLYNESIE AIR UQUIDE CRYOLOR CIO 1 12 334 370 12 334 370 

jChaise pour miction assise S.A.R.L. STAR ORTHOPEDIE STAR ORTHOPEDIE 30 40 501 1218 019 
P a n i è r e biberons 24 places c l o i s o n n é s 
130/250ml SAHSC HSC PBPlOOOl 45 20=38 . 915 191 

Cepillaroscope SA NACHET VISION NACHET - OPALE 770 404 - 770 404 

1 Palette plastique SA PLASTISERD ALUBERT SANS REBORDS 800 232- 185 998 

|Palette plastique SA PLASTISERD ALUBERT AVEC REBORDS 250 59 251 14 815 326 

ICPAP SA SEBAC SEBAC S P A P - C 3 1 E32150 5 496 480 
IHumidificateur SA SEBAC FI3HER PAYKEL MR850i 5 348190 1 740 949 

iDécc murale péd ia t r ie SARL AD6 COMPANY 19 5 842 110 989 
ImeuOles sur mesure SARL BOIS ET CREATION BOIS ET CREATION 164 29 618 4 857 275 

1 Echographe imagerie cardio-vasculaire SARL CIPAC TAHITI PHIUPS IU22 24 946 321 24 946 321 
1 Echographe imagerie cardio-vasculaire SARL CIPAC TAHITI PHIUPS IE33 2 19 691 377 35 3S2 753. 
1 Ecran oe report pour moniteurs SARL CIPAC TAHITI PHIUPS 190S9FB E3 63 207 5 246 219 
ISorne de vidange SARL SANTEC .POLYNESIE GETINGE BVL2 2 1 204 331 2 408 552 

1 Machine a laver Is verrerie SARL SANTEC POLYNESIE MIELE G7853 1 .2 385 967 2 385 957 
iMachine è laver le- saoots de oioc SARL SANTEC PO'LYNESIE MIELE PG8527 1 E2C2 927 8 202 927 
iResoirateur a d a p t é caisson ppur patients 

i vent i lés SARL SANTEC POLYNESIE SIARE SIARETRON lOOO/IPER 2 5 301330 10 502 650 : 
Imeuoiss su-mesure SARL TAHITI AGENCEMENT TAHIT AGENCEMENT 1 585 581' 585 681 
i meubles sur mesure SARL TAHITI AGENCEMENT TAHITI AGENCEMENT SO 22 325 1 785 576 
Imeubles sur mesure . SARL TAHITI AGENCEMENT TAHITI AGENCEMENT 200 22 325 4 464 539 

ICouverture bâches à eau SARL VICART TURAORAVICARD 1 10S2B 135 10 E28 135 
IChariot éoî d'isolement SAS PH2 INTERNATIONAL PH2 INTERNATIONAL UMP 0 54 114 487 029 
ICnano: éot d'isolement SAS PH2 INTERNATIONAL PK2 INTERNATIONAL UMP 32 83 955 2 586 918 

Lu toma te à coloration opur h é m a t o l o g i e SIEMENS HEALTHCARE DIAGNOSTICS SIEMENS ADVIA AUTOSLIDE 2 5 197 615 10 395 230 

Automate de n u m é r a t i o n formule sanguine SIEMENS HEALTHCARE DIAGNOSTICS SIEMENS ADVIA 2120 7 46S751 7 469 751 

Sys tème ds levage dss bacs laveurs ultra sons SNC COGICAT COGICAT 1 i 597 474 • 1597 474 : 
Moteur d ' o r t h o o é d i s SOCIETE COPRAH.MED SYNTHES PEN DRIVE 1 1 9E3 797 985 797 
Motsu' d ' o r t h o p é d i e SOCIETE COPRAH-.MED SYNTHES COUBRI 3 755 ESB 2 297'514 
Moteur d ' o r t h o p é d i e SOCIETE COPRAH.MED SYNTHES TRS '5 ' 2 S72103 11 SS8 413 
auto-kerato-refractomeire SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK TONOREFl' 3 2 806 855 8 420 554 

ISerens SOCIÉTÉ NIDEi; S.A. NIDEK 3 19 194 57 583 
Biomicroscope - Lampe è fente SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK SL991 1 1 506 439 1 505 439 
Biomicroscope - Lampe E tente SOCIÉTÉ NIDEK S.A. HAAG 5TREIT 900BQ 2 2 392 095 4 784 151 

Cupe de fixation SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK 3 3 400 10 200 
Ecrans de spieimiann • SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK 3 6 120 18 359 
r^rontorpcomètre SOCIÉTÉ NIDEK S.A. NIDEK LM500 3 450 792 1 382 376 
LBSsrYAG photodisruDteur SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK YC 1800; . 1 2 117 485 2 117 485 
Loupe digitale wild field SOCIÉTÉ NIDEK S.A. NIDEK 1 3 42 199 125 598 
iouoe volk 3 miroirs SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK 3 35 714 110143 
Ophtalmoscope SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK 3 77 569 253 007 
Poste de consultation SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK OT5020 3 2 956 549 B 899 947 

Proiecteur de tests SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK SC1700P •i 543 764 543 764 • 

Projecteu- de tests SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK se17O0P 3 543 754 1 531 292 

R é f r a c t o m è t r s auton-i3tioue sur table SOCIÉTÉ NIDEK S.A. NIDEK 1 2 232 279 2 232 279 

R é f r a c t o m è t r e autom.atique sur table SOCIÉTÉ NIDEK S.A. NIDEK RT5100U 2 2 232 279 2 232 279 

R é f r a c t o m è t r s auîom.atioue su" table SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK RT5100U 1 2 232 279 2 232 279 

Série de verres d'essais SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK 3 • 131 789 395 358 
Siège d'examens ophtalmologioues SOCIETE NIDEK S.A. NIDEK =E3DD1 3 375 815 1 127 445 

Stereotest de Isng SOCIÉTÉ NIDEK S.A. NIDEK 3 15 999 50 995 

Gants ant; X SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix GAF1015 2 2B311 55 522 

Lunettes anti X SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix AU0301CC 2 45 254 92 507 

•^aravent o l o m b é fixe SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX VARAY LABORIX PM2M1M 3 113 181 333 543 
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Paravent p l o m b é fixe SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX VARAY LABORIX PARAVENT PLOMBE 1 2 050 525 2 060 525 

Porte tabliers p lombés SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix SMOG 12 54 516 655 390 

Protège thyro ïde SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix PT050 27 9 726 262 611 

Tabliers p lombés SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix TE1/2CV4080S0 2 30 293 60 586 

V A V l i e S O s î 
Tabliers plombés SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix JAV11650 1 67 809 67 809 

Tabliers p lombés SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix Tl/2a'5513050 11 35 573 391 298 

Tabliers plombés SOCIETE NOUVELLE VARAY LABORIX Varay Laborix TCM111250 E 54 551 436 487 
Pot et balai WC SODIMARK ROZENBAL 800 453 352 539 

Seau 3 pédale 15 litres SODIMARK AZIMUT 850 1 186 1 008 255 
Seau a pédale 35 litres 1 SODIMARK ROSSIGNOL 150 11 911 1 786 574 
Armoire réf r igérée de laboratoire porte v i t rée 
de 650 litres SDGEQUIP SARL FIOCCHETTI MEDIKA 700 LUX 3 1 015 211 3 045 633 
Paillasse réfr igérée SOGEQUIP SARL VAUCONSANT A630019 1 777 246 777 246 
Stickers parking signaletique SOPOUGHTSARL 1 PACIFIC ENSEIGNES 5 14 303 71 S14 
Table d 'opérat ipn d'ophtalmologie STRYKER FRANCE STRYKER 1 1 179 559 1 179 669 
Cloison menuisée local technioue TAHITI AGENCEMENT TAHITI AGENCEMENT 5 725 054 3 630 272 
Armoire è linge propre environ 1100 litres TECHNIVAL [ 2ARGAL W 105 405840 51 295 688 15 080 077 
Armoire à linge propre environ 400 litres TECHNIVAL ZARGAL W 105 405850 7 258 901 1 8S2 305 
Armoire à linge propre environ 500 litres TECHNIVAL 2ARGAL W105405720 5 275 714 1 378 571 
Chariot à lihge sale 1 sac avec sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL W U 175 LT 2 95 983 193 957 
Chariot à linge sale 1 sac avec sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL WU155 4 96 983 387 933 
Chariot à linge sale 1 sac avec sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL W U 175 15 95 983 1 454 749 

Chariot à linge sale 2 sacs avec sac poubelle . TECHNIVAL ZARGAL WU2D5 - 123 357 370 071 

Chariot à linge sale 2 sacs avec sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL W U 275 LT 49 123 158 S 034 752 

Cnariot à linge sale 2 sacs avec sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL WU 273 LT 67 123 158 S 251 513 
Chariot DASRI1050 L . TECHNIVAL ZARGAL DASRI W171 405920 22 254 134 5 810 939 

DASR! W171 
Chariot DASRI 350 L TECHNIVAL ZARGAL 406334/901690 10 232145 2 321 454 

ICnariot DASRI 690 L TECHNIVAL ZARGAL DASRI W171 405910 18 244 971 4 409 4B7 
Cnariot de change TECHNIVAL ZARGAL M W 35 63 99 319 6 257 107 
Chariot DE ramassage des déchets 1000 L TECHNIVAL ZARGAL DUPLY W171 405920 25 264 134 5 503 339 

DUPLY W171 
Chariot de ramassage des déchets 350 L TECHNIVAL ZARGAL 405334/901690 15 232 145 3 482 181 
Chariot de ramassage des déchets 650 L TECHNIVAL ZARGAL DUPLY Wi71 405910 18 244 971 4 409 487 
Chariot de ramassage des sacs de linge sale 
lOOOL TECHNIVAL ZARGAL W171 405920 4 264 134 1 056 534 
Cnariot de ramassage des sacs de linge sale 
10001. - TECHNIVAL ZARGAL DUPLY W Î 7 1 406920 15 264 134 3 952 004 

DUPLY Wi71 
Chariot dè ramassage des sacs de linge sale 3501 TECHNIVAL ZARGAL 406334/901690 18 232 397 4 183 148 

Chariot de rarnassage des sacs de linge sale 650L TECHNIVAL ZARGAL DUPLY W171 406910 18 244 S71 4 409 487 
Cnariot mixte DAOM / DASRI 1050 L TECHNIVAL ZARGAL DUPLY W171 405920 3 254 134 792 401 
Chariot mixte DAOM / DASRI 690 L TECHNIVAL ZARGAL DUPLY W171 406910 3 244 971 734 914 
Support fixe pour 1 sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL M S 72 KF 945 35 444 34 439 582 
Support mobile pour 1 sac poubelle TECHNIVAL ZARGAL M S 73 KF 182 49 035 8 924 307 
Support sacs poubelles petit vplume TECHNIVAL ZARGAL M S 35 KF 240 29 754 , 7 141033 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Balance de précision PARIS)- URClUOU GROUP DELUX3 1 45 955 46 955 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Chariot é lévateur PARIS) URClUOU GROUP 50054 2 . 345 050 692 120 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Chariot mortuaire HV Hydraulique PARIS) URCIOU GROUP '50059 2 362 539 , . 725 077 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Dispositif douche occulaire PARIS) URCIOU GROUP 50078 1 ' 90 635 90 635 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Placard inox PARIS) URClUOU GROUP 50079 2 203 022 405 044 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Scie è p lâ t re Normale '+ aspirateur PARIS) DESOUTTER 50095CNS3A2 3 ' 550 287 1 580 851 

URClUOLI GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Scie oscillante PARIS) DESOUTTER 50095CNS3'A2 1 550 287 550 287 

URClUOLI GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Support pour cercueils PARIS) URClUOU GROUP 90500 2 45 955 93 930 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Table d'autopsie PARIS) URCIOU GROUP 50068 1 357 595 357 595 

URClUOU GROUP'S SRL (BUREAU DE 
Table d'autopsie PARIS) URCIOU GROUP DELUXPRO 1 2 082 127 2 082 127 
Pupitre support ds serveurs VIEAC 1 VIBAC TECHNl-SPACE 5 267 SS5 1 339 427 

IMA E N S U R Ï 
logiciel de contrô le qual i té VIEW TEC VIEWTEC QA/IMRT 1 1 799 476 1 799 475 • 

Déf ibr i l la teur cardiaque ssmi automatlqus WELCH ALLYN FRANCE WELCH ALLYN AED 10 23 259 194 6 191455 
Moniteur PN;, S ° 0 2 , TEMP WELCH ALLYN FRANCE Vi'ELCH ALLYN Lxl 45 528 573 28 914 351 
Dermatome 2IMMER FRANCE SAS ZIMMER 1 2 732 321 1 456 642 

1 TOTAL é q u i p e m e n t s avec valorisation dé f in i t i ve 27 74S 1 3 257 SS7 527 
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NOR : DAF1W1489AC 
Par a r r ê t é n° 1056 CM du 22 juillet 2011.- E s t affectée au 

profit de l a commune de A r u t u a , l a parcelle cadastrée 
commune associée de K a u k u r a , section A n° 259, d'une 
superficie de 832 mètres carrés. 

Tel que l a parcelle figure sur les plans détenus par la 
direction des affaires foncières, division gestion du domaine. 

Cette affectation est destinée à l ' implantat i on d 'un 
logement de fonction pour enseignements. 

Ce projet devra être réalisé dans un délai de trois ans sous 
peine de caducité de l a présente affectation. 

L a valeur comptable de l a parcelle affectée est estimée à 
416 000 F C F P , soit 500 F C F P le mètre carré. 

Tous travaux de construction et d'aménagement seront 
soumis à l 'obtention préalable des autor isat ions 
réglementaires nécessaires en l a matière. L'affectataire 
devra fournir à l a direction • des affaires foncières toutes 
pièces just i f iant ces autorisations et notamment le certificat 
d'achèvement des travaux. 

L a commune de A r u t u a , conformément aux dispositions 
des articles 16, 19 et 20 de l a délibération n° 95-90 A T du 
27 j u i n 1995 modifiée, est autorisée à établir et à signer 
toutes conventions d 'exploitat ion, d 'entret ien, de 
gardiennage, d 'animat ion , d'occupations temporaires et 
autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, dans le 
respect de l a dest inat ion des l ieux , à l 'exception des 
conventions de ba i l . 

E n cas de changement de destination des l ieux, l a 
Polynésie française recouvrera l a jouissance de l a parcelle 
affectée. 

L'affectataire est tenu d'assurer les charges afférentes à 
l a conservation, l a protection, l'amélioration et au 
fonctionnement du bien affecté. I l fera son affaire personnelle 
de toute contestation qui pourrait survenir d'un tiers. 

NOR : EGA11Û1132AC 

Par a r r ê t é n° 1057 CM du 22 juillet 2011.- E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 5-11 C A / E G A T du 
17 j u i n 2011 portant adoption du compte f inancier et 
affectation du résultat de l'exercice 2010 de l 'Etabl issement 
de gestion et d'aménagement de Teva. 

Le compte financier de l 'Etablissement de gestion et 
d'aménagement de Teva au titre de l'année 2010 s'établit 
ainsi (en F C F P ) : 

Section I Section II Total 
fonctionnement opérations en capital 

Recettes 178 984 058 52 534 881 231 518 939 
Dépenses 195 346 976 28 661 743 224 008 719 
Résultat - 16 362 918 23 873 138 7 510 220 

Le résultat d'exploitation de l'exercice 2010, soit u n déficit 
de 16 362 918 F C F P est affecté au compte 119 "report à 
nouveau" (solde débiteur) : 16 362 918 F C F P . 

A u 31 décembre de l'exercice 2010, le fonds de roulement 
de l 'Etablissement de gestion et d'aménagement de Teva est 
de quatorze millions trois cent vingt-quatre mille cinq cent 
deux francs CFP (14 324 502 F C F P ) . 

NOR:DAF110026BAC 

Par a r r ê t é n° 1058 CM du 22 juillet 2011.— L a location 
d'une parcelle à détacher de l a parcelle dépendant de la terre 
Maraetefano dite aussi Maetefano surplus, cadastrée section 
M O n° 6, sise commune de Makemo, d'une superficie de 
10 000 mètres caiTés, est autorisée au profit de M m e N a d i a 
Tap i épouse M u l l e r à des fins d'assise foncière pour une 
pension de famille. 

L a présente location est consentie à compter de l a date de 
signature du bai l pour une durée de neuf (9) années. 

Le loyer annuel est fixé à cent cinquante mille francs CFP 
(150 000 F C F P ) payable d'avance à la caisse de l a recette-
conservation des hypothèques de Papeete (immeuble Te 
Fenua à Orovini) . 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres f ixant 
le taux de révision des loyers. 

L a présente autorisation est subordonnée à l a conclusion 
d'un bai l f ixant les modalités de la location entre la Polynésie 
et le t i tulaire de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le ba i l 
y afférent n 'aura pas été signé dans u n délai de neuf mois à 
compter de la date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Les constructions et/ou instal lat ions sont subordonnées à 
l a délivrance des autorisations prévues par l a réglementation 
en vigueur en matière d'aménagement. 

Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit au 
bai l , sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

E n application des dispositions de l 'article 2224 du code 
c iv i l , les loyers,dus pour occupation sans titre couvrant la 
période du 7 novembre 2010, date d'expiration du ba i l i n i t i a l , 
jusqu'à la date de l a signature de l'acte adminis trat i f seront 
payables au moment de l a signature de l'acte. 

NOR:CFP1W1599AC 

Par a r r ê t é n° 1059 CM du 22 juillet 2011.— Es t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 5-11 C F P A du 
21 j u i n 2011 portant adoption de l a décision modificative 
n° 1-11 du budget 2011 de l'établissement publ i c 
administrat i f dénommé Centre de formation professionnelle 
des adultes - C F P A . 

Le budget modifié est arrêté à l a somme d'wi milliard 
quatre cent quatre-vingt-quatorze millions quatre cent quatre-
vingt-seize mille neuf cent quatre-vingt-trois francs CFP 
(1 494 496 983 F C F P ) se décomposant comme suit (en F 
C F P ) : 

Section I Section II Total 
fonctionnement opérations en capital 

Recettes 863 305 000 341 357 787 1 204 662.787 
Dépenses 863 305 000 631 191 983 1 494 496 983 
Résultat 0 - 289 834 196 - 289 834 196 

L'équilibre budgétaire est assuré par l a contraction du 
fonds de roulement de 289 834 196 F C F P . 
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NOR:CFP1101521AC 

Par a r r ê t é n° 1060 CM du 22 juillet 2011.— E s t approuvée 
et rendue exécutoire l a délibération n° 6-11 C F P A du 
13 ju i l l e t 2011 portant adoption de la décision modificative 
n° 2-11 du budget 2011 et renoncement à l a subvention de 
fonctionnement 2011 et part ie de l a subvent ion de 
fonctionnement 2010 de l'établissement public administrat i f 
dénommé Centre de formation professionnelle des adultes -
C F P A . 

L e budget modifié du Centre de formation professionnelle 
des adultes pour l'exercice 2011 est arrêté à l a somme d'wi 
milliard six cent trois millions quatre cent quatre-vingt-seize 
mille neuf cent quatre-vingt-trois francs CFP 
(1 603 496 983 F C F P ) se décomposant comme suit (en F 
C F P ) : 

Section I Section II Total 
fonctionnement opérations en capital 

Recettes 597 305 000 341 357 787 938 662 787 
Dépenses 972 305 000 631 191 983 1 603 496 983 
Résultat -375 000 000 - 289 834 196 - 664 834 196 

L'équilibre budgétaire est assuré par l a contraction du 
fonds de roulement de 664 834 196 F C F P . 

ARRETES DU PRESIDENT 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

ARRETE n° 2380 PR du 18 juillet 2011 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de l ' é d u c a t i o n , de la jeunesse et 
des sports, en charge de l'enseignement s u p é r i e u r , de 
la recherche et de la vie associative. 

L e Président de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G d u 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1690 P R du 7 avr i l 2011 re lat i f aux 
attributions du ministre de l'éducation, de la jeunesse et des 
sports, en charge de l 'enseignement supérieur, de l a 
recherche et de l a vie associative ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M m e C h a n t a i Tahiata , ministre de la 
culture, de l 'artisanat, de l a famil le , en charge de l a condition 

féminine, est chargée de l'expédition des affaires courantes et 
urgentes du ministère de l'éducation, de l a jeunesse et des 
sports, en charge dé l 'enseignement supérieur, de l a 
recherche et de l a vie associative, pendant l'absence de 
M . T a u h i t i N e n a du 18 ju i l l e t au 1er août 2011 inclus. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 2406 PR du 20 juillet 2011 relatif 
aux c a t é g o r i e s et aux types de v é h i c u l e s . 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i T e m a r u ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 85-1050 A T du 24 j u i n 1985 modifiée 
portant réglementation générale sur l a police de l a 
c i rcu lat ion routière (code de l a route de l a Polynésie 
française) et notamment son article 151-1 ; 

V u l 'avis favorable de l a commission du code de l a route 
en date du 7 j u i n 2011, . 

Arrête : 

T I T R E 1er - P R E C I S I O N S R E L A T I V E S A U X 
C A T E G O R I E S D E V E I I I C U L E S 

Art ic le 1er.— Catégorie des véhicules spécialisés 

A u sens de l 'article 151-1, 6° du code de l a route, on 
entend par "véhicule spécialisé" u n véhicule prévu pour une 
fonction qui requiert des adaptations de l a carrosserie et/ou 
des équipements spéciaux. Cette catégorie i n c l u t les 
véhicules énumérés ci-après. 

1. "motor-home" (autocaravane) : véhicule à usage spécial 
de catégorie M conçu pour pouvoir servir de logement et dont 
le compart iment habi tab le comprend au moins les 
équipements suivants : des sièges et une table, des couchettes 
obtenues en convertissant les sièges, u n coin cuisine, des 
espaces de rangement. Ces équipements doivent être 
inarnovibles ; toutefois, l a table peut être conçue pour être 
facilement escamotable ; 

2. "véhicule blindé" : véhicule destiné à l a protection des 
passagers et/ou des marchandises transportées et 
satisfaisant aux exigences applicables en matière de blindage 
pare-balles ; 

3. "ambulance" : véhicule à moteur de l a catégorie M 
destiné au transport de personnes malades ou blessées et 
spécialement équipé à cette f in ; 
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4. "corbi l lard" : véhicule à moteur de l a catégorie M 
destiné au transport des morts et spécialement équipé à cette 
fm ; 

5. "véhicule accessible en fauteuil roulant" : véhicule de 
catégorie M l construit ou modifié spécialement de manière à 
recevoir, pour leur transport sur route, une ou plusieurs 
personnes assises sur leur propre fauteuil roulant ; 

6. "caravane" : véhicule remorqué, aménagé pour le 
rendre habitable ; 

7. "grues mobiles" : véhicules spéciaux de l a catégorie N 3 
non équipés pour le transport de marchandises et munis 
d'une grue dont le couple de levage est égal ou supérieur à 
400 k N m ; 

8. "autres véhicules spécialisés" : véhicules autres que 
ceux mentionnés aux points 1 à 6 ci-dessus. 

A r t . 2.— Catégorie des matériels de travaux publics 

A u sens de l 'article 151-1, 6° du code de l a route, on 
entend par "matériel de t r a v a u x publ ics" u n matériel 
spécialement conçu pour les travaux publics, ne servant pas 
normalement sur route au transport de marchandises ou de 
personnes autres que deux convoyeurs. 

L a liste des matériels de travaux publics, visés à l 'article 
151-1, 6° du code de l a route et bénéficiant des dispositions 
spéciales du code de l a route applicables aux matériels de 
travaux publics, est jointe au présent arrêté (annexe 1). 

Les véhicules qui , bien qu'ayant les caractéristiques 
spéciales et la destination prévues à l'alinéa 1er ci-dessus, 
conservent u n caractère routier prédominant, ne font pas 
partie de l a catégorie des matériels de travaux publics et ne 
bénéficient des dispositions spéciales du code de l a route 
applicables aux matériels de travaux publics. 

A r t . 3.— Catégorie des véhicules tout-terrain 

A u sens de l 'article 151-1, 8° du code de la route, on 
entend par véhicules tout-terrain, les véhicules qui répondent 
aux conditions ci-après. 

1 - Les véhicules de l a catégorie N i d'une masse maximale 
ne dépassant pas deux tonnes et les véhicules de l a catégorie 
M l sont considérés comme véhicules t out - t e r ra in s'ils 
comportent : 

au moins un essieu avant et au moins u n essieu arrière 
conçus pour être simultanément moteurs, y compris les 
véhicules dont l a motricité d 'un essieu peut être 
débrayée ; 
au moins u n dispositif de blocage du différentiel, ou au 
moins u n mécanisme assurant une fonction similaire , et 
s'ils peuvent gravir une pente de 30 %, calculée pour un 
véhicule sans remorque. 

Ils doivent, en outre, satisfaire à au moins cinq des six 
exigences suivantes : 

angle d'attaque m i n i m a l de 25 degrés ; 
angle de fuite m i n i m a l de 20 degrés ; 
angle de rampe min imal de 20 degrés ; 
garde au sol m i n i m a l e sous l 'essieu avant de 
180 millimètres ; 
garde au . sol m i n i m a l e sous l 'essieu arrière de 
180 millimètres ; 

garde au sol m i n i m a l e entre les essieux de 
200 millimètres. 

Les véhicules de l a catégorie N i d'une masse maximale 
supérieure à deux tonnes ou les véhicules des catégories N 2 , 
M 2 ou M 3 d'une masse maximale ne dépassant pas 12 tonnes 
sont considérés comme véhicules tout-terrain si toutes leurs 
roues sont conçues pour être simultanément motrices, y 
compris les véhicules dont l a motricité d'un essieu peut être 
débrayée, ou s'ils satisfont aux trois exigences suivantes : 

être pourvus au moins d'un essieu avant et au moins d'un 
essieu arrière conçus pour être simultanément moteurs, y 
compris lorsque l a motricité d 'un essieu peut être 
débrayée ; 
être équipés d'au moins u n dispositif de blocage du 
différentiel ou d'au moins u n mécanisme assurant une 
fonction s imi la ire ; 
pouvoir gravir une pente de 25 %, calculée pour u n 
véhicule sans remorque. 

2 - Les véhicules de l a catégorie M 3 d'une masse 
maximale dépassant 12 tonnes et ceux de l a catégorie N 3 sont 
considérés comme véhicules tout-terrain s'ils sont pourvus de 
roues conçues pour être simultanément motrices, y compris 
lorsque l a motricité d'un essieu peut être débrayée, ou s'ils 
satisfont aux exigences suivantes : 

- l a moitié au moins des roues sont motrices ; 
ils sont pourvus d'au moins u n dispositif de blocage de 
différentiel ou d'au moins u n dispositif assurant une 
fonction s imi la ire ; 
ils peuvent gravir une pente de 25 % calculée pour u n 
véhicule sans remorque, 
i l s satisfont à quatre au moins des six exigences 
suivantes : 

angle d'attaque m i n i m a l de 25 degrés ; 
angle de fuite m i n i m a l de 25 degrés ; 
angle de rampe m i n i m a l de 25 degrés ; 
garde au sol minimale sous l'essieu avant de 250 m m ; 

- garde au sol minimale entre les essieux de 300 m m ; 
garde au sol minimale sous l'essieu arrière de 250 m m . 

3 - Pour entrer dans l a catégorie des "véhicules tout-
t e r r a i n " , les véhicules doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

3.1. Les véhicules de l a catégorie N I d'une masse 
maximale ne dépassant pas 2 tonnes et les véhicules de l a 
catégorie M l doivent être en ordre de marche, c'est-à-dire 
avec f luide de refroidissement, l u b r i f i a n t s , ca rburant , 
outillage, roue de secours et un conducteur. 

3.2. Les véhicules à moteur autres que ceux visés au point 
3.1 ci-dessus doivent être chargés à l a masse maximale 
techniquement admissible déclarée par le constructeur. 

3.3. L 'apt itude à gravir les pentes prévues (25 % et 30 %) 
est effectuée par simple calcul. Exceptionnellement, les 
services techniques peuvent demander qu'un véhicule du 
type en cause leur soit présenté en vue d'un essai effectif. 

3.4. Lors de l a mesure des angles d'attaque, de fuite et de 
rampe, les dispositifs de protection contre l 'encastrement ne 
sont pas pris en compte. 
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3.5. Définitions et croquis de l a garde au sol 

3.5.1. O n entend par "garde au sol entre les essieux" la 
plus petite distance entre le plan d'appui et le point fixe le 
plus bas du véhicule. Les trains roulants multiples sont 
considérés comme constituant u n seul essieu. 

3.5.2. O n entend par "garde au sol sous u n essieu" la 
distance entre le point culminant de l 'arc de cercle passant 
par le mi l i eu de l a surface de portée des roues d'un axe (roues 
intérieures dans le cas de pneumatiques jumelés) et le point 
fixe le plus bas du véhicule entre les roues. 

Aucune partie rigide du véhicule ne peut se trouver dans 
le secteur hachuré du schéma. Le cas échéant, l a garde au sol 
de plusieurs essieux est indiquée selon leur disposition, par 
exemple 280/250/250. 

T I T R E II - P R E C I S I O N S R E L A T I V E S A U X T Y P E S 
E T C A R R O S S E R I E S D E S V E H I C U L E S 

A r t . 4. - Types de véhicules 

1. E n ce qui concerne l a catégorie M l , on entend par : 
"Type": des véhicules identiques sous au moins les aspects 

essentiels suivants : 

- constructeur ; 
désignation de type du constructeur ; 

- caractéristiques essentielles de construct ion et de 
conception : 

châssis/plancher (différences évidentes et 
fondamentales) ; 
moteur (combustion interne/électrique/hybride). 

"Variante" : les véhicules d'un type identiques sous au 
moins les aspects suivants : 

- genre de carrosserie (limousine, coupé, cabriolet, break, 
etc.) ; 

- moteur : 
pr inc ipe de fonctionnement : a l lumage 
commandé/allumage par compression; quatre 
temps/deux temps ; 
nombre et disposition des cylindres ; 
différences de puissance supérieures à 30 % (la 
puissance la plus élevée est plus de 1,3 fois supérieure 
à l a puissance l a plus faible) ; 
différences de cylindrée supérieures à 20 % (la valeur 
l a plus élevée est plus de 1,2 fois supérieure à l a valeur 
l a plus faible) ; 

- essieux moteurs (nombre, emplacement, interconnexion) ; 
essieux directeurs (nombre et emplacement). 

"Version d'une variante": des véhicules constitués d'une 
combinaison d'éléments figurant au dossier de réception. 

Des entrées multiples pour les paramètres suivants ne 
peuvent être combinées dans une version particulière : 

masse en charge maximale techniquement admissible ; 
cylindrée ; 
puissance nette maximale ; 

- type de boîte de vitesses ; 
nombre de sièges. 

2. E n ce qui concerne les catégories M 2 et M 3 , on entend 
par : 

"type": des véhicules identiques sous au moins les aspects 
essentiels suivants : 

constructeur ; 
désignation de type du constructeur ; 
catégorie ; 

- caractéristiques essentiel les de construct ion et de 
conception : 

châssis/structure autoportante, à impériale ou non, 
articulé ou non (différences évidentes et 
fondamentales) ; 
nombre d'essieux ; 
moteur (combustion interne/électrique/tiybride). 

"Variante" : les véhicules d'un type identiques sous au 
moins les aspects suivants : 

- classe définie à l 'article 151-1, 1° du code de l a route ; 
degré de construction (complet/incomplet) ; 
moteur : 

pr inc ipe de fonctionnement : a l lumage 
commandé/allumage par compression; quatre 
temps/deux temps ; 
nombre et disposition des cylindres ; 
écarts de puissance supérieurs à 50 % (le plus puissant 
représente plus de 1,5 fois le moins puissant) ; 
écarts de capacité supérieurs à 50 % (la plus forte 
représente plus de 1,5 fois l a plus faible) ; 
emplacement (avant, central , arrière) ; 

écarts de poids m a x i m a l techniquement admissible en 
charge supérieurs à 20 % (le plus élevé représente 1,2 fois 
le plus bas) ; 
essieux moteurs (nombre, emplacement, crabot.age d'un 
autre essieu) ; 
essieux directeurs (nombre et emplacement). 

"Version d'une variante": des véhicules constitués de 
combinaisons d'éléments figurant au dossier de réception. 

3. E n ce qu i concerne les catégories N I , N 2 et N 3 , on 
entend par : 

"Type": des véhicules identiques sous au moins les aspects 
essentiels suivants : 

constructeur, 
désignation de type du constructeur, 
catégorie, 
caractéristiques essentielles de construct ion et de 
conception : 

châssis/plancher (différences évidentes et 
fondamentales) ; 
nombre d'essieux ; 
moteur (combustion interne/électrique/hybride). 
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"Var iante" les véhicules d'un type identique sous au 
moins les aspects suivants : 

structure de l a carrosserie (par exemple, à plate-forme/à 
benne basculante/à citerne/véhicule tracteur) 
(uniquement pour les véhicules complets) ; 
degré de construction (complet/incomplet) ; 
moteur : 

pr inc ipe de fonctionnement : a l lumage 
commandé/allumage par compression ; quatre 
temps/deux temps ; 

- nombre et disposition des cylindres ; 
écarts de puissance supérieurs à 50 % (le plus puissant 
représente 1,5 fois le moins puissant) ; 
écarts de capacité supérieurs à 50 % (la plus forte 
représente 1,5 fois l a plus faible) ; 

écarts de poids m a x i m a l techniquement admissible en 
charge supérieurs à 20 % (le plus élevé représente 1,2 fois 
le plus bas) ; 
essieux moteurs (nombre, emplacement, crabotage d'un 
autre essieu) ; 

- essieux directeurs (nombre et emplacement). 

"Version d'une variante": des véhicules constitués d'une 
combinaison d'éléments figurant au dossier de réception. 

4. E n ce qui concerne les catégories 0 1 , 0 2 , 0 3 et 0 4 , on 
entend par : 

"Type": des véhicules identiques sous au moins les aspects 
essentiels suivants : 

- constructeur ; 
désignation de type du constructeur ; 
catégorie ; 
caractéristiques essentielles de construct ion et de 
conception : 

châssis/structure autoportante (différences évidentes 
et fondamentales) ; 
nombre d'essieux ; 
remorque à t imon d'attelage/semi-remorque/remorque 
à essieu central ; 
type de système de freinage (non freinée/par 
inertie/commandé). 

"Var iante" , les véhicules d'un type identiques sous au 
moins les aspects suivants : 

- degré de construction (complet/incomplet) ; 
- type de carrosserie (caravanes/plate-forme/citerne) 

(uniquement pour les véhicules complets/complétés) ; 
écarts de poids m a x i m a l en charge techniquement 
admissible supérieurs à 20 % (le plus élevé représente 
plus de 1,2 fois le plus bas) ; 
essieux directeurs (nombre et emplacement). 

"Version" d'une variante, des véhicules constitués d'une 
combinaison d'éléments f igurant au dossier de réception. 

5. Pour toutes les catégories : 

L' identif ication complète du véhicule uniquement à part i r 
des désignations du type, de la variante et de l a version doit 
correspondre à une définition précise unique de toutes les 
caractéristiques requises pour l a mise en service du véhicule. 

A r t . 5.— Types de carrosserie 

L a liste des différentes carrosseries et leurs abréviations 
est fixée à l'annexe 2 du présent arrêté, pour chaque catégorie 
de véhicules. Cette liste rappelle également les anciennes 
appellations et abréviations. 

Pendant une période de dix années à compter du présent 
arrêté, les anciennes appellations et abréviations doivent être 
indiquées sur les certificats d ' immatriculat ion, à l a suite des 
appellations et abréviations en vigueur. 

A r t . 6.— Le ministre de l'équipement et des transports 
terrestres, en charge des ports et des aéroports, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l le t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement 
et des transports terrestres, 

James S A L M O N . 

A N N E X E 1 - L is te des matériels de travaux publics 

Catégorie I (Exclusion) 

Liste des véhicules qui , malgré leurs caractéristiques et 
leur dest inat ion , conservent u n caractère rout ier 
prédominant (Ils ne sont pas considérés comme matériels de 
travaux publics et ne bénéficient des dispositions spéciales du 
code de l a route applicables aux matériels de t ravaux 
publics). 

Catégorie II 

Liste des matériels de travaux publics, visés à l 'article 
151-1, 6° du code de l a route et bénéficiant des dispositions 
spéciales du code de l a route applicables aux matériels de 
travaux publics. 
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1 II 

A. - Appareils d'alimentation en eau et épuisements : 

Pompes centrifuges, groupes moto-pompes, pompes ou stations de 
pompages mobiles le Fixés à demeure sur camion ou remorque routière 
Pompes centrifuges, groupes moto-pompes, pompes ou stations de 
pompages mobiles 

2° Montés directement sur bandages pneumatiques ou pleins II 

Pompes centrifuges, groupes moto-pompes, pompes ou stations de 
pompages mobiles 

3° Montés directement sur roues fer II 
B. Matériel de battage et d'arrachaae 

a) Sonnettes avec mouton bloc et treuil à moteur 

b) Sonnettes à vapeur complètes sur galets 

c) Derricks 

d) Moutons bloc ou à déclic 

e) Moutons & vapeur (genre Tifing ou Lacour) 

f) Moutons Diesel 

a) Marteaux îrépideurs (batteurs ef arracheurs) 

1e Fixés à demeure sur camion ou remoraue routière 1 a) Sonnettes avec mouton bloc et treuil à moteur 

b) Sonnettes à vapeur complètes sur galets 

c) Derricks 

d) Moutons bloc ou à déclic 

e) Moutons & vapeur (genre Tifing ou Lacour) 

f) Moutons Diesel 

a) Marteaux îrépideurs (batteurs ef arracheurs) 

2° Montés directement sur bandages pneumatiques ou pleins II 

a) Sonnettes avec mouton bloc et treuil à moteur 

b) Sonnettes à vapeur complètes sur galets 

c) Derricks 

d) Moutons bloc ou à déclic 

e) Moutons & vapeur (genre Tifing ou Lacour) 

f) Moutons Diesel 

a) Marteaux îrépideurs (batteurs ef arracheurs) 

3° Montés directement sur roues fer II 

C. Matériel pour travaux à l'air compr imé 

Groupes moto-comprésseurs mobiles" 
1 

1e" Fixés à demeure sur camion ou remoraue routière" " 1-̂ 1 
Groupes moto-comprésseurs mobiles" 

2° Montés directement sur bandages pneumatiaues ou pleins II 
Groupes moto-comprésseurs mobiles" 

3° Montés directement sur roues fer • II 

D. Matériel de terrassement 

a) Pelle mécanique II 

b) Draglings-marclieurs (pour mémoire) li 

c) Scraoers à câbles ou tiydrauliques automoteurs ou tractés II 

d) Excavateurs ! 11 

e) Tracteurs spéciaux peur terrassements (sur chenilles) II 

f) Scrapers sur pneus, automoteurs ou tractés II 

g) Tracteurs sur pneus (spéciaux pour terrassements) 11 

h) Charrue élévatrics à moteur auxiliaire II 

i) Scrapers-chargeurs avec moteur auxiliaire II 

j) Tombereaux sur chenilles à ouverture latérale II 

k) Rooter (ou défonceuse) à câble II 

j) Niveleuses tractées II 

m) Niveleuses,automotrices 1 

n) Camions à benne basculante II 

0) Dumpers (fous modèles) II 

p) Rouleaux compacteurs (automoteurs ou à tracteur) 11 

q) Pulvérisateurs de sols II 

r) Matériels d'extraction et de chargement de déblais II 

s)Loaders II 

t) Ditchers II 

E. Matériels de transports terrestres 
a) Camions et tracteurs routiers (charge utile égale ou supérieure à deux 
tonnes) - Normaux . 
Les tracteurs spéciaux pour terrassement sont recensés en De _et en Dg 

b) Remorques et semi-remorques (charge utile égale ou supérieure à 
deux tonnes) - Normales 

1 

1 " 

F. Appareils de levage et de manutention 

a) Grues 1 ° Sur camion ou remorque 1, a) Grues 

2° Automotrice sur pneus ou chenilles II 

b) Grues denicks, sapins ou pylônes 1 ° Sur camion ou remorque 1 b) Grues denicks, sapins ou pylônes 

2° Sur bandages pneus ou bandages pleins II 
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c) Transporteurs mobiles Dits sauterelles : II c) Transporteurs mobiles 
1 ° Sur pneus ou bandages pleins 

II c) Transporteurs mobiles 

2° Sur roues fer II 
G.̂  Appareils :pourcoûstruct ion;8t :8^ 
aériennes 

Maiériels mobiles d'enrobaae 

a) Postes d'enrobage mobiles type-Centrai-Plant ou Maintener-Fiant pour 
enrobés à chaud 

b) Postes d'enrobage typeTravei-Piant ou Maintener-Plant pour enrobés 
à froid 

r Automobiles 1 
a) Postes d'enrobage mobiles type-Centrai-Plant ou Maintener-Fiant pour 
enrobés à chaud 

b) Postes d'enrobage typeTravei-Piant ou Maintener-Plant pour enrobés 
à froid 2° Montés directement sur pneumatiques ou bandages pleins II 

a) Postes d'enrobage mobiles type-Centrai-Plant ou Maintener-Fiant pour 
enrobés à chaud 

b) Postes d'enrobage typeTravei-Piant ou Maintener-Plant pour enrobés 
à froid 

3° Montés directement sur roues fer II 

b1 ) Citernes mobiles de stockage de liants (cuves de transports de 
liants) 

b2) Fondoirs 

1 ° Sur camiion ou remoraue routière 1 
b1 ) Citernes mobiles de stockage de liants (cuves de transports de 
liants) 

b2) Fondoirs 2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins II 

b1 ) Citernes mobiles de stockage de liants (cuves de transports de 
liants) 

b2) Fondoirs 
3° Directement montés sur roues fer II 

c) Réoandeurs, finisseurs 1° Sur camion ou remorque routière ' 1 . c) Réoandeurs, finisseurs 
2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins 

Matériel'de réoândaae 

d) Générateurs de vaceur 

e) Bacs de chauffage (réchaufîeurs de produits biiumeux et autres liants) 

fl Tonnes réoandeuses (y comoris. les arroseurs) 

1 ° Sur camion ou remorque routière 1 d) Générateurs de vaceur 

e) Bacs de chauffage (réchaufîeurs de produits biiumeux et autres liants) 

fl Tonnes réoandeuses (y comoris. les arroseurs) 

2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins II 
d) Générateurs de vaceur 

e) Bacs de chauffage (réchaufîeurs de produits biiumeux et autres liants) 

fl Tonnes réoandeuses (y comoris. les arroseurs) 3° Directement montés sur roues fer II 

g) Appareils graviilonneurs sabieurs 

h) Chargeurs, élévateurs de gravillon 

i) Balaveuses mécaniques, 

1 ' Sur camion ou remorque routière 1 g) Appareils graviilonneurs sabieurs 

h) Chargeurs, élévateurs de gravillon 

i) Balaveuses mécaniques, 

2° Directement montés sur chenilles ou pneus II 
g) Appareils graviilonneurs sabieurs 

h) Chargeurs, élévateurs de gravillon 

i) Balaveuses mécaniques, 3° Directement montés sur roues fer II 

j) Chaise-neige 1 ° En éîrave sur camions 1 j) Chaise-neige 
2° Tous autres matériels II 

Maiériels de CYllndraae -, . . 

k) Rouleaux compresseurs (automoteurs ou tracîés) 

1) Remorques-roulottes 

r Sur châssis routiers 1 li k) Rouleaux compresseurs (automoteurs ou tracîés) 

1) Remorques-roulottes 2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins 1 

k) Rouleaux compresseurs (automoteurs ou tracîés) 

1) Remorques-roulottes 

3° Directement montés sur roues fer | H 

Matériel mobile de concassaao. brovsae. eribiaae 

m) Concasseurs mobiles 

n) Graviitonneursgranulateurs et broyeurs mobiles 

c) Cribleurs ou trommeis 

p) Grouoes concasseurs mobiles (type lowa) 

r Sur camion ou remorque routière 1 m) Concasseurs mobiles 

n) Graviitonneursgranulateurs et broyeurs mobiles 

c) Cribleurs ou trommeis 

p) Grouoes concasseurs mobiles (type lowa) 

2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins II 
m) Concasseurs mobiles 

n) Graviitonneursgranulateurs et broyeurs mobiles 

c) Cribleurs ou trommeis 

p) Grouoes concasseurs mobiles (type lowa) 

3° Directement montés sur roues fer II 

H. - Matériels pour exécution de maçonnerie et divers 

a) Béionnières 

b) Tambours cylindriques 

c) Pomoes à béton 

1 ° Sur camion ou remorque routière 1 a) Béionnières 

b) Tambours cylindriques 

c) Pomoes à béton 

2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins II 
a) Béionnières 

b) Tambours cylindriques 

c) Pomoes à béton 3° Directement montés sur roues fer 11 

6) Réaulateurs 1 il 
e) Vibrofinisseurs II 

f) Brouettes à béton motorisées ! Il 
L- Matériel électrique 

a) Groupes éiecîrogènes mobiles ' , 1 ° Sur camion ou remorque routière 1 

b) Groupes convertisseurs ou transformateurs mobiles 2° Montés directement sur pneus ou bandages pleins li 

c) Postes mobiles de soudure • • 3° Montés directement sur roues fer II 

T. - Matériels de sondages et de forages 

a) Sondeuses mobiles 

• 

r Sur camion ou remorque routière ' | 1 a) Sondeuses mobiles 

• 2° Directement montés sur pneus ou bandages pleins II 
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A N N l i X l i 2 - Lis l c des carrosseiks par catégorie ele véhicules 

APPELLATIONS EN VIGUEUR APPELLA nONS ANCIENNES 

GENRES Catégories CE CARROSSERIES ABRÉVIATIONS Genre Carrosserie 

1. • Véhicules affectés au transport de personnes 

MolocycIeUes légères. L3e Motocyclettes sans side-dar (solo). SOLO MTL 1, MTL 2 Solo 

L4e Motocyclettes avec side-car adjoint. SOLO-SIDE-CAR MTL3 Solo side-car 

L4e Motocyclettes avec side-car intégré (véhicule à trois roues non symétriques). SIDE-CAR MTL 3 Solo side-car 

Autres motocyclettes L3e Motocyclettes sans side-car (soio) SOLO MUE Solo 

L4e Motocyclettes avec side-car adjoint SOLO-SIDE-CAR MUE Solo side-car 

Lie Motocyclettes avec side-car intégré (véhicule à trois roues non symétriques) SIDE-CAR MTTE Solo side-car 

Tricycles à moteur. L5e 
Tricycles dont le poids à vide n'excède pas 550 kg et dont la puissance maximale nette CE n'excède pas 15 kW 
affectés au transport de personnes. TMP1 T.QM Tricycle 

Autres tricycles affectés au transport de personnes. TMP2 T.Q.M. Tricycle 

Quadricycles à moteur. LGe Quadricycles légers à moteur. QLEM Cyc/o Solo VTTE 

L7e Quadricycles lourds à moteur affectés au transport de personnes. QLOMP r.Q.M. Quadri 

Cyclomoteurs à trois roues. 

Cyclomoteurs à deux roues ou cyclomoteurs non carrossés à 
trois roues. 

L2e 

L i e 

Cyclomoteurs carrossés à trois roues (voilurettes). 

Cyclomoteurs à deux roues. 

VTTE 
SOLO 
SOLO-SIDE-CAR 
SIDE-CAR 

Cycio Solo VTTE 

L2e Cyclomoteurs non carrossés à trois roues. CLTRP Cyc/o Solo VTTE 

Voitures particulières. Ml Conduite intérieure. Cl V.P Cl. 

M1 Cabriolet. CABR y.P. CABR. 

Ml Break. BREAK V.P BREAK 

Ml Commerciale. CIALE V.P. CIALE 

Ml Handicapés. l-IANDICAP 

Ml Divers (non spécifiée). NON SPEC 

Iraiisports en commun de personnes. M2 ou M3 Autobus. BUS T.C.P. 2 CAR liucli 

M2 ouM3 Autocar. CAR T.C.P 2 CAR liuck 

M2 ou M3 Truck. TRUCK T.C.P 3 CAR Iruck 

M2 ou M3 f^andicapés. HANDICAP 

M2 ou M3 Divers (non spécifiée). NON SPEC 
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II. • Véllicules affectés au transport de marchandises 

Tricycles à moteur L 5e Tricycles de poids à vide <• 550 kg et puissance maximale nelle CE ^ 15 kw alleclés au tiansporl de marchandises. TMM1 r.Q.M. 

Benne 
Bâche 
Fourgon 
TFT.D. 
Plateau 

L5e Autres tricycles affectés au transport de inarcliandises. r.Q.iVf. 

Benne 
Bâche 
Fourgon 
TFT.D. 
Plateau 

Quadricycles à moteur L 7e Quadricycles lourds à moteur affectés au transport de marchandises QLQMtVl T.Q.M. 

Benne 
Bàclie 
Fourgon 
TFT.D. 
Plateau 

Cyclomoteurs à trois roues L 2e Cyclomoteurs carrossés à trois roues affectés au Iranspott de marchandises CYCLfvl 

L2e Cyclomoteurs non carrossés à trois roues affectés au transport de marchandises CLTRIVI 

Ttacleurs routiers (6) N1,N2ouN3 Pour remorques. PRREIVI TRR PRREM 

N1,N2ou N3 Pour semi-remorques. PR SREfVI TRR PR SREM 

N1.N2ouN3 Divers (non spécifiée) NON SPEC 

Camionnettes (véhicules d'un poids total autorisé en charge 
inlèiieur ou égal à 3 500 kg autres que les tracteurs routiers). NI Bennes amovibles. BEN AMO 

N1 
Bennes dont le déchargement est effectué irtécaniquemenl par le fond à l'aide d'un convoyeur à raclettes, d'une vis 
sans fin, etc. 

1 
BENNE CTTE BENNE 

NI Bennes basculantes de chantier et de travaux publics. BENNE CITE BENNE 

N1 Bétaillère. BETAIL CTTE BETAIL 

N1 Citerne à produits alimentaires (3). CIT ALIM CUE CIT ALIM 

N1 Citerne à produit alimentaire à lempéralure dirigée. CIT ALTD 

N1 Citerne à produits chimiques. CITCHIM CTTE CITCHIM 

N1 Citerne à gaz liquéfiés. CIT GAZ 

N1 Citerne à hydrocarbures légers. CARBLEG 

N1 Citerne à hydrocarbures lourds. CARB LRD 

N1 Cilerne à vidange. CIT VID CTTE CIT VID 

. N1 Citerne à eau. CIT EAU • CTTE CIT EAU 

N1 Cilerne à produits pulvérulents ou granulaires (3). CIT PULV 

N1 Fourgon bâché avec parois rigides. BACHE CTTE BACHE 

NI Fourgon avec parois et loit rigides. FOURGON CTTE FOURGON 

NI Fourgon à température diiigée. FGTD CTTE FGTD 

NI Fourgonnette dérivée de VP. DERIV VP CTTE DERIV VP 

N1 Bétonnière. BETON CTTE BETON 
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NI Porle-baleau. PTE BAT 

N1 Porte-fers. PTEFER 

NI Porte-voitures. PTE VOIT CTTE PTE VOIT 

N1 Carrosserie à parois latérales souples coulissantes. PLSC 

N1 Divers (non spécifiée). NON SPEC 

N1 Châssis-cabine (7). CHAS-CAB 

Camions (véllicules d'un poids total autorisé en charge 
excédant 3 500 kg autres que les tracteurs routiers). N2 ou N3 Mêmes carrosseries que pour les camionnettes + porte-engins. PTE ENG CAM 

Porte-conteneurs ou caisses mobiles ou arriovïbles. PTE CONT CAM PTECONT 

Seini-rernorques avant-train. 01,02,03 ou 04 Mêmes carrosseries que pour les CAM. 

Semi-remorques routières 01,02, 03 ou 04 

01,02, 03 ou 04 

01,02,03 ou 04 

01,02,03 ou 04 

Mêmes carrosseries que pour les CAM+ 

Avanl-lrain routier. 

Arrière-train routier. 

Triqueballe. 

AV TRAIN 

AR TRAIN 

TB 

SREM 

Remorques routières 01,02,03 ou 04 Mêmes carrosseries que pour les SREM. REM 

III. - Autres véhicules non affectés au transport de marchandises 

Véhicuies automoteurs spécialisés. Ml Ambulance (pour personne couchée). AMBULAN VASP AMBULAN 

N1,N2 ou N3 Atelier. ATELIER VASP ATELIER 

N1,N2 ou N3 Bazar forain. BAZ FOR VASP BAZ FOR 

N1,N2ouN3 Bennes à ordures ménagères. BOM VASP BQM 

N1,N2 ou N3 Caravane. CARAVANE VASP CARAVANE 

N1,N2 ou N3 Chariot porteur (5). CHAR POR VASP CHARPOR 

N1,N2 ou N3 Dépannage. DEPANNAG VASP DEPANNAG 

N1,N2 ou N3 Fourgon blindé. FG BLIND VASP 'FG BLIND 

N1,N2 ou N3 Fourgon funéraire. FG FUNER VASP ' FG FUNER 

N1,N2 ouN3 Grue. GRUE VASP GRUE 

Ml ou NI Handicapés. HANDICAP 

N1,N2 ou N3 incendie. INCENDIE VASP INCENDIE 

N1,N2 ou N3 Magasin. MAGASIN 

M1.N1,N2 Sanitaire. SANITAIR VASP SANITAIR 

N1,N2ouN3 Travaux publics el industriels. TRAVAUX VASP TRAVAUX 

N1,N2 ouN3 Voirie. VOIRIE VASP VOIRIE 

Ml, NI, N2 ou N3 Divers (non spécifiée). NON SPEC 

Semi-remorques spécialisées. 01,02,03 ou 04 Mêmes carrosseries que pour les véllicules aulomoleurs spécialisés sauf ambulance et chariot porteur. 

Reinorques spécialisées. 01,02, 03 ou 04 Mêmes carrosseries que pour les semi-remorques spécialisés. 
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ARRETE n° 2416 PR du 20 juillet 2011 portant modification 
de l ' a r r ê t é n° 1694 PR du 7 avril 2011 relatif aux 
attributions du ministre de la culture, de l'artisanat, de la 
famille, en charge de la condition f é m i n i n e . 

Le Président de la Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1694 P R du 7 avr i l 2011 relat i f aux 
attributions du ministre de l a culture, de l 'art isanat, de la 
famille, en charge de l a condition féminine, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Il est rajouté un dernier alinéa à l 'article 1er 
de l'arrêté n° 1694 P R du 7 avr i l 2011 susvisé rédigé ainsi 
qu ' i l suit : 

" I l prend les actes pouvant concerner le ministre de 
l'éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de 
l 'enseignement supérieur, de l a recherche et de l a vie 
associative, au titre de l a Fédération polynésienne de boxe." 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l le t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 2417 PR du 20 juillet 2011 portant modification 
de l ' a r rê té n° 1689 PR du 7 avril 2011 relatif aux 
attributions du ministre des ressources marines, en 
charge de la periiculture, de la p ê c h e , de l'aquaculture et 
des technologies vertes. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1689 P R du 7 avr i l 2011 relat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, en charge 
de la periiculture, de l a pêche, de l 'aquaculture et des 
technologies vertes. 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Le 3e alinéa de l 'article 1er de l'arrêté 
n° 1689 P R du 7 a v r i l 2011 susvisé est a ins i rédigé : 

" I l encourage le développement et l a promotion' des 
énergies renouvelables qui n'ont pas vocation à al imenter les 
réseaux de distr ibution d'énergie." 

A r t . 2.— I l est créé, à l 'article 3 in fine de l'arrêté 
n° 1689 P R du 7 avr i l 2011 susvisé, u n C a insi rédigé : 

"C - A u titre des énergies renouvelables : les autorisations 
afférentes à l 'exploitation desdites énergies." 

A i l . 3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 2418 PR du 20 juillet 2011 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de l ' a m é n a g e m e n t et du 
logement, en charge des affaires f o n c i è r e s et de 
l'urbanisme. 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

•Vu l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i T e m a r u ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1691 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'aménagement et du logement, 
en charge des affaires foncières et de l 'urbanisme ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art ic le 1er. — M . Temaur i Poster, ministre des ressources 
marines, on charge de l a peri iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des technologies vertes, est chargé de 
l'expédition des affaires courantes et urgentes du ministère 
de l'aménagement et du logement, en charge des affaires 
foncières et de l 'urbanisme, pendant l'absence de M . Louis 
Frébault le 20 ju i l l e t 2011. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l le t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 
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ARRETE n° 2421 PR du 21 juillet 2011 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre du d é v e l o p p e m e n t des 
archipels et des transports interinsulaires, en charge de 
la r é g é n é r a t i o n de la cocoteraie. 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G d u 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1696 P R du 7 avr i l 2011 relati f aux 
attributions du ministre du développement des archipels et 
des transports interinsulaires , en charge de la régénération 
de l a cocoteraie ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— M . Kalâni T e i x e i r a , m i n i s t r e de 
l 'agriculture, de l'élevage et de l a forêt, en charge de l a 
promotion et de l a formation aux métiers de l a terre, de l a 
souveraineté alimentaire et des biotechnologies, est chargé 
de l'expédition des affaires courantes et urgentes du 
ministère du développement des archipels et des transports 
interinsulaires , en charge de l a régénération de l a cocoteraie, 
pendant l'absence de M . Danie l Her lemme du 21 au 27 ju i l l e t 
2011 inclus. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de là Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 jui l let 2 0 1 L 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 2422 PR du 21 juillet 2011 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre des ressources marines, en 
charge de la periiculture, de la p ê c h e , de l'aquaculture et 
des technologies vertes. 

Le Président de la Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol3nnésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1689 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, en charge 
de l a peri iculture, de l a pêche, de l 'aquaculture et des 
technologies vertes ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M . Antony Geros, vice-président, en charge 
du budget, du développement des collectivités, de l'économie 
numérique, de la communication, des relations avec les 
ins t i tu t i ons de l a Polynésie française, porte-parole du 
gouvernement, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère des ressources marines, 
en charge de l a periiculture, de l a pêche, de l 'aquaculture et 
des technologies vertes, pendant l'absence de M . T e m a u r i 
Foster du 21 au 27 ju i l le t 2011 inclus. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 2423 PR du 21 juillet 2011 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de l ' a m é n a g e m e n t et du 
logement, en charge des affaires f o n c i è r e s et de 
l'urbanisme. 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i T e m a r u ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination d u vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1691 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'aménagement et du logement, 
en charge des affaires foncières et de l 'urbanisme ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M . Antony Geros, vice-président, en charge 
du budget, du développement des collectivités, de l'économie 
numérique, de l a communication, des relations avec les 
ins t i tu t i ons de l a Polynésie française, porte-parole d u 
gouvernement, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère de l'aménagement et du 
logement, en charge des affaires foncières et de l 'urbanisme, 
pendant l'absence de M . Louis Frébault du 21 au 27 ju i l l e t 
2011. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 
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Par a r r ê t é n° 2382 PR du 18 juillet 2011.- L 'art ic le 3 de 
l'arrête n° 1226 P R du 17 j u i n 2003 est remplacé par : 

"Mme Anne Mendes épouse Plogin, docteur en pharmacie, 
est autorisée à assurer l a gérance de l a pharmacie à usage 
intérieur de l 'Association polynésienne pour l 'ut i l isat ion du 
r e i n ar t i f i c i e l à domicile ( A P U R A D ) (enregistrement 
n° 5-2011), sous réserve' de l a transmission préalable au 
ministère chargé de la santé (direction de l a santé) de 
l ' inscription définitive au tableau du conseil de l'ordre des 
pharmaciens de l a Polynésie française en qualité de 
pharmacien gérant de ladite pharmacie à usage intérieur." 

L'arrêté n° 3 P R du 7 janvier 2008 est abrogé. 

Par a r r ê t é n° 2407 PR du 20 juillet 2011.- U n e aide d'un 
montant de 1 537 551 F C F P (wi million cinq cent trente-sept 
mille cinq cent cinquante et un francs CFP) est attribuée à 
M . P a u l Y u e n pour l 'acquisition d'une tonne à l is ier , d'une 
remorque agricole et d 'un groupe motopompe agricole 
(titre 1er de l'arrêté n° 654 C M du 10 m a i 2000 modifié). 
M . P a u l Y u e n , né le 17 novembre 1959 à Papeete, T a h i t i , est 
exploitant agricole à Paopao au P K 11, côté montagne, carte 
professionnelle C A l ^ L n° 3853 délivrée le 23 février 2009. 

L'opération primable est plafonnée à 7 500 000 F C F P . Le 
taux d'aide correspond à 30 % du montant de l ' investissement 
primable ci-après : 

Investissement primable : 5 125 170 F C F P ; 
Aide : 1 537 551 F C F P . 

L a dépense est imputée sur le budget de l a Polynésie 
française, section investissement, chapitre 905, article 204, 
AJ^ n° 103-2011, A E n° 152-2011, "Aides aux porteurs de 
projet en agriculture, élevage et forêt". 

M I N I S T E R E DE L ' E C O N O M I E , DES F I N A N C E S , 

D U T R A V A I L ET DE L ' E M P L O I 

ARRETE n° 3750 iViEF du 18 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n 
de signature à IVI. F r a n ç o i s Laudon, tavana hau de la 
circonscription des î l e s Tuamotu et Gambier. 

Le ministre de l'économie, des finances, du t rava i l et de 
l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle , des réformes admin is t ra t ives et de l a 
fonction publique. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 avr i l 2011 modifié relat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique ; 

V u la délibération n° 2001-72 du 5 ju i l le t 2001 portant 
création des circonscriptions des îles Tuamotu et Gambier , 
des îles Sous- le -Vent , des îles M a r q u i s e s et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 ina i 2011 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 627 C M du 15 m a i 2001 portant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivisions déconcentrées et à leur groupement fonctionnel 
dans l 'archipel des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 3 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de l a circonscription des îles T u a m o t u et 
Gambier ; 

V u l'arrêté n° 866 C M du 28 j u i n 2011 portant nomination 
de M . François Laudon en qualité de tavana h a u de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 2010 P R du 21 août 2009 portant 
nomination de M m e El iane Soufet épouse Chung , attachée 
d'administration, en qualité de secrétaire générale de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 

V u l'arrêté n° 2610 P R du 4 décembre 2009 mettant f in au 
détachement de longue durée auprès du ministre de l a 
solidarité, de l 'habitat et de l a famille et aiffectation à l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier de M . E r i c Deat, 
attaché d'administration ; . 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 concernant l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er . - - Délégation de signature est donnée à 
M . François Laudon, tavana h a u de l a circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier , à l'effet de signer au nom du minis tre 
de l'économie, des finances, du t rava i l et de l 'emploi, en 
charge de la réforme fiscale, de l a formation professionnelle, 
des réformes administratives et de l a fonction publique, dans 
la l imite de ses attributions : 

1° Les actes courants et correspondances définis aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de la circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes suivants relevant de la gestion du personnel : 
ordres de déplacement à l'intérieur de l 'archipel 
n'excédant pas six jours ; 

3° Les actes suivants relevant de la gestion des crédits 
subdélégués : 

engagement et l i q u i d a t i o n des dépenses de 
fonctionnement ; 
réquisition de passages et de bagages ; 

- remboursement de frais et de bagages ; 
4° Autres actes : 

autorisation, retrait et duplicata des licences de débits 
de boissons des 2e, 3e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e classes ; 
décisions (autorisation, refus, report) relatives aux 
loteries dont le capi ta l d'émission n'excède pas 
1 000 000 F C F P . 
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A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . François Laudon, tavana h a u de l a circonscription des 
Tuamotu et Gambier, l a délégation prévue à l 'article 1er du 
présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions, à 
M m e El iane Soufet épouse Chung , secrétaire générale de l a 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier . 

E n cas d'absence ou d'empêchement de M . François 
Laudon et de M m e El iane Soufet épouse Chung , ladite 
délégation est dévolue, dans les mêmes conditions, à M . E r i c 
Deat, chef du bureau de développement. 

A r t . 3.— Les dispositions de l'arrêté n° 149.2 M E F du 
15 a v r i l 2011 sont abrogées. 

A r t . 4.— Le tavana hau de l a circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 18 ju i l l e t 2011. 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 3807 MEF du 20 juillet 2011 attribuant une 
d é r o g a t i o n à l'heure limite de fermeture d u d é b i t de 
boissons d é n o m m é "Morrison's C a f é " e x p l o i t é par la 
SARL AME r e p r é s e n t é e par M. Maurice Allouch. 

L e ministre de l'économie, des finances, du t rava i l et de 
l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle, des réformes admin i s t ra t ives et de l a 
fonction publique, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 avr i l 2011 modifié relat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge l a réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique ; 

V u l a délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée 
réglementant le commerce des boissons ; 

V u l'arrêté n° 2829 A A du 27 novembre 1961 modifié 
f ixant les heures d'ouverture des débits de boissons ; 

V u la charte de bonne conduite des discothèques du 
1er juin. 2011 ; 

V u l 'engagement de l a S A R L A M E , explo i tant 
l'établissement "Morrison's Café" de respecter l a charte de 
bonne conduite des discothèques, en date du 8 j u i n 2011, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— E n application de l 'article 2 de l'arrêté 
n° 2829 A A du 27 novembre 1961 susvisé, l 'heure l imite de 
fermeture du débit de boissons dénommé "Morrison's Café" 
exploité par l a S A R L A M E représentée par son gérant, 

M . Maurice A l l ouch , est fixée, à titre dérogatoire, à 5 heures 
30 du mat in tous les jours. A compter de 4 heures du mat in , 
l a vente de boissons alcooliques et d 'a l imentat ion est 
formellement interdite. 

A r t . 2.— L a présente dérogation horaire est applicable 
uniquement pour l a partie discothèque et est valable jusqu'au 
11 m a i 2012. 

A r t . 3.— I l peut être mis f in à tout moment à l a présente 
dérogation en cas de non-respect des engagements pris au 
titre de l a charte de bonne conduite des discothèques. 

A r t . 4.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l l e t 2011. 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 3808 MEF du 20 juillet 2011 attribuant une 
d é r o g a t i o n à l'heure limite de fermeture du d é b i t de 
boissons d é n o m m é "Le Piano Bar" e x p l o i t é par la SARL 
Piano Bar r e p r é s e n t é e par Mme F r a n ç o i s e Lafontaine. 

L e ministre de l'économie, des finances, du t r a v a i l et de 
l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle, des réformes admin i s t ra t ives et de l a 
fonction publique. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination d u vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre -de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique ; 

V u l a délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée 
réglementant le commerce des boissons ; 

V u l'arrêté n° 2829 A A du 27 novembre 1961 modifié 
fixant les heures d'ouverture des débits de boissons ; 

V u l a charte de bonne conduite des discothèques du 
1er j u i n 2 0 1 1 ; 

V u l'engagement de M m e Françoise Lafontaine, gérante 
de l'établissement "Le Piano B a r " de respecter l a charte de 
bonne conduite des discothèques, en date du 10 j u i n 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E n application de l 'article 2 de l'arrêté 
n° 2829 A A du 27 novembre 1961 susvisé, l 'heure l imite de 
fermeture du débit de boissons dénommé "Le Piano B a r " 
exploité par l a S A R L Piano B a r représentée par sa gérante, 
M m e Françoise Lafontaine, est fixée, à titre dérogatoire, à 
5 heures 30 du m a t i n tous les jours. A compter de 4 heures du 
mat in , l a vente de boissons alcooliques et d 'al imentation est 
formellement interdite. 
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A r t . 2 . - - L a présente dérogation lioraire est valable 
jusqu'au 11 mai 2012. 

A r t . 3.— Il peut être mis fin à tout moment à l a présente 
dérogation en cas de non-respect des engagements pris au 
titre de l a charte de bonne conduite des discothèques. 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l le t 2011. 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 3809 MEF du 20 juillet 2011 attribuant une 
d é r o g a t i o n à l'heure limite de fermeture du d é b i t de 
boissons d é n o m m é "Le Royal Kikiriri" e x p l o i t é par 
Mme Marie Chanquy é p o u s e Liu. 

Le ministre de l'économie, des finances, du travai l et de 
l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle, des réformes admin i s t ra t i ves et de l a 
fonction publique. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique ; 

V u l a délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée 
réglementant le commerce des boissons ; 

V u l'arrêté n° 2829/AA du 27 novembre 1961 modifié, 
fixant les heures d'ouverture des débits de boissons ; 

V u l a charte de bonne conduite des discothèques du 
1er j u i n 2 0 1 1 ; 

V u l 'engagement de M m e M a r i e Chanquy épouse L i u 
exploitant l'établissement "Le Royal K i k i r i r i " de respecter l a 
charte de bonne conduite des discothèques, en date du 30 j u i n 
2011, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— E n application de l 'article 2 de l'arrêté 
n° 2829 A A du 27 novembre 1961 susvisé, l 'heure l imite de 
fermeture du débit de boissons dénommé "Le Royal K i k i r i r i " 
exploité par M m e M a r i e Chanquy épouse L i u , est fixée, à 
titre dérogatoire, à 5 heures 30 du m a t i n tous les jours. A 
compter de 4 heures du m a t i n , l a vente de boissons 
alcooliques-et d'alimentation est formellement interdite. 

A r t . 2.— L a présente dérogation horaire est applicable 
uniquement pour l a partie discothèque et est valable jusqu'au 
11 m a i 2012. 

A r t . 3.— Il peut être mis fin à tout moment à l a présente 
dérogation en cas de non-respect des engagements pris au 
titre de la charte de bonne conduite des discothèques. 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l le t 2011. 
Pierre F R E B A U L T . 

Par a r r ê t é n° 3794 MEF du 20 juillet 2011.— L a 
Fédération tahi t ienne de cyclisme représentée par son 
président M . Teva Bernadino, dont le siège est situé au 
complexe sportif Napoléon-Spitz de Pirae , B P 46, 98713 
Papeete, est autorisée à organiser une tombola au capital 
d'émission de 2 000 000 F C F P , composée de 20 000 bil lets à 
100 F C F P l 'un et dont le tirage aura l ieu en une seule fois le 
lund i 28 novembre 2011 en son siège. 

Le bénéfice de cette autorisation ne peut être cédé aux 
tiers. 

Le produit de l a tombola, sous réserve d'une déduction 
maximale de 5 % du capital d'émission consacré aux frais 
d'organisation, est intégralement et exclusivement destiné au 
déplacement des coureurs à l'étranger. 

Les lots sont les suivants : 

1er lot : 1 billet A/R PPT/Auckland/PPT, actieté 
2e lot : 1 vélo VTT, offert par Garage Bambou 
3e lot : 1 ensemble salon rotin, acheté 
4e lot : 1 ensemble salon rotin, offert par Fare Oviri 
5e lot : 1 plancha Philips, achetée 
6e lot : 1 Blender 1,5 litre, acheté 
7e lot : 1 cafetière Moulinex, achetée 
8e lot : 1 yaourtière Home, achetée 
9e lot : 1 batteur Electrolux, acheté 

Total des lots achetés 
Total des lots offerts 
Total des lots offerts et achetés 

92 954 F CFP 
78 000 F CFP 
49 000 F CFP 
49 000 F CFP 

8 990 F CFP 
4990 FCFP 
4 290 F CFP 
,3 990 F CFP 
3 990 F CFP 

168 204 F CFP 
127 000 F CFP 
295 204 F CFP 

Le quart du montant total des lots, soit l a somme de 
73 801 F C F P , doit être versé à l a paierie de la Polynésie 
française avant toute impression de billets de tombola. Le 
solde, soit la somme de 221 403 F C F P , doit être versé à l a 
paierie de la Polynésie française au plus tard 10 jours avant 
le tirage, c'est-à-dire le vendredi 18 novembre 2011. 

Par a r r ê t é n° 3817 MEF du 20 juillet 2011. - E n 
application de l 'article 79 1° de l a délibération n° 95-215 A T 
du 14 décembre 1995 modifiée, de l 'art ic le 12 de l a 
délibération n° 95-221 A T du 14 décembre 1995 modifiée et 
de l 'article 14 de l a délibération n° 95-249 A T du 14 décembre 
1995 modifiée, est constatée, au terme de l a réunion du jeudi 
27 janvier 2011 de l a commission administrative paritaire 
n° 23 compétente à l'égard des auxi l ia ires de soins, l'absence 
d'inscription d'auxil iaires de soins principaux de 2e classe au 
tableau d'avancement pour l'accès au grade d 'auxi l iaire de 
soins principal de Ire classe de l a fonction publique de l a 
Polynésie française, établi au t i tre de l'année 2008, à défaut 
de personnels remplissant les conditions requises. 
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ARRETE n° 3836 MET du 21 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n 
de signature à Mme Ingrid Vahinerii Drollet, tavana hau 
de la circonscription des î l e s Australes. 

L e ministre de l'équipement et des transports terrestres, 
en charge des ports et des aéroports. 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27, février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1688 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'équipement et des transports 
terrestres, en charge des ports et des aéroports ; 

V u la délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
re lat ive à l a modernisat ion et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2001-72 du 5 ju i l l e t 2001 portant 
création des circonscriptions des îles Tuamotu et Gambier, 
des îles Sous- le -Vent , des îles M a r q u i s e s et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 629 C M du 15 m a i 2001 portant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivisions déconcentrées et à leur groupement fonctionnel 
dans l 'archipel des îles Australes ; 

V u l a convention ri° 11370 du 16 m a i 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée du 
service des transports terrestres par la 'c irconscript ion des 
îles Australes ; 

V u l'arrêté n°-6 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de la circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 921 C M du 8 j u i l l e t 2011 portant 
nomination de M m e Ingrid V a h i n e r i i Drol let en qualité de 
tavana hau de la circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 563 P R du 15 septembre 204 portant 
nomination de M . V i n i u r a Godard en qualité de rédacteur et 
affectation à la circonscription des îles Australes ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à la 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Ingrid V a h i n e r i i Drol let , tavana h a u de l a circonscrip­
t ion des îles Australes , à l'effet de signer au nom de ministre 
de l'équipement et des transports terrestres, en charge des 
ports et des aéroports, dans le cadre des missions qu ' i l exerce 
au titre de l a déconcentration de l a direction des transports 
terrestres : 

1° Les actes courants et les correspondances définis aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes relatifs aux opérations d'engagement et de 
l iquidat ion des dépenses imputées sur les crédits de 
fonctionnement qui l u i sont subdélégués par l a direction 
des transports terrestres ; 

3° A u titre de l a réglementation relative aux activités de 
services touristiques de transport de personnes : les 
autorisations exceptionnelles de transports touristiques. 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Ingrid V a h i n e r i i Drollet , tavana h a u de l a circonscrip­
tion des îles Australes , l a délégation prévue à l 'article 1er du 
présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions à 
M . V i n i u r a Godard , agent de développement de l a 
circonscription des îles Australes . 

A r t . 3.— L e tavana h a u de l a circonscription des îles 
Australes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
James S A L M O N . 

Par a r r ê t é n° 3771 MET du 19 juillet 2011.- L e tableau 
contenu à l 'article 1er de l'arrêté n° 2609 M E T du 14 j u i n 
2011 est remplacé a ins i qu ' i l suit (en F C F P ) : 

Nom de la terre Indemnités à 
déconsigner Bénéficiaires 

Teahore - pian 17 616 250 Mme Léfitia Frida Fariki épouse Faukura 

Teahore-plan 18 1 095 194 

Mme Léfitia Frida Fariki épouse Faukura 

Teahore - plan 17 616 250 M. Teroki Paea Maro 

Teahore-pian 18 1 095 194 

M. Teroki Paea Maro 

Par a r r ê t é n° 3772 MET du 19 juillet 2011.- L e tableau 
contenu à l 'article 1er de l'arrêté n° 2610 M E T du 14 j u i n 
2011 est remplacé a ins i qu ' i l suit (en F C F P ) : 

Nom de la terre Indemnités à 
déconsigner Bénéficiaires 

Teahore - plan 17 308 125 Mme Tiaki Tetauru épouse Teariki (bf 4.1 ) 

Teahore - plan 18 547 597 

Mme Tiaki Tetauru épouse Teariki (bf 4.1 ) 

Teahore - plan 17 308 125 M. Fariua Maro (bf 4.2) 

Teahore - plan 18 547 597 

M. Fariua Maro (bf 4.2) 

Par a r r ê t é n° 3801 MET du 20 juillet 2011.- E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relatives aux terres 
cadastrées P V 310 (plan 12) et P V 419 (plan 26) nécessaires 
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à la construction de l'aérodrome de R imatara , dans l 'archipel 
des Australes . L e versement des indemnités déconsignées est 
effectué conformément aux indications énoncées dans le 
tableau ci-dessous (en F C F P ) : 

Indemnités à déconsigner 
Bénéliciaire 

Plan12 Plan 26 
Bénéliciaire 

82 066 207 818 
Mme Anna Maria Sommers, mandataire de ses frères 

et sœurs (Benjamin, Marcellin, Terii, Athanase, 
Agnès, André et Martin) 

Par a r r ê t é n° 3802 MET du 20 juillet 2011.- E s t autorisée 
la déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relatives à l a terre Pereue 
(plan 36) nécessaire à la réalisation des travaux d'extension 
de l'aérodrome de A n a a . L e versement des indemnités 
déconsignées est effectué conformément aux indications 
énoncées dans le tableau ci-dessous (en F C F P ) : 

Indemnités à déconsigner Bénéficiaires 

Mme Lina Tehina Chapman (bf 3.1.2.u) 

Mlle Moea Eléonore Chapman (bf 3.1.2.2) 

Mlle Lina Moeata Chapman (bf 3.1.2.4) 

Mme Noéline Chapman (bf 3.1.2.5) 

Par a r r ê t é n° 3829 MET du 20 juillet 2011.— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relatives à l a parcelle de 
terre cadastrée L 387 (plan 13) nécessaire à l a réalisation de 
la 3e entrée E s t de Papeete dans la commune de Arue , entre 
le carrefour de l a mair ie et le bas du col de Taharaa. Le 
versement des indemnités déconsignées est effectué 
conformément aux indications énoncées dans le tableau c i -
après (en F C F P ) : 

Indemnités à déconsigner Bénéficiaires 

9 219 M. Beniera Arutahi 

9 219 M. Jerry Arutahi 

Par a r r ê t é n° 3830 MET du 20 juillet 2011.- Sont 
autorisées au profit de M . Moana Rasselet, l a déviation et la 
cana l i sat ion d'un cours d'eau, au droit des parcelles 
cadastrées section A I n° 107, n° 109, n° 110 et n° 111 de la 
terre V a i p u a sise à Afareai tu , commune de Moorea-Maiao. 

E t tel que le.tout figure sur le p lan d'extension référencé 
SL/06 , établi par le cabinet de géomètre M i c h e l G r a n d et joint 
à la demande de l'intéressé. 

L a présente autorisation est consentie sous les clauses et 
conditions suivantes que M . M o a n a Rasselet s'engage à 
respecter, à savoir : 

1° I l sollicitera les autorisations administratives des 
travaux immobil iers auprès du service de l'aménagement et 
de l 'urbanisme. 

2° I l est seul tenu à toutes les garanties que l'occupation 
et les installations pourraient entraîner à l'égard des tiers 
dont les droits éventuels sont expressément réservés. 

3° I l f e r a son affaire personnelle de toute contestation qui 
pourrait survenir et s'interdit à cet égard tout recours contre 
l a Polynésie française. Il ne pourra mettre en cause le pays en 
cas d'éventuelles dégradations causées par des travaux 
entrepris sur le domaine public f luvia l , par les agents de l a 
direction de l'équipement. 

4° I l devra avert i r l a direct ion de l'équipement, 
groupement d'études et de gestion du domaine public , de 
toute autre intervention sur le domaine public. 

5° Il devra respecter l a servitude de curage du cours d'eau, 
au droit des parcelles citées ci-dessus. Aucune construction 
ne devra y être édifiée. 

A l'achèvement des travaux, un plan de récolement 
accompagné d'un plan d'arpentage devra être produit pour l a 
direction de l'équipement, groupement d'études et de gestion 
du domaine public, en vue de l a délivrance du certificat de 
conformité. 

L a déviation du cours d'eau a pour effet d'entraîner : 

- le déclassement de l'ancienne portion du cours d'eau, 
d'une superficie de 380 mètres carrés, au droit des 
parcelles cadastrées section A I n° 107, n° 109, n° 110 et 
n° 111 de l a terre V a i p u a sise à Afareai tu , commune de 
Moorea-Maiao ; 

- le classement de l a nouvelle portion du cours d'eau, d'une 
superficie de 300 mètres carrés, au droit des parcelles 
cadastrées section A I n° 107, n° 109, n° 110 et n° 111 de 
l a terre V a i p u a sise à Afarea i tu , commune de Moorea-
Maiao ; 

- l'échange des emprises entre l a Polynésie française et le 
bénéficiaire devra faire l'objet d'un acte adminis trat i f qui 
sera effectif à compter de l a date de l 'attestation de 
conformité des travaux délivrée par l a direction de 
l'équipement. 

E t tel que le tout figure sur le p lan d'extension référencé 
SL/06 , établi par le cabinet de géomètre Miche l G r a n d et jo int 
à l a demande de l'intéressé. 

E n cas d' inobservations de l 'une ou l 'autre des 
dispositions ci-dessus et après commandement d'exécuter 
demeuré infructueux, l'autorité compétente pourra soit 
appl iquer une pénalité, soit résilier l ' autor i sa t i on 
d'occupation sans préjudice de l a rernise en état des l ieux et 
de tous dommages et intérêts. 

Par a r r ê t é n° 3859 MET du 21 juillet 2011.— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à la 
Caisse des dépôts et consignations relatives à l a terre 
Ganatopaka 1 parcelle n° 6 nécessaire à l 'emprise de 
l'aérodrome de Nukutavake . Le versement des indemnités 
déconsignées est effectué conformément aux indications 
énoncées dans le tableau ci-après (en F C F P ) : 

Indemnités à déconsigner Bénéficiaires 

12156 M. LorenzoHoga(bf 5,3.3.1) 

6 079 M. Kevin Maro (bf 5,3.1.1.1) 
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Par a r r ê t é n° 3860 MET du 21 juillet 2011.— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à la 
Caisse des dépôts et consignations relatives à l a terre 
Tepakautea (plan 21) nécessaire à l 'extension de l'aérodrome 
de V a h i t a h i . Le versement des indemnités déconsignées est 
effectué conformément aux indications énoncées ci-après : 

Indemnités à déconsigner : 225 F C F P ; 
Bénéficiaire : M. T u k i h i t i R a k a (bf 8.8.2.2). 

Par a r r ê t é n° 3861 MET du 21 juillet 2011.- E s t 
déconsignée une partie des indemnités à l a terre Topetehau 
(plan 26) nécessaire à l'extension de l'aérodrome de V a h i t a h i . 
Son versement est effectué conformément aux indications 
énoncées ci-après : 

Indemnités à déconsigner : 78 217 F C F P ; 
Bénéficiaire : M . K e v i n Maro (bf 2.2.1.1). 

Par a r r ê t é n° 3862 MET du 21 juillet 2011.- E s t 
déconsignée une partie des indemnités relatives aux terres 
Tahuatara (plan 8), Tahuatara (plan 9), Tahuatara (plan 10), 
T a h u a t a r a (plan 11), Topetehau (plan 25) et Paopaoa 
(plan 33) nécessaires à l 'extension de l'aérodrome de 
V a h i t a h i . Son versement est effectué conformément aux 
indications énoncées dans le tableau ci-après (en F C F P ) : 

Nom de la terre Indemnités à 
déconsigner Bénéficiaire 

Tahuatara - plan 8 15 348 M. Gaspard Tangaroa Miti (bf 3.3.1) ' 

Tahuatara - plan 9 24 758 

M. Gaspard Tangaroa Miti (bf 3.3.1) ' 

Tahuatara - plan 10 38 347 

M. Gaspard Tangaroa Miti (bf 3.3.1) ' 

Tahuatara - plan 11 45 485 

M. Gaspard Tangaroa Miti (bf 3.3.1) ' 

Topetehau - plan 25 77 800 

M. Gaspard Tangaroa Miti (bf 3.3.1) ' 

Paopaoa - plan 33 22 436 

M. Gaspard Tangaroa Miti (bf 3.3.1) ' 

Par a r r ê t é n° 3696 MRM/PRL du 18 juillet 2011.- A 
compter de l a date de publication du présent arrêté, i l est 
accordé à M . A h S a m F a r i k i L a u t i tu la i re de l a carte de 
producteur d'huîtres perlières à échéance du 12 mars 2016, 
une réduction sur le prix de l'essence sans plomb utilisé dans 
le cadre de ses activités perlicoles à A p a t a k i . 

L'agrément porte sur une quantité maximale annuelle 
fixée à 1 200 litres d'essence sans plomb. 

Par a r r ê t é n° 3697 MRM/PRL du 18 juillet 2011.- L'arrêté 
n° 242 M R M / P R L du 12 j a n v i e r 2011 r e l a t i f au 
renouvellement et à l a modification de l'agrément à réduction 
sur le p r i x de l'essence sans plomb au bénéfice de 
M m e Teumere Tamarono épouse Tapare à l'usage de son 
exploitation perlicole sise à A r u t u a est abrogé à compter de la 
date de publication du présent arrêté. 

d'exploitation perlicole au profit de M . Y a n n i c k Temanava 
Bel la is sis à A p a t a k i est abrogé à compter de l a date de 
publication du présent arrêté. 

Les l ieux devront être remis en leur état p r i m i t i f avant 
restitution au domaine public du pays. 

Par a r r ê t é n° 3699 MRM du 18 juillet 2011.— Les articles 
2 et 3 de l'arrêté n° 254 M P P du 20 octobre 2006 sont modifiés 
a ins i qu ' i l suit : 

Art. 2. — L 'autorisat ion d'occupation du domaine public 
marit ime est régularisée pour l'activité d'élevage d'huîtres 
perlières : 10 hectares. 

E t tel que cet emplacement figure sur le p lan délivré par 
le service de l a peri iculture. 

Art. 3.— L a redevance annuelle déterminée en fonction 
des superficies ci-dessus régularisées, payable d'avance à l a 
caisse de l a recette-conservation de Papeete, est fixée à cent 
cinquante mille francs CFP (150 000 F C F P ) suivant le détail 
ci-après : 

- sur la base de 10 hectares à 1 500 F C F P / 1 000 mètres 
carrés, soit 150 000 F C F P . 

Cette redevance est applicable à compter de l a date de 
publication du présent arrêté. 

Par a r r ê t é n° 3700 MRM du 18 juillet 2011.— Les articles 
2 et 3 de l'arrêté n° 7814 M R M du 21 octobre 2009 modifié 
sont modifiés a ins i qu ' i l suit : 

Art. 2.— L 'autor isat ion d'occupation du domaine public 
m a r i t i m e est régularisée pour l'activité de collectage 
d'huîtres perlières : 15 lignes. 

Art. 3. — L a redevance annuelle déterminée en fonction du 
nombre de lignes de collectage ci-dessus régularisées, payable 
d'avance à l a caisse de l a recette-conservation de Papeete, est 
fixée à trente mille francs CFP (30 000 F C F P ) suivant le 
détail ci-après : 

sur l a base de 15 lignes de collectage à 2 000 F C F P / l i g n e , 
soit 30 000 F C F P . 

Cette redevance est applicable à compter de l a date de 
publication du présent arrêté. 

Par a r r ê t é n° 3847 MRM du 21 juillet 2011.- Conformé­
ment à l 'article 13 de l'arrêté n° 1375 C M du 3 octobre 2000 
modifié r e l a t i f à l a composit ion et aux modalités de 
fonctionnement de l a commission consultative des aides au 
développement des acdtivités de l a pêche, a ins i qu'aux 
modalités de leur octroi, les aides individuelles sont octroyées 
aux personnes suivantes : 

Poti marara : remplacement moteur neuf ou embase neuve 

Par a r r ê t é n° 3698 MRM/PRL du 18 juillet 2011.- L'arrêté 
n° 267 M P P du 30 octobre 2006 autorisant l'occupation-
temporaire du domaine public m a r i t i m e à des fins 

1 -
2 -
3 -

Didier Sommers 
Chr i s t ian Tane 
Ta imana l i u i o u t u - H a p a i t a h a a 

500 000 F C F P 
308 405 F C F P 
340 467 F C F P 
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L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 905," A P 87-2010, 
A E 232-2010, article 204. 

Ces aides individuelles donnent l ieu à l'établissement 
d'une convention par bénéficiaire. Chaque convention produit 
effet à l a signature entre les bénéficiaires et l a Polynésie 
française. 

Par a r r ê t é n° 3779 MEJ du 19 juillet 2011.- E s t 
approuvée et rendue exécutoire la délibération n° 14-2011 du 
30 j u i n 2011. 

D u r a n t l a période al lant du 9 au 12 août 2011, les services 
de la direction des enseignements secondaires bénéficient du 
droit d'utiliser à titre gratuit l'amphithéâtre, les salles n° 6 à 
n° 9, n° 13 et n° 14, les salles de technologie, de sciences et de 
musique afin d'y faire assurer des stages de formation. 

Par a r r ê t é n° 3780 MEJ du 19 juillet 2011.- E s t 
approuvée et rendue exécutoire l a délibération n° 13-2011 du 
30 j u i n 2011 adoptant l a décision budgétaire modificative 
n° 4 au budget p r i m i t i f de l'exercice 2011 relative à un 
prélèvement sur les fonds de réserve au profit de l'école 
normale mixte de Polynésie française, s'élevant à un million 
quatre-vingt mille francs CFP (1 080 000 F C F P ) , réparti 
comme suit : 

indemnités de sujétions spéciales de la directrice : 600 000 F CFP 
indemnités de sujétions spéciales des 2 gestionnaires : 480 000 F CFP 
Total: • 1 080 000 F CFP 

Le budget modifié de l'école normale mixte de Polynésie 
française est arrêté, pour l'exercice 2011, en dépenses, à la 
somme de cinquante-six millions six cent quarante-huit mille 
cinq cents francs CFP (56 648 500 F C F P ) (en F C F P ) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section I 
fonctionnement 

46 699 500 
49 448 500 
-2 749 000 

Section II 
investissement 

7 000 000 
7 200 000 
-200 000 

Total 

53 699 500 
56 648 500 
- 2 949 000 

A u 30 j u i n 2011, le fonds de roulement de l'école normale 
mixte de Polynésie française est de vingt-deux millions sept 
cent vingt mille neuf cent cinquante et un francs CFP 
(22 720 951 F C F P ) . 

Par a r r ê t é n° 3781 MEJ du 19 juillet 2011.- E s t 
approuvée et rendue exécutoire l a délibération n° 12-2011 du 
30 j u i n 2011. 

L'indemnité de sujétions spéciales d'un montant global de 
six cent mille ft^ancs CFP (600 000 F C F P ) sera prélevée sur 
le fonds de réserve de l'école normale mixte de Polynésie 
française. 

Par a r r ê t é n° 3782 MEJ du 19 juillet 2011.- E s t 
approuvée et rendue exécutoire l a délibération n° 11-2011 du 
30 j u i n 2011. 

L'indemnité de sujétions spéciales d'un montant global de 
quatre cent quatre-vingt mille francs CFP (480 000 F C F P ) 
sera prélevée sur le fonds de réserve de l'école normale mixte 
de Polynésie française. 

rERE DE L ' A M E N A G E M E N I 

ET D U L O G E M E N T 

Par a r r ê t é n° 3789 MAA du 20 juillet 2011.- L e prêt 
d'appareil de fabrication de flocons déshydratés de tubercules 
amylacés MP41'^'60, détenu par le service du développement 
r u r a l , est autorisé au profit de l a commune de Taputapuatea, 
en vue de son ut i l isat ion par les agriculteurs de la commune. 
Ce prêt est consenti à compter du 15 ju i l le t 2011, pour une 
période de six (6) mois.. 

Le ministre de l 'agriculture, de l'élevage et de l a forêt est 
habilité à signer l a convention. 

Le service du développement r u r a l est chargé du su iv i de 
cette convention. 

Par a r r ê t é n° 3790 MAA du 20 juillet 2011.- L a location 
d'une parcelle de 2 hectares à détacher de l a parcelle de terre 
domaniale dénommée T a i k i v i r i , sise à A r a t i k a , cadastrée 
commune de F a k a r a v a , section C Z n° 2, qui accuse une 
superficie totale de 7 hectares 9 ares 44 centiares, est 
autorisée au profit de M . Ronald Tekurahopu, à des fins 
agricoles et d'habitation. 

L a présente location est consentie à compter de l a date de 
signature du ba i l pour une durée de neuf (9) années. 

Le loyer annuel est fixé à quarante-quatre mille francs 
CFP (44 000 F C F P ) payable d'avance à la caisse de la 
recette-conservation des hypothèques de Papeete (immeuble 
Te Fenua à Orovini) , décomposé de l a manière suivante : 

- vingt-cinq mille francs CFP (25 000 F C F P ) pour l a partie 
habitation, d'une superficie de 1 000 mètres carrés ; 

- dix-neuf mille francs CFP (19 000 F C F P ) pour l a partie 
culture, d'une superficie de 19 000 mètres carrés. 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres fixant 
le taux de révision des loyers. 

L a présente aut:orisation est subordonnée à l a conclusion 
d'un bai l f ixant les modalités de la location entre la Polynésie 
française et le t i tu la ire de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le bai l 
y afférent n 'aura pas été signé dans un délai de neuf mois à 
compter de l a date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Les constructions et/ou installations sont subordonnées à 
l a délivrance des autorisations prévues par l a réglementation 

. en vigueur en matière d'aménagement. 

Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit au 
bai l , sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 
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Par a r r ê t é n° 3791 MAA du 20 juillet 2011.— L a location 
d'une parcelle de terre domaniale de 2 794 mètres carrés à 
détacher de l'îlot Gagie, parcelle A , sise commune de A n a a , 
section B H n° 1, qu i accuse une superficie totale de 
5 589 mètres carrés, est autorisée au profit de M . Athanase 
Tevaearai , à des fins agricoles et d'habitation. 

L a présente location est consentie à compter de l a date de 
signature du ba i l pour une durée de neuf (9) années. 

Le loyer annuel est fixé à trente mille francs CFP 
(30 000 F C F P ) payable d'avance à l a caisse de l a recette-
conservation des hypothèques de Papeete (immeuble Te 
F e n u a à Orovini) , décomposé de l a manière suivante : 

- vingt-cinq mille francs CFP (25 000 F C F P ) pour l a partie 
habitation, d'une superficie de 1 000 mètres carrés ; 

- cinq mille francs CFP (5 000 F C F P ) pour la partie 
culture, d'une superficie de 1 794 mètres carrés. 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres f ixant 
le taux de révision des loyers. 

L a présente autorisation est subordonnée à l a conclusion 
d'un ba i l f ixant les modalités de l a location entre l a Polynésie 
française et le t i tu la ire de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le bai l 
y afférent n 'aura pas été signé dans un délai de neuf mois à 
compter de l a date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Les constructions et/ou installations sont subordonnées à 
la délivrance des autorisations prévues par l a réglementation 
en vigueur en matière d'aménagement. 

Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit au 
bai l , sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

E n application des dispositions de l 'article 2224 du code^ 
c iv i l , les loyers pour occupation sans autorisation, au titre des 
cinq dernières années, d'un montant total de cent cinquante 
mille francs CFP (150 000 F C F P ) seront payables au moment 
de la signature de l'acte. 

Par a r r ê t é n° 3792 MAA du 20 juillet 2011.- L a location 
d'une parcelle à détacher de l a parcelle de terre dénommée 
H i t i a g a ou Hi t ianga cadastrée section A S n° 36, sise à Raro ia , 
commune de Makemo, d'une superficie de 1 500 mètres 
carrés, est autorisée au profit de M m e Reva Tokoragi épouse 
H i t i , à des fins d'habitation et agricoles. 

L a présente location est consentie à compter de l a date de 
signature du ba i l pour une durée de neuf (9) années. 

Le loyer annuel est fixé à trente-sept mille cinq cents 
francs CFP (37 500 F C F P ) payable d'avance à l a caisse de la 
recette-conservation des hypothèques de Papeete (immeuble 
Te Fenua à Orovini) , décomposé de l a manière suivante : 

- douze mille cinq cents francs CFP (12 500 F C F P ) pour l a 
partie habitation, d'une superficie de 500 mètres carrés ; 

- quinze mille francs CFP (15 000 F C F P ) pour l a partie 
culture, d'une superficie de 1 000 mètres carrés. 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres f ixant 
le taux de révision des loyers. 

L a présente autorisation est subordonnée à l a conclusion 
d'un bai l f ixant les modalités de l a location entre l a Polynésie 
française et le t i tu la ire de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le bai l 
y afférent n 'aura pas été signé dans u n délai de neuf mois à 
compter de l a date de publication d u présent arrêté- au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Les constructions et/ou instal lations sont subordonnées à 
l a délivrance des autorisations prévues par l a réglementation 
en vigueur en matière d'aménagement. 

Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit au 
bai l , sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

E n application des dispositions de l 'article 2224 du code 
c iv i l , les loyers pour occupation sans autorisation, au t itre des 
cinq dernières années, d'un montant total de cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents francs CFP (187 500 F C F P ) seront 
payables au moment de l a signature de l'acte. 

Par a r r ê t é n° 3866 MAA du 21 juillet 2011.- L a location 
d'une parcelle d'I hectare 07 ares à détacher de l a parcelle de 
terre domaniale dénommée N a k a h a i a , sise à A r a t i k a , 
cadastrée commune de F a k a r a v a , section C Y n° 9, qu i accuse 
une superficie totale de 1 hectare 77 ares 19 centiares, est 
autorisée au profit de M . Jean-Claude Hopuare, à des fins 
agricoles et d'habitation. 

L a présente location est consentie à compter de l a date de 
signature du ba i l pour une durée de neuf (9) années. 

L e loyer annuel est fixé à vingt-sept mille cinq cents francs 
CFP (27 500 F C F P ) payable d'avance à la caisse de l a 
recette-conservation des hypothèques de Papeete (immeuble 
Te F e n u a Orovini) , décomposé de l a manière suivante : 

- dix-sept mille cinq cents francs CFP (Il 500 F C F P ) pour 
l a partie habitat ion, d'une superficie de 700 mètres 
carrés ; 

- dix mille francs CFP (10 000 F C F P ) pour l a partie 
culture, d'une superficie de 10 000 mètres carrés. 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres f ixant 
le taux de révision des loyers. 

L a présente autorisation est subordonnée à l a conclusion 
d'un bai l f ixant les modalités de la location entre la Polynésie 
française et le t i tu la ire de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le ba i l 
y afférent n 'aura pas été signé dans u n délai de neuf mois à 
compter de l a date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

Les constructions et/ou instal lations sont subordonnées à 
l a délivrance des autorisations prévues par l a réglementation 
en vigueur en matière d'aménagement. 

Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit au 
ba i l , sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 
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Par a r r ê t é n° 3867 MAA du 21 juillet 2011.— L 'art ic le 1er 
de l'arrêté n° 1345 C M du 26 octobre 2011 portant affectation 
d'une partie de l a terre domaniale Tefaahuhu, cadastrée 
commune de H i t i a ' a O Te R a , au profit de l a direction de 
l'équipement, est rédigé a ins i qu ' i l suit : 

"Article 1er.— L a parcelle B dépendant de l a terre 
Tefaahuhu, cadastrée commune de H i t i a ' a 0 Te R a , section 
de commune de Papenoo, section B V n° 6, d'une superficie de 
20 308 mètres carrés, est affectée à l a direct ion de 
l'équipement. 

Telle que ladite parcelle figure sur le p lan n° 148/10 en 
date du 15 mars 2011 détenu par l a direction des affaires 
foncières, division gestion du domaine. 

Par a r r ê t é n° 3868 MAA du 21 juillet 2011.- E s t autorisée 
l 'occupation des dix (10) locaux d'une superficie totale de 
208,38 mètres carrés dits fare mama du jard in public du port 
de U t u r o a , aux clauses et conditions générales de l a 
convention type d'occupation, au profit de l a fédération 
artisanale H a w a i i N u i dont le siège est à Uturoa . 

Cette occupation est destinée à l'exposition et l a vente des 
produits art isanaux des associations de ladite fédération qui 
s'engage à veil ler à ce que les artisans assurent leur service à 
l a clientèle 7 jours sur 7 et aux horaires journaliers de 7 h 30 
à 17 h 30, notamment durant les jours d'arrivée des 
paquebots de croisière. 

Toutefois, les dimanches et jours fériés les horaires 
m i n i m a d'ouverture sont de 9 heures à 17 heures. 

E t ce, conformément au plan joint à l a demande de 
l'intéressée.' 

L a présente autorisation est subordonnée à l a conclusion 
d'une convention entre l a Polynésie française et l a fédération 
artisanale H a w a i i N u i , f ixant les modalités de l'occupation du 
domaine public. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que l a 
convention y afférente n 'aura pas été signée dans u n délai de 
six (6) mois à compter de l a date de publication du présent 
arrêté au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est consentie pour une durée de 
trois (3) années consécutives à compter de l a date de 
signature de l a convention y afférente sous les.clauses et 
conditions de l a convention que le bénéficiaire s'engage à 
respecter, telles que : 

les dix (10) fare m a m a du jard in public du i3ort de U t u r o a 
sont partie intégrante du domaine public de l a Polynésie 
française, leur occupation est délivrée à t itre personnel, 
précaire et révocable ; 

- i l l u i appartient de conclure les assurances nécessaires 
garant i s sant notamment des risques liés à sa 
responsabilité civile et de communiquer à la Polynésie 
française, l 'attestation des polices d'assurances conclues 
dans le cadre de l'occupation temporaire du domaine 
public ; 
le bénéflciaii'e ne pourra céder ou sous-louer son droit à 
l'occupation, sans l'accord exprès de l'autorité compé­
tente ; 
en aucun cas ladite occupation ne peut être considérée 
comme un bai l commercial ; 

- le bénéficiaire n'exécutera aucune construction, ouvrage 
ou aménagement quelconque dans le local occupé sans 
l'accord exprès de l'autorité compétente ; 
en fin d'autorisation, les l ieux devront être remis en l'état. 
A défaut, les aménagements réalisés demeureront 
propriété de l a Polynésie française ; 

- i l sera seul tenu à toutes les garanties que l 'occupation et 
les installations pourraient entraîner à l'égard des tiers 
dont les droits éventuels sont expressément réservés. 

Les charges annuelles d'entretien sont exigibles à compter 
du 1er janvier 2012. El les sont payables d'avance à l a caisse 
de l a recette-conservation de Papeete (immeuble Te F e n u a à 
Orovini) . 

Le bénéficiaire de l 'autorisation doit, en f m d'occupation 
ou à l a date de cessation pour quelque cause que ce soit de 
l 'autorisation donnée par la convention, remettre les l ieux 
libres de toutes installations qu ' i l aura réalisées. 

E n cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté 
et après commandement d'exécuter demeuré infructueux, 
l'autorité compétente pourra soit appliquer une pénalité soit 
résilier l 'autor isat ion d'occupation sans préjudice de l a 
remise en état des l ieux et de tous dommages-intérêts. 

M I N I S T E R E DE L ' E N V I R O N N E M E N T , 

DE L 'ENERGIE ET DES M I N E S 

ARRETE n ° 3695 MEM/ENV du 18 juillet 2011 portant 
ouverture de l ' e n q u ê t e de commodo et incommodo 
n° 11-26 ENV/IC dans la commune de Papeete dans le 
cadre de la demande d'autorisation f o r m u l é e par la 
SA Matavai pour exploiter les é q u i p e m e n t s techniques 
d'un centre commercial (installation c l a s s é e pour la 
protection de l'environnement). 

Le ministre de l 'environnement, de l'énergie et des mines. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1692 P R du 7 avr i l 2011 re lat i f aux 
attributions du ministre de l 'environnement, de l'énergie et 
des mines ; 

V u le code de l 'environnement de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 2003-35 A P F du 27 février 2003 
portant création de la direction de l 'environnement ; 

V u l'arrêté n° 835 C M du 23 j u i n 2011 portant nomination 
de M . Engel Raygadas Zavala en qualité de directeur de 
l 'environnement par intérim ; 
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V u l'arrêté n° 3146 M E M du 30 j u i n 2011 portant 
délégation de signature à M . E n g e l Raygadas Zava la , 
directeur de l 'environnement par intérim ; 

V u l a demande enregistrée sous le n° 11-26 E N V / I C et 
formulée par l a S A M a t a v a i représentée par M . Lalanne , 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Conformément aux articles A . 222-4 et 
suivants du code de l ' environnement de l a Polynésie 
française, une enquête de commodo et incommodo est ouverte 
du 8 août au 8 septembre 2011 dans l a commune de Papeete 
dans le cadre de l a demande d 'autorisation d'exploiter 
l ' instal lat ion classée pour l a protection de l 'environnement 
suivante : 

demande d 'autorisat ion d'exploiter les équipements 
techniques d'un centre commercial formulée par la société 
M a t a v a i , représentée par M . La lanne ; 

- numéro d'inscription au registre : 11-26 E N V / I C ; 
- localisation : Tipaerui , commune de Papeete. 

A r t . 2.— L a mairie de Papeete est désignée comme siège 
de l'enquête. Pendant les heures d'ouverture au public de la 
mair ie , le public peut prendre connaissance du dossier et 
formuler ses observations dans le registre ouvert à cet effet. 

A r t . 3.— M m e V a i a t a lotefa-Stergios est désignée 
commissaire enquêteur et se t ient à l a disposition du public 
dans l a mair ie les jours suivants : 

le jeudi 8 août 2011 de 8 heures à 11 heures ; 
le jeudi 25 août 2011 de 8 heures à 11 heures ; 
le jeudi 1er septembre 2011 de 8 heures à 11 heures ; 

- le jeudi 8 septembre 2011 de 8 heures à 11 heures. 

A r t . 4. — L'avis au public relati f à cette enquête est affiché 
à l a mair ie par les soins du maire de Papeete. L 'avis est 
également affiché à proximité de l ' instal lat ion le long des 
voies de circulation principales et secondaires. L'affichage est 
effectif avant l 'ouverture de la présente enquête. 
L'accomplissement de cet affichage est certifié par le maire dè 
Papeete. 

A r t . 5.— L e maire de Papeete peut donner son avis sur la 
demande d 'autor isat ion d'exploiter l ' i n s t a l l a t i o n dès 
l'ouverture de l'enquête. 

A r t . 6.— Le directeur de l 'environnement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 ju i l l e t 2011. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l'environnement par intérim, 
Enge l R A Y G A D A S Z A V A L A . 

ARRETE n° 3793 MEM du 20 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n 
de signature à Mme Augustine Shan Sei Fan, chef de 
cabinet a u p r è s du ministre de l'environnement, de 
l ' é n e r g i e et des mines. 

Le ministre de l 'environnement, de l'énergie et des mines. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1692 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l 'environnement, de l'énergie et 
des mines ; 

V u l'arrêté n° 1731 P R d u 18 a v r i l 2011 por tant 
nomination de M m e August ine Shan Sei F a n en qualité de 
chef de cabinet auprès du ministre de l 'environnement, de 
l'énergie et des mines ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M m e August ine Shan Sei F a n , chef de cabinet auprès du 
ministre de l 'environnement, de l'énergie et des mines, pour 
l a signature : 

des notes, correspondances et bordereaux de transmiss ion 
relat i fs à l a gestion des services et établissements 
relevant de l'autorité ou de l a tutelle du ministère de 
l 'environnement, de l'énergie et des mines, adressés aux 
services administrat i fs , aux autres administrat ions, aux 
usagers et aux organismes privés ; 
des notes, correspondances et bordereaux de transmiss ion 
adressés à l a Présidence de l a Polynésie française, aux 
différents ministères, aux services administrat i fs , aux 
autres administrations, aux usagers et aux organismes 
privés. 

A r t . 2.— Délégation de s ignature est donnée à 
M m e August ine S h a n Sei F a n à l'effet de procéder aux actes 
suivants de gestion courante concernant le personnel 
relevant du cabinet du ministère de l 'environnement, de 
l'énergie et des mines : 

- congés de toute nature , à l 'exclusion des congés 
administrati fs ; 

- notation et propositions d'avancement du personnel en 
position de détachement ou de mise à disposition auprès 
du cabinet ; . 
sanctions d i sc ip l ina i res suivantes : avert issements , 
blâmes, mises à pied d'une durée inférieure à 8 jours avec 
retenue partiel le ou totale de salaire ; 

- procédure d'entretien préalable en cas de licenciement 
envisagé selon l a réglementation applicable aux agents de 
cabinet et aux chefs de service ; 
certificats administrati fs nécessaires pour l a l iquidat ion 
des salaires et traitements. 

A r t . 3.— Délégation de s ignature est donnée à 
M m e August ine Shan Sei F a n à l'effet de procéder aux actes 
de gestion se rapportant aux ordres de déplacement et 
réquisitions de passages à l'intérieur de l a Polynésie 
française, pour les chefs de service, agents de service et 
membres de cabinet placés sous l'autorité du minis tre de 
l 'environnement, de l'énergie et des mines. 
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A r t . 4.— Délégation de signature est donnée à 
M m e August ine Shan Sei F a n pour accomplir les actes se 
rapportant à la signature des contrats ou conventions liées à 
l a gestion courante du cabinet et des services placés sous 
l'autorité du ministre de l 'environnement, de l'énergie et des 
mines. 

A r t . 5.— Délégation de signature est donnée à 
M m e August ine Shan Sei F a n à l'effet de signer au nom du 
ministre de l 'environnement, de l'énergie et des mines, dans 
l a l i m i t e de ses at t r ibut i ons , les engagements, les 
l iquidat ions a ins i que toutes correspondances et pièces 
justificatives des dépenses imputées sur les budgets alloués 
au cabinet et, le cas échéant, aux services rattachés au 
ministère. 

A r t . 6.— M m e August ine Shan Sei F a n est habilitée à 
certifier le caractère exécutoire des actes pris par le ministre 
de l 'environnement, de l'énergie et des mines. 

A r t . 7 . - L'arrêté n° 1514 M E M du 20 avr i l 2011 modifié 
est abrogé. 

A r t . 8.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l l e t 2011. 
Jacky B R Y A N T . 

Par a r r ê t é n° 3848 M E M / E N V du 21 Juillet 2011.- L a 
S A R L Topdive-Bathys T a h i t i est autorisée à exercer une 
activité d'approche des baleines et autres mammifères 
marins dans les eaux de l'île de T a h i t i , conformément aux 
prescriptions édictées dans le code de l 'environnement, et 
notamment de l 'article A . 121-35 à l 'article A . 121-43. 

L a S A R L Topdive-Bathys T a h i t i s'engage à tenir u n 
registre dans lequel sont consignées, au fur et à mesure, 
toutes les opérations d'observations de spécimens, 
conformément à l 'ar t i c le A . 121-37 du code de 
l'environnement. 

L 'autor isat ion d'approche est consentie pour une période 
de 1 an , à compter de l a date de publication de l'arrêté 
d'autorisation au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est liée à la validité du permis de 
navigation des navires de numéro d ' immatriculation P Y 6828 
Te A v a N u i , P Y 11991 Tore Tore III et P Y 12461 P a r a t a V . 

Les navires de numéro d ' immatriculation P Y 6828 Te A v a 
N u i , P Y 11991 Tore Tore III et P Y 12461 P a r a t a V seront 
utilisés alternativement dans le cadre de cette activité. 

Les agents de l a direction do l 'environnement sont 
habilités à contrôler ce registre et à constater toute infraction 
re lat ive à l a réglementation sur l a protection des 
mammifères marins . 

L a S A R L Topdive-Bathys T a h i t i s'engage à respecter ces 
prescr ipt ions sous peine de retra i t de l a présente 
autorisation. 

Par a r r ê t é n° 3849 MEM/ENV du 21 juillet 2011.- L a 
S A R L S c u b a p i t i est autorisée à exercer une activité 
d'approche des baleines et autres mammifères marins dans 

les eaux de l'île de Moorea, conformément aux prescriptions 
édictées dans le code de l 'environnement, et notamment de 
l'article A . 121-35 à l 'article A . 121-43. 

L a S A R L Scubapit i s'engage à tenir u n registre dans 
lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les 
opérations d'observations de spécimens, conformément à 
l'article A . 121-37 du code de l 'environnement. 

L 'autorisation d'approche est consentie pour une période 
de 1 an, à compter de l a date de publication de l'arrêté 
d'autorisation au Journal officiel de la Polynésie française. 

L a présente autorisation est liée à l a validité du permis de 
navigation du navire de numéro d ' immatriculat ion P Y 7253 
Miss K a h a i a . 

Les agents de l a direction de l 'environnement sont 
habilités à contrôler ce registre et à constater toute infraction 
re lat ive à l a réglementation sur l a protection des 
mammifères marins . 

L a S A R L Scubapit i s'engage à respecter ces prescriptions 
sous peine de retrait de l a présente autorisation. 

Par a r r ê t é n° 3850 MEM/ENV du 21 juillet 2011.-
M . B e r n a r d Calvet est autorisé à exercer une activité 
d'approche des baleines et autres mammifères mar ins dans 
les eaux de l'île de Moorea, conformément aux prescriptions 
édictées dans le code de l 'environnement, et notamment de 
l'article. A . 121-35 à l 'article A . 121-43. 

M . Bernard Calvet s'engage à tenir u n registre dans 
lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les 
opérations d'observations de spécimens, conformément à 
l'article A . 121-37 du code de l 'environnement. 

L 'autorisation d'approche est consentie pour une période 
de 1 an, à compter de l a date de publication de l'arrêté 
d'autorisation au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est liée à l a validité du permis de 
navigation du navire de numéro d ' immatriculation P Y 1117 
M a n u . 

Les agents de l a direction de l 'environnement sont 
habilités à contrôler ce registre et à constater toute infraction 
re lat ive à l a réglementation sur l a protect ion des 
mammifères marins . 

M . Bernard Calvet s'engage à respecter ces prescriptions 
sous peine de retrait de l a présente autorisation. 

Par a r r ê t é n° 3851 MEM/ENV du 21 juillet 2011.- L a 
Société Moorea Deep Blue est autorisée à exercer une activité 
d'approche des baleines et autres mammifères mar ins dans 
les eaux de l'île de Moorea, conformément aux prescriptions 
édictées dans le code de l 'environnement, et notamment de 
l'article A . 121-35 à l 'article A . 121-43. 

L a Société Moorea Deep Blue s'engage à tenir un registre 
dans lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les 
opérations d'observations de spécimens, conformément à 
l'article A . 121-37 du code de l 'environnement. 
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L'autorisation d'approche est consentie pour une période 
de 1 an, à compter de l a date de publication de l'arrêté 
d'autorisation au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est liée à l a validité du permis de 
navigation du navire de numéro d ' immatriculation P Y 11377 
Deep B lue I L 

Les agents de l a direction de l 'environnement sont 
habilités à contrôler ce registre et à constater toute infraction 
re lat ive à l a réglementation sur l a protection des 
mammifères marins. 

L a Société Moorea Deep Blue s'engage à respecter ces 
prescr ipt ions sous peine de re t ra i t de l a présente 
autorisation. 

Par a r r ê t é n° 3852 MEM/ENV du 21 juillet 2011.-
L a société Easy Boat est autorisée à exercer une activité 
d'approche des baleines et autres mammifères marins dans 
les eaux de l'île de T a h i t i , conformément aux prescriptions 
édictées dans le code de l 'environnement, et notamment de 
l 'article A . 121-35 à l 'article A . 121-43. 

L a société Easy Boat s'engage à tenir un registre dans 
lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les 
opérations d'observations de spécimens, conformément à 
l 'article A . 121-37 du code de l 'environnement. 

L 'autorisation d'approche est consentie pour une période 
de 1 an, à compter de l a date de publication de l'arrêté 
d'autorisation au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est liée à la validité du permis de 
navigation du navire de numéro d ' immatriculation P Y 12707 
Rémi N u i . 

Les agents de l a direct ion de l 'environnement sont 
habilités à contrôler ce registre et à constater toute infraction 
re lat ive à l a réglementation sur l a protection des 
mammifères marins . 

L a société E a s y Boat s'engage à respecter ces 
prescr ipt ions sous peine de re t ra i t de l a présente 
autorisation. 

Par a r r ê t é n° 3853 MEM/ENV du 21 juillet 2011.-
M . Bernard Begl iomini est autorisé à exercer une activité 
d'approche des baleines et autres mammifères marins dans 
les eaux de l'île de T a h i t i , conformément aux prescriptions 
édictées dans le code de l 'environnement, et notamment de 
l 'article A . 121-35 à l 'article A . 121-43. 

M . Bernard Begl iomini s'engage à tenir un registre dans 
lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les 
opérations d'observations de spécimens, conformément à 
l 'article A . 121-37 du code de l 'environnement. 

L 'autorisation d'approche est consentie pour une période 
de 1 an, à compter de l a date de. publication de l'arrêté 
d'autorisation au Journal officiel de l a Polynésie française. 

L a présente autorisation est liée à l a validité du permis de 
navigation du navire de numéro d ' immatriculation P Y 5475 
L'écume des jours. 

Les agents de l a direction de l 'environnement sont 
habilités à contrôler ce registre et à constater toute infraction 
re lat ive à l a réglementation sur l a protect ion des 
mammifères marins . 

M . B e r n a r d B e g l i o m i n i s'engage à respecter ces 
prescr ipt ions sous peine de re t ra i t de l a présente 
autorisation. 

ARRETE n° 3722 MSS/DS du 18 juillet 2011 portant 
proclamation des r é s u l t a t s du concours d ' e n t r é e à la 
formation conduisant au d i p l ô m e d'Etat d'infirmier de la 
session 2011. 

Le ministre de l a santé et de l a solidarité, en charge de l a 
protection sociale généralisée. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1693 P R du 7 avr i l 2011 re lat i f aux 
attributions du ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée ; 

V u l a délibération n° 92-97 A T du 1er j u i n 1992 
définissant les missions du service terr i tor ia l de l a santé 
publique dénommé "direction de l a santé" ; 

V u l'arrêté n° 673 C M du 15 a v r i l 2004 portant 
organisation de l a direction de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 1532 C M du 17 septembre 2009 portant 
repositionnement de l ' Institut de formation des professions 
de santé Mathilde-Frébault au sein du service de l a direction 
de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 1352 C M d u 9 août 2010 portant 
nomination de M . le docteur Dominique M a r g h e m en qualité 
de directeur de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 1352 C M d u 9 août 2010 portant 
nomination de M . le docteur Dominique M a r g h e m en qualité 
de directeur de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 1449 M S S du 12 a v r i l 2011 portant 
délégation de signature à M . le docteur Dominique M a r g h e m , 
directeur de l a santé et à certains agents de la direction de l a 
santé ; , 

V u l'arrêté n° 30 C M du 13 janvier 2011 fixant le nombre 
de places ouvertes à l ' Institut de formation des professions de 
santé Mathilde-Frébault pour l a formation préparant au 
diplôme d'Etat d ' infirmier de l a session 2011 ; 

V u le procès-verbal du j u r y d'admission réuni le 7 ju i l l e t 
2011, 
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Arrête : 

Art ic le 1er.— Sont déclarés admis au concours d'entrée à 
l a formaition conduisant au diplôme d'Etat d ' infirmier de l a 
session 2011, sur l a liste n° 1 (candidats t i tulaires du 
baccalauréat français et assimilés), les candidats dont les 
noms suivent : 

a) S u r l a liste principale, par ordre alphabétique : 

1° M a r i e Augeyre ; 2° Math ias A i t o r Bernard in ; 3° V a i n u i 
Stéphanie Cary ; 4° Séverine Chapon épouse Cassayré ; 
5° M a r i o n Cami l le Cocula ; 6° V a i h a u Sandy Descure ; 
7° Chrystel le Marie-Andrée Devesa ; 8° Béatrice G a u d ; 
9° N a t u a Gerbier ; 10° Nicolas Giraumé ; 11° Sandrine Yvette 
Guehenneuc ; 12° Teuanui T e k a k w u i t a H a u a t a ; 13° V a i a n i 
Sylvie Jacquet ; 14° Valérie Marie -Jeanne Lacroix épouse 
M a r t i n ; 15° Isabelle Catherine Le Cuz iat épouse Wal lon ; 
16° Valérie Lewandowicz épouse Franco ; 17° Nico las 
Sébastien L i n a r d ; 18° Stéphane Guy Mahé ; 19° Nathal ie 
Pascale M a l l e t épouse V r i g n a u d ; 20° F a n n y Sylvie Montoya ; 
21° Doris H e i a r i k i Perry épouse Car lson ; 22° Ivy Ta iana 
Petre ; 23° L a u r a It ia Pollet ; 24° A r n a u d Provo ; 25 ° Onaona 
Y a n k a P u u p u u ; 26° Yanesh Manahere Salmon ; 27° El i se 
A n a a r i i T a h u a ; 28° T i h a u Lys i s Tanepau ; 29° H i n a r i i 
Mélissa Tching C h i Y e n ; 30° R a i h a n a Roselyne Teaha ; 
31° Farahinano Yolanie Teauroa ; 32° Rebeka A l iu t iare 
Teheiura ; 33° M a r i n e Thérèse Tranchant ; 34° Ritchy Pat 
White et 35° Orama Georgina Z i l l i g . 

b) S u r l a liste complémentaire, par ordre de mérite : 

1° Wisheena V a h i n e u r a V i r i a m u épouse Derache ; 
2° Géraldine Barbare épouse Hes t in ; 3° Serge Jean-Pierre 
Girondel ; 4° Lesl ie V a i r e a M a r u r a i ; 5° H e i n a T i a r i i ; 
6° Pierre B r u ; 7° Sandrine Duv iv i e r épouse Ott ; 8° Y a s m i n a 
V a n i n a M a n u t a h i ; 9° Annabel le D a Si lva ; 10° A n n i c k 
M o e k e h i a Falchetto ; 11° Irène Peckett ; 12° M a r i e -
Bernadette H a m a d a épouse B r u l i n ; 13° D i v i n a Irea 
Teheiura ; 14° Hélène H e i m a t a Salmon ; 15° H e i a r i i Denise 
T a u m i h a u ; 16° H i n a Marie-Océane Scho lermann ; 
17° Faahe iura P a h u i r i et 18° Joseph H a u m a n i . 

A r t . 2.— Sont déclarées admises au concours d'entrée à la 
formation conduisant au diplôme d'Etat d ' infirmier de l a 
session 2011, sur l a liste n° 2 (candidats t i tulaires du D E A S 
et du D E A P justi f iant de trois ans d'exercice professionnel), 
les candidates dont les noms suivent : 

S u r l a liste principale, par ordre alphabétique : 

1° M a n u e l l a Koppe épouse Graf f ; 2° & i s t e l l Hélène 
Menez épouse Guéguen et 3° J u l i e P r a n e u f 

A r t . 3.— Sont intégrées à l a formation conduisant au 
diplôme d 'Etat d ' in f i rmier de l a session 2011, deux 
candidates ayant bénéficié d'un report de formation en 2009, 
dont les noms suivent : 

1° Sabine Tahiautuoho Taupot in i et 2° Chr is ta l ine Colette 
V i d a l . 

A r t . 4.— Le directeur de l a santé est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 ju i l l e t 2011. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la santé, 
D r Dominique M A R G H E M . 

lyiiMISTEKE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ELEWAGE ET DE LJl F © R E T 

Par a r r ê t é n° 3688 MAE du 18 juillet 2011.- Une aide 
d'un montant de 150 000 F C F P (cent cinquante mille francs 
CFP) au titre de l 'acquisition de petits équipements agricoles 
(titre II de l'arrêté n° 654 C M du 10 mai 2000 modifié) est 
attribuée à M m e Solange Tumarae épouse Perett i , née le 
10 mai 1968 à Raivavae, exploitante agricole à M a h u , 
Tubuai , carte professionnelle C A P L n° 8376 délivrée le 
15 jui l let 2008. 

Le montant éligible du petit matériel acquis s'élève à 
200 000 F C F P et le taux d'aide correspond à 75 % de ce 
montant éligible. 

L a dépense est imputée sur le budget de l a Polynésie 
française, section fonctionnement, centre de t rava i l 74010-F, 
chapitre 965, sous-chapitre 96501, article 652. 

Par a r r ê t é n° 3788 MAE du 19 juillet 2011. - E s t 
approuvée et rendue exécutoire l a délibération n° 12-2011 du 
conseil d'établissement du 17 m a i 2011 de l'établissement 
public d 'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de l a Polynésie française portant approbation de l a 
décision modificative n° 1 au budget 2011. 

Le budget modifié est arrêté à l a somme de trois cent 
quatre-vingt-deux millions trois cent douze mille neuf cent 
soixante-quatorze francs CFP (382 312 974 F C F P ) se 
décomposant comme suit (en F C F P ) : 

Section l Section II Total 
fonctionnement opérations en capital 

Recettes : 267 490 900 114 822 074 382 312 974 
Dépenses 259 792 449 111 102 522 370 894 971 
Résultat 7698 451 3 719 552 11418 003 

ARRETE n° 3837 MDA du 21 juillet 2011 portant d é l é g a t i o n 
de signature à Mme Ingrid Vahinerii Drollet, tavana hau 
de la circonscription des î l e s Australes. 

Le min is t re du développement des archipels et des 
transports inter insulaires , en charge de la régénération de la 
cocoteraie. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Page LEXPOL 81 sur 132



3936 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 28 Juillet 2011 

V u l'arrêté n° 1696 P R du 7 avr i l 2011 relat i f aux 
attributions du ministre du développement des archipels et 
des transports interinsulaires , en charge de l a régénération 
de la cocoteraie ; 

V u l a délibération n° 2001-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de l a déconcentration de l 'administrat ion 
de l a Polynésie française, et spécialement les dispositions de 
son article 9 ; 

V u l a délibération n° 2001-72 du 5 ju i l le t 2001 portant 
création des circonscriptions des îles Tuamotu et Gambier, 
des îles Sous- le-Vent , des îles M a r q u i s e s et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 mai 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel, à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 629 C M du 15 m a i 2001 portant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivisions déconcentrées et à leur groupement fonctionnel 
dans l 'archipel des îles Australes ; 

V u l a convention n° 11370 du 16 m a i 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée du 
service des transports terrestres par l a circonscription des 
îles Australes ; 

V u l'ai-rêté n° 6 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 921 C M du 8 j u i l l e t 2011 portant 
nomination de M m e Ingrid V a h i n e r i i Drol let en qualité de 
tavana h a u de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 563 P R du 15 septembre 204 portant 
nomination de M . V i n i u r a Godard en qualité de rédacteur et 
affectation à l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 1257 P R du 16 m a i 2006 portant 
t i t u l a r i s a t i o n de M m e Eugénie V a i a n a Tupea épouse 
Brotherson en qualité de rédacteur et affectation à l a 
circonscription des îles Australes ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art i c le 1er. - M m e Ingrid V a h i n e r i i Drol let , tavana hau 
de l a circonscription des îles Australes , reçoit délégation à 
l'effet de signer au nom de ministre du développement des 
archipels et des transports inter insulaires , -en charge de la 
régénération de l a cocoteraie : 

1° Les actes courants et les correspondances définis aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 ; 

2° Les actes suivants relevant de l a gestion du personnel de 
statut terr i tor ia l placé sous son autorité : 
- décision de congé et permissions exceptionnelles 

d'absence prévues par l a réglementation en vigueur ; 
acte de notation du personnel ; 
avancement d'échelon ; 
certificat de t r a v a i l et attestation de salaire ; 
sanctions disciplinaires dans l a l imite de l 'avertisse­
ment et du blâme. 

A r t . 2.— I l reçoit délégation à l'effet de signer au nom du 
ministre du développement des archipels et des transports 
inter insulaires , en charge de l a régénération de l a cocoteraie, 
dans la l imite de ses attributions : 

1° Les actes y compris les contrats et conventions relatifs 
aux opérations d'engagement et de l i q u i d a t i o n des 
dépenses imputées sur les crédits de fonctionnement qui 
l u i ont été notifiés ; 

2° Les actes relatifs aux opérations de virement de crédits de 
rubr ique à rubr ique à l'intérieur d 'un même sous-
chapitre, pour les crédits propres à l a circonscription des 
îles Australes ; 

3° Les actes relatifs à l a gestion des immeubles dont l a 
circonscription des îles Australes a l a charge ; 

4° Les attestations certifiant du caractère exécutoire des 
actes qu' i l prend en vertu des points 1, 2 et 3 ci-dessus. 

A r t . 3.— I l reçoit délégation à l'effet de signer au nom du 
ministre du développement des archipels et des transports 
interinsulaires , en charge de l a régénération de l a cocoteraie, 
dans l a l imite de ses attributions, les ordres de déplacement 
à l'intérieur de l a Polynésie française n'excédant pas six jours 
ainsi que les réquisitions de passage et de bagages y relati fs , 
pour les personnels placés sous son autorité directe. 

A r t . 4.— E n cas d'absence ou d'empêchement du tavana 
hau , les délégations aux articles 1er (alinéas 1 et 2.1), 2 
(alinéa 1) et 3 d u présent arrêté sont dévolues à 
M . V i n i u r a Godard, rédacteur à l a circonscription des îles 
Australes et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci , 
à M m e Eugénie V a i a n a Tupea épouse Brotherson, rédacteur 
à la circonscription des îles Australes . 

A r t . 5.— Les dispositions de l'arrêté n° 1456 M D A du 
13 avr i l 2011 sont abrogées. 

A r t . 6.— L e tavana hau do l a circonscription des îles 
Australes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011. 
Danie l H E R L E M M E . 
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DECRET n° 29 du 28 juin 2011 portant naturalisation, r é i n t é ­
gration, mention d'enfants mineurs b é n é f i c i a n t de l'effet 
collectif a t t a c h é à l'acquisition de la n a t i o n a l i t é 
f r a n ç a i s e par leurs parents et francisation de noms e î 
p r é n o m s . 

Art i c le 1er.— Sont naturalisés français, réintégrés dans 
l a nationalité française et saisis par l'effet collectif attaché à 
l 'acquisition de l a nationalité française par leurs parents les 
étrangers dont les noms suivent : 

C h a n Me i cha i , née le 3 janvier 1983 à Changle F u j i a n 
(Chine), ,NAT, 2011 x 015503, dép. 987, Dt . 029/187. 

DECRET n° 2011 -846 du 18 juillet 2011 relatif à la p r o c é d u r e 
judiciaire de m a i n l e v é e ou de c o n t r ô l e des mesures de 
soins psychiatriques. 

Publics concernés : juge des libertés et de l a détention ; 
personnes faisant l'objet de soins psychiatriques sans leur 
consentement ; établissements d'accueil ; représentant de 
l 'Etat dans le département. 

Objet : procédure devant le juge des libertés et de l a 
détention saisi d'une demande de mainlevée d'une mesure de 
soins psychiatriques ou sais i de ple in droit d'une telle 
mesure. 

Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur le 
1er août 2011 ; i l est néanmoins applicable dès le lendemain 
de sa publication s'agissant des modalités de saisine du juge 
pour le contrôle de p le in droit des mesures de soins 
psychiatriques en cours avant cette date. 

Notice : le présent décret prévoit les disposit ions 
nécessaires à l 'application de l a réforme des soins sans 
consentement introduite par l a lo i du 5 ju i l l e t 2011 en ce qui 
concerne les conditions d'intervention du juge des libertés et 
de la détention. 

I l modifie l a procédure actuellement prévue par le code de 
l a santé publique en ce qui concerne le recours facultatif au 
juge, notamment pour tenir compte des nouvelles modalités 
de tenue de l 'audience et de l a possibilité ouverte au 
ministère public d'assortir sa déclaration d'appel d'une 
demande d'effet suspensif II introduit , en outre, divers 
ajustements dans u n souci de simplif ication et d'efficacité des 
tâches du greffe. 

Il prévoit, par ail leurs, la procédure applicable dans les 
cas de contrôle de plein droit des mesures de soins par le juge 
en précisant, notamment, les délais dans lesquels ce contrôle 
intervient. 

Les autres modalités d'application de la lo i du 5 ju i l l e t 
20] 1 sont prévues par le décret n° 2011-847 du 18 ju i l le t 2011 

relati f aux droits et à l a protection des personnes faisant 
l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise 
en charge. 

Références : l a section 3 du chapitre 1er du titre 1er du 
livre II de l a troisième partie de l a partie réglementaire du 
code de l a santé publique, modifiée par le présent décret, peut 
être consultée, dans sa version issue de cette modification, 
sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le 
présent décret est pris pour l 'application de l a loi n° 2011-803 
du 5 jui l let 2011 relative aux droits et à l a protection des 
personnes faisant l'objet de soins psychiatriques et aux 
modalités de leur prise en charge. 

Le Premier ministre . 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de l a justice 
et des libertés. 

V u le code de l a santé publique, notamment ses articles 
L . 3211-12 à L . 3211-12-6, L . 3211-13, L . 3213-5 et 
L . 3213-9-1 et R. 3211-1 à R. 3211-18 ; 

V u le code de procédure civile ; 

V u le code de procédure pénale, notamment ses articles 
706-135, R. 93, R. 93-2 et R. 117 ; 

V u l a lo i n° 2011-803 du 5 ju i l le t 2011 relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l'objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
notamment son article 18 ; 

Le Conseil d 'Etat (section de l'intérieur) entendu. 

Décrète : 

Art ic le 1er. — L e chapitre 1er du titre 1er du l ivre II de l a 
troisième partie de l a partie réglementaire du code de l a 
santé publique est complété par une section 3 ains i rédigée : 

"Section 3 
"Procédure judiciaire de mainlevée 

ou de contrôle des mesures de soins psychiatriques 

"Art. R. 3211-7. ~ L a procédure judiciaire pour connaître 
des mesures de soins psychiatr iques prononcées en 
application du titre 1er du l ivre II de l a troisième partie de l a 
partie législative du présent code ou de l 'article 706-135 du 
code de procédure pénale est régie par le code de procédure 
civile sous réserve des dispositions de l a présente section. 
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"Sous-section 1 
"Procédure de mainlevée 

des mesures de soins psychiatriques 

"Paragraphe 1 
"Procédure devant le juge des libertés 

et de la détention 

"Art. R. 3211-8.— Le juge des libertés et de la détention 
dans le ressort duquel se situe l'établissement d'accueil est 
saisi par les personnes mentionnées à l 'article L . 3211-12 ou, 
dans le cas prévu à l 'article L . 3213-5, par le directeur de 
l'établissement d'accueil, par requête transmise par tout 
moyen permettant de dater sa réception au greffe du t r ibuna l 
de grande instance. 

" L a requête est datée et signée et comporte : 
"1° L ' indicat ion des nom, prénoms, profession, domicile, 

nationalité, date et l ieu de naissance du demandeur ou, s'il 
s'agit d'une personne morale, celle de sa forme, de sa 
dénomination, de son siège social et de l'organe qui l a 
représente légalement ; 

"2° L ' indicat ion des nom et prénoms de l a personne qui 
fait l'objet de soins, de son domicile et, le cas échéant, de 
l'adresse de l'établissement oii elle séjourne, a ins i que, s ' i l y a 
l ieu , des coordonnées de son tuteur, de son curateur ou de ses 
représentants légaux s ' i l est mineur ; 

"3° L'exposé des faits et son objet. 

"Art. R. 3211-9.— Lorsqu'elle émane de l a personne qui 
fait l'objet de soins, l a requête peut être déposée au 
secrétariat de l'établissement d'accueil. L a demande en 
justice peut également être formée par une déclaration 
verbale recueillie par le directeur de l'établissement qui 
établit u n procès-verbal contenant les mentions prévues par 
l 'article R. 3211-8, daté et revêtu de sa signature et de celle 
de l'intéressé. S i ce dernier ne peut signer, i l en est fait 
mention. 

"Le directeur transmet sans délai l a requête ou le procès-
verbal au greffe du tr ibunal , par tout moyen, en y joignant les 
pièces justificatives que le requérant entend produire. Le 
directeur communique en outre au t r ibuna l u n dossier 
contenant les pièces mentionnées à l 'article R. 3211-11 dans 
le délai de cinq jours suivant le dépôt de la requête. 

"Art. R. 3211-10.— Dès réception de l a requête, le greffe 
l 'enregistre et la communique : 

"1° Selon le cas, au tiers qui a demandé l 'admission en 
soins psychiatriques ou au préfet qui a ordonné ou maintenu 
l a mesure de soins ; 

"2° A l a personne qui fait l'objet de soins, à moins qu'elle 
soit l 'auteur de l a requête, et, s'il y a l ieu, à son tuteur ou son 
curateur ou, si elle est mineure, à ses représentants légaux ; 

"3° A u ministère public ; 
"4° A u directeur de l'établissement, à moins qu ' i l ne l 'ait 

lui-même transmise ou établie, à charge pour l u i d'en 
remettre une copie à l a personne concernée lorsqu'elle est 
hospitalisée dans son établissement. 

"Art. R. 3211-11.— L e directeur d'établissement, soit 
d'office, soit sur invitat ion du juge, communique par tout 
moyen, dans u n délai de c inq jours à compter de 
l 'enregistrement de l a requête, tous les éléments utiles au 
t r ibunal , et notamment : ' 

"1° Quand l 'admission en soins psychiatriques a été 
effectuée à l a demande d'un tiers, les nom, prénoms et 
adresse de ce tiers, a ins i qu'une copie de l a demande 
d'admission ; 

"2° Quand l 'admission en soins psychiatriques a été 
ordonnée par le préfet, une copie de l'arrêté prévu à l 'article 
L . 3213-1 et, le cas échéant, la copie de l'arrêté prévu à 
l 'article L . 3213-2 ou le plus récent des arrêtés préfectoraux 
ayant maintenu l a mesure de soins en application des articles 
L . 3213-4 ou L . 3213-5 ; 

"3° Quand l 'admission en soins psychiatriques a été 
ordonnée par une jur idict ion, une copie de l a décision et de 
l 'expertise mentionnées à l 'art ic le 706-135 d u code de 
procédure pénale ; 

"4° Une copie des certificats et avis médicaux prévus aux 
chapitres II à I V du titre 1er du l ivre II de l a troisième partie 
de l a partie législative du présent code, au vu desquels la 
mesure de soins a été décidée et de tout autre certificat ou . 
avis médical uti le en sa possession, dont ceux sur lesquels se 
fonde l a décision l a plus récente de maint ien des soins ; 

"5° L 'avis du collège mentionné à l 'article L . 3211-9 dans 
les cas prévus au II de l 'article L . 3211-12 ; 

"6° Le cas échéant : 
"a) L'opposition de l a personne qui fait l'objet de soins à 

l 'ut i l isat ion de moyens de télécommunication audiovisuelle ; 
"b) L 'avis d'un psychiatre ne partic ipant pas à l a prise en 

charge de l a personne qui fait l'objet de soins, indiquant , 
selon le cas, les motifs médicaux qui feraient obstacle à son 
audit ion ou attestant que son état mental ne fait pas obstacle 
à l 'ut i l isat ion de moyens de télécommunication audiovisuelle. 

"Art. R. 3211-12.— A u plus tard à l a réception des pièces 
transmises par le directeur de l'établissement, le juge fixe l a 
date, l 'heure, le l i eu et les modalités de tenue de l 'audience. 

"Le greffier en avise aussitôt, par tout moyen, en leur 
qualité de parties à l a procédure : 

"1° Le requérant et son avocat s ' i l en a u n ; 
"2° L a personne qui fait l'objet de soins par l'intermédiaire 

du chef d'établissement lorsqu'elle y est hospitalisée et, s 'il y 
a l i e u , son avocat, son tuteur , son curateur ou ses 
représentants légaux ; 

"3° Selon le cas, le préfet qui a ordonné ou maintenu l a 
mesure de soins ou le directeur d'établissement qu i a 
prononcé l 'admission èn soins en application du 2° du II de 
l 'article L . 3212-1 ; 

"4° Le ministère public. 
"Sont également avisés le directeur de l'établissement et, 

le cas échéant, le tiers qui a demandé l 'admission en soins 
psychiatriques. 

"L 'avis d'audience indique que les pièces mentionnées à 
l 'article R. 3211-11 peuvent être consultées au greffe du 
t r ibuna l et que l a personne qui fait l'objet de soins, quand elle 
est hospitalisée, peut y avoir accès dans l'établissement où 
elle séjourne, dans le respect, s'agissant des documents 
faisant partie du dossier médical, des prescriptions de 
l 'article L . 1111-7. Le greffe délivre une copie de ces pièces 
aux avocats qui en font la demande. 

" L a personne qui fait l'objet de soins est avisée de son 
droit d'être assistée d'un avocat choisi par elle ou, à sa 
demande, désigné d'office. Dans le cas ori le juge déciderait, 
au vu de l 'avis médical prévu au deuxième alinéa de l 'article 
L . 3211-12-2, qu ' i l n'y a pas l i eu de procéder à l 'audit ion de l a 
personne qui fait l'objet des soins, celle-ci est avisée de ce 
qu'elle sera représentée par un, avocat. 

"Art. R. 3211-13.— S ' i l l 'estime nécessaire au v u de l a 
requête et des pièces t ransmises par le d irecteur de 
l'établissement, le juge ordonne, le cas échéant sans débat, 
toute mesure d'instruction. 

"Lorsque le juge ordonne deux expertises dans les cas 
mentionnés au II de l 'article L . 3211-12, les deux experts 
procèdent à des examens séparés de l a personne qui fait 
l'objet de soins. 
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"Le ou les experts désignés par le juge ne peuvent exercer 
dans l'établissement d'accueil de l a personne qui fait l'objet 
de soins. 

"Les experts remettent leur rapport dans le délai fixé par 
le juge, qu i ne peut excéder quinze jours suivant leur 
désignation. Ils déterminent l ibrement les modalités de 
conduite des opérations d'expertise. P a r dérogation aux 
articles 160 et 276 du code de procédure civile, i ls ne sont pas 
tenus de convoquer les part ies ou de susciter leurs 
observations. Le rapport est déposé au secrétariat de l a 
jur idict ion oii les parties peuvent le consulter. Sur leur 
demande, le greffe leur en délivre une copie. 

"Art. R. 3211-14.— Quand le juge des libertés et de l a 
détention décide de se saisir d'office en application du dernier 
alinéa du I de l 'article L . 3211-12, i l met l a personne qui fait 
l'objet de soins et, le cas échéant, son tuteur, son curateur ou 
ses représentants légaux, le tiers qui a demandé l 'admission 
en soins psychiatr iques , le préfet qui l 'a ordonnée ou 
maintenue , le directeur d'établissement, a i n s i que le 
ministère public, en mesure de produire des observations. I l 
les fait aviser de l a date, de l 'heure, du l i eu et des modalités 
de tenue de l 'audience. L e directeur de l'établissement 
transmet au juge les pièces mentionnées à l 'article R. 3211-11 
dans le délai de cinq jours suivant l 'avis de saisine. 

"Ai-t. R. 3211-15.— I. - A l'audience, le juge dirige les 
débats dans les conditions définies par l 'article L . 3211-12-2. 
I l entend les personnes présentes ou leur représentant qui 
ont été destinataires de l 'avis prévu à l 'article R. 3211-12. Le 
tiers qui a demandé l 'admission en soins psychiatriques est 
entendu s'il souhaite s'exprimer. 

"Le juge entend l a personne qui fait l'objet de soins dans 
les conditions définies par l 'article L . 3211-12-2 et commet, le 
cas échéant, un avocat d'office. 

"Les personnes appelées peuvent faire parvenir leurs 
observations par écrit, auquel cas i l en est donné 
connaissance aux parties présentes à l'audience. 

"Lorsqu ' i l n'est pas partie principale, le ministère public 
fait connaître son avis dans les conditions définies par le 
deuxième alinéa de l 'article 431 du code de procédure civile. 

" I L - Lorsque l 'audience se déroule dans l a salle 
spécialement aménagée sur l 'emprise de l'établissement 
d'accueil avec l 'ut i l isat ion de moyens de télécommunication 
audiovisuelle en application du cinquième alinéa de l 'article 
L . 3211-12-2, le procès-verbal des opérations réalisées dans 
cette salle est dressé et signé par u n agent de l'établissement 
d'accueil désigné par le directeur de cet établissement, parmi 
les agents ayant préalablement prêté serment devant le 
tr ibunal de grande instance dans le ressort duquel se trouve 
l'établissement d'accueil. Le procès-verbal précise le numéro 
de l 'affaire, l a date de début et de fm de l a connexion, les nom 
et coordonnées de l'avocat assistant le patient présent et le 
caractère public ou non de l'audience. I l est adressé au juge 
dans les meil leurs délais par tout moyen. 

"Art. R. 52 i i - i6\—L'ordonnance du juge est rendue dans 
un délai de douze jours à compter de l 'enregistrement de la 
requête au greffe. Ce délai est porté à vingt-cinq jours si une 
expertise est ordonnée. 

"L 'ordonnance est notifiée, contre récépissé ou 
émargement, aux parties présentes à l'audience au cours de 
laquelle la décision est rendue. Le juge leur fait connaître 
verbalement le délai , d 'appel et les modalités su ivant 
lesquelles cette voie de recours peut être exercée. Il les 
informe que seul l 'appel formé par le ministère public peut 
être déclaré suspensif par le premier président de l a cour 

d'appel ou son délégué. L a notification aux personnes avisées 
qui ne se sont pas présentées, a ins i qu'au ministère public, 
est faite dans les meil leurs délais par tout moyen permettant 
d'en établir l a réception. 

"Lorsque l a décision a été mise en délibéré, les 
notifications prévues à l'alinéa précédent sont faites, selon les 
mêmes modalités, aux personnes mentionnées à l 'article 
R. 3211-12 et au ministère public. 

"Art. R. 3211-17.— S i le juge décide l a mainlevée de l a 
mesure de soins et que le procureur de l a République estime 
ne pas avoir à s'opposer à cette mainlevée, ce dernier 
retourne l 'ordonnance au juge qui l 'a rendue en mentionnant 
sur celle-ci qu ' i l ne s'oppose pas à sa mise à exécution. I l est 
alors immédiatement mis fin à l a mesure de maint ien à l a 
disposition de l a justice, sauf dans le cas oià le juge a estimé 
y avoir l ieu à application du second alinéa du III de l 'article 
L . 3211-12. 

"Paragraphe 2 
"Voies de recours 

"Art. R. 3211-18.— L'ordonnance est susceptible d'appel 
devant le premier président de l a cour d'appel, dans u n délai 
de dix jours à compter de sa notification. 

"Le ministère public peut, dans tous les cas, interjeter 
appel dans le même délai. 

"Art. R. 3211-19.— Le premier président ou son délégué 
est saisi par une déclaration d'appel motivée transmise par 
tout moyen au greffe de l a cour d'appel. L a déclaration est 
enregistrée avec mention de l a date et de l 'heure. 

"Le greffier de l a cour d'appel avise sur-le-champ le 
greffier du tr ibunal de grande instance qui l u i transmet sans 
délai le dossier. 

"Le greffier de l a cour d'appel fait connaître par tout 
moyen la date, l 'heure, le l ieu et les modalités de tenue de 
l'audience aux parties, à leurs avocats, au tiers qui a 
demandé l 'admission en soins et, dans tous les cas, au 
ministère public . Les deux derniers alinéas de l 'article 
R. 3211-12 sont applicables. 

"Le délai d'appel et l 'appel ne sont pas suspensifs, sous 
réserve des dispositions prévues par l 'article R. 3211-20. 

"A.7't. R. 3211-20.— Dans les conditions définies par 
l 'article L . 3211-12-4, le ministère public peut soll iciter du 
premier président ou de son délégué qu' i l déclare son recours 
suspensif Dans ce cas, l 'appel est formé dans un délai de six 
heures à compter de l a notification de l'ordonnance au 
procureur de l a République. 

"Le ministère public fait notifier l a déclaration d'appel, 
accompagnée de sa demande motivée, immédiatement et par 
tout moyen permettant d'en établir l a réception, au préfet ou 
au directeur d'établissement ayant prononcé l 'admission, au 
requérant i n i t i a l èt à l a personne qui fait l'objet de soins ainsi 
qu'à l eur avocat. L a not i f icat ion ment ionne que des 
observations en réponse peuvent être transmises par tout 
moyen au secrétariat du premier président ou de son délégué 
dans un délai de deux heures. 

"Le premier président statue sans délai et sans débat sur 
l a demande de déclaration d'appel suspensif après que l a 
personne qui fait l'objet de soins ou son avocat a été mis à 
même de transmettre ses observations suivant les modalités 
définies à l'alinéa précédent. L a décision est portée à l a 
connaissance de l a personne qui fait l'objet de soins par le 
greffe de l a cour d'appel et communiquée au procureur de l a 
République qu i veille à son exécution et en informe le 
directeur d'établissement et le préfet le cas échéant. 
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"Le premier président statue au fond dans les délais 
définis par le quatrième alinéa de l 'article L . 3211-12-4. 

"Art. R. 3211-21.— A l 'audience, les débats sont tenus 
dans les conditions définies par l 'article L . 3211-12-2. Les 
parties et le tiers qui a demandé l 'admission en soins 
psychiatriques peuvent demander à être entendues ou faire 
parvenir leurs observations par écrit, auquel cas i l en est 
donné connaissance aux parties présentes à l'audience. 

"Lorsqu ' i l n'est pas partie principale, le ministère public 
fait connaître son avis dans les conditions définies par le 
deuxième alinéa de l 'article 431 du code de procédure civile. 

"Art. R. 3211-22.— Sous réserve de l 'application des 
disposit ions prévues a u quatrième alinéa de l 'art ic le 
L . 3211-12-4, le premier président statue dans les douze jours 
de sa saisine. Ce délai est porté à vingt-cinq jours si une 
expertise est ordonnée. 

"L 'ordonnance est notifiée, contre récépissé ou 
émargement, aux parties présentes à l 'audience au cours de 
laquelle l a décision est rendue. L a notification aux personnes 
avisées qui ne se sont pas présentées, a ins i qu'au ministère 
public, est faite dans les meil leurs délais par tout moyen 
permettant d'en établir l a réception. 

"Lorsque l a décision a été mise en délibéré, les 
notifications prévues à l'alinéa précédent sont faites selon les 
mêmes modalités, aux personnes mentionnées à l 'article 
R. 3211-12 et au ministère public. 

"Art. R. 3211-23.— L e pourvoi en cassation est, dans tous 
les cas, ouvert au ministère public. 

"L'ordonnance n'est pas susceptible d'opposition. 

"Paragraphe 3 
"Dispositions communes 

"Art. R. 3211-24.— Devant le juge des libertés et de l a 
détention et le premier président de l a cour d'appel, l a 
représentation par avocat ou par avoué n'est pas obligatoire, 
sous réserve des cas oii le juge décide, au v u de l 'avis médical 
prévu au deuxième alinéa de l 'article L . 3211-12-2 de ne pas 
entendre la personne qui fait l'objet de soins. 

"Art. R. 3211-25.— Les augmentations de délais prévues 
aux articles 643 et 644 du code de procédure civile ne sont pas 
applicables. 

"Art. R. 3211-26.— L e juge peut rejeter sans tenir 
d'audience les demandes répétées si elles sont manifestement 
infondées. 

"Sous-section 2 
"Procédure de contrôle des mesures de soins psychiatriques 

"Paragraphe 1 
"Procédure devant le juge des libertés et de la détention 

"Art. R. 3211-27.— Le juge des libertés et de l a détention 
dans le ressort duquel se situe l'établissement d'accueil est 
saisi par les personnes mentionnées au premier alinéa du I de 
l 'article L . 3211-12-1 dans les conditions définies par l 'article 
R. 3211-8, selon les cas : 

"1° A u inoins trois jours avant l 'expiration du délai prévu 
aux 1° et 2° du I de l 'article L . 3211-12-1 ; 

"2° A u moins hui t jours avant l 'expiration du délai prévu 
au 3° du I de l 'article L . 3211-12-1. 

"Art. R. 3211-28.— L a saisine est accompagnée des avis 
prévus au II de l 'article L . 3211-12-1 a ins i que des pièces 
prévues aux 1° à 4° de l 'article R. 3211-11 et, le cas échéant, 
de l'opposition de l a personne qui fait l'objet de soins à 
l 'ut i l isat ion de moyens de télécommunication audiovisuelle. 
L 'avis médical mentionné à l 'article L . 3211-12-2, au vu 
duquel le juge décide des modalités d'audition de l'intéressé, 
est donné, su ivant le cas, par l 'avis conjoint de deux 
psychiatres mentionné au premier alinéa du II de l 'article 
L . 3211-12-1 ou par le collège mentionné à l 'article L . 3211-9. 

"Art. R. 3211-29.— Le greffe enregistre l a requête et l a 
communique aussitôt, le cas échéant au tiers qu i a demandé 
l 'admiss ion en soins psychiatr iques , à l a personne 
hospitalisée, à son tuteur ou son curateur ou, s i elle est 
mineure, à ses représentants légaux, au ministère public. 

" A u vu de l a requête, le juge fixe la date, l 'heure, le l i eu et 
les modalités de tenue de l 'audience. Ces informations sont 
communiquées aussitôt par le greffe aux personnes 
mentionnées au premier alinéa. 

"L 'avis d'audience indique également aux parties que les 
pièces mentionnées à l 'art ic le R. 3211-28 peuvent être 
consultées au greffe du t r ibunal . Les deux derniers alinéas de 
l 'article R. 3211-12 sont applicables. 

"Art. R. 3211-30.— S ' i l l 'estime nécessaire, le juge 
ordonne, le cas échéant sans débat, une ou deux expertises 
dans les cas et conditions définies aux cinquième et onzième 
alinéas de l 'article L . 3211-12-1. Lorsque le juge ordonne 
deux expertises, les deux experts procèdent à des examens 
séparés de l a personne qui fait l'objet de soins. 

"Le ou les experts désignés par le juge ne peuvent exercer 
dans l'établissement d'accueil de l a personne hospitalisée. Ils 
conduisent les opérations d'expertise selon les modalités 
définies à l 'article R. 3211-13. Ils remettent leur rapport dans 
le délai fixé par le juge, au plus tard dans les dix jours qu i 
suivent leur désignation. 

"Art. R. 3211-31.— L e juge statue dans les délais et 
conditions prévues aux II et IV de l 'article L . 3211-12-1. L e 
premier alinéa de l 'article 641 et le second alinéa de l 'article 
642 du code de procédure civile ne sont pas applicables. 

" L e juge entend les personnes présentes ou leur 
représentant qui ont été destinataires de l 'avis prévu à 
l 'article R. 3211-29. L e tiers qui a demandé l 'admission en 
soins psychiatriques est entendu s'il souhaite s 'exprimer. 

" L e juge entend l a personne hospitalisée dans les 
conditions définies par l 'article L . 3211-12-2 et commet, le cas 
échéant, un avocat d'office. 

"Les parties peuvent faire parvenir leurs observations par 
écrit, auquel cas i l en est donné connaissance aux parties 
présentes à l 'audience. 

"Lorsqu ' i l n'est pas partie principale, le ministère public 
fait connaître son avis dans les conditions définies par le 
deuxième alinéa de l 'article 431 du code de procédure civile. 

"Art. R. 3211-32. — L'ordonnance du juge des libertés et de 
l a détention est notifiée dans les conditions définies par 
l 'article R..3211-16. 

"Paragraphe 2 
"Voies de recours 

"Art. R. 3211-33.— Les recours contre les ordonnances du 
juge des libertés et de l a détention s'exercent selon les 
modalités et conditions définies aux articles R. 3211-19 à 
R. 3211-21. 
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" S i le juge décide l a mainlevée de l a mesure de soins et 
que le procureur de la République estime ne pas avoir à 
s'opposer à cette mainlevée, ce dernier retourne l'ordonnance 
au juge qui l 'a rendue en mentionnant sur celle-ci qu ' i l ne 
s'oppose pas à sa mise à exécution. I l est alors immédiate­
ment mis fin à l a mesure de maint ien à l a disposition de la 
justice, sauf dans le cas où le juge a estimé y avoir l ieu à 
appl i cat ion du deuxième alinéa du III de l 'art ic le 
L . 3211-12-1. 

" L a cour d'appel saisie d'une ordonnance constatant l a 
mainlevée d'une hospitalisation complète en application du 
deuxième alinéa du IV de l 'article L . 3211-12-1 peut évoquer 
l'affaire lorsque les conditions prévues par ces dispositions 
n'étaient pas réunies. 

"Paragraphe 3 
"Dispositions communes 

"Art. R. 3211-34.- Les articles R. 3211-24 et R. 3211-25 
sont applicables aux procédures prévues par l a présente sous-
section." 

A r t . 2.— A l 'article R. 93-2 du code de procédure pénale, 
les mots : "de l a procédure prévue à l 'article L . 3211-12" sont 
remplacés par les mots : "des procédures prévues aux articles 
L . 3211-12 à L . 3211-12-6 et L . 3213-5". 

A r t . 3 . - L 'art ic le 3 du décret n° 2010-526 du 20 m a i 2010 
relat i f à la procédure de sortie immédiate des personnes 
hospitalisées sans leur consentement prévue à l 'article 
L . 3211-12 du code de l a santé est abrogé. 

A r t . 4.— A u chapitre IV de l a troisième partie du livre 
VIII du titre I V du code de l a santé i^ublique sont créées une 
section 1 intitulée : "Section 1. - Commission de soins 
psych iatr iques" comprenant les artic les D . 3844-1 à 
D. 3844-10 et une section 2 intitulée : "Section 2. - Modalités 
de soins psychiatriques" comprenant l 'article R. 3844-11 ains i 
rédigé : 

"Art. R. 3844-11.- Sont applicables en Nouve l l e -
Calédonie et en Polynésie française les articles R. 3211-7 à 
R. 3211-34." 

A r t . 5.— Les dispositions du présent décret s'appliquent 
aux décisions juridictionnelles rendues à compter du 1er août 
2011 dans les conditions prévues par l 'article 18 de la loi du 
5 ju i l l e t 2011 susvisée. 

Pour l 'application du IV de l 'article 18 de cette lo i , à 
compter du jour suivant l a publication du présent décret, le 
directeur de l'établissement d'accueil du patient ou le 
représentant de l ' E t a t dans le département saisissent le juge 
des libertés et de l a détention dans les formes prévues par le 
présent décret afin qu ' i l soit en mesure de statuer, à compter 
du 1er août 2011, sur le maint ien éventuel en hospitalisation 
complète des personnes faisant l'objet à cette date de soins 
psychiatriques en application d'une décision d'admission 
prise avant cette date. 

L a requête mentionnée à l'alinéa précédent est instruite 
dans les formes prévues par le présent décret. 

Dans tous les cas où elles ne sont pas jointes à la requête, 
les pièces devant accompagner l a saisine sont produites au 
plus tard trois jours avant l 'expiration du délai impar t i au 
juge des libertés et de l a détention pour statuer. 

A r t . 6.— Le garde des sceaux, ministre de l a justice et des 
libertés, et le ministre du t rava i l , de l 'emploi et de l a santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de l a 
République française. 

F a i t le 18 ju i l le t 2011. 
François F I L L O N . 

P a r le Premier ministre : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés, 

Miche l M E R C I E R . 
Le ministre du travail, 

de l'emploi et de la santé, 
Xavier B E R T R A N D . 

ARRETE MINISTERIEL du 30 juin 2011 modifiant l ' a r r ê t é du 
23 d é c e m b r e 2010 portant institution d'une r é g i e 
d'avances a u p r è s des services d é c o n c e n t r é s de la 
DGFiP en N o u v e l l e - C a l é d o n i e et en P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . 

L a ministre du budget, des comptes publics et de l a 
réforme de l 'Etat , porte-parole du Gouvernement, 

V u le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié 
portant règlement général sur l a comptabilité publique, 
notamment l 'article 18 ; 

V u le décret n° 92-681 du 20 ju i l le t 1992 modifié re lat i f 
aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes 
publics ; 

V u le décret n° 2006-781 du 3 ju i l le t 2006 modifié f ixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l 'Etat ; 

V u le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 re lat i f aux 
pouvoirs du haut -commissa ire de l a République, à 
l'organisation et à l 'action des services de l 'Etat en Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 re lat i f aux 
pouvoirs du haut -commissa ire de l a République, à 
l'organisation et à l 'action des services de l 'Etat en Nouvel le-
Calédonie ; 

V u le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 re lat i f à l a 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

V u le décret n° 2009-707 du 16 j u i n 2009 re lat i f aux 
services déconcentrés de l a direction générale des finances 
publiques ; 

V u l'arrêté du 28 m a i 1993 modifié par l'arrêté du 
3 septembre 2001, r e l a t i f aux taux de l'indemnité. de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs 
d'avances et aux régisseurs de recettes re levant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à 
ces agents ; 

V u l'arrêté du 4 j u i n 1996, modifié par l'arrêté du 
28 janvier 2002, re lat i f au montant par opération des 
dépenses de matériel et de fonctionnement payables par 
l'intermédiaire d'un régisseur d'avances ; 
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V u l'arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l 'application 
au ministère de l'économie, des finances et de l 'emploi et au 
ministère du budget, des comptes publics et de l a fonction 
publique du décret n° 2006-781 du 3 ju i l l e t 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de 
l 'Etat ; 

V u l'arrêté du 23 décembre 2010 portant inst i tut ion d'une 
régie d'avances auprès des services déconcentrés de l a D G F i P 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

Arrête : 

Art i c le l e r . — L'artic le 2 de l'arrêté du 23 décembre 2010 
susvisé est modifié comme suit : 

" L e montant m a x i m a l de l'avance à consentir à chaque 
régisseur est fixé dans l'annexe dans l a l imite du quart du 
montant prévisible des dépenses annuelles à payer par l a 
régie d'avances." 

A r t . 2.— Le directeur général des finances publiques au 
ministère du budget, des comptes publics et de l a réforme de 
l 'Etat est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publie au Journal officiel de l a République française. 

F a i t le 30 j u i n 2011. 

Pour l a ministre et par délégation : 
Le directeur général 

des finances publiques, 
P. P A R I N I . 

A N N E X E 

L'annexe de l'arrêté du 23 décembre 2010 susvisé est 
modifiée comme suit : 

Direction concernée Montant de l'avance 
Trésorerie générale de Nouvelle-Calédonie 5 500 euros 
Trésorerie générale de Polynésie française 250 000 euros 

RELEVE des d é c l a r a t i o n s sur l'honneur a d r e s s é e s 
au h a u î - c o m m i s s a i r e par les ministres. 

E n application de l 'article 112 II 3e alinéa de l a loi 
organique modifiée n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut de l a Polynésie française, les ministres nommés le 
6 avr i l 2011 ont adressé les déclarations complémentaires 
suivantes , certifiées sur l 'honneur exactes et sincères, 
comportant l a liste des activités professionnelles ou d'intérêt 
général, même non rémunérées, qu ' i ls envisagent de 
conserver ou attestant qu'ils n'en exercent'aucune. 

Tauhiti Nena : ministre de l'éducation, de l a jeunesse et 
des sports, en charge de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de l a vie associative, modif ication sur sa 
déclaration du 30 m a i 2011, M . N e n a a démissionné de 
l'activité de vice-président de l a fédération polynésienne de 
boxe, démission actée le 25 m a i 2011, déclaration reçue le 
31 m a i 2011, j 'atteste qu'en qualité de min i s t re du 
gouvernement de l a Polynésie française, je représente la 
Polynésie française dans les organismes et établissements 
suivants : 

Etablissements publiques administratifs : Centre 
terr i tor ia l de recherche et de documentation pédagogique, 
président du C A ; Ecole normale mixte de la Polynésie 
française, président du C A ; Institut de l a jeunesse et des 
sports de i a Polynésie, président du C A . 

Etablissements publics à caractère industriel et 
commercial : Etabl issement d'achats groupés, président du 
C A ; Groupement des établissements de Polynésie pour l a 
formation continue, président du C A . 

Autres établissements ou organismes : Comité olympique 
et sportif ; Inst itut de recherche et de développement ; U n i o n 
polynésienne de la jeunesse ; Miss i on d'aide et d'assistance 
technique ; Université de l a Polynésie française, t i tu la ire ; 
Institut universitaire de formation des maîtres ; Association 
polynésienne d'enseignement supérieur ; Conservato ire 
national des arts et des métiers ; Centre de formation 
professionnelle des adultes, vice-président du C A ; Centre des 
métiers d 'art de l a Polynésie française, membre ; 
Conservatoire artistique de l a Polynésie française, vice-
président ; Etabl issement d'aménagement et de développe­
ment, membre ; Etabl issement public terr i tor ia l d'enseigne­
ment et de formation professionnelle agricole, membre ; Fare 
T a m a H a u , membre ; H e i v a N u i , membre ; Ins t i tut 
d'insertion médico-éducatif, membre ; Institut de l a consom­
mation audiovisuelle, au titre des personnalités représen­
tants les intérêts généraux ; Inst itut Louis-Malardé ; Te Fare 
T a u h i t i N u i - Ma ison de l a culture, vice-président ; Musée de 
T a h i t i et des Iles, Te Fare M a n a h a , vice-président ; Office des 
postes et télécommunications, membre ; Port autonome de 
Papeete, vice-président ; E tab l i s sement de gestion et 
d'aménagement de Teva, membre ; Représentant de l a 
Polynésie française au sein de l a société d'économie mixte 
"Centre Paofai" pour siéger au conseil d 'administration ; 
Représentant de l a Polynésie française au sein de l a société 
d'économie mixte "Société environnement polynésien" pour 
siéger au conseil d 'administration ; Représentant de l a 
Polynésie française au sein de l a société d'économie mixte 
" S E M M a e v a N u i " pour siéger au conseil d 'administration. 

Ces fonctions ne sont pas rémunérées. 

Déclaration reçue le 21 j u i n 2011. 

Temauri Foster : ministre des ressources marines, en 
charge de l a peri iculture, de la pêche, de l 'aquaculture et des 
technologies vertes d u gouvernement de l a Polynésie 
française, j 'atteste que j ' a i été nommé membre de l a 
commission consultative des agréments fiscaux ; admin is t ra ­
teur de l a Polynésie française au sein de l a société d'économie 
mixte dénommée "Te M a u Ito A p i " ; membre du comité 
consultat i f de l a nav igat ion m a r i t i m e i n t e r i n s u l a i r e ; 
président de l a commission consultative de la peri iculture ; 
président de l a commiss ion consultat ive de l a pêche 
hauturière. 

Ces fonctions ne sont pas rémunérées. 

Déclaration reçue le 14 j u i n 2011. 

Pierre Frébault : ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, j 'atteste sur l 'honneur que je n'exerce 
aucune activité professionnelle ou d'intérêt général, même 
non rémunérée autre que celles listées ci-dessous : 

Etablissement de gestion et d'aménagement de Teva 
(EAD) , vice-président ; H e i v a N u i , vice-président ; Institut 
terr i tor ial de l a consommation (ITC), président ; M a i s o n de la 
perle, membre ; Office des postes et télécommunications, 
membre ; Université de l a Polynésie française, membre ; 
S E M A i r T a h i t i N u i , membre ; S E M banque Socredo, 
membre ; S E M T a h i t i N u i Rava 'a i , membre ; S A H u i l e r i e de 
T a h i t i , membre ; Société de financement du développement 
en Polynésie française, ( S O F I D E P ) , membre ; Chambre de 
commerce, d' industrie, des services et des métiers ( C C I S M ) , 
membre ; G I E T a h i t i Tourisme, membre. 
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Déclaration reçue le 4 ju i l l e t 2011. 

Daniel Claude Herlemme : ministre du développement des 
archipels et des transports inter insulaire , en charge de la 
régénération de l a cocoteraie, j 'atteste que j ' a i été désigné 
pour représenter l a Polynésie française dans les établisse­
ments suivants : 

Etablissement public à caractère industr ie l et commercial 
dénommé "Vani l le de T a h i t i " ; société d'économie mixte "Te 
M a u Ito A p i " ; société d'économie mixte "Société 
d'équipement de T a h i t i et des îles, aéroports (Sétil-
Aéroports)". 

Ces fonctions ne sont pas rémunérées. 

Déclaration reçue le 5 ju i l l e t 2011. 

James Salmon : ministre des transports terrestres, en 
charge des ports et aéroports, j 'atteste que je représente la 
Polynésie française dans les organismes suivants : 

Etabl issement public administrat i f dénommé "Centre de 
formation professionnelle des adultes" ( C F P A ) , membre ; 
Etabl i ssement public dénommé " H e i v a N u i " , membre ; 
Société d'économie mixte "Société d'équipement de T a h i t i et 
des îles - Aéroports (Sétil-Aéroports), membre ; Société 
d'économie mixte "Maeva U i " , membre ; Société d'économie 
mixte "Te M a u Ito A p i " , membre ; Société d'économie mixte 
" S E M Laborato i re des t r a v a u x publ ics" , membre ; 
Observatoire du bâtiment et des travaux publics, membre ; 
Commission de dépouillement des offres de l 'Etablissement 
public d'aménagement et de développement, membre. 

Déclaration reçue le 5 ju i l l e t 2011. 

J 'atteste également que je représente l a Polynésie 
française dans l 'organisme su ivant Société anonyme 
"Transport d'énergie électrique de Polynésie ( T E P ) " en 
qualité de membre du conseil d 'administration. 

Cette représentation n'est pas rémunérée. 

Déclaration reçue le 13 ju i l l e t 2011. 

Antony Daniel Teva Geros : vice-président du gouverne­
ment de l a Polynésie française, en charge du budget, du 
développement des collectivités,de l'économie numérique, de 
l a communication, des relations avec les institutions de l a 
Polynésie française, porte-parole du gouvernement, déclare 
que je n'exerce aucune activité professionnelle ou d'intérêt 
général, même non rémunérées autre que celles listées c i -
dessous : 

Société d'économie mixte "Société d'aménagement et de 
gestion de Polynésie française" ( S A G E P ) ; Société d'économie 
mixte "Te M a u Ito A p i " ; Banque Socredo ; Inst itut de la 
statistique de l a Polynésie française, vice -président. 

Déclaration reçue le 7 ju i l l e t 2011. 

E n cours de mandat, les ministres devront déclarer tout 
élément de nature à modifier cette déclaration. 

R E L E V E des déclarations sur l'honneur adressées au hauî-
commissaire par les représentants élus à l 'assemblée 
de la Polynésie française. 

E n application de l 'article 112 II 3e alinéa de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut de la 
Polynésie française modifiée, les représentants à l'assemblée 
de l a Polynésie française, élus ou ayant repris les fonctions 
ont adressé les déclarations complémentaires suivantes, 
certifiées sur l 'honneur exactes et sincères, comportant l a 
liste des activités professionnelles ou d'intérêt général, même 
non rémunérées, qu'ils envisagent de conserver ou attestant 
qu'ils n'en exercent aucune. 

Mme Monique Richeton : en complément de m a déclara­
tion ini t ia le , je déclare que je siège au sein de l a commission 
de l a santé et de l a médecine traditionnelle et que je 
représente l a Polynésie française dans l a commission pour l a 
création et l 'extension des élevages de poules pondeuses en 
Polynésie française, îles Gambier , t i tulaire . 

Ces fonctions ne sont pas rémunérées. 

Déclaration reçue le 31 m a i 2011. 

Benoît Kaiitai : j 'atteste que je n'exerce aucune activité 
professionnelle ou d'intérêt général, même non rémunérée 
autre que celles listées ci-dessous : 

Commission permanente de l'assemblée de l a Polynésie 
française, président ; Commission de l a communication, du 
patrimoine culturel , de l 'art isanat et de l a jeunesse et des 
sports, membre ; Commission d'attribution des lots des 
lotissements agricoles, membre t i tula ire ; Commiss ion pour 
l a création et l 'extension des élevages de poules pondeuses en 
Polynésie française, membre suppléant ; Commiss ion des 
sites et des monuments naturels, membre t i tu la ire ; Conseil 
d 'administration du Centre des métiers d'art de l a Polynésie 
française ( C M A ) , membre t i tulaire ; Conseil d'établissement 
du collège de Taiohae, N u k u H i v a , membre t i tu la ire ; Comité 
terr i tor ial des constructions scolaires, membre t i tu la i re ; 
Conseil d 'administration du Fonds de développement des 
archipels, membre t i tu la ire ; Comité terr i tor ia l des calamités 
publiques, membre t i tula ire ; Conseil d 'administrat ion de 
l'Office polynésien de l 'habitat (OPH), membre suppléant ; 
commission des marchés de l'Office polynésien de l 'habitat 
(OPH), membre suppléant ; Commission de surveil lance des 
établissements pénitentiaires de N u k u H i v a , membre 
t i tulaire ; Conseil d 'administration de l'établissement public 
administrat i f dénommé F are Ta m a H a u (Maison de l 'enfant 
et de l'adolescent en difficulté), membre t i tu la ire ; Comité 
consultatif de l a navigation mari t ime inter insulaire , membre 
suppléant ; maire de N u k u H i v a ; président du par t i politique 
marquis ien "Te Henua E n a t a a T u " ; Comité organisateur du 
8e fest ival des arts M a r q u i s e s , membre d 'honneur ; 
Communauté des communes des Marquises , membre. 

Déclaration reçue le 16 j u i n 2011. 

E n cours de mandat, les représentants devront déclarer 
tout élément de nature à modifier cette déclaration in i t ia le ou 
complémentaire. 

AVENANT 1 n° HC 189-11 du 15 juillet 2011 à la convention 
n° HC 64-09 DAC/FIP du 27 f é v r i e r 2009 relative à 
l ' o p é r a t i o n "Construction d'une classe de type OPH 
pour Amanu primaire". 

V u la convention de financement n° H C 64-09 D A C / F I P 
du 27 février 2009 ; 

V u le courrier du maire n° 17-2001 C l i / H A O du 14 mai 
2011 ; 

Considérant la recevabilité des motifs exprimés. 

Art ic le 1er.— Le présent avenant a pour objet de modifier 
l a convention de financement n° H C 64-09 D A C / F I P du 
27 février 2009 relative à l'opération "Construction d'une 
classe de type O P H pour A m a n u pr imaire" en ce qui concerne 
le délai de versement du montant de la contribution du F I P . 

A r t . 2.— Les dispositions de l 'article 6, 5e t iret de l a con­
vention de financement n° H C 64-09 DA.C /FIP du 27 février 
2009 relative à l'opération "Construction d'une classe de type 
O P H pour A m a n u pr imaire" sont modifiées comme suit en ce 
qui concerne le délai de versement du montant de l a 
contribution du F I P : 
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Au lieu de : "à demander le versement du montant de la 
contribution du F I P dans un délai de 6 mois à part ir de sa 
date d'achèvement" ; 

Lire : "à demander le versement du montant de l a 
contribution du F I P dans un délai de 18 mois à part ir de sa 
date d'achèvement". 

A r t . 3.— Toutes les autres dispositions de l a convention 
ini t ia le demeurent inchangées. 

• A r t . 4. — Le secrétariat général du haut-commissariat, le 
chef de l a subdivision administrat ive des Tuamotu-Gambier 
et le maire de l a commune de Hao sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent avenant, établi en 
quatre exemplaires originaux. II sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 15 jui l let 2011. 
Pour le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général adjoint 

du haut-commissariat, 
E r i c B E R T H O N . 

AVENANT 2 n° 190-11 du 15 juillet 2011 à la convention de 
financement n° 30-08 DAC/FIP du 28 janvier 2008 relative 
aux é t u d e s de l ' o p é r a t i o n i n t i t u l é e " P é r i m è t r e s de 
protection des captages et ouvrages d'AEP". 

E n t r e : 

- Le comité des finances locales de l a Polynésie française, 
chargé de l a gestion d u Fonds in ter communal de 
péréquation ci-après le F I P , représenté par le haut-
commissaire de l a République en Polynésie française, 
M . Richard Didier , 

E t : 

- L a commune de U a Pou, représentée par son maire 
M . Joseph K a i h a , 

V u l a convention de fmancement n° 30-08 D A C / F I P du 
28 janvier 2008 ; 

V u le premier avenant n° H C 243-10 du 21 jui l let 2010 ; 

V u l a lettre n° 98-2011 U A P / J K / b o du maire de la 
commune de U a P o u du 2 m a i 2011 demandant l a 
prorogation de délai de l'opération ; 

Considérant l a recevabilité des motifs exposés. 

Il est convenu ce qui suit : 

Conditions générales 

Art i c le 1er. — Le présent avenant a pour objet de modifier 
l a convention de financement n° H C 30-08 D A C / F I P du 
28 janv ier 2008 relative au financement de l'étude de 
définition des périmètres de protection des captages et 
ouvrages d ' A E P de l a conimune de U a Pou en ce qui concerne 
le délai d'exécution de l'opération. 

A r t . 2.— L'art ic le 5 de l a convention de financement 
ini t ia le relat i f aux engagements de la commune est modifié 
comme suit : 

Au lieu de : "Exécuter l'opération dans u n délai de 36 mois 
à compter de l a signature de l a présente convention" ; 

Lire : "Réaliser cette opération avant le 31 décembre 
2012". 

A r t . 4.— Toutes les autres dispositions de l a convention 
ini t ia le , non expressément modifiées par le présent avenant, 
sont et demeurent valables. 

F a i t à Papeete, le 15 ju i l l e t 2011. 
Pour le haut-commissairè, 

par délégation : 
Le secrétaire général adjoint 

du haut-commissariat, 
E r i c B E R T H O N . 

CONVENTION de financement n° HC 191-11 DIPAC/FIP 
du 15 juillet 2011. 

Entre : 

Le comité des finances locales, chargé de l a gestion du 
Fonds intercommunal de péréquation désigné ci-après par 
le terme F I P , représenté par le haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française, M . R i chard Did ier , 

E t 

L a commune de Rangiroa, représentée par son maire 
M . Te ina M a r a e u r a , 

I l a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Art i c le 1er.— Objet 

L a présente convention a pour objet de définir les 
conditions dans lesquelles le F I P apporte son sout ien 
f inancier à l a commune de R a n g i r o a pour fac i l i ter l a 
réalisation de l'opération intitulée "Réalisation d'un centre de 
conditionnement et de recyclage sur l 'atoll de T i k e h a u " , 
décrite à l 'article 2 ci-après. 

A r t . 2.— Description de l'opération 

L'opération consiste en l a réalisation d'un centre de 
conditionnementn et de recyclage pour traiter des déchets 
ménagers spéciaux et les recyclables sur l 'atol l de T i k e h a u et 
dont le coût est estimé à 416 442,66 euros , soit 49 694 828 F 
C F P . 

hit.'à.—Plan de financement 

Le plan de financement de l'opération décrite à l 'article 
précédent est arrêté comme suit : 

- FIP (25%) TTC 104110,66 euros, soit 12 423 707 F CFP 
- Etat (35%) HT 132 504,48 euros, soit 15 811 991 FCFP 
- Polynésie française (35 %) HT 132 504,48 euros, soit 15 811 991 F CFP 
- Commune de Rangiroa (11,36 %) TTC 47 323,03 euros, soit 5 647 139 F CFP 

Total TTTC 416 442.65 euros, soit 49 694 828 F CFP 
Total HT 45 177 116 FCFP 
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INSTITUT D'EMISSION D'OUTRE-MER 
COURS DES CHANGES 

pour l 'application des droits et taxes de douane 
(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Période du 28 ju i l le t au 10 août 2011 inclus) 

données BDF - parité quotidienne au 26 juillet 2011 

CODE DEVISE 
PAYS DEVISES 

Cours 
en francs 
pacifiques 

EUR Euro 1 euro 119,33 
USD Etats-Unis d 'Amér ique . . . 1 dollar US 82,46 
AUD Australie 1 dollar australien 90,39 
CAD Canada 1 dollar canadien 87,59 
CHF Suisse. 1 franc suisse 102,61 
DKK Danemark 1 couronne danoise 16,01 
GBP Grande-Bretagne 1 livre sterling 135,24 
HKD Hong Kong 1 dollar 10,59 
JPY Japon 1 yen 1,06 
NOK Norvège 1 couronne norvégienne 15,38 
NZD Nouvelle-Zélande 1 dollar néo-zélandais 72,02 
SEK Suède 1 couronne suédoise 13,15 
SGD Singapour 1 dollar Singapour 68,58 
FJD Fidji (1) 1 dollar fidjien 47,12 
THB Thaïlande 1 bath 2,78 
CNY Chine 1 yuan 12,80 
KRW Corée 1 won coréen 0,08 
IDR Indonésie 1 roupie indonésienne 0,01 
BRI Brésil 1 real brésilien 53,73 

(1 ) cours fin de mois au 30 juin 2011 

DIRECTION DES AFFAIRES FONCIERES 

CURATELLE AUX SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 
AVIS n° 3546 DAF.REC-HYP 

Il est donné avis de recherche des personnes ou des héritiers inconnus des personnes suivantes : 

M . Jean-Louis Ricc iardi , né le 10 janvier 1945 à Sète (34), décédé le 6 avr i l 2006 à Papeete ; 
M l l e Grâce Hugon, fille de Ronald Marce l Hugon, ce dernier étant décédé le 18 février 2000 à Santa C l a r a (Etats-Unis) . 

Lesquels sont invités à se faire connaître à la direction des affaires foncières division de l a recette-conservation des 
hypothèques, Fare Haamanaraa , à Papeete, rue Dumont-d 'Urvi l le , immeuble Te Fenua. 

F a i t à Papeete, le 20 ju i l l e t 2011. 
Le curateur aux successions et biens vacants, 

Louis P I C A R D . 
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ETAT DES INSCRIPTIONS TRAITEES 
AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

DE PAPEETE PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 2009 

IMMATRICULATIONS 

ler septembre 2009 
N° 09 1424 A , M a r i n a Herenu i H a a m o u r a Fare -Bred in , 

ménage, P K 12,600, côté mer, quart i er B r e d i n , 
98717 P u n a a u i a cedex, date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1425 A , Jessica Madeleine T u r i a Fredenucci , 
démarcheur, lotissement Teroma, n° 53, côté montagne, 
98702 Faa 'a cedex, date de début d'activité : 7 septembre 
2009 ; 

N° 09 1426 A , Alexandre René P i l l on , nom commercial : 
Entrepr ise P i l l on , consultant, Sainte-Amélie, quartier Céran 
Jérusalémy, 98713 Papeete cédex, date de début d'activité : 
l e r août 2009 ; 

N° 09 1427 A , François-Louis Ter i i tah i Raoulx, nom 
commercial : Te H e i U r a , négociant importateur en produits 
divers, P K 2,200, côté mer, A faah i t i , H i t i a ' a O Te R a , 
98719 Taravao, date de début d'activité : l e r septembre 
2009 ; 

N° 09 1428 A , Victor Tehei Sue, greffeur, 98771 M a n i h i , 
date de début d'activité : 7 septembre 2009 ; 

N° 09 1429 A , N a o m i T a t i a n u i Tefaataumarama, nom 
commercial : V a i a n u i In ternat i ona l , import-négoce 
(compléments alimentaires et divers), angle rue Clappier et 
Leboucher, 98713 Papeete cedex, date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1430 A , Pascale M a i m a Tufaunui , nettoyage et 
entretien des locaux, P K 9,500, côté mer, Vairao , H i t i a ' a O Te 
R a , 98725 Vairao, date de début d'activité : l e r septembre 
2009 ; 

N° 09 241 B , Cible Développement, société à responsabi­
lité limitée au capital de 1 000 000 F C F P , gérante : Br ig i t te 
M a r i e - J e a n n i n e R i g a l D a m b r u n , T a a p u n a , lot n° 99, 
98718 Punaau ia , l 'animation commerciale, notamment en 
grande surface, l'étude de inarché, le conseil, le market ing et 
l'établissement de catalogues, l a prestat ion de services 
divers , et, d'une façon générale, toutes opérations 
commerciales, industr ie l les , mobilières, immobilières ou 
financières se rapportant directement ou indirectement ou 
pouvant être utiles à cet objet ou susceptibles d'en faciliter la 
réalisation. E l l e peut agir directement ou indirectement, soit 
seule, soit en association, part ic ipation, groupement ou 
société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réaliser 
sous quelque forme que ce soit les opérations entrant dans 
son objet, date de début d'activité Tler septembre 2009 ; 

N° 09 242 B , K u l a n i Y a c h t Services , société à 
responsabilité limitée au capital de 200 000 F C F P , gérants : 
E r i c René Alber t He i fara Malmezac et René Heremana 
Malmezac, zone industrie l le de Fare Ute , B P 9100, 98715 
Papeete C M P , l a société a pour objet d'exploiter sous forme de 
charters tous navires, d'obtenir toutes licences requises à 
l 'exploitation de navires qu'elle acquérerait, louerait ou dont 
elle assumerait l a gestion, plus généralement, l a société a 
pour objet toutes opérations de quelque nature qu'elles 
soient, jur id iques , économiques et financières civiles et 
commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous 
autres objets s imilaires ou connexes, de nature à favoriser, 
directement ou indirectement le but poursuivi par l a société, 
son extension ou son développement. L a part ic ipat ion de l a 
société par tous moyens à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer pouvant se rattacher à l'objet social, 
notamment par voie de création de sociétés et groupements 
nouveaux, d'apports, de commandites, de souscriptions, 
d'achats de t itres ou droits sociaux, fusions, al l iances, 
sociétés en p a r t i c i p a t i o n ou groupements d'intérêt 
économique, de prises ou de dations en location ou location-
gérance de tous biens et autres droits, date de début 
d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 243 B , T a h i t i Water and Solar System, entreprise 
unipersonnel le à responsabilité limitée au c a p i t a l de 
120 000 F C F P , gérant : R a i a r i i Franc is Tony Crawford, allée 
Pierre -Lot i , Tit ioro , 98714 Papeete, l a société a pour objet 
l ' industrie des eaux de table, location de biens, commerce de 
détails d'appareils ménagers, négoce, production, d istr ibut ion 
et commerce d'électricité et installations électriques, date de 
début d'activité : l e r septembre 2009. 

2 septembre 2009 
N° 09 1431 A , Andrew Tafa i Teuira Aro , nom commercial : 

Magas in M o u m u , négociant al imentaire et divers, quartier 
M o u m u , côté mer, M a k a t e a , 98776 Rangiroa, date de début 
d'activité : 24 août 2009 ; 

N° 09 1432 A , Irène B u c h i n , nom d'usage : T e m a r i i , nom 
commercial : B o r a F l o r , négociant (f leuriste) , centre 
commercial liélène-Pothier, Nunue , 98730 B o r a Bora , date de 
début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1433 A , L e i l a Susy Geny, vente de services divers, 
Amanahune , 98730 Bora Bora , date de début d'activité : 
17 j u i n 2009 ; 

N° 09 1434 A , A r i i t e a T a u - M a i Te R a ' i Y o h a n n Tino Gerst , 
norri commercial : Gerst Informatique Multimédia, 
dépannage in format ique , M a h i n a r a m a , lot n° 52, 
98709 M a h i n a , date de début d'activité : 8 août 2009 ; 

N° 09 1435 A , H i n a n u i Maryse Lucienne R a i t a Gueho, 
nom commercial : Pet i t Rat de Bois , loueur de main-d'œuvre, 
rue des Poi lus-Tahit iens , 98713 Papeete cedex, date de début 
d'activité : l e r septembre 2009 ; 
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N° 09 1436 A , L i n n e a Godelieve W i l h e l m i n a Mandéville, 
nom d'usage : Rocher, nom commercial : Rocher L innea , 
négociant importateur, Atuona , 98741 H i v a Oa , date de début 
d'activité : l e r août 2009 ; 

N° 09 1437 A , T a u m i h a u G a s p a r d M o a n a , nom 
commercicd : Teheiar i i , loueur en main-d'œuvre, Outumaoro, 
terre domaniale Maeva Beach, 98717 P u n a a u i a cedex, date 
de début d'activité : 15 septembre 2009 ; 

N° 09 1438 A , Patr i c ia Michèle Simone Robert, nom 
d'usage : Vermeerbergen, coiffure, P K 21, côté mer, Papetoai, 
98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 4 septembre 
2009 ; 

N° 09 1439 A , E m m a n u e l Isaac Renaud Schneider, nom 
commercial : Fenua On A i r , consultant conseils, route de l a 
pointe Vénus, 98709 M a h i n a , date de début d'activité : 
26 août 2009 ; 

N° 09 1440 A , M a g a l i Marie-Joséphine Ascension Soria, 
nom commercial : M a g a l i Services , services divers, 
P K 30,500, côté mer, T i a h u r a , 98728 Moorea-Maiao, date de 
début d'activité : 2 septembre 2009 ; 

N° 09 1441 A , Violette T i m a n d r a L a n i l e i T a r a u n u , nom 
d'usage : Paraue, nettoyage et entretien des locaux, côté 
montagne, 98735 U t u r o a , date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1442 A , A l a n V a i a r i i Tavaear i i , nom commercial : 
V a i a r i i Jardinage, jardinage et bûcheron, P K 7, quartier 
Faafau , Tumaraa , 98735 U t u r o a , date de début d'activité : 
l e r ju i l l e t 2009 ;' 

N° 09 1443 A , Clémence Tong Sang, nom d'usage : 
Tetuanui , Jiom commercial : Chez V a i n u i , cuisine à emporter, 
logement C P S n° 51 A 20, côté mer, 98709 M a h i n a , date de 
début d'activité : 15 septembre 2009 ; 

N° 09 244 B , E U R L V a i a v a Services, entreprise 
unipersonnel le à responsabilité limitée au capi ta l de 
200 000 F C F P , gérant : Arsène Liao , Fare U t e , lotissement 
Va iava , lot n° 7, B P 268, 98713 Papeete cedex, le transport et 
l a manutent ion de marchandises diverses, locations de 
matériels en tout genre, l a propriété, l a création, 
l 'acquisition, l a location, l ' instal lat ion et l 'exploitation de tous 
fonds de commerce ou établissements se rapportant à l'objet 
social, l 'acquisition, l a construction, l'aménagement, la prise 
à b a i l de tous immeubles construits ou non, et plus 
généralement, toutes opérations commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher à l'objet 
social ou à tous objets connexes, date de début d'activité : 
1er août 2009 ; 

N° 09 245 B , Plongeur.Com, société à responsabilité 
limitée au capital de 1 900 000 F C F P , gérant : Fabrice 
Jérôme E m m a n u e l Charleux, lotissement L e Hameau , lot 
n° 63, M a h i n a r a m a , 98709 M a h i n a , l a promotion, 
l ' information et le développement des activités sportives et 
des l o i s i r s , en par t i cu l i e r naut iques , aquatiques et 
subaquatiques, et de tout ce qui s'y rapporte, notamment par 
la recherche et l'intermédiation de sponsors, mécènes et 
promoteurs d'événements, l a production, l a réalisation, 
l'édition, l a publication, l a commercial isat ion de toutes 
œuvres littéraires, cinématographiques, télévisuelles et 
musicales, de revues, périodiques, et généralement, de tous 
documents à caractère publicitaire ou non et, d'une manière 
plus générale, de toute œuvre de l 'esprit, l a diffusion de ces 
œuvres sur tous supports y compris électroniques, l a 
création, le développement, l'édition, l a maintenance et 
l 'exploitation de sites Internet et l a gestion de fichiers et 
bases de données in format iques , l ' o rganisat ion de 
manifestations commerciales, culturelles, sportives et autres, 
de stages et sessions de formation, l a vente de matériel, 
d'équipements et d'accessoires relatifs aux loisirs nautiques, 
aquatiques et subaquatiques, et plus généralement, de tout 

ce qui relève du domaine du nautisme, l 'acquisition, l a prise 
à bai l de tous immeubles bâtis ou non bâtis, l a part ic ipation 
directe ou indirecte de l a société dans toutes opérations, 
entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 
à l'objet social , et généralement, toutes opérations 
commerciales, financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
ci-dessus défini et à tous objets similaires ou connexes ; date 
de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 246 B , Vaihere A p i , nom commercial : Fare Va ihere , 
société à responsabilité limitée au capital de 200 000 F C F P , 
gérants : Corinne Andrée Florette Lacalmontie et Phi l ippe 
Bernard Guery, P K 15, côté mer, Papetoai, 98728 Moorea-
Maiao , la propriété, l 'exploitation, l a prise à bai l ou l a mise en 
gérance de tous fonds de commerces d'hôtellerie ou de 
pension de famil le , l a vente et l a distr ibution de tous produits 
de restauration, l 'organisation et l 'animation d'excursions 
touristiques, d'activités nautiques et subaquatiques, et plus 
généralement, toutes activités touristiques de loisirs et de 
détente, toutes activités connexes de négoce ou de prestation 
de services à l ' importation ou à l 'exportation liées à l a 
réalisation des opérations ci-dessus, l a partic ipation à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 
directement Ou indirectement à l'objet social , et 
généralement, toutes opérations pouvant se rat tacher 
directement ou indirectement à l'objet social ou susceptible 
d'en favoriser le développement pourvu qu'elles ne modifient 
pas le caractère de l a société, date de début d'activité : 24 août 
2009. 

3 septembre 2009 
N° 09 1444 A , Stéphane Chane, no?n commercial : Evo 

Conso, négociant, E r i m a , lot C51 , côté montagne, 98701 
Arue , date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1445 A , Danie l Marceau René Fontaine, nom 
commercial : Poulet N u i , vente de poulets rôtis, P K 4,200, 
servitude Va imoana , 98701 Arue , date de début d'activité : 
30 septembre 2009 ; 

N° 09 1446 A , Jennifer Adel ine Marjorie Gava , inst i tut de 
beauté, P K 4,200, côté mer, A faah i t i , H i t i a ' a O Te R a , 
98719 Taravao, date de début d'activité : 2 septembre 2009 ; 

N° 09 1447 A , Michae l Spence Henry , nom commercial : 
T a h i t i Cruise Providore, vente de services divers, P K 18, 
après le pont de Teahupoo, H i t i a ' a O Te R a , 98723 Teahupoo, 
date de début d'activité : 2 septembre 2009 ; 

N° 09 1448 A , Terah i t i Ip Lee H o i , nom commercial : 
Tera' lec , t r a v a u x en tous genres, N u n u e 2, M a t i r a , 
98730 Bora Bora , date de début d'activité : l e r septembre 
2009 ; 

N° 09 1449 A , Lae t i t i a Lelong, loueur en main-d'œuvre, 
Faatah i , côté montagne, 98730 Bora Bora , date de début 
d'activité : l e r août 2009 ; 

N° 09 1450 A , Christophe Luc ien Roger Pierre Lete l l ier , 
travaux en tous genres, Nunue 2, Tiipoto, 98730 B o r a Bora , 
dcde de début d'activité : l e r août 2009 ; 

N° 09 1451 A , Romain Gérard Maquaire , négociant 
importateur et instal lat ion électrique et solaire, F a a n u i , 
V a i r u p e , 98730 B o r a B o r a , date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1452 A , Mar t ine Maeva ' Masson, nom d'usage : 
Ferrand , nom commercial :. Pension Maeva Chez Rosine 
Masson, logeur, côté mer, M a t i r a , 98730 Bora Bora , date de 
début d'activité : l e r août 2009 ; 

N° 09 1453 A , Edouard E m i l e Ott, photographe ambulant , 
côté mer, M a t i r a , 98730 Bora Bora , date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1454 A , F l e u r Tiare H i n a Seglie, ?iom commercicd, : 
Moda B a h i a , importateur, négociant et vendeuse, P K 4,500, 
côté montagne, Maharepa , 98728 Moorea-Maiao, date de 
début d'activité : l e r septembre 2009 ; 
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N° 09 1455 A , P a u l Douglas Sloan, nom commercial : On , 
consultant market ing , phare du motu Temae, Teavaro, 
98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : l e r septembre 
2009 ; 

N° 09 1456 A , Jean-François T a n g i n u i T a p i , nom 
commercial : Tag i ra i , marchand forain, Faaite , 98760 A n a a , 
date de début d'activité : 15 septembre 2009 ; 

N° 09 1457 A , Cambr idge Teahio Te faatau , nom 
commercial : L e i a l i i , mécanographie et travaux en tous 
genres, P K 22, côté mer, Papetoai , 98728 Moorea-Maiao, date 
de début d'activité : 2 septembre 2009 ; 

N° 09 1458 A , Teravatea Imelda Temari ipat iare , cuisine à 
emporter, P K 13,100, lotissement P u n a I t i , lot n° 10, 
98718 Punaau ia , date de début d'activité : 4 septembre 2009 ; 

N° 09 1459 A , Thérésa Temutu , nom commercial : H e i a 
Massage, massage, P K 7,300, côté mer, Pueu , H i t i a ' a O Te 
R a , 98721 Pueu, date de début d'activité : l e r septembre 
2009 ; 

N° 09 1460 A , J u l i a A d r i a n a H a n a U t i a , nom commer­
cial : Cuis ine Express , cuisine à emporter, atelier relais de 
T ipaeru i , 98713 Papeete cedex, date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1461 A , J i m m y Georges H e n r i Vo is in , menuisier, 
résidence Te A v a Utà, appartement n° 304, 98704 Faa 'a , dette 
de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 149 C, Belle Vue Rubis , société civile immobilière 
au capital de 200 000 F C F P , gérants : Léonard Beaumont, 
Al ice Atcheung Beaumont et M a r i l y n e Vai te Beaumont, en 
France métropolitaine ou en Polynésie française, l 'achat, la 
prise à bai l ou l a location de tous immeubles bâtis ou non, de 
tous terrains et propriétés foncières de toute nature, l a mise 
en valeur desdits immeubles, terrains et propriétés par tous 
moyens directs ou indirects , l a construct ion de tous 
bâtiments à usage d'habitation et autres, l 'administration, 
l 'entretien, l a gestion et l 'exploitation de tous immeubles et 
terrains dépendant de l 'actif social, tous emprunts sous 
quelque forme que ce soit, nécessaires à l a réalisation de 
l'objet social , toutes garant ies , cautionnements et 
hypothèques à l a sûreté des engagements des associés ou des 
tiers, l a vente ou l 'attr ibution aux associés de biens meubles 
ou immeubles devenus inutiles à l a société, et généralement, 
toutes opérations de nature mobilière ou immobilière 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
ci-dessus et à tous objets similaires ou connexes, date de 
début d'activité : 3 septembre 2009. 

4 septembre 2009 
N° 09 1462 A , Louis Atanas Tehina A r a i , nom commer­

cial : Entrepr ise Atanas , carrelage, P K 4,300, côté mer, face 
au R I M A P gendarmerie, 98704 Faa 'a , date de début d'acti­
vité : 4 septembre 2009 ; 

N° 09 1463 A , A l e x i s C h r i s t i a n F l a m a r i o n , nom 
commercial : Vega, travaux en tous genres, P K 19,200, côté 
mer, 98711 Paea, date de début d'activité : 15 septembre 
2009 ; 

N° 09 1464 A , Sy lva in Teva Flores, travaux en tous 
genres, P K 16,200, servitude F a r e u r a , 98717 P u n a a u i a 
cedex, date dé début d'activité : 3 septembre 2009 ; 

N° 09 1465 A , Danie l Pierre Teva Gi l les , nom commer­
cial : D a n n y Informatique, réparateur informatique, P K 1, 
route d u plateau de Taravao, H i t i a ' a O Te R a , 98719 Taravao, 
date de début d'activité : 2 septembre 2009 ; 

N° 09 1466 A , Ronald T a m a t i Ho lman , nom comjnercial : 
Chez T i a , cuisine à emporter et négociant, Otepa, 98767 Hao, 
date de début d'activité : 7 septembre 2009 ; 

N° 09 1467 A , Jean Richard Guy Alexandry M a h a i , nom 
commercial : N G C (News Générations Cleaners), entretien et 
réparation de piscines, P K 12,500, côté montagne, H a u m i , 
98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 90 1468 A , Marguerite M a n e a , nojn d'usage : Boe, nom 
commercial : Maguy Coiffure, coiffure sans établissement 
fixe, P K 19,500, côté montagne, quartier Richmond, 98711 
Paea, date de début d'activité : 3 septembre 2009 ; 

N° 09 1469 A , Didier S m i t h , nom commercial : Roulotte 
M a h e i , véhicule de restauration, Faaroa , P K 21,100, côté 
mer, Taputapuatea, 98735 U t u r o a , date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1470 A , E r i c M o a n a Wolff, nom commercial : 
Dimmapro , importation, vente, maintenance et entretien en 
in format ique , lot issement Tetavake , lot n° 152, 98717 
P u n a a u i a cedex, date de début d'activité : l e r septembre 
2 0 0 9 ; 

N° 09 247 B , E U R L H e i - N a t u r a , nom commercial : 
H e i - N a t u r a , entreprise unipersonnel le à responsabilité 
limitée au capital de 120 000 F C F P , gérant : Randel 
H a v e r k a m p , centre-vi l le , gare m a r i t i m e , B P 83, 98735 
U t u r o a , en Polynésie française et à l'étranger, l a réalisation 
de tous travaux de B T P , inclus tous types d'études techniques 
d'avant et après projet, leur réalisation, et toutes autres 
opérations afférentes axées sur l a gestion de l 'eau, du sol et 
de l 'environnement, la partic ipation de l a société par tous 
moyens à toutes entreprises , groupements d'intérêts 
économiques et sociétés françaises ou étrangères, créées ou à 
créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social ou à tous objets s imilaires dont l'objet serait 
susceptible de concourir à la réalisation de l'objet social et ce, 
par tous moyens, notamment l a voie de création de sociétés 
nouvelles ou de fonds commerce, apport, souscription ou 
achat d'actions ou de parts sociales ou de parts bénéficiaires, 
de fusion, de sociétés en part ic ipat ion, de groupement, 
d'alliance ou de commandite, et plus généralement, toutes 
opérations industr ie l l es , commerciales , financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à son objet ou à tous objets s imi la ires ou 
connexes, date de début d'activité : 1er j u i n 2009 ; 

N° 09 150 C, Cambodia, société civile immobilière au 
capital de 100 000 F C F P , gérant : Jean-Edouard F e r d i n a n d 
Jules Sadaune, lotissement résidence P a m a t a i H i l l s , lot n° 1, 
F a a ' a , B P 44877 F a r e Tony, 98713 Papeete cedex, l a 
construction à Faa 'a , T a h i t i , d'une maison d'habitation neuve 
et sa location nue à des personnes qui en font leur résidence 
principale dans le cadre des dispositions de l a lo i d u 11 ju i l l e t 
1986 codifiée principalement sous les articles 199 undecies et 
238 bis H A - H C du code général des impôts de France 
métropolitaine, dans ce cadre, l 'acquisition d'un terra in à 
bâtir, la maîtrise d'ouvrage déléguée à confier à toutes 
personnes physiques ou morales de son choix, 
l ' a d m i n i s t r a t i o n et l a gestion locative de l a propriété 
d'habitation, et toutes opérations destinées à l a réalisation de 
l'objet social, notamment en faci l i tant le recours au crédit 
dont certains associés pourraient avoir besoin pour se libérer 
envers l a société des sommes dont ils seraient débiteurs, à 
raison de l'exécution des travaux de construction, de l a 
maison d'habitation et ce par tous moyens et notamment par 
voie de caution hypothécaire, date de début d'activité : 
4 septembre 2009. 

7 septembre 2009 
N° 09 1471 A , Ai-naud Pierre B i l l i emaz , négociant, B P 315 

Rang i roa , 98775 A v a t o r u , date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1472 A , Guy M i c h e l Canton, nom commercial : 
A k a s h a , vente de pierres, perles, articles de décoration et 
cadeaux, etc., centre commercial Tarnanu I t i , lot n° 7, 
boutique A k a s h a , 98718 Punaau ia , date de début d'activité : 
17 novembre 2009 ; 
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N° 09 1473 A , Raphaël M a u i Clément, nom commercial : 
Pacific Island Trading , négociant et importateur en produits 
divers, P K 16,400, côté montagne, 98718 Punaau ia , date de 
début d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1474 A-, Sophie M a r i e P i l a r Geneviève Gue, nom 
d'usage : Beneteau, nom commercial : Impact +, vente de 
services divers, lot G14, Supermahina, 98709 M a h i n a , date 
de début d'activité : 6 janvier 2009 ; 

N° 09 1475 A , Charles Moana H u r a h u t i a , travaux en tous 
genres, lot n° 214 P u u r a i , 98704 Faa 'a , date de début 
d'activité : 1er septembre 2009 ; 

N° 09 1476 A , Léa Hoaroatea Pahio , nom d'usage : P a u t u , 
?iom commercial : L & Belle , coiffeuse sans établissement fixe 
et esthéticienne, P K 13, lot issement Teiss ier , 98717 
P u n a a u i a cedex, date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1477 A , M u r i e l Tefaaora, nom commercial : Apetah i 
Perles, fabrication de bijoux, 98761 Ai 'utua , date de début 
d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1478 A , Isa Weber, importation et négociant, 
P K 5,900, lot Orovau, n° 11, Paopao, 98728 Moorea-Maiao, 
dcde de début d'activité : 10 septembre 2009 ; 

N° 09 1479 A , Gérald Pierre Brinckf ie ldt , transport de 
personnes, P K 10,500, côté mer, quart i er Faaiotoa , 
98709 M a h i n a , date de début d'activité : 8 septembre 2009 ; 

N° 09 248 B , S A R L M a t a h i , société à responsabilité 
limitée au capital de 50 000 F C F P , gérante : Loanah 
T e r i i r a u m a t a Tehaamata i B a k e r , rue du Commandant -
Destremeau, l 'exploitation d'un centre d'esthétique, beauté et 
massage, importation et vente de produits et appareils 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et tous objets similaires ou connexes, l a participation 
de l a société à toutes opérations susceptibles de se rattacher 
audit objet par voie de création de sociétés nouvelles, apport, 
commandite, souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, acquisition, location ou location-gérance de 
fonds de commerce, alliance, association en participation ou 
groupement d'intérêt économique a ins i que toutes opérations 
industr ie l les , commerciales et financières, mobilières et 
immobilières se rattachant directement ou indirectement 
audit objet ou à tous objets similaires ou connexes, date de 
début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 151 C, Breeze H i l l , société civile au capital de 
100 000 F C F P , gérante : Vanessa V a h i n e r i i C h u n g U , 
P K 4,700, côté mer, B P 14145, 98701 Arue , l 'acquisition, 
l ' explo i tat ion par b a i l , locat ion ou autrement de tous 
immeubles et notamment d'un t e r r a i n sis à F a a ' a , 
lotissement P a m a t a i H i l l s , l a construction sur ce terra in d'un 
immeuble destiné à la location dans les conditions prévues 
par le code général des impôts métropolitains, l a mise en 
valeur desdits biens et droits immobil iers par tous moyens 
directs ou indirects , conférer toutes garant ies , 
caut ionnements , avals et hypothèques à l a sûreté 
d'engagements des associés et de sociétés dans lesquelles ils 
sont eux-mêmes associés, et généralement, toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet 
objet, pourvu qu'elles ne portent pas atteinte au caractère 
c iv i l de l a société, date de début d'activité : 26 août 2009. 

8 septembre 2009 
N° 09 1480 A , E l i a s K a r i n J imenez Calderon, nom 

commercicd A i m a r a Construction, t ravaux du bâtiment, 
P K 35,500, côté mer, 98712 Papara , date de début d'activité : 
7 septembre 2009 ; 

W 09 1481 A , Hotutea Curt i s Oito, coursier-livreur, 
H a u m i , 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
27 août 2009 ; 

N° 09 1482 A , Tevero Sank, nom commercial : Pro W a s h , 
lavage de voitures, P K 27,500, quartier F a a n a , 98711 Paea, 
date de début d'activité : 15 novembre 2009 ; 

N° 09 1483 A , M a n i a n a Tav i ta , loueur en main-d'oeuvre, 
quartier Puatehu, n° 34, Titioro, 98713 Papeete cedex, date 
de début d'activité : 8 septembre 2009 ; 

N° 09 1484 A , André Teauna, nom commercial : Herehau 
Livraisons Express , coursier-l ivreur. Miss ion , Tepapa, lot 
n° 128, 98713 Papeete cedex, date de débid d'activité : 
l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1485 A , R a i m a n a a r i i Steeve Salomon Tera i , nom 
commercial : O ' H i n a Technology, négociant, P K 10,900, face 
au collège, 98709 M a h i n a , date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; ' 

N° 09 1486 A , Y a n n Tamahere V a h i r u a , loueur en m a i n -
d'œuvre, côté mer, A t i h a , 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 249 B , coopérative des vaniculteurs de Moorea H o t u 
Noanoa, société coopérative agricole à capital variable au 
capital de 0 F C F P , gérant : Maur i ce Rupea Ruiaia , P ihaena , 
Paopao, B P 471 Maharepa , 98728 Moorea-Maiao, l a mise en 
place d'une équipe de gestionnaires animés d'idées porteuses 
pour la promotion et l'amélioration du secteur d'activité 
concerné, notamment, par le regroupement de tous acteurs 
concernés par l a pi'oduction et l a préparation de l a vani l le , 
fournir les services répondant aux besoins professionnels 
individuels ou collectifs des sociétaires en faisant appel à tous 
les services et institutions susceptibles de dispenser une aide 
quelconque, l 'accompagnement des sociétaires dans le cadre 
des démarches admin is t rat ives de toutes sortes, 
approvis ionner et av i ta i l l e r les sociétaires en produits 
d'équipements tels que matériels et matériaux nécessaires à 
l a conservation et au maint ien de leur secteur d'activité, 
assurer ou faciliter l'écoulement des produits de chacun des 
sociétaires, soit en l'état, soit après conservation, 
conditionnement ou transformation, assurer l ' information ou 
l a formation des membres sociétaires sur les diverses 
dispositions réglementaires dans le cadre de l'exercice de l a 
profession, en règle général, dispenser des cours de formation 
à tout membre désireux de se perfectionner et l a stabi l isation 
du prix de l a vanil le mure afin de l'en assurer u n avenir 
prometteur, date de début d'activité : 15 août 2009. 

9 septembre 2009 
N° 09 1487 A , M i l t o n T u . A t a n i , nom commercicd : 

Couleurs des îles, négociant-importateur en produits divers, 
P K 21, côté mer, Papetoai, 98728 Moorea-Maiao, date de 
début d'activité : 5 septembre 2009 ; 

N° 09 1488 A , J e a n - C l a u d e D a n i e l Yves B o u y s s i , 
organisation et pilotage de chantiers de construction (maître 
d'œuvre), Aute 2, rue des M a i r e , lot n° 114, 98716 P i rae , date 
de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1489 A , Zil ine Vong, nofn commercicd : Les M a i n s 
du Bonheur, massage tradit ionnel , P K 5,500, côté montagne, 
avant le magasin Aérogare, quartier Juvent in , 98704 Faa 'a , 
date de début d'activité : 4 septembre 2009 ; 

N° 09 1490 A , You K e T i n g Y u , nom commercial : A i l 
Trad ing P r i n t i n g , impression sur textiles, Supermahina , lot 
n° 75A, 98709 M a h i n a , date de début d'activité : 23 septembre 
2009 ; 

N° 09 250 B , A J Compta, entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée au capital de 50 000 F C F P , gérant : 
Jean-Claude Sylvère André André, P K 4, côté montagne, 
quart ier V a n Basto laer , 98704 F a a ' a , réaliser toutes 
prestations administratives et comptables, saisies, contrôles, 
établissement de situations, déclarations fiscales et sociales, 
paies et gestion sociale, facturation, suiv i clients, t ravaux 
administrati fs , organisation, mise en place procédures ou 
outils de gestion, business p lan , élaboration du b i lan et des 
liasses f iscales, formation du personnel , etc., et p lus 
généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles 
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soient, juridiques, économiques et financières, civiles et 
commerciales se rattachant à l'objet sus-indiqué et à tous 
autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but poursuiv i par l a société, 
de son extension ou son développement, date de début 
d'activité : 10 août 2009. 

10 septembre 2009 
N° 09 1491 A , J e a n T e i v a Sébastien Paofa i , nom 

commercial : E n t r e p r i s e Pao fa i J e a n , t ravaux de 
terrassement, rue Temar i i , quartier Paofai , 98716 Pirae , date 
de début d'acti-vité ; l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1492 A , J o h n Jean-Pierre Poi leux, graphiste, 
lotissement Le Lotus, 98717 P u n a a u i a cedex, date de début 
d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1493 A , M a l i a F a l a k i k a Tagatamanogi , nom 
d'usage : Mahanora , nom commercial : M a l i a Services, loueur 
en main-d'œuvre, Farematie , côté montagne, 98735 Uturoa , 
date de début d'activité : 4 septembre 2009 ; 

N° 09 1494 A , J u l i a Tapea, services, Afarea i tu , 98728 
Moorea-Maiao , date de début d'activité : 7 septembre 2009 ; 

N° 09 1495 A , Stel la Teh ih i ra , nom commercial : Ate l ier 
Tatehao , mécanicien réparateur véhicules automobiles, 
P K 24, V a a a u , côté montagne, Tumaraa , 98735 Uturoa , date 
de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1496 A , H o l m a n Paulo Tetuanui , nom commercial : 
Tetuanui F i l s , bâtiment et travaux en tous genres, Tiipoto, 
98730 B o r a Bora , date de début d'activité : l e r août 2009 ; 

N° 09 1497 A , E r i c Pierre Roger Vignon, élagage, derrière 
J u s de F r u i t , Paopao, date de début d'activité : 7 septembre 
2009 ; 

N° 09 1498 A , J i m m y Y o u S i n A h Cho, nom commercial : 
J i m m y Services Electricité et Fro id , frigoriste, P K 5,300, côté 
montagne, route Heirai-Vaipoopoo, 98701 A r u e , date de début 
d'activité : 9 septembre 2009 ; 

N° 09 251 B , Act ion Bureautique Company Import, 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital 
de 1 000 000 F C F P , gérant : M i c h e l M u t l u , vallée de 
Tipaeru i , Papeete, B P 60055, 98702 Faa 'a cedex, l 'achat, 
l ' importation, l a vente en gros, demi-gros et a u détail de tous 
produits, matériel informatique et de bureautique et tout ce 
qui s'y rapporte, l a partic ipation de l a société par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer 
pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvel les , d'apport, commandite , 
souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
al l iance ou association en part ic ipat ion ou groupement 
d'intérêt économique ou de location-gérance, et 
généralement, toutes opérations industriel les , commerciales 
et financières, mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à 
tous objets similaires ou connexes, date de début d'activité : 
l e r novembre 2009. 

11 septembre 2009 
N° 09 1499 A , Bruce Teva Barnhardt , nom commercial : 

Ohana, travaux en tous genres, P K 22, côté montagne, 
Papetoai , 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
7 septembre 2009 ; 

N° 09 1500 A , Phi l ippe Taaroa Désiré Dubois, nom 
commercial : T D Océan, import, négoce et export en produits 
divers, P K 12, côté mer, 98717 P u n a a u i a cedex, date de début 
d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1501 A , W i l l i a m Raymond René Fauche, carreleur, 
P K 5,600, lot Orovau, n° 12, Maharepa , 98728 Moorea-Maiao, 
date de début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 1502 A , Moana E r i c Flores, nom commercial : 
M o a n a Locat ion , location de voitures , R a i r u a , 98750 
Raivavae, date de début d'activité : l e r janvier 2010 ; 

N° 09 1503 A , A t o n i a Carlos Hauata , nom commercial : 
Entreprise Aton ia , t ravaux en tous genres, P K 13, Paopao, 
P ihaena , 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
12 août 2009 ; 

N° 09 1504 A , Danie l N a u d i n , artisanat, Vaipaee, 98744 
U a H u k a , date de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1505 A , F r a n c k H e i a r i i Poroi , nom commercial : 
Garage Francko , mécanicien, P K 8,500, côté mer, quartier 
Hunter , 98717 P u n a a u i a cedex, date de début d'activité : 
10 septembre 2009 ; 

N° 09 1506 A , Sy lv ia V a i n u i Teuapiko, nom commercial : 
Heirot i , import-négoce compléments alimentaires et divers, 
P K 22, côté montagne, lotissement Maraeteua, lot n° 14, 
98711 Paea, date de début d'activité : 10 septembre 2009 ; 

N° 09 1507 A , He ia ta T i r i r a i Arikisère Teahui , nom 
commercial : F e n u a H a u 'Onamau Services, entrepreneur de 
travaux de secrétariat, P K 37, côté montagne, 98705 H i t i a ' a 
O Te R a , date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1508 A , Franc ine V a i n u i Tevaa, nom d'usage : 
Parker , nom commercial : Pension V a i n u i , pension de famil le , 
98761 A r u t u a , date de début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 1509 A , Tepera V i v i a L e i a n a Vah i te te , nom 
commercial : Chez L e i , cuisine à emporter, Otepa, 98767 Hao, 
date de début d'activité : l e r janvier 2010. 

14 septembre 2009 
N° 09 1510 A , E r i c R a y n a l d Adolphe Chalons, dessinateur 

projeteur, résidence Te A t a N i n a m u , n° C8 P i a f a u , 98702 
Faa 'a cedex, date de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1511 A , Cora Marie -Jeanne H e r e n u i Flossè, nom 
commercial : Fancy That ! In T a h i t i , négociant-importateur 
en produits divers, E r i m a , 98701 A r u e , date de début 
d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1512 A , Joël Pierre Heck, nom commercial : Magic 
Photo , photographe import et négoce (électroménager, 
T v - H i f i , informatique et divers), cyber espace, P K 27, côté 
mer, H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
15 ju i l le t 2009 ; 

N° 09 1513 A , Lisette Teikihokatoua, nom d'usage : 
Ah-Scha , snack, Hooumi , 98742 N u k u H i v a , date de début 
cJ'ac^iuite'.• 21 septembre 2009 ; 

N° 09 1514 A , Matoro M a r c e l Temanaha, nom commer­
cial : T a k a p u a Te N u k u Rehia , négociant et importateur en 
produits divers, 98781 Takaroa , date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1515 A , Ismaël T i a m a t a T e r i i t e h a u , nom 
commercial : Entrepr ise Tinihere , travaux en tous genres, 
P K 45,300, côté montagne, Mata iea , 98726 Teva I U t a , date 
de début d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1516 A , Natha l i e Cla ire Verdier , jio?n d'usage : 
Richard , nom commercial : Instant Beauté, esthéticienne 
itinérante, impasse Bambridge, H a m u t a , 98716 P irae , date 
de début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 252 B , A l Spot, nom commercial : A l Spot, 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée a u capital 
de 50 000 F C F P , gérante : T a t i a n a Francine H i n e r a v a O p u u , 
P K 44,500, côté montagne, quart ier P o t i i a i , B P 15361 
M a t a i e a , 98726 Teva I U t a , l ' impor ta t i on et l a 
commerc ia l i sat ion d 'articles de sports et de l o i s i r s , 
vêtements, chaussures, accessoires et le service après-vente 
des articles commercialisés, l 'organisation d'événements et 
de mani festat ions liés à l a promotion des art ic les 
commercialisés, et plus généralement, toutes oiDérations de 
quelque nature qu'elles soient, jur id iques , économiques, 
financières, civiles et commerciales se rattachant à l'objet 
sus-indiqué ou à tous autres objets similaires ou connexes, de 
nature à favoriser directement ou indirectement le but 
poursuivi par l a société, son extension et son développement, 
date de début d'activité : 15 août 2009 ; 
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N° 09 253 B , Bora Informatique Consult ing, société à 
responsabilité limitée au capital de 500 000 F C F P , gérants : 
W i l l i a m Serge André P ineau et Stéphanie Marie -Ange Ju l i e 
B o u i l l o n P i n e a u , centre commercial Hélène-Pothier, 
B P 353 Vaitape , 98730 Bora Bora , l a vente de matériels liés 
à l ' informatique, et plus généralement, toutes opérations 
liées audi t commerce, notamment l ' impor tat i on et 
l 'exportation de tous articles se rapportant audit objet. E l l e 
pourra également participer de façon directe ou indirecte de 
la société à toutes activités ou opérations industriel les, 
commerciales ou fmancières, mobilières ou immobilières, en 
France ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit, dès 
lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets 
s imilaires , connexes ou complémentaires. L a société dans le 
cadre de l 'exploitation et l a réalisation de son objet, pourront 
déposer une ou des marques de fabrique et plus généralement 
tous droits de propriété industriel le et toutes créations 
intellectuelles et le dépôt de tout brevet, licence, l a concession 
de tous droits de propriété intellectuelle, date de début d'acti­
vité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 254 B , Tiare Fenua Import, nom commercial : Tiare 
Fenua Import, société à responsabilité limitée au capital de 
500 000 F C F P , gérants : K e v i n Baz iz et Y a n n i c k Del la -Val le , 
résidence Les Hor izons , T i p a e r u i , Papeete, B P 61920, 
98702 Faa 'a cedex, l'activité d'importation et de négociant, et 
plus généralement, toutes opérations indust r i e l l e s , 
commerciales, fmancières, mobilières ou immobilières se 
rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou 
susceptible d'en faciliter l 'extension ou le développement, 
date de début d'activité : 7 août 2009 ; 

N° 09 152 C, Labert , nom commercial : S C I Labert , société 
civile immobilière au capital de 50 000 F C F P , gérant : Pascal 
M a n u e l A l a i n Laf i l le , P K 21, côté montagne, B P 10435, 
98711 Paea, l a propriété, la gestion, l 'administrat ion et la 
disposition de tous biens meubles et immeubles dont elle 
pourra devenir propriétaire par voie d'acquisition, échange, 
apport ou autrement, l a construction et l'aménagement de 
tous équipements et bâtiments à usage collectif ou indiv iduel , 
la gestion de toutes valeurs mobilières, parts sociales et 
droits mobil iers, l a prise de participation directe ou indirecte 
dans quelque proportion que ce soit, dans toute société créée 
ou à créer quels que soient leur forme et leur objet par voie de 
création de sociétés de participation à leur constitution ou à 
l 'augmentation de capital de sociétés existantes ou encore par 
voie d'achat de titres ou autrement, l a partic ipation de la 
société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets similaires ou connexes, notamment aux 
entreprises ou sociétés dont l'objet sera susceptible de 
concourir à l a réalisation de l'objet social et par tous moyens, 
notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apports, fusions, sociétés en participation ou groupements 
d'intérêt économique, tous emprunts nécessaires à l a 
réalisation de l'objet social , et généralement, toutes 
opérations mobilières ou immobilières pouvant se rattachei ' 
directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets 
s imilaires , date de début d'activité : 14 septembre 2009. 

15 septembre 2009 
N° 09 1517 A , Nico las Baret je , nom commercial : 

Bodys l ight , masseur t r a d i t i o n n e l , avenue Bambr idge , 
Mamao , face de Scooter Tracqui , 98714 Papeete, dcde de 
début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 1518 A , Ingrid Tehani Bessert, nom commercial : 
Pe ina i , négociant-importateur en produits divers, P K 19,800, 
côté montagne, 98711 Paea , date de début d'activité : 
l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1519 A , A r n a u d Robert M a r i e B i l l e t , nom 
commercicd : T a h i t i A n i m Service , radio , an imateur , 
événementiel et pigiste, P K 13,500, quartier L a u g h l i n , 98717 
Punaauia cedex, date de début d'activité : l e r j u i n 2009 ; 

N° 09 1520 A , Danie l E m i l e Castanet, snack, P K 3, route 
dorsale du Plateau , H i t i a ' a 0 Te R a , 98719 Taravao, date de 
début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1521 A , Simone Mahinatea Hintze , consultante 
conseils (énergies renouvelables, biomasse), P K 50, côté mer, 
98727 Papeari , date de début d'activité : l e r ju i l l e t 2009 ; 

N° 09 1522 A , Hei fara Itchner, t ravaux en tous genres, 
village avant l'église, lot n° 41, T a u t i r a , H i t i a ' a O Te R a , 
98722 Taut i ra , date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1523 A , N i t a T a h u n u i Pr isca Izal , importation 
négociant (vêtements), route de la pointe Vénus, quartier 
Izal , 98709 M a h i n a , date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 09 1524 A , Edouard Tavihauroa Richard Mairoto , nom 
commercicd : M a h a e n a Plongée, plongeur, P K 33,900, côté 
mer, H i t i a ' a O Te R a , 98706 Mahaena , date de début d'acti­
vité : l e r octobre 2009 ;. 

N° 09 1525 A , Albert ine M a n i , nom d'usage : Ba lou , nom 
commercial : Services Consei ls Innovat ion Haere ' a , 
consultant, P K 13,100, côté mer, résidence Coco's, studio 
n° B 4 , 98718 P u n a a u i a , date de début d'activité : 
10 septembre 2009 ; 

N° 09 1526 A , Jeanne U n u M e t u a , nojn commercial : 
M a g a s i n M a r a n i a , négociant en produits divers, 98783 
Tatakoto, date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1527 A , R a i n a H e i l a n i P a t u , nom commercial : 
Entreprise P a t u , jardinage, P K 13,500, quartier V ah i ne , 
98709 M a h i n a , date de début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 1528 A , T e u r a h i t i Tepua R o i , démarcheuse, 
P K 7,200, côté montagne, servitude C h a r l e s 2, 98717 
Punaau ia cedex, date de début d'activité : 14 septembre 
2009 ; 

N° 09 1529 A , Claudine Teh ih i ra , jardinage. Miss i on , lot 
Tepapa, lot n° 19, 98713 Papeete cedex, date de début 
d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1530 A , Taio Ida Teuru Tokoragi , nom commercial : 
Magas in du Q u a i , négociant al imentaire et produits divers, 
au village sur le quai , 98763 F a k a r a v a , date de début 
d'activité : l e r décembre 2009 ; 

N° 09 255 B , C Cla ire Optic, nom commercicd : C Cla i re 
Optic, société à responsabilité limitée au capital de 800 000 F 
C F P , gérante : C la i re Mire i l l e Anne Jeanne Sylvie Lauga , 
immeuble Manatea , H i t i a ' a 0 Te R a , 98719 Taravao, en 
France et à l'étranger, la vente de lunetterie et de tous 
articles d'optique et accessoires, a ins i que l a transformation 
de verres, l a réparation et l a fabrication de lunettes, toutes 
opérations nécessaires ou utiles à l a réalisation de l'objet 
social , et généralement, toutes opérations financières, 
commerciales, industr i e l l es , immobilières et mobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l 'un des 
objets spécifiés ou à tout objet s imilaire ou connexe de nature 
à favoriser le développement du patrimoine social, date de 
début d'activité : 15 novembre 2009. 

16 septe?nbre 2009 
N° 09 1531 A , Phi l ippe F a r i k i , no?n commercial : P F C 

Bâtiment, t ravaux en tous genres, P K 3,600, quart ier 
Robson, 98704 Faa 'a , date de début d'activité : 14 septembre 
2009 ; 

N° 09 1532 A , Robert V a n a a Le C a i l l , nom commercial : 
V a i a t e a , t r a v a u x du bâtiment, jard inage et bûcheron, 
P K 12,900, côté mer, servitude A t i u , 98717 P u n a a u i a cedex, 
date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 
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N° 09 1533 A , Numéric Tat iana T a m u , nom commercial : 
A T R P , marchand forain, route de l a pointe Vénus, quartier 
T a u r a a , 98709 M a h i n a , date de début d'activité : 
28 septembre 2009 ; 

N° 09 1534 A , R e i a r i i M a n u t a h i Hugues M i c k T a u r u , nom 
commercial : T a u r u Noël, travaux de terrassement, de voirie 
et de viabilité, P K 22,800, lotissement B a l d w i n , 98711 Paea, 
date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1535 A , Noémie Vahapata , marchand ambulant et 
forain, P K 38,500, côté mer, quartier Tahaamata i , 98712 
Papara , date de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 256 B , Taranis , société à responsabilité limitée au 
capital de 200 000 F C F P , gérant : Cyr i l -C laude Moetua Aimé 
Darde l , 121, avenue Georges-Clemenceau, immeuble L a i 
Woa, B P 2299, 98713 Papeete cedex, la maintenance, l a 
réparation et le reconditionnement de batteries et de parc de 
batter ies , et d'une façon générale, toutes opérations 
mobilières, immobilières ou financières se rapportant 
directement ou indirectement à l'objet social ou susceptible 
de faciliter l a réalisation de l'objet ci-dessus défini, date de 
début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 153 C, S C P Cap 21, société civile au capital de 
600 000 F C F P , gérants : Cyr i l -C laude Moetua Aimé Dardel , 
Phi l ippe David Luc ien Dubau et A r n a u d François Marce l 
Gendron, 121, avenue Georges-Clemenceau, B P 2299, 98713 
Papeete cedex, l 'acquisition et l a gestion de toutes valeurs 
mobilières, parts d'intérêts et droits mobiliers, l a prise de 
participation directe ou indirecte dans quelque proportion 
que ce soit dans toutes sociétés créées ou à créer, quels que 
soient leur forme et leur objet, par tous moyens, notamment 
par voie de création de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, 
alliances, groupements d'intérêt économique ou sociétés en 
participation, ou encore par voie d'acquisition de titres, 
toutes les opérations mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet précité, 
l 'emprunt auprès de tout établissement bancaire ou de crédit, 
de toutes sommes nécessaires à l a réalisation de l'objet social, 
et p lus généralement, toutes opérations financières, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social dont les différents éléments 
viennent d'être précisés, à condition toutefois d'en respecter 
le caractère c iv i l , date de début d'activité : l e r septembre 
2009. 

17 septembre 2009 
N° 09 1536 A , H e i n u i M a u r i c e B l i n , plongeur 

professionnel, P K 11,800, quartier A h a v i n i , 98721 Pueu , date 
de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1537 A , Jorge L u i s Cavières Picon, transport de 
marchandises, denrées, matériaux, etc., résidence Toerau, 
Pamata i , 98704 Faa 'a , date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 09 1538 A , Sylvie L i l i ane A n n i e Gautier , graphiste, 
P K 9,100, immeuble M a r i n a Lotus, Riser 3, bâtiment A , 
appartement n° 18, 98717 Punaau ia cedex, date de début 
d'activité : 16 septembre 2009 ; 

N° 09 1539 A , A v e r i i Guyla ine Victorine A h u ' u r a Gueho, 
loueur en main-d'œuvre, bijouterie de luxe et de fantaisie, rue 
des Poi lus-Tahit iens, quartier Gueho, 98713 Papeete cedex, 
date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1540 A , J o a n Mélina T a n i a Tahiakaieva H a p i p i , 
nom commercial : C h i l d Création, couture pour dames en 
chambre, P K 39, côté montagne, 98712 Papara , date de début 
d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1541 A , Edson Tevahei Manea , no?n commercial : 
Freemind Productions, photographe ambulant, avenue du 
Chef-Vairaatoa, quartier Puea , 98713 Papeete cedex, date de 
début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1542 A , Veron ika Tetu Pou, nom d'usage : Teave, 
}io?n commercial : Entreprise Te H a u , entretien et nettoyage 
espace vert, P K i l , côté montagne, résidence Amoe, bâtiment 
20, 98709 M a h i n a , date de début d'activité : l e r septembre 
2 0 0 9 ; 

N° 09 1543 A , Y a n n i s Sébastien Saint -Pe , import-négoce 
(jouets divers), mar ina T a i n a , 98717 P u n a a u i a cedex, date de 
début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1544 A , Heremoana Tera ih i t i Ph i l iber t Tehur i taua , 
nom commercial : Here T a x i , transport de voyageurs tax i 
(six personnes), P K 16, servitude A t i t a p u , côté mer , 
98718 P u n a a u i a , date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1545 A , H o a n i Rimoe Mondy Wong Foen, nom 
commercial : H o a n i Constructions, t ravaux en tous genres, 
lotissement T e m a u r i vil lage, lot n° 100, 98713 Papeete cedex, 
date de début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 154 C, Tea, société civile immobilière au capital de 
180 000 F C F P , gérant : J e a n - H u b e r t M a r c e l M o a n a 
L a u g h l i n , P K 2,500, côté mer, lo t issement A d a - M i r a , 
Toahotu, B P 9608 M o t u U t a , 98715 Papeete C M P , l 'achat, l a 
prise à ba i l ou l a location de tous immeubles bâtis ou non, de 
tous terrains et propriétés foncières de toute nature , l a mise 
en valeur desdits immeubles, terrains et propriétés par tous 
moyens directs ou indirects , l a construct ion de tous 
bâtiments à usage commercial , d 'habi tat ion et autres , 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , l a gestion et l ' exp lo i tat ion de tous 
immeubles et terrains dépendant de l 'act i f social , tous 
emprunts sous quelque forme que ce soit, nécessaire à l a 
réalisation de l'objet social, toutes garanties, cautionnements 
et hypothèques à l a sûreté des engagements des associés ou 
des tiers, l a vente ou l 'attr ibution aux associés de biens 
meubles ou immeubles devenus inuti les à l a société, et 
généralement, toutes opérations de nature mobilière ou 
immobilière pouvant se rat tacher d irectement ou 
indirectement à l'objet ci-dessus et à tous objets s imi laires ou 
connexes, date de début d'activité : 17 septembre 2009. 

18 septembre 2009 
N° 09 1546 A , C h r i s t i a n J i m A u g u s t e A u g i e r de 

Montgremier , Jiom commercial : T e f a i m a n u Import , 
négociant-importateur en produits divers, lot n° 83, les Hauts 
de M a h i n a r a m a , 98709 M a h i n a , date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1547 A , Louise T i t a u a Barbes, / lom d'usage : 
Auméran, nom commercial : Transport Taufa , transport de 
passagers (moins de d ix personnes), P K 47,800, côté 
montagne, 98726 Teva I U t a , date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1548 A , Apea Thérèse Bars inas ; jiom d'usage : Izal , 
artisanat, Atuona , 98741 H i v a Oa, date de début d'activité : 
l e r ju i l le t 2009 ; 

N° 09 1549 A , Teva Mar io Chong O n Y i n , nom commer­
cial : Phénix d'Or, restaurant ouvrier et débit de boissons, rue 
des Poi lus -Tahit ien , face de l'école maternelle, 98713 Papeete 
cedex, date de début d'activité : 31 décembre 2009 ; 

N° 09 1550 A , E r i c C h r i s t i a n Gi l l e s Debergh, nom 
commercial : Outremer, négociant en prêt-à-porter, P K 25, 
côté mer, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
15 octobre 2009 ; 

N° 09 1551 A , Nicole Mohea Euloge, nom d'usage : 
Maihota , ?iom commercial : Snack Euloge, snack, 98770 
K a t i u , date de début d'activité : 2 octobre 2009 ; 

N° 09 1552 A , Juani to André T u a i r a a Gournac, ?iom 
commercial : H i t i M a n u , garde malade et personnes âgées, 
plateau de Taravao, lot n° 30, H i t i a ' a 0 Te R a , 98719 
Taravao, date de début d'activité : 4 septembre 2009 ; 

N° 09 1553 A , J e a n Ol iv ier Maeta , nom commercial : 
Entreprise Tamata , menuiserie, 98769 Makemo, date de 
début d'activité : l e r novembre 2009 ; 
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N° 09 1554 A , Sei lani He ipua M a r a k a i , nojn d'usage : 
T e m a r i i , nom commercial : Entrepr ise H e i p u a , jeux de 
l iasard, Tiipoto, Nunue , 98730 Bora Bora , date de début 
d'activité : 18 septembre 2009 ; 

N° 09 1555 A , Frédéric M a t h i e u , nom commercial : 
Polynésie Fini t ions , travaux en tous genres, P K 10,500, 
vallée T u a u r u , quartier A r a i , 98709 M a h i n a , date de début 
d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1556 A , Mahine Mar ie -France Raymonde Pugibet, 
nom d'usage : Divoux, nom commercial : A u Bass in de l a 
Reine, massage (technicienne de Spa et bien-être), pointe 
Vénus, quartier Pugibet, derrière le stade, B P 11477, 98709 
M a h i n a , date de début d'activité : 1er octobre 2009 ; 

N° 09 1557 A , El isabeth Toimata Taerea, nom d'usage : 
N u i , marchand forain, P K 17,800, côté montagne, 98707 
Papenoo, date de début d'activité : 10 septembre 2009 ; 

N° 09 1558 A , Max ime Te iha Tauraatua , Jiom commer­
cial : Entrepr ise Teiha, t ravaux en tous genres et transport 
de marchandises , lot issement T u t e r a i Tane , quart ier 
Tauraatua , 98716 Pirae , date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 09 257 B , Senso Inst i tut de Beauté, entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 100 000 
F C F P , gérante : Séverine Françoise Faure , place de l a 
Cathédrale, B P 42343 Fare Tony, 98713 Papeete cedex, en 
Polynésie française et partout a i l l eurs , ar t i sanale : 
prestations de soins esthétiques et de mise en beauté, tous 
soins esthétiques à l a personne autres que médicaux et 
modelages esthétiques de confort sans finalité médicale, 
revente de produits cosmétiques dédiés aux particuliers ou 
aux inst i tuts de beauté, de l a formation, du management, 
toutes opérations, accessoires, annexes ou complémentaires 
aux activités décrites ci-dessus, l a création, l 'acquisition, l a 
propriété, l a location, l ' explo i tat ion de tous fonds ou 
établissement commercial, industr ie l ou art isanal entrant 
dans le cadre de l'objet social, l a propriété, l 'administrat ion, 
la mise en valeur, l 'exploitation par tous moyens, de tous 
biens et droits mobiliers et immobilières qui pourront être 
apportés à l a société ou acquis par elle au cours de l a vie 
sociale dans le cadre des activités mentionnées 
ci-dessus, l 'emprunt auprès de tous établissements bancaires 
ou de crédit, de toutes sommes nécessaires à l a réalisation de 
l'objet social, l a partic ipation de l a société, par tous moyens, 
directement ou indirectement , dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de 
titres ou de droits sociaux de fusion ou autrement de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerces ou établissements, la prise, l 'acquisition, 
l 'exploitation ou l a cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités, et généralement, toutes opérations 
indus t r i e l l e s , commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou tout objet s imilaire ou 
connexe, date de début d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 155 C, S C I A r a v a , société civile immobilière au 
capital de 100 000 F C F P , gérante : Germaine Raymonde 
Léonne M a r i e Bonne Robat, vallée de T ipaeru i , B P 1676, 
98713 Papeete cedex, l 'acquisition, l a mise en valeur d'un 
terra in cadastré parcelles B193 et B195, terre Tepaaute 2, 
commune de Arue , dans le cadre des dispositions de l 'article 
199 undecies A du code général des impôts métropolitains, la 
construct ion sur ce t e r r a i n d 'un ensemble immob i l i e r 
comprenant des appartements destinés à l a location, 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , l a gestion et l ' explo i tat ion directe ou 
indirecte par location ou autrement de tous immeubles, biens 
immobi l i ers ou terra ins dépendant de l 'act i f social, l a 
constitution en qualité de caution simplement hypothécaire 

de tout emprunt contracté par tout associé pour permettre le 
f inancement par apport en compte courant, de toute 
acquisition ou construction entrant dans ledit objet et par 
suite hypothéquer tout immeuble à cet effet au profit de tout 
établissement bancaire , toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser l a 
réalisation, à condition toutefois d'en respecter le caractère 
c iv i l , date de début d'activité : 18 septembre 2009 ; 

N° 09 156 C, s e P r a n a , société civile au capital de 
100 000 F C F P , gérant : M a r c Winston Col l ins , rue Bernière, 
face au centre commercial Hyper U , B P 380580 T a m a n u , 
98717 P u n a a u i a cedex, l a propriété et l a gestion de toutes 
participations dans toutes sociétés quelle qu'en soit l a forme, 
l a gestion de valeurs mobilières, l 'achat, l a vente de tous 
titres, actions, parts de sociétés, l a partic ipation par tous 
moyens à toutes sociétés créées ou à créer quel qu'en soit 
l'objet, toutes opérations financières relatives à l 'acquisit ion 
et l a gestion des participations, l a réalisation d'opérations de 
trésorerie avec les sociétés contrôlées d irectement ou 
indirectement sous forme d'avances en compte courant, de 
prêts, etc., et d'une manière générale, toutes opérations 
juridiques et financières concourant à l a réalisation de l'objet, 
date de début d'activité : 18 septembre 2009 ; 

N° 09 157 C, S C I Ragihoa, société civile immobilière au 
capital de 100 000 F C F P , gérant : Jean -Miche l Jacques Gros, 
lotissement V a i r i m u - L i a n t , cité de l ' A i r , Faa 'a , B P 140409, 
98701 Arue , dans les départements et territoires d'outre-mer, 
l a construction, l 'administrat ion, l a gestion et l a location non 
meublée de tous immeubles et biens immobil iers , à usage 
d'habitation principale des locataires, l a société peut recourir 
en tous l ieux à tous actes ou opérations de quelque nature et 
importance qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir 
ou faciliter l a réalisation des activités visées aux alinéas 
précédents ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement 
ou indirectement, les intérêts financiers de l a société ou des 
entreprises avec lesquelles elle est en relation d'affaires, date 
de début d'activité : 28 septembre 2009. 

21 septembre 2009 
N° 09 1559 A , P a u l Antoine Bremond, nom commercial : 

Ancel , jardinage, rue Gadiot, quartier Jean-Masset , 98716 
Pirae , date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1560 A , S i r i l V a t e a Chung , nom commercial : 
Garage Vatea , tôlier-carrossier, lotissement Nahoata , n° 56, 
98716 Pirae , date de début d'activité : 1er octobre 2009 ; 

N° 09 1561 A , M a r i a Izal , artisanat, vallée de T u a u r u , 
quartier R a i h a u t i , 98709 M a h i n a , date de début d'activité : 
ler octobre 2009 ; 

N° 09 1562 A , Cami l l e Natha l ie Joly , massage, P K 11, 
résidence Amoe, bâtiment A , 98709 M a h i n a , date de début 
d'activité : 18 septembre 2009 ; 

N° 09 1563 A , C h r i s t i a n Temata i M a r a i a u r i a , nom 
commercial : Raine , jardinage, P K 2,500, A f a a h i t i , H i t i a ' a O 
Te R a , 98719 Taravao, date de début d'activité : 16 septembre 
2009 ; 

N° 09 1564 A , Rebecka Tah iautuan i Rohi , marchand 
forain, Omoa, 98740 F a t u H i v a , date de début d'activité : 
2 octobre 2009 ; 

N° 09 1565 A , Pascale Anne Sene, nom commercicd : Dol ly 
Créations, artisan-décorateur, P K 19,200, côté mer, fare 
n° 12, servitude Teioatua, 98711 Paea, date de début d'acti­
vité : 15 octobre 2009 ; 

N° 09 1566 A , Jeanne Tepa, nom d'usage : Bessert, noin 
commercial : Jeanne Création, fabr icat ion de bi joux, 
P K 20,500, lotissement Te Puhapa , n° 45, 98711 Paea , date 
de début d'activité : 18 septembre 2009 ; 
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N° 09 1567 A , M y r n a Mai re T e r i i t u a u , nom d'usage : 
Tehevini , pâtisserie commune, Atuona , 98741 H i v a Oa, date 
de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 258 B , G a i a 999, nom commercial : K l e a n Eco Car , 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital 
de 100 000 F C F P , gérant : Hervé Dominique M a r i e Genty, 
P K 6,500, côté mer, quartier Helme, n° 24, 98704 Faa 'a , tant 
en Polynésie qu'en France ou à l'étranger, l ' importation et l a 
distr ibution en Polynésie française de produits de nettoyage, 
d 'entretien et d'accessoires, le lavage, l 'entret ien et l a 
rénovation de véhicules et d' installations, l a prestation de 
consei l et formation re lat ive à ces activités, et plus 
généralement, toutes opérations industriel les , commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles 
d'en facil iter l 'extension ou le développement, date de début 
d'activité : 18 septembre 2009 ; 

N° 09 259 B , Manapoe, nom commercial : Libra:irie P K 36, 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital 
de 50 000 F C F P , gérante : Isabelle L i l i a n e E v r a r d 
Barthélémy, P K 39,500, côté mer, B P 120804, 98712 Papara , 
toutes opérations commerciales et, notamment l 'achat, 
l ' import, l 'expert, le négoce, l a location, l a transformation, le 
conditionnement, l a vente de toute marchandise prévue à la 
vente en gros ou au détail pour tous secteurs d'activités, et 
plus généralement, toutes opérations de quelque nature 
qu'elles soient juridiques, économiques et financières, civiles 
et commerciales, y compris l 'achat de fonds de commerce ou 
de sociétés se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous autres 
objets s imi la i res ou connexes de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but poursuivi par la société, 
son extension ou son développement, date de début d'activité : 
l e r janvier 2010. 

22 septembre 2009 
N° 09 1568 A , K e v i n Jérôme E U i s , menuiserie, Taiohae, 

98742 N u k u H i v a , date de début d'activité : 19 octobre 2009 ; 
N° 09 1569 A , Thiery Pierre Yves Gourtay, travaux du 

bâtiment, derrière l a station Total H a m u t a , 98716 Pirae , 
date de début d'activité : 15 septembre 2009 ; 

N° 09 1570 A , N a d i a T u m a t a T a p u t u , nom commercial : 
Te A n u a n u a , vente de services divers et négociant, Moerai , 
98753 R u r u t u , date de début d'activité ; l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1571 A , Tevahine -Teh inano Marie-Thérèse 
Françoise T e h a r i k i , nom commercial ; Chez Tevahine -
Tehinano, cuisine à emporter ambulant , quartier Tup i t i , 
98772 N a p u k a , date de début d'activité : 2 novembre 2009 ; 

W 09 1572 A , E r i c Thomas, nom d'usage : Thomâs-Duc, 
nom commercial : Le Bounty, snack, P K 22, côté mer, 
Papetoai , 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
1er septembre 2009 ; 

N° 09 1573 A , K a r l Eugène Wohler , nom commercial : 
Délices aux F r u i t s , confiseries et salades de fruits, confitures 
et autres et pâtisserie, P K 10,500, quart ier Tepori , Faaaite , 
98717 P u n a a u i a cedex, date de début d'activité : 15 septembre 
2009 ; 

N° 09 260 B , Légal T a h i t i a n W e d d i n g Ceremony 
Company, tzom commercial : L T W , entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée au capital de 50 000 F CFP, géra?ite : 
C h a n t a i Madeleine Suzanne Betrancourt , P K 30,500, côté 
mer, H a a p i t i , 98728 M o o r e a - M a i a o , l ' o rganisat ion de 
mariages légaux dans les mairies de Polynésie française pour 
les étrangers (dépôt de papiers officiels, réservation des 
témoins, du photographe et vidéo..), l ' organisat ion du 
mariage tradit ionnel tahit ien dans u n hôtel, sur une plage ou 
dans u n village polynésien, l 'organisation des transferts 
depuis l eur hôtel jusqu'à l a m a i r i e , a l l e r et retour, 
réservation des prestations spéciales (ex : décoration de 

fleurs, chœurs de chanteurs durant l a cérémonie, repas de 
mariage, spectacles de danses...) à l a demande des mariés, 
date de début d'acti-vité : 21 septembre 2009 ; 

N° 09 261 B , Pro F i x i n g Pool, société à responsabilité 
limitée au capital de 500 000 F C F P , gérant : C y r i l l e Jacques 
Toa L i m i n a n a , P K 39,100, côté mer, quartier M a h i a a t e a , 
B P 12966, 98712 Papara , l a construction et l a remise en état 
de pisc ines , bass in , réservoir d'eau, etc., a i n s i que 
l ' importation de matériaux et outillage nécessaire à l'activité 
de l a société, date de début d'activité : 21 septembre 2009 ; 

N° 09 158 C, K e n d r a , société c iv i le au c a p i t a l de 
100 000 F C F P , gérant : Frédéric Louis B e r n a r d Turconi , 
P K 9,600, lotissement M i r i extension, lot n° 289, B P 130306 
Moana N u i , 98717 P u n a a u i a cedex, l 'achat, l a prise à ba i l ou 
l a location de tous immeubles bâtis ou non, de tous terrains 
et propriétés foncières de toute nature, l a mise en valeur 
desdits immeubles, terrains et propriétés par tous moyens 
directs ou indirects, l'exécution de tous travaux de viabilité et 
l a réalisation de tous aménagements, l a construction de tous 
bâtiments à usage d'habitation, professionnel ou commercial , 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , l a gestion et l ' exp lo i tat ion de tous 
immeubles et terrains dépendant de l 'actif social, consentir 
toutes garant ies et notamment hypothécaires .en 
remboursement des emprunts, l 'emprunt auprès de tous 
établissements bancaires, de crédit et autres de toutes 
sommes nécessaires à l a réalisation de l'objet social, toutes 
prises de garanties, cautionnement, avals et hypothèques à l a 
sûreté d'engagements des associés, et de sociétés dans 
lesquelles i l s sont eux-mêmes associés, l a vente des biens 
devenus inut i l e s à l a société, et généralement, toutes 
opérations mobilières, immobilières et financières se 
rapportant directement ou indirectement à l'objet social et à 
tous objets s imi laires ou connexes, et susceptibles d'en 
faciliter l a réalisation, date de début d'activité : 3 septembre 
2009. 

23 septembre 2009 
N° 09 1574 A , K a t i a Tehani Avae, nom commercial : Chez 

Avae Tea, négociant (magasin d'alimentation), face à l a 
mair ie de H a u t i , 98753 R u r u t u , date de début d'activité : 
22 ju i l le t 2009 ; 

N° 09 1575 A , M a t t h i e u Bout i l l i er , nom commercial : 
Jard imatt , j a rd in ier paysagiste, -servitude Papehue, 98711 
Paea, date de début d'activité : 16 septembre 2009 ; 

N° 09 1576 A , H i n a p u M a i r e Bet ty Harehoe , /zo/n 
d'usage : T e r a i a m a n o , impor ta teur négociant, P u u r a i , 
logement n° 218, 98704 Faa 'a , date de début d'activité : 
22 septembre 2009 ; 

N° 09 1577 A , T h i e r r y J e a n D a n i e l l a f a r e , no?n 
commercial : Fare Tra i teur , t ra i teur à domicile, P K 7,700, 
quartier Punoa , Taputapuatea, 98735 U t u r o a , date de début 
d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1578 A , E v e l i n a Jakubauskai te , loueur en m a i n -
d'œuvre, N u n u e , côté montagne, 98730 B o r a B o r a , date de 
début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 1579 A , Stéphanie F a n n y Angélique Labeau , nom 
commercial : Supersonic's, négociant ( l ibrairie, tabac, jeux de 
hasard, photocopie, vente de glace et sirop), P K 26, côté 
montagne, le petit vil lage, H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiao , 
date de début d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1580 A , Jérôme Noël Pet i t , consultant, P K 9,700, 
côté montagne, Paopao, 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'activité : 6 septembre 2009 ; 

N° 09 1581 A , Alexandrine Tahuareva Raipuni -Tefaaora, 
?io?n d'usage : Leclercq, ?iom commercial : Roulotte Le 
Paihere, roulotte, P K 7,300, côté montagne, Taputapuatea, 
98735 U t u r o a , date de début d'activité : 15 septembre 2009 ; 
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N° 09 1582 A , M e h d i Te iva Taruoura , Jiom commercial : 
Mahealanie , transport de passagers (six passagers au plus, 
1 véhicule) et marchandises, date de début d'activité : 
17 septembre 2009 ; 

N° 09 1583 A , K e r v i n losua Tehahe, import négociant, 
98767 Hao, date de début d'activité : 23 septembre 2009 ; 

N° 09 1584 A , V a i n e t i Tehani Tetuaiteroi , nom commer­
cial : Plekeani, tax i , A n a u , 98730 Bora Bora , date de début 
d'activité : l e r avr i l 2010 ; 

N° 09 1585 A , V a i n u i Rudy Van-Bastolaer , t ravaux en 
tous genres, P K 4, quartier Salmon, 98704 Faa 'a , date de 
début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 262 B , Déco Maison , société à responsabilité limitée 
au capital de 200 000 F C F P , gérante : Céline Yvette Gilberte 
Be l lenger , rue du C o m m a n d a n t - D e s t r e m e a u , B P 287, 
98713 Papeete cedex, l 'achat, l ' importation, l 'exportation, l a 
distr ibution, l a vente en gros, demi-gros ou au détail, la 
représentation, le courtage et l a commerc ia l i sat ion en 
général de tous produits de décoration, de linge de maison et 
de textiles en tous genres, d'ameublement d'intérieur ou 
d'extérieur, de luminaires , et plus généralement, de tous 
biens et produits relatifs à l'aménagement intérieur et 
extérieur de maisons, appartements et tous immeubles à 
usage d'habitation, à titre particul ier ou professionnel ou 
autres, l a création, l 'acquisition, l a location, l ' instal lat ion et 
l 'exploitation de tous fonds de commerce ou établissements se 
rapportant à l'objet ci-dessus, l 'acquisition, l a prise à ba i l de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis, l a part ic ipation directe ou 
indirecte de la société dans toutes opérations, entreprises ou 
sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher à l'objet social, 
et généralement, toutes opérations commerciales , 
financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini et à 
tous objets similaires ou connexes, date de début d'activité : 
l e r novembre 2009 ; 

N° 09 263 B , Pacific Snack-In, no7n commercial : L e Club 
Sandwich, société à responsabilité limitée au capital de 
300 000 F C F P , gérante : Tâmamiria K a r i n e Louise H e i a r i i 
V i l l i e rme Leharte l , rue Dumont-d 'Urvi l le , B P 42401 Fare 
Tony, 98713 Papeete cedex, l 'acquisition et l 'exploitation d'un 
fonds de commerce de snack, sandwicherie, restauration, 
vente à emporter, l 'acquistion, l a prise ou l a remise en 
location de tous terrains bâtis ou non et l a construction de 
tous bâtiments, l a transformation de l a société en toute autre 
forme, notamment société anonyme, l a part ic ipation de l a 
société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
notamment celles dont l'objet serait susceptible de concourir 
à l a réalisation de l'objet social et par tous les moyens, 
notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d 'apports, fusions, a l l iances , groupements d'intérêt 
économique ou sociétés en participation, et généralement, 
toutes opérations industriel les, commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou susceptible d'en favoriser 
l 'exploitation ou le développement, date de début d'activité : 
l e r septembre 2009 ; 

N° 09 159 C, Claujeans, société civile au capital de 
210 000 F C F P , gérants : Claude Serge Pierre Cluzeau et 
Jean -Mar i e Danie l Maurice Baudet, P K 8,200, résidence 
Ta ina , lot n° 110, 98718 Punaau ia , l 'achat, l a prise à ba i l ou 
l a location de tous immeubles bâtis ou non, de tous terrains 
et propriétés foncières de toute nature, l a mise en valeur 
desdits immeubles, terrains et propriétés par tous moyens 
directs ou indirects , l ' a d m i n i s t r a t i o n , l a gestion et 
l 'exploitation de tous immeubles et terrains dépendant de 
l 'act i f social, l a vente ou l ' a t t r ibut ion aux; associés des biens 
meubles et immeubles devenus inuti les à l a société, et 
généralement, toutes opérations mobilières, immobilières et 

financières se rapportant directement ou indirectement à 
l'objet social et susceptibles d'en faciliter l a réalisation, date 
de début d'activité : 27 août 2009. 

24 septembre 2009 
N° 09 1586 A , Laurence Monique Janine André, nom 

d'usage : Prunet , Jiom commercial : L 'Ate l i er de Lo , bijouterie, 
pointe des Pêcheurs, n° 125, résidence Les Jard ins du Musée, 
98717 P u n a a u i a cedex, date de début d'activité : 16 septembre 
2009 ; 

N° 09 1587 A , Patr i ck Roger Bernard Foucher, nom 
commercial : Gaiko , négociant sur le marché, P K 22, côté 
montagne, Papetoai, 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'activité : l e r ju i l l e t 2009 ; 

N° 09 1588 A , L i l a s Léo, nom d'usage : H o l i , nom 
commercial : C lub des Ados, organisatrice de spectacles, 
centre B r u a t , avenue Pouvana'a-a-Oopa, 98713 Papeete 
cedex, date de début d'activité : l e r janvier 2010 ; 

N° 09 1589 A , Raurea Peu , nom commercial : Snack 
Raurea, snack, F i t i i , 98731 Huahine , date de début d'acti­
vité : l e r janvier 2010 ; 

N° 09 1590 A , Wi l f red Temaruata P u r e n i , nojn commer­
cial : Nathal ie , négociant et loueur en main-d'œuvre, Parea , 
côté mer, 98731 H u a h i n e , date de début d'activité : 
l e r décembre 2009 ; 

N° 09 1591 A , Maeva T i h a t a , nom d'usage : T e r i a , nom 
commercial : Vahine Tapaeru, marchand ambulant et forain, 
au village de Raro ia , 98769 Makemo, date de début d'acti­
vité : l e r décembre 2009 ; 

N° 09 1592 A , Danie l J e a n Chr i s t i an U b e r t i n i , nom 
commercial : Danube F i l m s , photographe ambulant , m a r i n a 
de Vaiare , voilier Cl io , 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'activité : l e r octobre 2009. 

28 septembre 2009 
N° 09 1593 A , M i c h e l Teura Faufau , chauffeur de drague 

et autres engins, P K 17,500, côté mer, 98707 Papenoo, date 
de début d'activité : 14 septembre 2009 ; 

N° 09 1594 A , A r n a u d Gueri ta ine , Jiom commercial : Les 
Jard ins d'Arno, paysagiste, servitude He i re i , E r i m a , 98701 
Arue , date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1595 A , Y o l i n a Lise Lanoux, nom commercial : T i m 
C a r Wash , lavage de voiture, quartier Vaitaporo , 98735 
Uturoa , date de début d'activité : 21 septembre 2009 ; 

N° 09 1596 A , H i l s o n Teva Murât, nom commercial : 
Beyaself Pictures, infographiste et cameraman, P K 22,517, 
côté montagne, H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiao, date de début 
d'activité : 23 septembre 2009 ; 

N° 09 1597 A , Fred A l v a Tukehiatemataoteragi Paquier , 
7iom commercial : K u r a i n a Cruise , location de moyens de 
transport fare flottant, T i a h u r a , lot Quesnot, n° 21, 98728 
Moorea-Maiao, date de début d'activité : l e r décembre 2009 ; 

N° 09 1598 A , Tehuriavero T a h u t i n i , entrepreneur de 
spectacles et art isan, P K 9,500, côté montagne, quartier 
Agnie, Paopao, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'acti­
vité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1599 A , Hénista A l e x a Atenata Ter i ihoania , nom 
commercial : Chez Here, cuisine à emporter, P K 6, côté 
montagne, servitude Tiaoao, 98701 Arue , date de début 
d'activité : l e r novembre 2009 ; 

N° 09 1600 A , B r u n o Teu i ra V a n Bastolaer, t ravaux en 
tous genres, P K 4, quartier Salmon, 98704 Faa 'a , date de 
début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 1601 A , Anselme A h - L o Noël Y i p , art isan, K a u e h i , 
98763 F a k a r a v a , date de début d'activité : 1er octobre 2009 ; 

N° 09 1602 A,''Loa]nà HàwaiM Jôsiâne Bûniët, hojn 
commercial : Pension Va inu i -Per les , pension de famil le , 
98771 M a n i h i , date de début d'activité : ler novembre 2009 ; 
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N° 09 1603 A , P a t r i c k M i c h e l Chavet , t ravaux de 
terrassement, P K 8,500, côté montagne, quartier Gooding, 
Paopao, 98728 Moorea-Maiao, date de début d'activité : 
l e r août 2009 ; 

N° 09 1604 A , François M a r e v a Dupre, îiom commercial : 
Aquaroche T a h i t i , reproduction de pierre artificielle, H a a p u , 
98731 Huahine , date de début d'activité : 14 septembre 
2009 ; 

N° 09 1605 A , Ra i ta Fareea, nom d'usage : Bellanger, iiom 
commercial : I n a i t i B i e n - E t r e , massage t r a d i t i o n n e l , 
R a n g i r o a , 98775 A v a t o r u , date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1606 A , Laurent Grac ia , nom commercial : L G 
Création, art isan, P K 20, côté montagne, quartier Tehuru i , 
T u m a r a a , 98735 Uturoa , date de début d'activité : l e r janvier 
2009 ; 

N° 09 1607 A , Teura E m i l i e Gui l l o t in , Jiom commercial : 
B o r a Bounce, location de bouées, F a a t a h i , N u n u e , 
98730 Bora Bora , date de début d'activité : 25 septembre 
2009 ; 

N° 09 1608 A , M a g a l i Teura H a a p i i , nom d'usage : 
Hennebois, nom commercial : Teura Créations, bijouterie 
fantaisie et de luxe itinérante, P K 14,800, côté mer, Tevaitoa, 
T u m a r a a , 98735 Uturoa , date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 09 1609 A , Ludovic M i h i m a n a lo tua , nom commer­
cial : M i h i m a n a Construction, t ravaux de construction, 
P K 23,800, côté montagne, 98708 T iare i , date de début 
d'activité : 2 novembre 2009 ; 

N° 09 1610 A , Tehahe John M a i , travaux en tous genres, 
P K 35,800, côté montagne, quartier Va i t iare , 98712 Papara , 
date de début d'activité : l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1611 A , Augus t in M a t a , transporteur mari t ime 
scolaire, quartier Poro Poro, Ahe , 98771 M a n i h i , date de 
début d'activité : l e r janvier 2010 ; 

N° 09 1612 A , Tarona Noélanie Tereopa, Jiom commer­
cial : Teremoana, marchand ambulant ou forain, rue des 
Poi lus-Tahit iens , Paofai , 98713 Papeete cedex, date de début 
d'activité : 28 septembre 2009 ; 

N° 09 1613 A , Ludovic Patrice Toso, nom commercial : L T 
Carrelage, carreleur, résidence Le G r a n d Large, bâtiment A , 
98713 Papeete cedex, date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 09 264 B , Centre de Format ion Cours Buff l ier , }io?n 
commeivial ; Cours Buffl ier, société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 000 F C F P , gérant : Patr i ck H e n r y René 
Jean Lopez-Diot, avenue Dumont -d 'Urv i l l e , immeuble F e i P i , 
B P 21143, 98713 Papeete cedex, l a formation professionnelle 
ini t ia le et continue, la préparation aux diplômes nationaux 
d 'Etat , l a préparation aux concours a d m i n i s t r a t i f s , l a 
formation individualisée, le soutien scolaire et l 'organisation 
d'activités périscolaires, date de début d'activité : 23 ju i l l e t 
2009 ; 

N° 09 265 B , K D & C O Intérieur, société à responsabilité 
limitée au capital de 100 000 F C F P , gérantes : Mar ie t te 
Josseline Cadet et Daniel le Adèle Be jani , rue Dumont -
d 'Urvi l le , immeuble Sienne, Papeete, B P 140084, 98701 
Ai 'ue, l 'achat et l a revente de mobiliers et d'accessoires de 
décoration, l a création, l 'acquisition, l a location, la prise à 
ba i l , l ' instal lat ion, l 'exploitation de tous établissements se 
rapportant aux activités spécifiées, l a partic ipation directe ou 
indirecte de la société dans toutes opérations ou entreprises 
pouvant se rattacher à l'objet social et toutes opérations 
contribuant à l a réalisation de son objet, toutes opérations 
commerciales , financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher à l'objet social et tous objets s imilaires 
ou connexes, date de début d'activité : l e r septembre 2009 ; 

N° 09 266 B , Huahine Rava 'a i , coopérative mar i t ime au 
capital de 0 F C F P , gérant : H e n r N a r i i J o n a Taerea, mairie 
de Fare , B P 435, 98731 Huahine , de réaliser toute opération 
susceptible de permettre le maint ien ou de favoriser le 
développement de l a pêche mar i t ime , des cultures marines et 
de toute autre activité mar i t ime , de fournir les services 
répondant aux besoins professionnels individuels ou collectifs 
de leurs sociétaires, d'assurer ou de facil iter l a production, 
l'écoulement ou l a vente des produits ha l ieut iques ou 
aquacoles des sociétaires et cela, soit en l'état, soit après 
conservation, condit ionnement ou t rans format ion , 
d'avitailler et d'approvisionner les sociétaires en produits 
équipements, appâts, matériels et matériaux nécessaires, de 
valoriser les produits de l a pêche des adhérents t i tulaires 
d'une licence de pêche professionnelle, et de protéger l a 
profession et de réaliser toutes opérations entrant dans le 
cadre de l a profession, date de début d'activité : l e r octobre 
2009 ; 

N° 09 267 B , Société Coopérative Te U i Rava 'a i O Pare , 
coopérative mari t ime au capital de 0 F C F P , gérant : Franc is 
A n d r e w R a i t u H a e a r i i Sanford , P K 2, côté montagne, 
servitude P u i h i , B P 51386, 98716 Pirae , dans le cadre de ses 
statuts et règlements, l 'achat de matériel nécessaire à 
l'activité des sociétaires, le condit ionnement , l a 
transformation, l a commercialisation des produits collectés 
auprès des sociétaires, l 'ut i l i sat ion de matériels en commun 
et la fourniture de tous services nécessaires aux sociétaires, 
date de début d'activité : 23 septembre 2009 ; 

N° 09 160 C, s e R u m i a , société civile au capital de 
100 000 F C F P , gérant : M a r i n s Tanetefaua T o r u Nouveau, 
rue Bernière, face au centre commercial Hyper U , Pirae , 
B P 396, 98713 Papeete cedex, l a propriété et l a gestion de 
toutes participations dans toutes sociétés quelle qu'en soit l a 
forme, l a gestion de valeurs molbilières, l 'achat, l a vente de 
tous titres, actions, parts de sociétés, la part ic ipation par tous 
moyens à toutes sociétés créées ou à créer quel qu'en soit 
l'objet, toutes opérations financières relatives à l 'acquisition 
et l a gestion des participations, l a réalisation d'opérations de 
trésorerie avec les sociétés contrôlées directement ou 
indirectement sous forme d'avances en compte courant, de 
prêts, etc., et d'une manière générale, toutes opérations 
juridiques et fmancières concourant à l a réalisation de l'objet, 
date de début d'activité : 28 août 2009 ; 

N° 09 161 C, s e T i t i r a i n a , société civile au capital de 
100 000 F C F P , gérant : H e i r a n g i T e a r i k i Nouveau, rue 
Bernière, face au centre commercial Hyper U , P i rae , B P 396, 
98713 Papeete cedex, l a propriété et l a gestion de toutes 
participations dans toutes sociétés quelle qu'en soit l a forme, 
l a gestion de valeurs mobilières, l 'achat, l a vente de tous 
titres,a ctions parts de sociétés, l a part ic ipation par tous 
moyens à toutes sociétés créées ou à créer quel qu'en soit 
l'objet, toutes opérations fmancières relatives à l 'acquisition 
et l a gestion des participations, l a réalisation d'opérations de 
trésorerie avec les sociétés contrôlées directement ou 
indirectement sous forme d'avances en compte courant, de 
prêts, etc., et d'une manière générale, toutes opérations 
juridiques et fmancières concourant à l a réalisation de l'objet, 
date de début d'activité : 28 septembre 2009 ; 

N° 09 268 B , S A S V i t i , société par actions simplifiée au 
capital de 5 000 000 F C F P , géra?its : M a r c Winston Col l ins et 
J e a n - P i e r r e Gosse, rue Paul-Bernière, face au centre 
commercial Hyper U , Pirae , B P 396, 98713 Papeete cedex, l a 
fourniture d'accès à Internet au grand publ i c et aux 
professionnels, l a téléphonie et l a télécommunication en tous 
genres, toutes opérations, prestations de services, assistances 
relatives aux objets ci-dessus, l ' impoKtation, l 'acquisition, l a 
location, la vente de tous matériels, logiciels, services, 
accessoires, produits, articles et éléments d'équipement se 
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rapportant aux activités ci-clessus visées, l 'ut i l isat ion et 
l'accès à des ressources de télécommunications 
internat ionales , telles que ceux fournis par u n réseau 
sate l l i ta i re ou câbles sous -mar in , l ' explo i tat ion des 
ressources radioélectriques, la réalisation, le contrôle, l a 
gestion et l ' adminis trat ion des opérations susvisées, l a 
partic ipation directe ou indirecte de l a société dans toutes 
opérations, entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant 
se rattacher à l'objet social, l 'acquisition ou l a location de tous 
immeubles construits ou non, et généralement, toutes 
opérations commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rat tacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou 
connexes, et de nature à en faciliter l a réalisation, date de 
début d'activité : 28 septembre 2009. 

29 septembre 2009 
N° 09 1614 A , A n a s t a s i a M a r e v a F a r a u r u , nom 

commercial : U t i a Constructions, t ravaux du bâtiment, près 
du hangar d'Impex, 98718 P u n a a u i a , date de début d'activité : 
17 septem-bre 2009 ; 

N° 09 1615 A , Audrey Rose T u h i k a h a u Temaur i , nom 
commercial : Tepuna Service, coursier, quartier Sanford, 
Mamao, 98713 Papeete cedex, date de début d'activité : 
l e r octobre 2009 ; 

N° 09 1616 A , Jeff Temaurioraa , noin commercial : 
Teraihoa Constructions, t ravaux de construction, P K 18,500, 
côté mer, A t i h a , H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiao , date de début 
d'activité : 28 septembre 2009 ; 

N° 09 269 B , Techno Services, nom commercial : Techno 
Services, société à responsabilité limitée au capital de 
100 000 F C F P , gérant : Jérôme Charles L a n v i n , P K 5, côté 
montagne, quartier Tavararo, Faa 'a , B P 50354, 98716 Pirae , 
l'étude, l a réalisation de tous types de travaux d'électricité, de 
c l imat i sa t i on , de plomberie et de v e n t i l a t i o n , toutes 
opérations pouvant concerner l ' importation, l 'exportation, 
l 'achat, l a vente, le dépôt et le transport des produits, 
marchandises, matériels et autres objets, toutes opérations, 
représentations, commissions et courtages, fournitures de 
prestations de service et/ou commerciales en tous genres, 
auprès des tiers, relatives à la réalisation de l'objet, toutes 
opérations de gestion, explo i tat ions , de location des 
installations précitées, l a partic ipation de l a société par tous 
moyens à toutes entreprises , groupements d'intérêt 
économique et sociétés françaises ou étrangères, créées ou à 
créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social ou à tous objets s imilaires dont l'objet serait 
susceptible de concourir à l a réalisation de l'objet social et ce, 
par tous moyens, notamment l a voie de création de sociétés 
nouvelles ou de fonds de commerce, apport, souscription ou 
achat d'actions ou de parts sociales ou de parts bénéficiaires, 
de fusion, de sociétés en part ic ipation, de groupement, 
d 'al l iance ou de commandite , le cas échéant, et plus 
généralement, toutes opérations commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à son objet ou à tous objets similaires ou 
connexes ou susceptibles d'en facil iter l a réalisation, et ce 
dans tous pays, date de début d'activité : 18 septembre 2009 ; 

N° 09 162 C, S C I Eve , société civile immobilière au 
capital de 100 000 F C F P , gérante : Sophie Régine Miche l , 
lot issement M i r i , résidence K a v e k a , v i l l a B l , 
B P 381220 Tamanu, 98717 P u n a a u i a cedex, l 'acquisition par 
voie d'achat ou d'apport, l a propriété, l a mise en valeur, la 
trans format ion , l a construct ion, l 'aménagement, 
l ' admin i s t ra t i on st l a location de tous biens -at droits 
iinmo,biiiers en caiestion. et notamment, l 'acouisition d*un 

lotissement M i r i extension, et ce, soit au moyen de ses 
capitaux propres, soit au moyen de capitaux d'emprunt, a ins i 
que de l'octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au présent objet c iv i l et 
susceptibles d'en favoriser le développement, et 
généralement, toutes opérations civiles pouvant se rattacher 
diretement ou indirectement à cet objet ou susceptibles d'en 
favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère 
civi l de l a société, date de début d'activité : 29 septembre 
2009. 

30 septembre 2009 
N° 09 1617 A , Emere Sidonie Ruaroo, couture à domicile, 

P K 51,800, côté mer, 98727 Papeari , date de début d'activité ; 
l e r octobre 2009. 

MODIFICATIONS 

9 janvier 2009 
N° 75 75 A du 16 ju i l le t 1975, A h Nane K o n g Y e t F h a n , 

inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F , date d'effet : l e r janvier 2009. 

12 janvier 2009 
N° 81 371 A du 19 aoiit 1981, Eugène Yeung , inscr ipt ion 

modificative de personne physique avec publication au J O P F , 
date d'effet : l e r février 2009 ; 

N° 00 1759 A du 4 décembre 2000, Bruno A l a i n Fardèle, 
insc r ip t i on modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F , date d'effet : 11 décembre 2008. 

13 janvier 2009 
N° 97 1708 A du 3 novembre 1997, Stéphane Tuarae C h i n 

Loy, inscr ipt ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F , date d'effet : 15 février 2008. 

14 janvier 2009 
N° 03 2374 A du 16 décembre 2003, Méhssa H e i p u a 

F i r u u , inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F , date d'effet : 23 décembre 2008 ; 

N° 04 17 A du 8 janvier 2004, Hélène Le D a l i , inscr ipt ion 
modificative de personne physique avec publication au J O P F , 
date d'effet : 13 janvier 2009. 

15 janvier 2009 
N° 04 1918 A du 30 novembre 2004, Henriette Tehevin i , 

inscr ip t i on modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F , date d'effet : l e r octobre 2008. 

16 janvier 2009 
N° 02 786 A du 26 avr i l 2002, Jul iette Teng K o a n g 

Cheùng, nom d'usage : Solnica, inscript ion modificative de 
personne physique avec publication au J O P F , date d'effet : 
l e r janvier 2009. 

19 janvier 2009 
N° 79 127 A du 22 août 1979, Manfred Ennemoser , 

insc r ip t i on modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F , dcde d'effet : 16 janvier 2009. 

21 janvier 2009 
N° 79 21 B du 22 m-ars 1979, Comptoir d ' importation 

générale, société à responsabilité limitée^ mise en sommeil 
deouis le 31 décembre 2008, inscription modificative 'lo 
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26 janvier 2009 
N° 82 325 A du 6 ju i l le t 1982, Marie -Ange Jeunesse, nom 

d'usage : S i b a n i , inscr ip t i on modif icative de personne 
physique avec publ i cat ion au J O P F , date d'effet : 
30 novembre 2008 ; 

N° 91 74 C du 19 septembre 1991, Polynesian Pearls , 
société civile immobilière, mise en sommeil depuis le 1er j u i n 
1998, insc r ip t i on modif icative de société c iv i le avec 
publication au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F ; 

N° 96 34 C du 23 a v r i l 1996, S C I R a n g i r o a 
Investissement, société c ivi le immobilière, inscr ip t i on 
modificative de société civile immobilière avec publication au 
J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F , date d'effet : 23 avr i l 1996. 

4 février 2009 
N° 04 17 A du 8 janvier 2004, Hélène Le D a l i , inscription 

modificative de personne physique avec publication au J O P F , 
date d'effet : 3 février 2009. 

27 février 2009 
N° 02 218 B du 18 novembre 2002, Cl in ique vétérinaire de 

T a m a n u , société d'exercice libéral à responsabilité limitée, 
suivant délibération de l'assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 11 février 2009, i l a été décidé 
d'augmenter le capital de la société d'une somme de 20 000 F 
C F P par souscription en numéraire, inscription modificative 
de société commerciale avec publicité au J O P F et inscription 
modificative de personne morale avec publication au J O P F , 
date d'effet : 27 février 2009 ; 

• N° 02 218 B du 18 novembre 2002, C l i n i q u e vétérinaire de 
T a m a n u , société d'exercice libéral à responsabilité limtée, 
aux termes d'un acte reçu par M e Dominique Dubouch, 
notaire à Papeete, le 12 février 2009, M M . Frédéric Duflocq 
et Patr i ck Peron ont cédé chacun 467 parts de l a société à 
M l l e Céline Junqua . A u d i t acte M l l e J u n q u a a été nommée 
cogérante, inscript ion modificiative de société commerciale 
avec publicité au J O P F et inscr ip t i on modif icative de 
personne morale avec publicité au J O P F , date d'effet : 
12 février 2009 ; 

N° 87 8 C du 20 janvier 1987, S C I Sylga, société civile 
immobilière, aux termes d'un acte reçu par M e Dominique 
Baudet , notaire associé à Nouméa, le 26 décembre 2008, i l a 
été attribué notamment à M . Jacques D i Luccio, 448 parts 
numérotées de 1 468 à 1 915 inclus, inscript ion modificative 
de société civile avec publication au J O P F et inscription 
modificative de personne morale avec publication au J O P F , 
date d'effet : 27 février 2009 ; 

N° 92 82 C du 15 septembre 1992, Sofremal, sigle : 
S O F R E M A L , société civile immobilière, suite à l'assemblée 
générale ordinaire du 10 j a n v i e r 2009, i l résulte le 
changement des mentions suivantes : ancienne mention : 
M . René Malmezac , demeurant à P u i n a a u i a , gérant, nouvelle 
mention : M M . René Malmezac , demeurant à Punaau ia , 
cogérant associé et H e r e m a n a Malmezac , demeurant à 
Nouméa, cogérant non associé, inscript ion modificative de 
société c ivi le avec publ i cat ion au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F , 
date d'effet : l e r janvier 2009 ; 

N° 95 56 C du 2.1 avr i l 1995, Geloxe, société civile 
immobilière, suivant acte de M e Bernard Bruggmann en date 
du 26 janvier 2009, M . et M m e Jean-Claude B u r g ont cédé la 
totalité des parts sociales de l a société à M M . D a v i d 
Jusk iw iesky et Gil les G u t h et l 'article 7 concernant le capital 
social a été modifié en conséquence. M . et M m e Jean-Claude 
B u r g ont démissionné de leurs fonctions de gérants et 
M M . Gi l les G u t h et D a v i d Jusk iwiesky ont été nommés 

gérants, inscr ipt ion modifica-tive de société c iv i le avec 
publication au J O P F et inscription modificative de personne 
morale avec publication au J O P F , date d'effet : 26 janvier 
2009 ; 

N° 97 117 C du 25 novembre 1997, S C I F i o r e l l a , sigle : 
F I O R E L L A , société civile immobilière, aux termes d'un acte 
reçu par M e Dominique Baudet, notaire associé à Nouméa, le 
26 décembre 2008, i l a été attribué à M . Jacques D i Luccio, 
40 parts numérotées de 41 à 80 inc lus , i n s c r i p t i o n 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscription modificative de personne morale avec publ ication 
au J O P F , date d'effet : 27 février 2009 ; 

N° 99 171 C du 27 décembre 1999, société c iv i le 
immobilière Pamato , en abrégé S C I Pamato, aux termes d'un 
acte reçu par M e Phi l ippe Clemencet, notaire à Papeete, le 
30 janvier 2009, M . Jacques Vanfau , gérant de société, 
demeurant à Papeete, 271, boulevard Pomare , B P 111 
Papeete, a démissionné de ses fonctions de gérant de l a S C I 
Pamato, société susdécrite, à compter du jour de l'acte, et 
M l l e F a n a u t u o r o T u l a M a r a k a i , .employée de banque, 
demeurant à Papeete, 271, boulevard Pomare , B P 111 
Papeete, a été nommée gérante en l ieu et place pour une 
durée illimitée, inscript ion modificative de société civile avec 
publication au J O P F et inscription modificative de personne 
morale avec publication au J O P F , date d'effet : 30 janvier 
2009 ; 

N° 00 85 C du 9 j u i n 2000, S C Vabur , société civile, aux 
termes d'un acte reçu aux minutes de M e B e r n a r d 
Bruggmann, notaire à Papeete, le 26 janvier 2009, M . et 
M m e Jean-Claude B u r g ont cédé l a totalité des parts sociales 
comprenant le capital social de l a société à M . D a v i d 
Jusk iwiesky et par suite l 'article 7 du capital social a été 
modifié et M . D a v i d Jusk iwiesky a été nommé gérant en 
remplacement de M m e M a r i e - F r a n c e B u r g , i n s c r i p t i o n 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscription modificative de personne morale avec publ ication 
au J O P F , date d'effet : 26 janvier 2009 ; 

N° 02 190 C du 20 février 2002, S C I M a r o a , société civile 
immobilière, aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
14 janvier 2009, M m e Agnès Desfour a cédé l a totalité des 
parts dont elle était propriétaire dans l a S C I M a r o a à 
M . Th ie r ry Desfour, 25 parts numérotées de 76 à 100, 
inscript ion modificative de société civile avec publ icat ion au 
J O P F et inscr ipt ion modificative de personne morale avec 
publication au J O P F , date d'effet : 13 février 2009. 

2 mars 2009 
N° 01 86 B du 9 avr i l 2001, Comptoir industr ie l de la 

P u n a r u u , société à responsabilité limitée, l 'assemblée 
générale extraord inaire d u 11 février 2009 a pr is les 
résolutions suivantes : les capitaux propres étant inférieurs à 
l a moitié du capital social, l'assemblée a décidé de continuer 
l a poursuite de son activité et suite à l a résolution 
précédente, l'assemblée décide d'augmenter le capita l de 
2 540 000 F C F P , puis le réduire à concurrence des pertes 
cumulées de 2 543 711 F C F P , pour porter le capital social à 
1 200 000 F C F P , ins c r ip t i on modif icat ive de société 
commerciale avec publicité a u J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication a u J O P F . 

3 mars 2009 
N° 83 27 C du 23 mars 1983, S C I M a h a n a N u i , lots n° 8 

et n° 9, société civile immobilière, i l résulte d'un acte sous 
seing privé en date du à Papeete du 4 décembre 2008, les 
modif icat ions suivantes aux mentions antérieurement 
publiées, M . G u y Pierron a démissionné de ses fonctions de 
gérant et a été remplacé par M . A l a i n Dray , nouveau gérant, 
inscription modificative de société civile avec publ ication au 
J O P F et inscr ipt ion modificative de personne morale avec 
publication au J O P F , date d'effet : 4 décembre 2008 ; 

Page LEXPOL 104 sur 132



28 Juillet 2011 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 3959 

N° 99 9 C du 26 janvier 1999, S a t - N u i immobil ier , société 
civile, l'assemblée générale ordinaire du 23 m a i 2008 a 
décidé de nommer l a S A S S O F I M A L au poste de gérant à 
compter du l e r ju i l l e t 2008, en remplacement de M . René 
Malmezac , inscription modificative de société civile avec 
publication au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F . 

9 mars 2009 
N° 93 106 B du 18 j u i n 1993, P u n a a u i a agrégats, société 

en nom collectif, mise en sommeil de l a société à compter du 
28 février 2009, insc r ip t i on modif icative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t ion 
modificative de personne morale avec publication au J O P F . 

11 mars 2009 
N° 01 102 C du 25 ju i l le t 2001, S C A F e n u a Poe, société 

c ivi le agricole, aux termes de l'assemblée générale 
extraordinaire des associés en date du 29 janvier 2009, i l a 
été décidé l a dissolution anticipée de l a société. L e siège de l a 
l iquidat ion a été fixé à Pirae (BP 50039 Pirae) . M . Roger 
T a u r u a été nommé l iquidateur, et ce à compter de ce jour, 
inscript ion modificative de société civile avec publication au 
J O P F et inscript ion modificative de personne morale avec 
publication au J O P F , date d'effet : 29 janvier 2009. 

16 mars 2009 
N° 96 80 C du 28 août 1996, S C I Vaiare , société civile 

immobilère, mise en sommeil de la société -à compter du 
13 mars 2009, inscript ion modificative de société civile avec 
publication au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F . 

17 mars 2009 
N° 00 102 A du 20 ju i l l e t 2000, Luc André Vacher-

Coponat, inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F , date d'effet : 17 mars 2009. 

18 mars 2009 
N° 90 587 A du 9 août 1990, X i n g Y i n g H u a n g , inscription 

modificative de personne physique avec publ icat ion au 
J O P F ; 

N° 94 99 C du 9 novembre 1994, Porohit i N u i , société 
civile, aux termes d'une assemblée générale mixte des 
associés en date du 2 octobre 2008, Mmes F i f i Terou et J u d i t h 
Lenoir ont été nommées en qualité de gérantes de l a société 
pour une durée non limitée, en remplacement, inscription 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscription modificative de personne morale avec publication 
au J O P F . 

20 mars 2009 
N° 98 22 C du 21 avr i l 1998, S C I Nismo, société civile 

immobilière, i l ressort des délibérations de l'assemblée 
générale ordinaire du 23 m a i 2008 le changement des 
mentions suivantes : ancienne mention : M . René Malmezac, 
nouvelle mention : L a S A S S O F I M A L , au capita l de 
5 000 000 F C F P , dont le siège social est situé à Papeete, zone 
industriel le de Fare Ute , immatriculée au R C S de Papeete 
sous le 11° T P I 07 178 B, laquelle est représentée par M . René 
Heremana Malmezac , à compter du l e r ju i l let 2008, et ce en 
vertu d'une décision de l'assemblée générale ordinaire 
annuelle de la société S O F I M A L S A S en date du 30 j u i n 2008, 
inscript ion modificative de société civile avec publication au 
J O P F et inscription modificative de personne moreile avec 
publication au J O P F ; 

N° 03 253 C du 3 octobre 2003, SCI Apetahi , société civile 
immobilière, aux termes d'un acte reçu par M e Bernard 
B r u g g m a n n , notaire à Papeete, le 17 février 2009, 

M m e Pierrette Gi l lardeau a cédé la totalité de ses parts 
sociales, savoir : 200 parts de 1 000 F C F P chacun 
numérotées de 101 à 200 qu'elle détenait dans la S C I Apetah i 
à M . Patrice N a u d , inscription modificative de société civile 
avec publication au J O P F et inscript ion modificative de 
personne morale avec publication au J O P F . 

24 mars 2009 
N° 01 3 C du 11 janvier 2001, S C I Amoe, société civile, aux 

termes d 'un procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du 2 mars 2009, i l a décidé de mettre en 
sommeil l a société et ce à compter de ce jour, inscr ipt ion 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscription modificative de personne morale avec publication 
au J O P F . 

25 mars 2009 
N° 00 165 C du 13 décembre,2000, Rava ' i N u i , société 

civile, aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du 10 mars 2009, i l a été décidé de mettre en 
sommeil de l a société et ce à compter de ce jour, inscr ipt ion 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscription modificative de personne morale avec publication 
au J O P F . 

30 mars 2009 
N° 98 3668 A du 24 novembre 1998, Gaston Vonghes, 

inscr ip t i on modif icat ive de personne physique avec 
publication au J O P F , date d'effet : 27 mars 2009 ; 

N° 96 30 B du 22 février 1996, K M S , entrepr ise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, mise en sommeil au 
31 mars 2009, inscript ion moclificative de société commer­
ciale avec publicité au J O P F et inscript ion modificative de 
personne morale avec publication au J O P F . 

14 mai 2009 
N° 01 86 B du 9 avr i l 2001, Comptoir industr ie l de l a 

P u n a r u u , société à responsabilité limitée, aux termes du 
procès-verbal des décisions de l'assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 2007, i l a été décidé 
par l a collectivité l a démission de Y a n n Parfanthoen au 
31 décembre 2005 et Ludovic M a r t i n e t au 6 ju i l le t 2007 en 
qualité de cogérant. M . Didiers Charles est nommé gérant 
unique, inscription modificative de société commerciale avec 
publicité au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F . 

1er juillet 2009 
N° 87 8 C du 20 janvier 1987, S C I Sylga, société civile 

immobilière, suivant acte reçu par M e Dominique Dubouh, 
notaire à Papeete, le 25 février 2009, M . Jacques D i Luccio a 
fait donation à M m e M a i m a Mer le de l a route propriété des 
336 parts portant les n° 1468 à n° 1803 inclus qu' i l possède 
dans la société, inscription modificative de société civile avec 
publication au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F , dcUe d'effet : l e r ju i l l e t 
2009 ; 

N° 97 117 C du 25 novembre 1997, S C I Fiore l la , sigle : 
F I O R E L L A , société civile immobilière, suivant acte reçu par 
M e Dominique Dubouch, notaire à Papeete, le 25 février 
2009, M . Jacques D i Luccio a fait donation à M m e M a i m a 
Mer le de l a route propriété des 30 parts portant les n° 41 à 
n° 70 inc lus qu ' i l possède dans l a société, insc r ip t i on 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscription modificative de personne morale avec publication 
au J O P F , date d'effet : l e r ju i l let 2009. 
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21 juillet 2009 
N° 88 115 B du 14 septembre 1988, S A R L Constructions 

de V i t i s H e i n u i , société à responsabilité limitée, l'associé 
unique, par décision en date du 29 m a i 2009, a pris acte de la 
décision de M . Angélo de V i t i s de démissionner de ses 
fonctions de cogérant à compter du 22 j u i n 2009, inscription 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et ins c r ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F . 

24 juillet 2009 
N° 56 4 B du 25 septembre 1956, Richerd, Lenoble & Cie, 

société civile immobilière, l a collectivité des associés, lors de 
l'assemblée générale mixte du 7 ju i l l e t 2009, a décidé de 
proroger l a durée de l a société à 99 ans à compter du jour de 
sa constitution, soit le l e r août 1956. E n conséquence, 
l 'article 5 des statuts a été modifié comme suit : " L a durée de 
l a société, qui a pris cours le l e r août 1956, viendra à 
expiration le 30 ju i l l e t 2055, sauf cas de dissolution anticipée 
prévu aux statuts , inscr ip t i on modif icative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 87 34 B du 26 février 1987, S P T Management, sigle : 
S P T M , société anonyme, le conseil d 'administration, dans sa 
séance du 30 j u i n 2009, a désigné en qualité de nouvel 
a d m i n i s t r a t e u r et de nouveau président du conseil 
d ' admin i s t ra t i on M m e L i l a s Léo en remplacement de 
M . Y o s h i a k i Ch i saka , dont les fonctions ont pris f in au cours 
de l a séance du conseil d ' admin is t ra t i on , inscr ip t i on 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et i n s c r i p t i o n modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 87 34 B du, 26 février 1987, S P T Management, sigle : 
S P T M , société anonyme, aux termes d 'un conseil 
d 'administration en date du 12 août 2005, M . Yosh iak i 
C h i s a k a avait été nommé en qualité de président du conseil 
d 'administration en remplacement de M . T a k a s h i F u j i m u r a , 
démissionnaire de ses fonctionnaires de président du conseil 
d ' admin i s t ra t i on et de son mandat d 'adminis t rateur , 
i n s c r i p t i o n modif icative de société commerciale avec 
publication au J O P F et inscription modificative de personne 
morale avec publication au J O P F . 

30 juillet 2009 
N° 95 57 C du 16 mars 1995, C M G , société civile de 

part i c ipat ion , aux termes des délibérations à caractère 
ordinaire des assemblées générales à l a date d u 15 m a i 2007 
à Papeete, l a collectivité des associés enregistre l a rentrée de 
M M . X a v i e r Mege et de P a t r i c k Casser en qualité de 
cogérants. E n conséquence, les avis antérieurs sont modifiés 
comme suit : ancienne mention : Gérants : M M . Bruno Mege 
et Stéphane Renaud ; nouvelle mention : M M . , Bruno Mege, 
Stéphane Renaud, Xav ier Mege et Patr i ck Gasser, inscription 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscr ipt ion modificative de personne morale avec publication 
au J O P F . 

31 juillet 2009 
N° 04 55 C du 27 février 2004, S C T u a r i i n u i , société 

civile, mise en sommeil à compter du 9 j u i n 2009, inscription 
modificative de société civile avec publication au J O P F et 
inscript ion modificative de personne morale avec publication 
au J O P F . 

3 août 2009 
N° 59 1 B du 21 m a i 1959, Banque S O C R E D O , société 

anonyme d'économie mixte, suite à l'arrêté n° 536 C M du 
23 a v r i l 2009, l a représentation de l a Polynésie française au 
sein du conseil d 'administration de l a banque S O C R E D O a 
été modifié : M M . Georges Puchon, Pierre Frébault, Gaston 

Tong Sang, Teva Rohfristch et Jacqu i Drol let ont été nommés 
aux l i e u et place de M M . G u y Lejeune, M a i r a i S u n , 
M m e Armel l e Merceron et M l l e Otime Teura , inscr ipt ion 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et ins c r ip t i on modif icat ive de personne mora le avec 
publication a u J O P F ; 

N° 76 69 B du 23 octobre 1976, Soprobat, société à 
responsabilité limitée, adjonction de l'activité de négociant-
impor tateur à compter d u l e r août 2009, i n s c r i p t i o n 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et i n s c r i p t i o n modif icat ive de personne morale avec 
publication au J O P F . 

4 août 2009 
N° 90 770 A du 19 octobre 1990, Tera i H u a a , inscr ipt ion 

modificative de personne physique avec publ i cat ion au 
J O P F ; 

N° 01 41 B du 12 février 2001, Toarotu, société à 
responsabilité limitée, i l résulte d u procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire du 15 ju i l l e t 2009, dont 
u n exemplaire a été déposé au rang des minutes de l a S C P 
Calmet-Restout-Delgrossi , que l a société a été transformée en 
société à responsabilité limitée à compter du même jour, 
inscription modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscript ion modificative de personne morale avec 
publication a u J O P F ; 

N° 03 212 B du 10 septembre 2003, M a r a Télécom S A , 
société anonyme, aux termes de l'assemblée générale 
extraord ina ire du 30 a v r i l 2009, les act ionnaires ont 
augmenté le capital social de 600 000 000 F C F P pour. le 
porter à 1 100 000 000 F C F P , inscription modificative de 
société commerciale avec publicité au J O P F et inscript ion 
modificative de personne morale avec publication a u J O P F . 

5 août 2009 
N° 03 157 B du 10 ju i l l e t 2003, Société polynésienne de 

réseaux d'études et de services, sigle : S P R E S , société à 
responsabilité limitée, suite à l'assemblée générale mixte du 
30 j u i n 2009, l'associé unique a décidé d'augmenter le capital 
social pour le porter à 15 000 000 F C F P et modifier en 
conséquence les articles 6 et 7 des statuts, inscr ipt ion 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et ins c r ip t i on modif icat ive de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 187 B du 9 ju i l l e t 2009, Raromatai Ferry , société à 
responsabilité limitée, aux termes de l'assemblée générale 
extraordinaire du 13 août 2009, les associés ont décidé 
d'augmenter le capital social, ancienne mention . ' l e , capital 
social est fixé à 1 000 000 F C F P ; nouvelle mention : le capital 
social est fixé à 20 400 000 F C F P , inscript ion modificative de 
société commerciale avec publicité au J O P F et 
inscript ion modificative de personne morale avec publication 
a u J O P F ; 

N° 99 50 C du 16 février 1999, Société agricole de T a h i t i , 
sigle • : S A T , société civile agricole, suite à l a démission de 
M . Patr i ck Garr i e r de sa fonction de cogérant à compter du 
30 septembre 2008, i l en résulte les modifications suivantes : 
ancienne ?ne?ition : M M . E m i l e Lagarde et P a t r i c k - G a r r i e r , 
cogérants ; nouvelle mention : M . E m i l e Lagarde, gérant. 
L'assemblée générale mixte du 28 m a i 2009 a décidé de 
modifier corrélativement l 'article 6 des statuts suite à l a 
cession de parts appartenant à l a société S I C A N C au profit 
de M . E m i l e Lagarde, inscr ipt ion modificative de société 
civile avec publicité au J O P F et inscription modificative de 
personne morale avec publication au J O P F . 
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6 août 2009 
N° 58 1 B du 21 février 1958, A i r T a h i t i , société anonyme, 

i l résulte des décisions du conseil d 'administration du 27 m a i 
2009 les modifications suivantes dans l a composition du 
conseil d 'administration : Polynésie française représentée par 
M . Moehau Ter i i tah i en remplacement de M . G u y Lejeune ; 
comité d'entreprise A i r T a h i t i représenté par M . W i l l i a m 
Toofa en remplacement de M l l e H i ldegarde O l i v a i n , 
inscription modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 01 301 B du 28 mai 2001, L 'Ate l i er de l a perle, société 
à responsabilité limitée, aux termes d'un acte reçu au rang 
des minutes de M e B r u g g m a n n , notaire à Papeete le 
l e r ju i l l e t 2009 contenant cession de parts sociales et de 
compte par M l l e L o u d i n au profit de M . L u i s a n g Apeang, 
M . Apeang susnommé a été nommé en qualité de gérant pour 
une durée non limitée, en remplacement de M l l e Maeva 
Loud in , gérante démission-naire, inscription modificative de 
société commerciale avec publicité au J O P F et inscription 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 02 144 B du 16 août 2002, L a Terrasse A p i , société à 
responsabilité limitée, aux termes des délibérations de 
l'assemblée générale ordinaire de l a société Terrasse A p i en 
date du 25 avr i l 2009, le mandat de gérant de M . M i c h e l 
T e i k i a k a t o u a a été révoqué pour compter du jour de 
l'assemblée générale. L a société est désormais gérée et 
administrée par M . Jean-Pierre Demedy seul, inscription 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et i n s c r i p t i o n modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 03 141 B du 19 j u i n 2003, Hydro 'tech, société à 
responsabilité limitée, aux termes de l'assemblée générale 
extraordinaire du 24 avr i l 2009, i l a été pris acte de l a 
démission de M . Ludovic Boiron de ses fonctions de gérant, 
inscript ion modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 04 .86 B du 25 mars 2004, S N C Lafayette Location, 
société en nom collectif, suivant décisions de l a consultation 
écrite en date du 30 novembre 2007, la société F I P R O M E R 
S A S a été nommée gérante en remplacement de l a société 
Assistance Gestion Services, pour une durée illimitée. L a 
présidente de l a S A S F I P R O M E R est l a S A R L 
Invest issement et Développement dont le gérant est 
M . X a v i e r Cohen, insc r ip t i on modif icat ive de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 08 24 B du 31 janvier 2008, Pollywood F i l m s , société à 
responsabilité limitée, l'assemblée générale mixte du 24 j u i n 
2009 a décidé de transférer le siège social avec modification 
de l a boîte postale et d'augmenter le capital social, inscription 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et i n s c r i p t i o n modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 193 B du 21 ju i l le t 2008, W i , société à responsabilité 
limitée à associé unique, suite à l'assemblée générale 
extraordinaire du 17 ju i l le t 2009, M . M a t t h i e u L e Cicle a été 
nommé cogérant de la société. Les articles 7 et 9 des statuts 
seront modifiés en conséquence, inscript ion modificative de 
société commerciale avec publicité au J O P F et inscription 
modificative de personne morale avec publication au J O P F . 

7 août 2009 
N° 98 196 B du 30 j u i n 1998, A r u e N u i , société cà 

responsabilité limitée, mise en sommeil à compter du 6 août 
2009, inscription modificative de société commerciale avec 
publicité au J O P F et inscription modificative de personne 
morale avec publication au J O P F ; 

N° 06 45 B du 6 février 2006, S A R L F e n u a Presse A r u e , 
sigle : F e n u a Presse , entreprise unipersonne l le à 
responsabilité limitée, radiat ion des activités import-export à 
compter de ce jour. M a i n t i e n de l'activité de négociant en 
produits divers à compter de ce jour, inscript ion modificative 
de société commerciale avec publicité au J O P F et inscr ipt ion 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 07 90 B du 4 avr i l 2007, T a h i t i Legend's Beauty , 
société à responsabilité limitée, mise en sommeil à compter 
du 5 a v r i l 2007, insc r ip t i on modif icat ive de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F . 

11 août 2009 
N° 91 157 B du 28 novembre 1991, J i ssang Frères, société 

à responsabilité limitée, ouverture d'une pension de famil le 
touristique à l 'enseigne commercial Pension Teva inu i sis à 
Moorea, Temae, devant l a bijouterie Kerebel à compter du 
l e r septembre 2009, inscr ipt ion modificative de société 
commerciale avec publicité a u J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 07 111 B du 3 mai 2007, Geo Fenua , société à 
responsabilité limitée, suppression de l a mention suivante : 
"Aux termes d'une assemblée générale du 5 septembre 2007, 
M . Franck Zermat i a cédé cinq parts d'une valeur nominale 
de 2 000 F C F P chacune, numérotées de 1 à 5 à l a S C P O r a v a 
Financement qui est devenue en conséquence associée de l a 
société O r a v a . A u x termes d'une assemblée générale 
extraordinaire du 4 décembre 2007, M . Franck Zermat i a 
cédé une part d'une valeur nominale de 2 000 F C F P , - n° 6 à 
l a Banque de Polynésie, qui est devenue en conséquence 
associée de l a société O r a V a " , inscription modificative de 
société commerciale avec publicité au J O P F et inscr ipt ion 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 02 109 C du 23 août 2002, C P S Papineau, société 
civile, i l résulte du procès-verbal de l'assemblée générale 
ordinaire annuelle du 6 m a i 2009, qu'ont été nommés 
commissaire aux comptes t i tulaire l a S C P Redon-Pelloux-
C h a i z e - M u S i Y a n - L i s et commissaire aux comptes 
suppléant M . Gi l les Redon, inscription modificative de société 
civile avec publicité au J O P F et inscription modificative de 
personne morale avec publication au J O P F . 

12 août 2009 
N° 01 192 B du 24 septembre 2001, M a t a A r a Assistance ' 

E U R L , entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, 
par assemblée générale extraordinaire du 4 août 2009, 
l'associé unique décide de continuer l'activité de l a société. I l 
décide d'augmenter le capital social de 2 830 000 F C F P par 
incorporation des comptes courants. A l a même assemblée, i l 
procède à une réduction du capital social pour ramener celui-
ci à 1 000 000 F C F P , inscription modificative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 05 133 C du 23 m a i 2005, Faaaapi , société civile, aux 
termes d'un acte reçu par M e Bruggmann, notaire à Papeete 
le 3 jui l let 2009 contenant cessions de parts par M M . Ol iv ier 
Grepin et Hervé Sendou au profit de M M . Roger Lopez, 
Thierry Lopez et Frédéric Rodriguez, M . Roger Lopez a été 
nommé en qualité de gérant pour une durée non limitée en 
remplacement de M M . Olivier Grep in et Hervé Sendou, 
gérants démissionnaires, inscription modificative de société 
civile avec publicité au J O P F et inscription modificative de 
personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 06 90 G du 10 a v r i l 2006, Salome-Hugo, société civile, 
aux termes d'un acte reçu par M e Bruggmann, notaire à 
Papeete le 3 ju i l l e t 2009 contenant cessions de parts sociales 
par M M . Ol iv ier Grep in et Hervé Sendou au profit de 
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M M . Roger Lopez, Th ierry Lopez et Frédéric Rodriguez, 
M . Roger Lopez a été nommé en quaMté de gérant pour une 
durée non hmitée en remplacement de M M . Ol iv ier Grep in et 
Hervé Sendou gérants démissionnaires, inscr ip t ion 
modificative de société civile avec publicité au J O P F et 
inscript ion modificative de personne morale avec publication 
au J O P F ; 

N° 08 267 C du 22 décembre 2008, S C I Tahitirios, société 
civile immobilière, i l résulte des délibérations de l'assemblée 
générale ordinaire des associés, réunie extraordinairement le 
7 ju i l l e t 2009, que les associés ont décidé de mettre en 
sommei l l a société pour compter du l e r j u i l l e t 2009, 
inscript ion modificative de société civile avec publicité au 
J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F . 

14 août 2009 
N° 94 122 B du 28 ju i l le t 1994, Vaimato , société anonyme, 

par courrier en date du 5 ju i l l e t 2008, l a Société tahitienne 
mar i t ime a nommé en qualité de représentant permanent 
M . Jean-Pierre Sangue en remplacement de M . Jean Sangue, 
inscript ion modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 99 414 B du 8 décembre 1999, Société de financement 
du développement de l a Polynésie française, sigle : S O F I D E P , 
société anonyme d'économie mixte, par arrêté n° 534 C M du 
23 a v r i l 2009 abrogeant l'arrêté n° 763 C M du 3 jui l let 2008, 
le conseil des ministres a désigné comme représentants de l a 
Polynésie française au sein de l a S E M S O F I D E P pour siéger 
aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires 
M . Georges Puchon. I l en résulte les modifications suivantes 
aux mentions antérieurement publiées : ancienne mention : 
représentant de l a Polynésie française aux assemblées 
générales : M . Georges Puchon , nouvelle mention : 
représentant de l a Polynésie française aux assemblées 
générales : M . M a i r a i S u n . P a r arrêté n° 534 C M du 23 avr i l 
2009 abrogeant l'arrêté n° 763 C M du 3 ju i l l e t 2008, le conseil 

. des ministres a désigné comme représentants de l a Polynésie 
française a u se in du conseil d ' admin i s t ra t i on de l a 
S E M S O F I D E P , M M . Georges Puchon, Teva Rohfritsch, 
M m e Eléanor Parker , M M . Pierre Frébault, Claude Periou, 
Chr i s tophe Plee et E t i e n n e C h i m i n . I l en résulte les 
modif ications suivantes aux mentions antérieurement 
publiées : ancienne mention : Adminis trateurs représentants 
de l a Polynésie française : M M . M a i r a i Sun , G u y Lejeune, 
Georges Puchon, M m e Eléanor Parker , M M . Antony Geros, 
C laude Per io , Chr is tophe Plee ; nouvelle mention : 
Administrateurs représentants de l a Polynésie française : 
M M . Georges Puchon, Teva Rohfritsch, M m e Eléanor Parker , 
M M . Pierre Frébault, Claude Per iou , Christophe Plee et 
Et ienne C h i m i n . P a r ai l leurs, le conseil d 'administration 
réuni le 23 j u i n 2009 a nommé M . Et ienne C h i m i n en qualité 
de président du conseil d ' admin is t ra t i on . Le directeur 
général M . Pierre Fontaine est reconduit dans sa fonction. I l 
en résulte les modif icat ions suivantes aux mentions 
antérieurement publiées : ancienne mention : président du 
conseil d 'administration : M . Christophe Plee ; nouvelle 
mention : président du conseil d 'administration : M . Etienne 
C h i m i n , inscription modificative de société commerciale avec 
publicité au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F ; 

N° 00 108 B du 26 avr i l 2000, Boyer Seignobos, entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, les activités exercées 
sont : travaux du bâtiment, forage et sondage, inscript ion 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et insc r ip t i on modif icat ive de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 01 11 B du 16 janvier 2001, Raiatea Pneus Import, 
société à responsa-bilité limitée, aux termes de l'assemblée 
générale extraordinaire du 15 janvier 2009, i l a été décidé de 
changer l a dénomination en Raiatea Pneus Import, de 
transférer le siège social à l a zone industriel le de T a h i n a et 
de changer l'objet social, inscription modificative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 07 171 C du 2 ju i l le t 2007, Tevaitau, société civile, i l 
résulte d'un acte reçu par M e Bernard Restent, notaire 
associé à Papeete que M l l e E v a Lejeune a été nommée 
cogérante de l a société Tevai tau à compter du 23 ju i l l e t 2009, 
inscription modificative de société civile avec publicité au 
J O P F et inscript ion modificative de personne morale avec 
publication au J O P F . 

18 août 2009 
N° 98 196 B du 30 j u i n 1998, A r u e N u i , société à 

responsabilité limitée, l'assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 5 août 2009 a décidé l a dissolution 
anticipée de l a société et sa l iquidat ion amiable sous le 
régime convention a fixé le siège à Arue , P K 3,500, côté mer 
et a nommé en qualité de l iquidateur M . S h i Noy M o u pour 
une durée indéterminée, inscript ion modificative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 00 108 B du 26 avr i l 2000, Boyer Seignobos, entreprise 
unipersonnel le à responsabilité limitée, suppression de 
l'activité de loueur de moyens de transport (L07) à compter 
du 14 août 2009, ins c r ip t i on modif icat ive de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 01 216 B du 16 octobre 2001, E U R L F r a n c k 
D i s t r i b u t i o n , sigle : F r a n c k D i s t r i b u t i o n , entreprise 
unipersonnel le à responsabilité limitée, réouverture de 
l ' E U R L à compter de ce jour et adjonction des activités de 
travaux du bâtiment (construction), matériel de maison, 
équipements à compter de ce jour, inscript ion modificative de 
société commerciale avec publicité au J O P F et inscr ipt ion 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 03 148 B du 27 j u i n 2003, Groupe M D Finance , société 
à responsabilité limitée, aux termes du procès-verbal établi le 
11 j u i n 2009, l'assemblée générale constate qu'en raison de 
l'affectation d u résultat, les capitaux propres de l a société 
sont reconstitués à hauteur de l a moitié du capita l social, 
inscript ion modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscr ipt ion modificative de personne mor-ale avec 
publication au J O P F . 

19 août 2009 
N° 71 36 B du 3 septembre 1971, Société tahit ienne 

d'automobiles, sigle : S T A , société anonyme, l'assemblée 
générale réunie en date du 23 j u i n 2009 a renouvelé pour une 
durée de six execices qu i expirera lors de l a réunion de 
l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes 
de l 'exercice clOs le 31 décembre 2004, les mandats 
d 'admin is t rateurs de M l l e Laurence T r a c q u i et de 
M . Tamatea Tracqui . L e conseil d 'administrat ion réuni en 
date du 23 j u i n 2009 a renouvelé le mandat de président de 
M l l e Laurence Tracqui et le mandat de directeur général de 
M l l e V a e a T r a c q u i , pour l a durée de l e u r m a n d a t 
d 'adminstrateur , ins c r ip t i on modif icat ive de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 80 111 B du 4 décembre 1980, Société industr ie l le de 
production et de conditionnement de T a h i t i , sigle : S I P C T , 
société par actions simplifiée, i l résulte du procès-verbal des 
décisions de l'assemblée générale extraordinaire du 10 j u i n 
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2009, dont un exemplaire a été déposé au rang des minutes 
de l a S C P Office notar ia l Calmet-Restout -Delgross i , le 
17 ju i l le t 2009, que l a société a été transformée en société par 
actions simpliée, insc r ip t i on modif icative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 90 146 B du 28 septembre 1990, Etabl issement 
Tracqui et F i l s , société par actions simpliée, aux termes de 
l'assemblée générale extraordinaire du 29 m a i 2009, les 
actionnaires ont décidé l a continuation de la société malgré 
que les capitaux propres soient inférieurs à la moitié du 
capi ta l social et nommé l a S E G A u d i t en qualité de 
commissaire aux comptes t i tu la ire et M . Patr i ck Ancel en 
qualité de commissaire aux comptes suppléant, inscription 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et ins c r ip t i on modif icat ive de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 91 134 B du 17 octobre 1991, Prince H i n o i Center, 
société par actions simplifiée, aux termes d'un acte reçu par 
M e J u l i e n C h a n , notaire associé à Punaau ia , le 4 aoiit 2009, 
l a S A S Prince H i n o i Center a acquis de l a S A S I T E M , tous 
ses droits pour le temps qui en reste à courir au bai l de sous-
location, dans l ' immeuble Pr ince -Hino i Center à Papeete, 
l e r étage (550 mètres carrés), 2e étage zone A (152 mètres 
carrés) pour le prix global de 15 000 000 F C F P , a ins i que les 
aménagements et installations dans lesdits locaux pour le 
prix de 10 000 000 F C F P , à compter rétroactivement du 
l e r j u i l l e t 2009, ins c r ip t i on modif icative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 95 228 B du 24 octobre 1995, Informatique et 
technologie multimédia, sigle : Item, société par actions 
simplifiée, aux termes d'un acte reçu par M e J u l i e n C h a n , 
notaire associé à P u n a a u i a , le 4 août 2009, l a S A S I T E M cède 
à l a S A S Pr ince -Hino i Center, tous ses droits pour le temps 
qui en reste à courir au bai l de sous-location, dans l ' immeuble 
Pr ince -Hino i Center à Papeete : l e r étage (550 mètres 
carrés), 2e étage zone A (152 mètres carrés) pour le pr ix 
global de 15 000 000 F C F P , a ins i que les aménagements et 
instal lat ions dans lesdits locaux pour le prix de 10 000 000 F 
C F P , à compter rétroactivement du l e r j u i l l e t 2009, 
inscript ion modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 99 82 B du 22 mars 1999, T a h i t i Jeunesse, société par 
actions simplifiée, aux termes des décisions de l'assemblée 
générale ordinaire en date du 25 j u i n 2009, i l a été décidé l a 
nomination de M . Pascal T e r i i Kwong , demeurant à Arue , 
lotissement Jay , né à Papeete, le 15 août 1980, en qualité de 
directeur général de l a société et ce pour une durée non 
limitée, à compter du 25 j u i n 2009, inscription modificative 
de société commerciÊile avec publicité au J O P F et inscription 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 01 46 B du 20 février 2001, Pacific Way, société civile, 
i l résulte des délibérations de l'assemblée générale 
extraordinaire du 30 ju i l le t 2009, dont un exemplaire du 
procès-verbal a été déposé au rang des minutes de l a S C P 
Calmet-Restout-Delgrossi , que l a société a été transformée en 
société c iv i le à compter du même jour , insc r ip t i on 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et i n s c r i p t i o n modif icat ive de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 04 208 B du 23 août 2004, Magas in Soi Louk Hubert , 
entreprise unipersonnel le à responsabilité limitée, aux 
termes d'un acte reçu par M e Serge V i l l e t , notaire associé à 
P u n a a u i a , le 31 ju i l l e t 2009, enregistré' à Papeete, le 4 août 
2009, folio 102, bordereau 4068/4, l ' E U R L Magas in Huber t 
Soi L o u k a cédé son fonds de commerce de vente au détail des 

marchandises générales exploité à U t u r o a (Raiatea), sous 
l'enseigne Magas in Hubert Soi L o u k à l a S A R L M a n a H a u , 
moyennant le prix de 41 000 000 F C F P . L'entrée en 
jouissance a été fixée au jour de l 'acte, ins c r ip t i on 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et inscr ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 05 176 B du 20 j u i n 2005, Société de distr ibution 
d'équipements domestiques, société anonyme, l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires réunie en date du 
23 jui l let 2009 a décidé de procéder à l a dissolution anticipée 
de l a société et de nommer M l l e Vaea Tracqui en qualité de 
l iquidateur, inscription modificative de société commerciale 
avec publicité au J O P F et inscr ip t i on modif icat ive de 
personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 05 354 B du 19 décembre 2005, A s i a n Motor Car , 
sigle : A M C , société par actions simplifiée, l'assemblée 
générale extraordinaire du 10 j u i n 2009 a décidé de procéder 
à l a dissolution anticipée de l a société et de nommer 
M l l e Vaea Tracqui en qualité de l iquidateur , inscript ion 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et inscr ip t ion modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 129 B du 25 m a i 2009, M a n a H a u , société à 
responsabilité limitée, aux termes d 'un acte reçu par 
M e Vi l l e t , notaire associé à P u n a a u i a , le 31 ju i l l e t 2009, 
enregistré à Papeete, le 4 août 2009, folio 102, bordereau 
4068/4, la S A R L M a n a H a u a acquis de l ' E U R L M a g a s i n 
Hubert Soi Louk , u n fonds de commerce de vente au détail de 
marchandises générales, exploité à U t u r o a (Raiatea), sous 
l'enseigne M a g a s i n Hubert Soi L o u k à l a S A R L M a n a H a u , 
moyennant le pr ix de 41 000 000 F C F P . L'entrée en 
jouissance a été fixée au j our de l 'acte, i n s c r i p t i o n 
modificative de société commerciale avec publicité au JOPP^ 
et inscr ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 139 B du 28 m a i 2009, Mo loka i Mamao , entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, aux termes d'un acte 
reçu au rang des minutes de M e Bernard Bruggmann , notaire 
à Papeete, le 3 jui l let 2009, l a société Mo loka i Mamao a 
acquis de M m e veuve Wong née Liouchinecho L a u Sau , un 
fonds de commerce de vente au détail d'habillement, prêt-à-
porter, sis et exploité à Papeete, Mamao, 73, avenue Georges-
Clemenceau, connu sous le nom de M a g a s i n M o l o k a i , 
inscription modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F . 

20 août 2009 
N° 03 51 B du 4 mars 2003, M a t a Iti Noa Noa , société à 

responsabilité limitée, adjonction de l a boîte postale 1188, 
98713 Papeete à compter de ce jour, M m e Evelyne Murât 
(gérante) est divorcée par jugement du t r ibuna l de première 
instance de Papeete du 13 février 2008, i n s c r i p t i o n 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et inscr ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 05 346 B du 12 décembre 2005, E U R L W et T Store, 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, adjonctoin 
du nom commercial Moorea M a r k e t à compter du 28 ju i l le t 
2009, inscription modificative de société commerciale avec 
publicité au J O P F , et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F ; 

N° 07 347 B du 11 décembre 2007, H i g h Performance 
Cleaning, société à responsabilité limitée, suite à l'assemblée 
générale extraordinaire du 17 avr i l 2009, i l a été décidé u n 
changement de gérance au nom de M . H e i m a n Te iva en 
remplacement de M . Steeven A h S i n g , ins c r ip t i on 
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modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et ins c r ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F . 

21 août 2009 
N° 62 1 B du 20 février 1962, Société polynésienne de 

villages de vacance, société anonyme, reprise d'activité à 
compter du 20 août 2009, fermeture de l'établissement sis à 
Papeete, immeuble Fare Tony, bureau n° 311, inscription 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et ins c r ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 62 1 B du 20 février 1962, Société polynésienne de 
villages de vacance, société anonyme, mise en sommeii à 
compter du 20 août 2009, inscription modificative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 03 152 B du 2 jui l let 2003, T a h i t i N u i Pêche, société 
civile, i l résulte du procès-verbal des décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire du 17 jui l let 2009, déposé au rang 
des minutes de l a S C P Calmet-Restout-Delgrossi le 5 août 
2009, que l a société a été transformée en société civile à 
compter du même jour, inscription modificative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et inscr ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 05 355 B du 20 décembre 2005, E U R L Microméga 
Polynésie, entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, 
aux termes d'un procès-verbal des décisions de l'associé 
unique en date du 15 ju i l le t 2009, i l a été décidé de transférer 
le siège de Pirae , résidence Gadiot, appartement n° 22 à 
Papeete, immeuble Sarateva , 3e étage, insc r ip t i on 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et insc r ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 331 B du 26 novembre 2007, Planète H S E , société à 
responsabilité limitée, suite à l'assemblée générale ordinaire 
en date du 15 m a i 2009, le siège social de l a S A R L Planète 
H S E est transféré au 121, avenue Georges-Clemenceau, 
B P 43503 Fare Tony, 98713 Papeete, Polynésie française, 
inscription modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 03 137 C du 23 m a i 2003, Les Océanes, société à 
responsabilité limitée, i l résulte d'un acte sous seing privé en 
date du 27 ju i l l e t 2009, dont un exemplaire a été déposé au 
rang des minutes de l a S C P Calmet-Restout-Delgrossi , que 
les fonctions de gérant de M . Jean-Louis Radic i , ont pris f in 
le même jour, inscription modificative de société civile avec 
publicité au J O P F et inscription modificative de personne 
morale avec publication au J O P F . 

25 août 2009 
N° 05 312 B du 3 novembre 2005, M a e v a Assurances, 

société par actions simplifiée, l'assemblée générale du 30 j u i n 
2009 a décidé de nommer M . K e l l y A s i n en tant que directeur 
général de l a société. Les pouvoirs d u directeur général 
seront aussi étendus que ceux du président-directeur général 
et pourra représenter l a société à l'égard des tiers tel qu ' i l est 
énoncé dans les articles 17-1.2.1 et 17-1.2.2. des statuts, 
inscript ion modificative de société Commerciale avec publicité 
au J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 130 B du 25 m a i 2007, Ange l Import, entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, suivant délibération 
de l'associé unique de la société en date du 28 ju i l le t 2009, i l 
a été décidé l a dissolut ion anticipée de l a société. 
M l l e Jul iette Faussane a été nommée l iquidateur pour une 
durée de 2 mois, inscr ip t i on modi f icat ive de société 
commerciale avec publicité au J O P F et ins c r ip t i on 
modificative de personne morale avec publication au J O P F . 

26 août 2009 
N° 84 166 B du 18 octobre 1984, Pacific Petro leum et 

services, sigle : P P S , société anonjrme, l a location-gérance 
consentie p a r l a société à l a société S A R L H e r e h i t i 
(immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Papeete sous le n° 77 92 B) du fonds de commerce connu sous 
l'enseigne Stat ion Shel l R D O a pris f in le l e r août 2009, par 
résiliation résultant d'un acte sous seing privé en date à 
Papeete le 13 janvier 2009, inscript ion modificative de société 
commerciale avec publicité au J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 84 166 B du 18 octobre 1984, Pacific Petro leum et 
services, sigle : P P S , société anonyme, aux termes d'un acte 
sous seing privé en date à Papeete du 24 ju i l l e t 2009, l a 
société a donné en location-gérance à la société Pacific 
Développement Gest ion (immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés dé Papeete sous le n° 09 9 B) , pour 
une durée d'un an à compter du l e r août 2009, renouvelable 
par tacite reconduction de mois en mois, le fonds de 
commerce connu sous l 'enseigne S ta t i on S h e l l R D O , 
inscription modificative de société commerciale avec publicité 
au J O P F et inscript ion modificative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 102 B du 17 avr i l 2008, T a h i t i Auto Services, société 
à responsabilité limitée, suivant acte reçu par M e Clemencet 
le 30 jui l let 2009, l a S A R L T a h i t i Auto Services a acquis de 
M . Roland Schwartz (immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés sous le n° 99 13 A) et M m e Marie-Françoise 
Tolme son épouse, u n fonds de commerce de vente de 
véhicules d'occasions, exploité à Papeete, avenue du Prince-
H i n o i à l 'angle de l a rue Octave-Moerau, à l 'enseigne 
Automarché ou Automarché Paofai , inscr ipt ion modificative 
de société commerciale avec publicité au J O P F et inscript ion 
modificative de personne morale avec publication au J O P F ; 

N° 09 9 B du 9 janvier 2009, Pacific Développement 
Gestion, sigle : P D G , société à responsabilité limitée, aux 
termes d'un acte sous seing privé en date à Papeete du 
24 jui l let 2009, l a société P P S (immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Papeete sous le n° 22 36 B) a 
donné en location-gérance à l a société, pour une durée d'un 
an à compter du l e r août 2009, renouvelable par tacite 
reconduction de mois en mois, le fonds de commerce connu 
sous l'enseigne Station Shel l R D O . Les activités de l a société 
sont précisées en ce sens qu'elles comprennent notamment le 
commerce de carburants, inscript ion modificative de société 
commerciale avec publicité a u J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F . 

27 août 2009 
N° 91 95 B du 25 ju i l l e t 1991, Bora B o r a Navettes, 

société anonyme, i l résulte du procès-verbal de l'assemblée 
générale ordinaire du 30 j u i n 2009, l a nominat ion de l a S C P 
Gosse -Par ion-Changues en qualité de commissaire aux 
comptes t i tulaire , et l a nomination de M . P a t r i c k Ance l en 
qualité de commissaire aux comptes suppléant, pour une 
durée de 6 exercices, soit jusqu'à l'assemblée générale tenue 
en 2015, inscript ion modificative de société commerciale avec 
publicité au J O P F et inscript ion modificative de personne 
morale avec publication au J O P F . 

28 août 2009 
N° 09 15 B du 16 janvier 2009, M a c Jacob, entreprise 

unipersonnelle à responsabilité limitée, adjonction du nom 
commercial Poly N e w à compter du 27 août 2009, inscript ion 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et i n s c r i p t i o n modi f icat ive de personne morale avec 
publication au J O P F . 
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31 août 2009 
N° 08 275 B du 15 octobre 2008, S A R L Teave, société à 

responsabilité limitée, changement de l 'enseigne 
commerciale : nouvelle enseigne Superette Avéra, au lieu de 
: M a g a s i n Avéra, à compter du 18 août 2009, conserve son 
activité de négociant en al imentation générale, inscription 
modificative de société commerciale avec publicité au J O P F 
et insc r ip t i on modif icative de personne morale avec 
publication au J O P F ; 

N° 04 55 C du 27 février 2004, SC T u a r i i n u i , société civile, 
aux termes d'une assemblée du 20 ju i l le t 2009, l a collectivité 
des associés a décidé l a dissolution anticipée de l a société et 
nommé M . M i c h e l Legavic en qualité de l i qu idateur , 
inscript ion modificative de société civile avec publicité au 
J O P F et inscription modificative de personne morale avec 
publication au J O P F . 

ler septembre 2009 
N° 90 371 A du 14 m a i 1990, Yves M a r i e N a m a h i 

Hutaouho, inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F ; 

N° 09 252 A du 16 février 2009, F a r e t a Teri i tehau, 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 507 A du 26 mars 2009, Dan ie l Louis François 
Cocquelet, inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F . 

2 septembre 2009 
N° 07 1383 A du 17 septembre 2007, V a e a Tchoun Y o u 

C h u n g Hee, nom d'usage : Ter i ipa ia , inscr ipt ion modificative 
de personne physique avec publication au J O P F ; 

N° 07 1950 A du 27 décembre 2007, A r n o l d Terai , 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 64 A du 15 janvier 2009, M o a n a Joseph Ter i ipa ia , 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 1233 A du 31 juihet 2009, Gérald J e a n Eugène 
François, inscription modificative de personne physique avec 
publication au J O P F . 

3 septembre 2009 
N° 02 1506 A du 2 septembre 2002, K i m Bennett , noin 

d'usage : Roy, inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F ; 

N° 06 1952 A du 28 novembre 2006, A lex i s Moetaua, 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne phys ique avec 
publication au JOPP" ; 

N° 08 1211 A du 22 jui l let 2008, J e a n - L o u Désiré H e n r i 
Collet , inscription modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 2060 A du 17 décembre 2008, M i c h e l Jean-Mar ie 
Joseph Bonneton, inscr ipt ion modif icative de personne 
physique avec publication au J O P F . 

4 septembre 2009 
N° 07 311 A du 28 février 2007, L i n d a Pothier , inscription 

modif icative de personne physique avec publ icat ion au 
J O P F ; 

N° 07 981 A du 6 ju i l le t 2007, Sy lvana Lorfèvre, Jiom 
d'usage : Zalotanova, inscription modificative de personne 
physique avec publication au J O P F ; 

N° 08 210 A du 13 février 2008, T i h i u r a W i l f r e d 
T i n i r a u a r i i , inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F . 

7 septembre 2009 
N° 91 356 A du 2 m a i 1991, Gihes André Claude Parzy , 

inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 05 520 A du l e r a v r i l 2005, C h r i s t i a n J e a n M i c h e l 
Br i end , inscription modificative de personne physique avec 
publication au J O P F . 

8 septembre 2009 
N° 03 1120 A du 13 j u i n 2003, Félix W a n g Cheou, 

inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 05 1270 A du 18 août 2005, Wandy Poe Changuy, 
inscr ip t ion modif icat ive de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 06 1805 A du 7 novembre 2006, E n r i c k Vannes , 
inscr ip t i on modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 89 A du 23 janvier 2007, Frédéric Robert Roger 
L a m y , inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 1713 A du 9 octobre 2008, A l f red U p a Hoatua , 
inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 1969 A du l e r décembre 2008, Hervé Charles 
V a l e n t i n Neubert , inscr ip t ion modificative de personne 
physique avec publication au J O P F . 

9 septembre 2009 
W 05 339 A du 2 mars 2005, Tony Caspar, inscr ipt ion 

modificative de personne physique avec publ i cat ion au 
J O P F ; 

N° 07 1859 A du 7 décembre 2007, Randy Vincent 
Gr imardias , inscript ion modificative de personne physique 
avec publication au J O P F ; 

N° 09 24 A du 9 janvier 2009, Yves Marce l Punuatoa 
H a u m a n i , inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 1120 A du 8 ju i l l e t 2009, Michaelson Teva i C l a r k , 
inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F . 

10 septembre 2009 
N° 06 51 A du 12 janvier 2006, Vanessa M a n u L y , 

inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F . 

11 septembre 2009 
N° 95 221 A du 17 février 1995, Chariot Tefana M a o n i , 

inscr ip t ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 01 344 A du 2 mars 2001, M a t t h i e u Alexandre 
Antoine, inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 1341 A du 13 août 2008, Va i t iare Georgette 
Bennett, no?n d'usage : C h a n , inscription modificative de 
personne physique avec publication au J O P F ; 

N° 09 1028 A du 24 j u i n 2009, M a r c A r m a n d Garn ier , 
inscr ipt ion modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 1108 A du 6 ju i l l e t 2009, L i n a Tap i , nom d'usage : 
M a r s h a l l , inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 1113 A du 7 ju i l l e t 2009, Dav id Medico, inscr ipt ion 
modificative de personne physique avec publication au J O P F . 
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14 septembre 2009 
N° 06 1102 A du 24 jui l let 2006, Tareparepa Z in ia A l i u u r a 

T e i n a u r i - H u r a h u t i a , inscription modificative de personne 
physique avec publication au J O P F ; 

N° 07 873 A du 15 j u i n 2007, M a n u - U r a Tutapuar i i Lewis 
de Schoenburg Waldenberg, inscr ipt ion modificative de 
personne physique avec publication au J O P F ; 

N° 09 807 A du 15 m a i 2009, Nicolas Joseph Christophe 
Rodriguez, inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F . 

15 septembre 2009 
N° 90 770 A du 19 octobre 1990, Tera i H u a a , inscription 

modif icative de personne physique avec publ icat ion au 
J O P F ; 

N° 05 490 A du 29 mars 2005, Joël Louis Albert Riff lart , 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 885 A du 18 j u i n 2007, P a u l e ' Tepapaovahitu 
Teagai, ?iom d'usage : Timo, inscript ion modificative de 
personne physique avec publication au J O P F ; 

N° 08 1293 A du 4 août 2008, Humber t Paetahi Tangaroa, 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 934 A du 10 j u i n 2009, G i n a C h i n , nom d'usage : 
M a n Sang, inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F ; 

N° 09 1377 A du 21 août 2009, Carole M i h i t u a P u t u a , 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F . 

16 septembre 2009 
N° 01 1301 A du 7 septembre 2001, J o h n Por l ier , 

ins c r ip t i on modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 06 1234 A du 17 août 2006, Tekavapu iar ik i P u a i h i n a 
Paquier , inscript ion modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 1164 A du 8 août 2007, Charles T e r i i Tahuhuterani , 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 1860 A du 7 décembre 2007, Gui l laume Cédric M o u , 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 1410 A du 28 août 2009, Te tuanui Yuncy Ruaroo, 
nom d'usage : Sears, inscription modificative de personne 
physique avec publication au J O P F . 

17 septembre 2009 
N° 06 271 A du 21 février 2006, R a v a Annet te 

Ar i imoehau , inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F ; 

N° 08 338 A du 6 mars 2008, A n n e - L a u r e Véronique 
El i sabeth Le Roux, nom d'usage : Cheval l ier , inscript ion 
modif icative de personne physique avec publ icat ion au 
J O P F ; 

N° 09 1007 A du 18 j u i n 2009, André Maehaganui Wong, 
i n s c r i p t i o n modif icative de personne physique avec 
publication au J O P F . 

18 septembre 2009 
N° 01 1648 A du 16 novembre 2001, H i n a H i t i u r a E l i a n e 

Jacquemin, inscription modificative de personne physique 
avec publication au J O P F ; 

N° 04 1747 A du 21 octobre 2004, Ipeva E l l e Charles 
J u v e n t i n , inscription modificative de personne physique avec 
publication au J O P F ; 

N° 06 1050 A du 12 ju i l le t 2006, Sa in t -Cypr ien H u u k e n a , 
insc r ip t i on modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 139 A du 31 janvier 2007, Delphine A l e n d a , nom 
d'usage : Seurot , ins c r ip t i on modif icat ive de personne 
physique avec publication au J O P F ; 

N° 09 1211 A du 24 ju i l le t 2009, Jean-François Vaea, 
inscr ip t i on modif ica-t ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F . 

21 septembre 2009 
N° 01 624 A du 18 a v r i l 2001, M i c h a e l René Teanuanua 

Vi l l i e rme , inscription modificative de personne physique avec 
publication au J O P F . 

22 septembre 2009 
N° 96 619 A du 23 avr i l 1996, Evelyne M a h e i H a u a t a , 

inscr ip t i on modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 07 1401 A du 20 septembre 2007, Jean-François 
Claude F e r n a n d A l c a r a z , i n s c r i p t i o n modi f i cat ive de 
personne physique avec publication au J O P F ; 

N° 09 257 A du 17 février 2009, K e v i n B a z i z , inscr ipt ion 
modificative de personne physique avec publ i cat ion au 
J O P F ; 

N° 09 1197 A du 22 ju i l le t 2009, Jannet J u a n a Jimenez 
Calderon, nom d'usage : Charpentier , inscr ipt ion modificative 
de personne physique avec publication au J O P F . 

23 septembre 2009 
N° 06 940 A du 23 j u i n 2006, A l f red A r m a n d Tauoataha, 

inscr ip t i on modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 08 473 A du 27 mars 2008, B i l l R u t u a T e m a h u k i , 
inscr ip t i on modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; . 

N° 09 964 A du 15 j u i n 2009, Natha l i e Yvonne Anne 
P a n i z z i , nom d'usage : Chavarot , inscr ipt ion modificative de 
personne physique avec publication au J O P F . 

24 septembre 2009 
N° 09 1291 A du 10 août 2009, B e r t r a n d E m i l i e n Meriot , 

inscr ip t i on modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 02 264 B du 23 janvier 2002, S T H M a r i n e , sigle : S T H 
M a r i n e , aux termes du conseil d 'administrateur du 11 j u i n 
2008, i l a été décidé l a n o m i n a t i o n d 'un nouvel 
administrateur en l a personne de M . Jacques S i u , demeurant 
à Punaauia , lotissement Te Tavake Vi l lage , en remplacement 
de M . Marc S i u , demeurant à P u n a a u i a , résidence Lotus, 
démissionnaire, ins c r ip t i on modi f icat ive de société 
commerciale avec publicité a u J O P F et i n s c r i p t i o n 
modificative de personne morale avec publication au J O P F . 

29 septembre 2009 
N° 07 537 A du 10 avr i l 2007, Luc ie Taru -Vah ine Putoa , 

inscr ip t ion modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 

N° 09 1245 A du 3 août 2009, M u r i e l l e M a i r e A m a r u , 
inscr ip t i on modif icative de personne phys ique avec 
publication au J O P F . 

30 septembre 2009 
N° 08 1726 A du 10 octobre 2008, Colette V a i h o , 

insc r ip t i on modif icat ive de personne phys ique avec 
publication au J O P F ; 
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N° 09 1534 A du 16 septembre 2009, R e i a r i i M a n u t a h i 
Hugues M i c k T a u r u , inscr ipt ion modificative de personne 
physique avec publication au J O P F . 

RADIATIONS 

8 janvier 2009 
N° 88 914 A du 15 novembre 1988, Et ienne Paepaehu 

Faatomo, allée P ierre -Lot i , Tit ioro, B P 21355, 98713 Papeete 
cedex ; 

N° 02 886 A du 15 m a i 2002, Sébastien Pascal Antoine 
Joly, ?iom commercial : W i l d Screen Production, P K 17,800, 
côté montagne, B P 40182 Fare Tony, 98713 Papeete cedex ; 

N° 02 2138 A du 2 décembre 2002, Danie l Jérémie P a u l , 
lotissement Tirao , n° 4, M a h i n a , B P 4306, 98713 Papeete 
cedex ; 

N° 03 342 A du 17 février 2003, Régis V i v i a n P i n , P K 51, 
B P 8853 H i t i a ' a O Te R a , 98719 Taravao ; 

N° 04 1623 A du 24 septembre 2004, Loïc M a r c e l Faratea 
Galenon, 7iom commercial : L ico U i r a , Veta II, lot n° 174, 
B P 5121, 98716 Pirae . 

9 janvier 2009 
N° 01 905 A du 19 j u i n 2001, Kefa A r n a u d H i k u t i n i , 

P K 8,300, côté montagne, 98717 P u n a a u i a cedex ; 
N° 04 1194 A du 24 j u i n 2004, W i h i a m Bennett, nom 

commei'cial : P i t a Productions, Tuamotu , M a n i h i , B P 6669, 
98702 Faa 'a cedex. 

12 janvier 2009 
N° 00 1563 A du 23 octobre 2000, J e a n - P a u l Sanson, 9, 

rue du Docteur Fonta ine -Annebecq , 14380 Sa int -Sever 
Calvados ; 

N° 04 372 A du 24 février 2004, Phebe Tihopu, nom. 
d'usage : T e r i i p a i a , P K 17, côté montagne, F a a r o a , 
Taputapuatea, 98735 U t u r o a . 

13 janvier 2009 
N° 78 27 A du 23 février 1978, Gri f f i th T i r i f i Gobrait , 

P K 12, côté montagne, 98717 P u n a a u i a cedex. 

15 janvier 2009 
N° 98 4328 A du 24 décembre 1998, Steve GuiUoux, 

P K 12,500, côté montagne, quartier Teissier, B P 13778, 
98717 P u n a a u i a cedex ; 

N° 04 1548 A du 9 septembre 2004, Pierre Tute ina Snow, 
nom commercial : Takere, R a r a k a au vil lage, Tuamotu, 
98763 F akarava . 

14 janvier 2009 
N° 99 2100 A du 23 septembre 1999, Jean-Didier Vetea 

L e h m a n n , P K 24,200, côté montagne, B P 10554, 
98711 P a e a ; 

N° 01 827 A du .5 j u i n 2001, Christophe Miche l Anne 
Marescot, P K 19, côté montagne, quartier Montaron, Paea, 
B P 1234, 98713 Papeete cedex ; 

N° 03 395 A du 25 février 2003, Pauro Teurutu Terangitu 
K a m a k e , no7n commercial : Entrepr ise Reka , quartier A i v i , 
côté montagne, B P 43349 Fare Tony, 98713 Papeete cedex ; 

N° 04 1995 A du 21 janvier 2004, Béatrice Tupuai tua 
F a u r a , nom d'usage : Tefana, nom commercial : L ibre service 
Jean-Mar ie , Tuamotu, 98771 M a n i h i . 

16 janvier 2009 
N° 98 2685 A du 6 octobre 1998, F a a t a u i r a Aubert 

T a i n a n u a r i i , avenue du Chef -Vairaatoa, quartier Frogier, 
B P 4211, 98713 Papeete cedex ; 

N° 02 1418 A du 20 août 2002, Char les Alphonse 
Rodolphe Nouveau, rue Afarer i i , c/magasin V a i a a , quartier 
Atger, côté mer, B P 52942, 98716 Pirae . 

19 janvier 2009 
N° 70 8 A du 20 janvier 1970, Louise Chonel , nom 

d'usage : Wong, nom commercial : Louise-Wong, Taunoa, 
cours de l'Union-Sacrée, 98714 Papeete. 

26 janvier 2009 
N° 00 845 A du 15 j u i n 2000, Charles Taehauar i i M a o n i , 

nom commercicd : M a o n i - C h a r l e s Service , pointe des 
Pêcheurs, côté mer, 98718 Punaau ia . 

18 mars 2009 
N° 04 17 A du 8 janvier 2004, Hélène Le D a l i , route Fare 

R a u Ape, lot n° 321, B P 52141, 98716 Pirae . 

28avrU2009 
N° 87 93 A du 6 février 1987, Doris Ar i i tape ta T a p i , nom 

d'usage : Gorre, Tuamotu, Makemo, B P 9190 M o t u U t a , 
98715 Papeete C M P . 

27 mai 2009 
N° 82 325 A du 6 ju ihet 1982, Marie -Ange Jeunesse, nom 

d'usage : S ibani , nom commercial : Or et Perles, Création 
Center , S i b a n i Per les , lot issement A u t e I, c/o S i b a n i , 
98716 Pirae . 

3 août 2009 
N° 01 31 B du 2 février 2001, K o u i W i n , société à 

responsabilité limitée, rue du 22-Septembre, B P 1658, 
98713 Papeete cedex. 

18 août 2009 
N° 01 181 C du 19 décembre 2001, Rautoanui , sigle : 

S C I R a u t o a n u i , société c ivi le immobilière, lo t issement 
T a h i n a , B P 360, 98735 Uturoa . 

26 août 2009 
N° 92 112 B du 25 août 1992, Oceania Tra id ing , société en 

nom collectif, centre commercia l L e Lotus , P u n a a u i a , 
B P 20776, 98713 Papeete cedex. 

31 août 2009 
N° 07 336 B du 3 décembre 2007, Bisounours, société à 

responsabilité limitée, rue Y v e s - M a r t i n , B P 5187, 
98716 Pirae . 

ler septembre 2009 
N° 06 869 A du 9 j u i n 2006, Stéphanie T a n i a 

Te:uari ipat iare , lotissement P u n a I t i , lot A l O , côté montagne, 
98717 P u n a a u i a cedex ; 

N° 08 525 A du 2 avr i l 2008, E m i l e Bonifas, nom 
commercial : K i a Ore Tiare , lotissement K i a Ora , lot n° 59, 
B P 7821 H i t i a ' a O Te R a , 98719 Taravao ; 

N° 80 84 B du 23 septembre 1980, Vonken et Cue, société 
en nom collectif, avenue du P r i n c e - H i n o i , B P 2606, 
98714 Papeete. 

2 septembre 2009 
N° 05 5 A du 30 décembre 2004, Fabien Teriitetoofa, nom 

commercial : Ate l ier Tatehao, Tumaraa , V a i a a u , quartier 
Tatehaa, côté montagne, 98735 U t u r o a ; 

N° 05 1510 du 28 septembre 2005, M a r c S m i t h , nom 
commercial : K a i n u k u Jardinage, Faaroa , P K 18, Avéra, 
Taputapuatea, 98735 U t u r o a ; 

N° 07 1305 A du 6 septembre 2007, T i taua Ihi lanie Jenny 
Castel , nom commercial : T i t a u a Production, N u n u e 1, l ieudit 
Vaitape , côté montagne, 98730 Bora Bora ; 
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N° 08 177 A du 6 février 2008, T e r i i Teri inohorai , 
P K 11,900, servitude V a i t a h u r i , côté montagne, 
98717 P u n a a u i a cedex ; 

N° 08 217 A du 14 février 2008, Wessley H a p a i r a i Taurua , 
îiom commercial : Exquiz i te Inc, P K 22,500, côté mer, 

'98711 Paea ; 
N° 08 722 A du 30 avr i l 2008, Payes W i n n y T a u m i h a u , 

P K 19,800, côté montagne, servitude Ter i i tua , B P 10892, 
98711 P a e a ; 

N° 09 270 A du 19 février 2009, H e i m a n a M a i t i a , noin 
commercial ; H e i - R u a Jardinage, P K 11,500, H a u m a n i , avant 
l'église mormone, Afarea i tu , 98728 Moorea-Maiao ; 

N° 09 983 A du 16 j u i n 2009, Pierre T u a m i r i a n u u Tavi ta , 
M a t a u r a , quartier Hauata , 98754 Tubuai . 

3 septembre 2009 
N° 07 1635 A du 31 octobre 2007, F o u i Sang Chung , nom 

commercial : Chung-Foui -Sang , lotissment Te Tavake, lot 
n° 13, côté montagne, B P 41655, 98717 P u n a a u i a cedex ; 

N° 08 195 A du 12 février 2008, A l a i n Teamai Hopu , no?n 
commercial : A l a i n - H o p u , P K 15, servitude Musée des îles, 
côté mer, 98718 Punaauia . 

4 septembre 2009 
N° 04 224 A du 5 février 2004, Bruno S i u , nom commer­

cial : A i to Carrosserie A i t o V a ' a , rue Gadiot , quart ier 
Tefaatau, côté montagne, Pirae , B P 542, 98713 Papeete 
cedex ; 

N° 05 1539 A du 4 octobre 2005, Vaea Jennifer Colombel, 
no?n d'usage : H u r i a , nom commercial : Chez Colombel, 
P K 50,100, côté montagne, H i t i a ' a O Te R a , 98720 Faaone. 

7 septembre 2009 
N° 74 51 A du 26 avr i l 1974, Rosine Temaur i , nom 

d'usage : Masson, M a t i r a , Nunue , B P 33 Vaitape, 98730 Bora 
Bora ; 

N° 07 147 A du 31 janvier 2007, Stanley Rodolphe P e n i 
Tupaia , Jiom commercial : Waste Multimédia, Sainte-Amélie, 
côté montagne, immeuble Te H i t i , 98714 Papeete ; 

N° 07 585 A du 17 avr i l 2007, T a h i a Raapoto, nom 
commercial : M N Créations, T i t i oro , quar t i er G a r n i e r , 
98714 Papeete ; 

N° 07 1679 A du 13 novembre 2007, Phi l ippe Joël 
Courb in , nojn commercial :• Jam's Prince des Automates, 
P K 22,700, côté mer, face Pito , 98711 Paea ; 

N° 08 1035 A du 20 j u i n 2008, M i r e i l l e M a i m a Gi lmore , 
Autonoa, 98741 H i v a Oa ; 

N° 08 1370 A du 18 août 2008, Claude H e i a u p u a 
Winchester, Tekotaua, côté mer, 98769 Makemo. 

8 septembre 2009 
N° 05 690 A du 2 m a i 2005, P a t r i c k K e o u , nojn 

commercial : Info. Tech - Patrache & Ce, P u u r a i , lot n° 454, 
B P 8454, 98704 Faa 'a ; 

N° 06 834 A du 2 j u i n 2006, A r i t a Carol ine A r a p a , 
nom d'usage : Amiot , jiom commercial : Chez A r i t a , route 
de A faah i t i , quartier W a n K a m , H i t i a ' a O Te R a , 98719 
Taravao ; 

N° 06 1469 A du 20 septembre 2006, Pascal Bernard 
Robert Desmoulains, P K 1,500, côté mer, 98735 U t u r o a ; 

N° 09 741 A du 6 m a i 2009, Sandy C h a n t a i Meniez , nom 
commercial : Sexy T a h i t i , P K 15,500, servitude Teave 2, 
98718 P u n a a u i a ; 

N° 09 1199 A du 22 ju i l le t 2009, M i r e t a Namoure P u n u a , 
nom commercial : Chez Namoure, P K 35,800, côté montagne, 
quartier Temarua, 98712 Papara ; 

N° 09 1412 A du 28 août 2009, Samanta Spatz, nom 
commercial : Samzart , P K 12,800, servitude Atioo, côté mer, 
98717 P u n a a u i a cedex. 

9 septembre 2009 
N° 08 539 A du 4 avr i l 2008, Anatole T a v i t u a P a p a i , 

servitude Tehere 7, quart i er Tearoha , côté montagne, 
98714 Papeete ; 

N° 08 1323 A du 8 août 2008, Did ier Gérard Beauvais , 
immeuble Tchang, appartement 6 E , 98709 M a h i n a ; 

N° 08 1835 A du 5 novembre 2008, Aro P a u l Poareu, noin 
commercial : A r o Pose, domaine L u c a s , cité M a r i a n i , 
98719 Taravao ; 

N° 08 2008 A du 5 décembre 2008, Bruno Vetea L e Prado, 
nom commercial : Entreprise L e Prado, P K 29,200, côté 
montagne, 98708 T i a r e i ; 

N° 09 1226 A du 30 ju i l le t 2009, Diane Joëlle M a e v a 
M a i r e n u i Fara i re , nom d'usage : Temakeu, nojn commercial 
M a i r e n u i , quart ier Ter i i tehau, derrière le L E P , 98702 F a a ' a 
cedex. 

10 septembre 2009 
N° 05 263 A du 18 février 2005, Fernand T e u r u r a i , nom 

commercial : Entreprise Teurura i , H a a p i t i , P K 22,800, côté 
montaghne, 98728 Moorea-Maiao ; 

N° 05 829 A du 30 m a i 2005, Charles Grésèque, quartier 
Fareata i , Taputapuatea, 98735 U t u r o a ; 

N° 05 597 A du 18 a v r i l 2005, Roberte M i r i a m a Hunter , 
nom d'usage : A iho , nom commercial : Snack Pêcheur, T i v a , 
98733 Tahaa ; 

N° 07 1935 A du 21 décembre 2007, Delphine E i o n a 
Raraeha, nom d'usage : M a i , nom commercial : Entrepr ise 
E iona , P K 36,500, côté mer, 98712 P a p a r a ; 

N° 08 1450 A du 29 août 2008, François M a r c Tevaearai , 
nom commercial : Entreprise Mareto , 98732 M a u p i t i ; 

N° 08 1874 A du 25 novembre 2008, Gérard Samuera 
Kohumoet ini , station Shel l , 98735 Uturoa . 

11 septembre 2009 
N° 06 1832 A du 13 novembre 2006, René Maur i ce Por l ier , 

no?n commercial : Garage René, P K 39,200, côté montagne, 
route de l a carrière, 98712 P a p a r a ; 

N° 08 2036 A du 12 décembre 2008, Benoît Larrey , nom 
commercial : Chez Benoît, vallée de P a k i u , Ta iohae , 
98742 N u k u H i v a ; 

N° 09 377 A du 10 mars 2009, M e r e h a n i J i t h a m e , nom 
commercial : Local Vahine , Tiipoto, Nunue , 98730 Bora Bora . 

14 septembre 2009 
N° 07 874 A du 15 j u i n 2007, A l a i n Teva Somneuk 

Inthisone, Super M a h i n a , côté montagne, lot F 2 3 , 98709 
M a h i n a ;, 

N° 07 1472 A du 3 octobre 2007, J e a n - M a r i e Tehu i tua 
Taaroamea, nom commercial : Tepua M a n a Distr ibut ions , 
cours de l'Union-Sacrée, lotissement social V a i t a v a t a v a 
E n° 30, 98714 Papeete ; 

N° 08 893 A du 30 m a i 2008, H e i d i H i n a n u i T a a v i r i , nom 
commercial : Snack Mamoe, vil lage N i u t a h i , A p a t a k i , 98761 
A r u t u a ; 

N° 09 359 A du 6 mars 2009, J e a n - M a n u e l Gi lbert Prunet , 
noin commercial : L 'Ate l i er D - E m m a - L o , pointe des Pêcheurs, 
servitude Musée des îles, 98717 P u n a a u i a cedex ; 

N° 09 1363 A du 20 août 2009, Baptiste Anto ine M a r t i n 
M a r i e Gossein, ?iom commercial : T a h i t i Event , P K 15,200, 
côté montagne. 

15 septembre 2009 
N° 05 1748 A d u 15 novembre 2005, I r m i n Tirao , Ohotu, 

Rangiroa, 98775 Avatoru ; 
N° 07 1214 A du 20 août 2007, Roger Brotherson, 

P K 47,300, côté mer, quartier Terorotua, 98726 Teva I U t a ; 
N° 08 398 A du 14 mars 2008, M a n e a U r a t u a Louis 

Drollet, P K 38,500, côté mer, 98712 P a p a r a ; 
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N° 08 586 A du 10 a v r i l 2008, F i r e n i T e r u a o h i t i 
E m m a n u e l T i a p a r i , P K 5,500, quart i er Tereva , côté 
montagne, 98704 Faa 'a ; 

N° 09 1261 A du 5 août 2009, Nico la Lucifero Grande, 
Povai , Amanahune , 98730 Bora Bora . 

16 septembre 2009 
N° 07 24 A du 9 janvier 2007, Bruno Claude M a h i k i a n , 

nom commercial : Fenua Structures, immeuble Te Papeava, 
23, rue des Remparts au-dessus de l 'ex-magasin Métagraph, 
98714 Papeete ; 

N° 07 1528 A du 16 octobre 2007, Poerani D i a n a M a u i 
Ingrid Wohler , nom commercial : Snack Poerani , côté mer, 
98769 Makemo ; 

N° 08 447 A du 26 mars 2008, José Joaquim D a S i lva , 
P K 60, côté montagne, 98719 Taravao ; 

N° 08 1570 A du 17 septembre 2008, F r a n k P a u l Birades , 
Super M a h i n a , lot n° 85 A , côté montagne, B P 110155, 
98709 M a h i n a ; 

N° 08 1817 A du 30 octobre 2008, Valent ine M o a n a Sank, 
nom d'usage ." Opuhi , nom commercial : Tepoemanaarii -Jade, 
H a u t i , 98753 R u r u t u ; 

N° 09 1376 A du 20 août 2009, M i r i a m e Tareta Vederine, 
P K 15, quartier restaurant Impérial, 98717 P u n a a u i a cedex. 

18 septembre .2009 
N° 08 936 A du 5 juin-2008, Sandy M a e v a Ts ing , nom 

d'usage : Gorka , nom commercial : B lue Ange l Imports, 
P K 24,300, côté montagne, 98711 Paea. 

21 septembre 2009 
N° 99 1369 A du 27 m a i 1999, Guy François Aineto, rue 

François-Cardella, 98713 Papeete cedex ; 
N° 00 1658 A du 9 novembre 2000, Jean Joseph M o a n a Le 

M e u r , Jiom commercial : Moana Service, P K 24,200, quartier 
Haapoponi , côté mer, T iare i , B P 5829, 98716 Pirae ; 

. N° 05 1192 A du 2 août 2005, T a u r a Tahuhuterani , 
Taunoa, quarter Lagarde, 98713 Papeete cedex ; 

N° 05 1704 A du 7 novembre 2005, Mar ie -Jeanne Hinano 
Matarere , nom commercial : B a n a n a G i r l , Papenoo, H i t i a ' a O 
Te R a , 98707 Papenoo ; 

N° 06 1547 A du 28 septembre 2006, M a r g u e r i t e 
N a p u a u h i , nom d'usage : Kohue inu i , P K 4,300, servitude 
V a i a t a , 98701 A r u e ; 

N° 07 1913 A du 18 décembre 2007, Pierre F l a n d r i n , nom 
commercial : Mareva Dive, Nunue , côté montagne, 98730 
Bora Bora ; 

N° 08 225 A du 18 février 2008, Swelène N a n u Feut i , nom 
commercial : Snack Te iroar i i , P K 12, i00, quartier V a v i , côté 
mer, H i t i a ' a 0 Te Ra , 98725 Vairao ; 

N° 08 241 A du 20 février 2008, Lucie T a h i a Tara ihau , 
nom commercial : Te Tiare Esthétique, N u n u e 2, quartier 
Pouai , côté montagne, 98730 Bora Bora ; 

N° 08 1870 A du 25 novembre 2008, Teiva Denis Michae l 
Bruneau , nojn commercial : Nake , T iputa , 98776 Rangiroa ; 

N° 08 2063 A du 17 décembre 2008, Jérôme Pejoux, nom 
commercial : D J D i s t r i b u t i o n , P K 5,500, S a i n t - H i l a i r e , 
Tereva, lot B , 98704 Faa 'a . 

22 septembre 2009 
N° 92 620 A du 29 ju i l le t 1992, Guy Chevalier , Taiohae, 

B P 10, 98742-Nuku H i v a ; 
N° 05 1657 A du 26 octobre 2005, M a n o l a V a i a r i i Tur iano , 

nom d'usage : Tepa, Moera i , quartier U n a a , côté montagne, 
98753 R u r u t u ; 

N° 06 928 A du 21 j u i n 2006, Catherine M a n u i r e v a -
Vahapata , nom d'usage : Salmon, nom. commercicd : Chez 
Tepeiru, au village de R ik i t ea , Gambier, 98793 M a r u t e a Sud ; 

N° 06 2016 A du 5 décembre 2006, M i n a Teamana 
Sabr ina P i t t m a n n , nom commercial : M i n a Collection, lot 
n° 17, Teroma, côté montagne, 98704 Faa 'a ; 

N° 07 808 A , T u i h a n i Ben M a t u a n u i , nom commercial : 
Chez Moanatea, immeuble Sinjoux, côté montagne, quart ier 
Afarer i i , 98716 Pirae ; 

N° 08 319 A du 3 mars 2008, Jacky Moeava M a h a n a 
loane, Makatea , Va i tepaua , B P 51372, 98716 Pirae ; 

N° 08 650 A du 21 a v r i l 2008, Garoro Ber tha A lvarez , nom 
d'usage : Dexter, nom commercial : Chez L a V r a i Togare, 
terre Togare, 98781 Takaroa ; 

N° 08 1432 A du 28 août 2008, Danouchka Puteanu M a r i a 
Al^a, Tepaetia, B P 393 Rangiroa , 98775 Avatoru ; 

N° 08 2044 A du 15 décembre 2008, Alexandre M i c h e l 
B a r d a i s , P K 12,700, chemin du Western G r i l l , 
98717 P u n a a u i a cedex. 

23 septembre 2009 
N° 05 429 A du 14 mars 2005, Sy lva in A l a i n Renoult , 

Raiatea, côté mer, 98735 U t u r o a ; 
N° 06 510 A du 4 avr i l 2006, A r i i h a u L u a n a E l iane F a n i u , 

Maeva , 98731 Huahine ; 
N° 06 916 A du 19 j u i n 2006, Yves G h i s l a i n Hin f ray , nom 

commercial : Bob T S M , Tiipoto, 98730 Bora Bora ; 
N° 06 2103 A du 20 décembre 2006, T e r i i t e v a n a a 

Ambroise Colombani , nom commercial : H o t u a r i i , H a a p u , 
côté mer, 98731 H u a h i n e ; 

N° 06 1947 A du 27 novembre 2006, T i taua Wong Sang, 
nom commercial : Wong-Sang Couture, V a i a a u , quart ier 
T irea , côté mer, T u m a r a a , 98735 U t u r o a ; 

N° 07 1949 A du 27 décembre 2007, Mareto Tehe iura , 
Uturaerae , côté mer, 98735 U t u r o a ; 

N° 08 52 A , M a r c Aymer i c Brice Ance l in de Sa int -
Quentin , nom commercial : T ik iness , P K 20,100, côté mer, 
quartier Paquier , H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiao ; 

N° 08 359 A d u 7 mars 2008, Raipanona T imenata Tehau , 
nom commercial : Snack Tiare K a h a i a , T iputa , quart ier 
Cetad, côté mer, 98776 Rangiroa ; 

N° 08 616 A du 15 avr i l 2008, Jessé Ra i tua Mose L u i M u 
Yoe, nom commercial : H i t i Te Ora , H a a p i t i , 98728 Moorea-
Maiao ; 

N° 08 947 A du 9 j u i n 2008, M a n u M o a n a M o w g l i 
Eschenlor, Apooit i , mar ina , côté mer, 98735 U t u r o a ; 

N° 08 2110 A , Michae l Ja l le t , nom commercial ; M i k a 
F isch Services, immeuble Leb ihan , Tah ina , 98735 U t u r o a . 

24 septembre 2009 
N° 05 1404 A du 13 septembre 2005, Ingrid V a h i n e r h 

Wong, P K 12,500, vahée de A l i o n u , 98709 M a h i n a ; 
N° 06 397 A du 17 mars 2006, M a r e v a G h i s l a i n e 

Auméran, nom commercial : M a r e v a Déco, quartier L i n a r e v a , 
H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiao ; 

N° 06 757 A du 22 m a i 2006, Rosina Marere R a g i v a r u , 
nom d'usage : M a i h i t i , 98781 Takaroa ; 

N° 06 1167 A du 2 août 2006, Max ime Moreno K a i h a , au 
village, 98763 F a k a r a v a ; 

N° 06 2042 A du 8 décembre 2006, Frédéric Phi l ippe Yves 
R e n i a , nom cojnmercial : N a i a d e Plomber ie , M a m a o , 
servitude T imiona , 98713 Papeete cedex ; 

N° 07 529 A du 10 avr i l 2007, Franck B e r n a r d Luc 
Bontemps, mwi commercial : Po l ' A i r , P K 6, côté montagne, 
servitude Teauna, 98701 A r u e ; 

N° 07 916 A du 22 j u i n 2007, M a i a n a Stenna Vaiho , nom 
d'usage : H i r o , nom commercicd : Snack Taripo, H a a p u , côté 
mer, 98731 H u a h i n e ; 

N° 09 1315 A du 12 août 2009, Tanehoaia M a r o , no?n 
commercial : M a g a s i n T o r i k i r i k i , 98763 F a k a r a v a . 
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28 septembre 2009 
N° 04 277 A du 11 février 2004, T a m a Agnie , nom 

commercial : Entrepr ise M i r k a , P K 17, côté montagne, 
quartier Agnie , Punaau ia , B P 160240, 98701 Arue ; 

N° 05 786 A du 23 mai 2005, Louise H i t i u r a M a r u a k e , 
nom d'usage : Tama , au village, 98781 Takaroa ; 

N° 07 1248 A du 27 août 2007, Ju l i e Céline Catherine 
G r a n d g i r a r d , nom d'usage : V i a r d , nom commercial : 
Ecobo, P K 23,400, côté montagne, servitude Bambridge, 
98711 Paea ; 

N° 08 1472 A du 2 septembre 2008, T i a h i n a Teupooura 
T e m a r i k i , nom commercial : B ien -Etre Services, P K 47,500, 
quartier Terorotua, côté montagne, M a t a i e a , B P 62606, 
98702 Faa 'a cedex ; 

N° 08 1496 A du 5 septembre 2008, M a r c M a n u a A r i i t a i , 
P K 10,100, servitude Maraetefau, n° 2, côté montagne, 
98717 Punaau ia cedex ; 

N° 09 528 A du 30 mars 2009, Ludo Robert, P K 27,300, 
côté mer, H a a p i t i , 98728 Moorea-Maiiao. 

29 septembre 2009 
N° 96 1390 A du 16 septembre 1996, Robert Pochette, 

P K 53,500, côté mer, quartier San , Papear i , B P 381262 
T a m a n u , 98718 P u n a a u i a ; 

N° 06 4 A du 4 janvier 2006, Tekanohi Brigi t te Teaku , 
nom cojnmercial : Pâtisserie Teaku, 98760 A n a a ; 

N° 06 624 A du 21 avr i l 2006, Tevaearai Jean-Luc Gibert , 
nom comjnercial : Entreprise Aute , terre Paparoa, 3e lot, 
H i t i a ' a O Te R a , 98719 Taravao ; 

N° 06 1814 A du 8 novembre 2006, Adel ine Mere V a n 
Bastolaer, nojn d'usage : Richmond, nom commercial : Mere 
Création, K a u k u r a , 98761 A r u t u a ; 

N° 07 759 A du 22 mai 2007, Stephen Macdonald, galerie 
Fare Tony, 98714 Papeete ; 

N° 08 164 A du 5 février 2008, Jackie Marcel ine A h Sam, 
Jiom commercial : Tea'o Carre lage , P u u r a i , face E D T , 
quartier T u u h i a , côté montagne, 98704 Faa 'a ; 

N° 08 696 A du 25 avrir2008, Al f red M a e h a a Uraore , nom 
cojmnercial : A l f red Construction, P K 3,800, côté montagne, 
H i t i a ' a O Te R a , 98724 Toahotu. 

30 septejnbi^e 2009 
N° 02 793 A du 30 avr i l 2002, M a i r e V iv iane Maono, Jiojn 

cojnmercial : N i n a m u Perles, P K 22, route du cimetière 
Papetoai , 98728 Moorea-Maiao ; 

N° 08 1546 A du 12 septembre 2008, L u c Amélie Rutter , 
nom commercial : Souffle de Vie , F a a r i i p i t i , quartier E s t a l l , 
côté montagne, B P 4385, 98713 Papeete cedex ; 

N° 09 143 A du 2 février 2009, M a r i n a N a n u a A p u a r i i , 
vallée de M a t a t i a , lot n° 1, 98718 P u n a a u i a ; 

N° 09 1544 A du 17 septembre 2009, Heremoana Tera ih i t i 
Phi l iber t Tehur i taua , Jiojn commercial : Here T a x i , P K 16, 
servitude A t i t a p u , côté mer, 98718 P u n a a u i a . 

F a i t à Papeete, le 15 octobre 2009. 
La greffière, 

Mérine L E G A L L . 

Etude de Me Dominique DUBOUCH, notaire à Papeete 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte reçu par M e M i c h e l G U I C H E N U , 
notaire par intérim à Papeete (île de Tahit i ) remplaçant 
M e Dominique D U B O U C H , notaire t i tu la i re en congés, le 
20 ju i l l e t 2011, i l a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme : Société civile immobilière. 
Dénomination : S C I D O R A . 
Siège social : Faa 'a , P K 4,300, c/o M a g a s i n Dora . 
Objet : L 'achat, l a prise à ba i l ou l a location de tous 

immeubles bâtis ou non, de tous terrains et propriétés 
foncières de toute nature. 

L a mise en valeur desdits immeubles , t e r r a i n s et 
propriétés par tous moyens directs ou ind irec ts . L a 
construct ion de tous bâtiments à usage commerc ia l , 
d 'habi tat ion et autres. L ' a d m i n i s t r a t i o n , l a gestion et 
l 'exploitation de tous immeubles et terrains dépendant de 
l 'actif social. Tous emprunts nécessaires à l a réalisation de 
l'objet social, conférer toutes garanties, cautionnements et 
hypothèques à l a sûreté d'engagements des associés. L a vente 
ou l 'attr ibut ion aux associés de biens meubles ou immeubles 
devenus inut i les à l a société. E t généralement, toutes 
opérations de nature mobilière ou immobilière pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus et 
à tous objets similaires ou connexes. 

Durée : 99 années à compter de son immatr i cu la t i on au 
registre du commerce et des sociétés. 

Apports en Jiuméraires : 100 000 F C F P . 
Apports en nature : Néant. 
Capital : 100 000 F C F P , divisé en 100 parts de 1 000 F 

C F P chacune. 
Gérance : M l l e Ann i ck C H I N I S O N , demeurant à Faa 'a . 
Immatriculation : A u registre du commerce et des sociétés 

de Papeete. 
Cession de parts : Toutes les cessions sont soumises à 

l'agrément des trois quarts des associés. 

Pour avis, 
M e M i c h e l G U I C H E N U , 

notaire par intérim. 

Mes Serge VILLET et Julien CHAN, 
notaires a s s o c i é s 

BP 13019 Moana Nui 
98717 Punaauia 

SCI BELLE VUE LOTUS 
S o c i é t é civile au capital de 180 000 F CFP 

S i è g e social : Punaauia (Tahiti) 
R é s i d e n c e Le Lotus, lot H 244 
RCS : Papeete n° TPI 00 117 C 

(anciennement 79 01 C) 
N° TAHITI 559 393 

Avis de jnodificatioji 

I l résulte d'un acte aux minutes de l a S C P Serge V I L L E T 
et J u l i e n C H A N , notaires à P u n a a u i a , en date du 19 ju i l l e t 
2011, les modif ications suivantes aux ment ions 
anciennement publiées : 

Anciennes mentions 

Gérance : Les cogérants de l a société sont M . Did ier 
C O H E N et M m e Véronique B E R T I N O T T I , son épouse, 
demeurant ensemble à P u n a a u i a , résidence L e Lotus , lot H 
244. 

Siège social : P u n a a u i a (Tahiti) , résidence L e Lotus , lot H 
244, B P 10058 Paea. 
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Nouvelles mentions 

Gérance : Les cogérants de la société sont M . Gérard 
D U M A S et M m e Evelyne T H O M A S , son épouse, demeurant 
à Punaau ia , résidence Turoa. 

Siège social : P u n a a u i a (Tahiti) , résidence Le Lotus, lot H 
244. 

Pour avis et mention, 
M e Jeanne L O L L I C H O N , 

notaire salarié. 

SCA REVA PEARL 
S o c i é t é c iv i le au capital de 200 000 F C F P 

S i è g e soc ia l : 54 rue Pau l -Gaugu in 
N° TAHITI : 765081 

A u x termes d'une assemblée générale extraordinaire en 
date du 30 j u i n 2011, i l a été voté à l a majorité des 
actionnaires, l a dissolution anticipée de l a société civile de l a 
S C A R E V A P E A R L conformément à l 'article 38, alinéa 4 de 
Ses statuts. 

M m e Mélanie M A I R A U , domiciliée à l a Miss ion , lot 
Papeava n° 44, téléphone : 42 27 36 ou 77 95 96 a été nommée 
l iquidateur de ladite société. 

Pour avis et mention, 
L a gérante. 

Etude de IVie Bernard B R U G G M A N N , notaire 
à la R é s i d e n c e de Papeete ( î l e de Tahiti) 

S u i v a n t acte demeuré au r a n g des minutes de 
M e Bernard B R U G G M A N N , notaire à Papeete le 21 ju i l le t 
2011, i l a été constitué une société c ivi le dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination : P A R T A G . 
Siège : Papeete, vallée de Tipaeru i , B P 3100, 98713 

Papeete (île de Tahit i ) . 
Durée : 99 années à compter de l ' immatriculat ion au 

registre du commerce et des sociétés de Papeete. 
Objet : L 'acquisit ion et l a gestion de toutes valeurs 

mobilières, parts d'intérêt et droits mobiliers, la prise de 
partic ipation directe ou indirecte dans quelque proportion 
que ce soit, dans toute société créée ou à créer quels que 
soient leur forme et leur objet, par voie de création de sociétés 
de partic ipation à leur constitution ou à l 'augmentation de 
capital de sociétés existantes ou encore par voie d'achat de 
titres ou autrement. 

Capital social : 100 000 F C F P , apports en numéraire, 
divisé en 100 parts sociales de 1 000 F C F P chacune, 
entièrement libérées. 

Gérance : M . Georges T R A M I M I , demeurant à Punaau ia , 
lotissement Taapuna , n° 37, et M . A r n a u d F U S E L L I E R , 
demeurant à Pirae , lotissement Mataho i , résidence Vahine 
Pirae , nommés aux ternies des statuts, durée non limitée. 

Parts sociales : Les cessions de parts sont l ibres 
uniquement entre associés ; toutes les autres cessions doivent 
être autorisées par décision extraordinaire. 

L a société sera immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés tenu par le greffe du t r ibuna l mixte de commerce 
de Papeete. 

Pour aviSj 
M e Bernard B R U G G M A N N , 

Notaire . 

PROMO COLLECTIVITE PACIFIC 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte sous seing privé en date du 23 j u i n 
2011 à Punaau ia , i l a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Dénomination : P R O M O T I O N C O L L E C T I V I T E 
P A C I F I C . 

Forme juridique : S A R L . 
Capital social : 20 000 F C F P . 
Siège social : Punaau ia , Outumaoro. 
Objet social : L 'achat, l a vente et le négoce de.tout produit 

lié à l a sécurité des biens et des personnes, l a vente de 
formation et l a formation professionnelle pour adultes, toutes 
missions de conseil liées à l a sécurité, le gardiennage, la 
sécurité des biens et des personnes physiques et morales, la 
formation d'agents de sécurité, l a réalisation d'audits et 
d'expertises. 

Gérant : Th ier ry D E H L I E F . 
Durée : 99 années à compter de l ' immatr icu lat ion au 

registre du commerce et des sociétés de Papeete. 
Immatriculation : A u registre du commerce et des sociétés 

de Papeete. 
Pour avis, 

Le représentant légal. 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE PAPEETE 
D E P O T D E L 'ETAT D E S C R E A N C E S 

1 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
n° 97 241 B - (ancien R C S 6 402 B) , dénomination : 
M U L T I P O S E , fojvne : S A R L , siège social : avenue du Pr ince -
H i n o i , immeuble Jardonnet à Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oià les réclamations seront recevables 
dans un délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

2 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
06 151 B , dénomination : l a société M O A N A P R E S S E , forme : 
S A R L , siège social : sis Hauts du T i r a quartier de l a M i s s i o n 
à Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oti les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de la 
présente publication. 

3 - Av is de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
04194 B (ancien R C S 103 B 04), dénomination : T A H I T I 
M E D I A D I F F U S I O N , forme : S A R L , siège social : zone 
industriel le de Tipaeru i , Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oî;i les réclamations seront recevables 
dans un délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

4 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
3739 B , dénomination : V I V A F R A I S , forme : S A R L , adresse : 
B P 51390, Pirae . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oti les réclamations seront recevables 
dans un délai de trente jours à compterl de l a date de la 
présente publication. 
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5 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
04 163 A , dénomination : M A V A R A I M P O R T , forme : E U R L , 
adresse : B P 21 548, Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

6 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : L a 
Société S A R L S I X I E M E S E N S C O M M U N I C A T I O N , nom 
commercial : F E N U A E D I T I O N S - S E S I E M E S E N S , siège 
social : sis boulevard Pomare, centre Paofai à Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

7 - Av i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
95 247 B , dénomination : P A C I F I C C E D , forme : S A R L , 
adresse : B P 44 975, Fare Tony, 98713 Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

8 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
05 30 B , dénomination : F A N N Y D E S I G N , forme : S A R L , 
adresse : B P 381 128 Tamanu , 98718 Punaau ia . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
comrnerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

9 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
8 864 B , dénomination : P R O D S T U D I O , forme : S A R L , siège 
social : Papeete 23 avenue du Pr ince -Hino i , Papeete. 

Dépôt de l'état des créances a u t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

10 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
05 155 B , dénomination : D I E P , forme : S A R L , ex-gérant 
M a r c e l P E S C H E T , adresse : Vai tape , Nunue , Bora Bora . 

Dépôt de l'état des créances a u t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

11 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
05 992 A , M m e W A N G Isabelle T i t a i n a à l 'enseigne 
" T R A I T E U R D E T A U N O A et E T P " , demeurant : derrière 
magasin Pékin à Taunoa, Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

12 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
8642 B , dénomination : B A T I D E C O , forme : S A R L , adresse : 
B P 61590 -98702 Faa 'a . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

13 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
07 1704 A , M . Rodolphe T A U A R O A à l'enseigne " S T A T I O N 
T O T A L T E P U A " , adresse: B P 1251, Uutuora . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

14 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
06 159 B , dénomination : M A I T A I + , forme : E U R L , siège 
social : Papara , P K 39,100, côté montagne. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

15 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
29 452 A , M . Claude Teva B R O T H E R S , adresse : P K 10,500, 
côté montagne, Opeha, Raiatea. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

16 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
07 371 A , M . René M A U F E N E à l'enseigne " T A R A V A O 
F O U R N I T U R E S " , adresse : B P 70 445, Taravao. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mix te de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

17 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
95 1636 A , M . J e a n D U M A Y aux enseignes " V A I O P U 
C O N S T R U C T I O N N A V A L E E T L O V A M A T I C D U P O N T D E 
L'EST", adresse : B P 20 748, 98 713 Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

18 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
0 580 B , dénomination: L I B R E S E R V I C E T E N A P E , fonne : 
S A R L , adresse : B P 1502, 98735 Uturoa . 

Dépôt de l'état des créances' au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

19 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
06 512 A , M . C h r i s t i a n D E L L A P I N A à l 'enseigne 
" D E L L A P I N A C O N S T R U C T I O N F A C A D I E R " , adresse : 
P K 4, côté montagne, quartier Bonne, Arue . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mix te de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 
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20 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
91 889 A , M m e Popoua, L ine U R I M A épouse M E I T A I à 
l'enseigne " C A F E D E S S P O R T S " , adresse : B P 2995, 98715 
Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de la 
présente publication. 

21 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
25 066 A , M . Domingo, Reubena T E H E I U R A à l'enseigne 
P O L Y P O S E , adresse : P K 18,500, côté mer, 98707 Papenoo. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

22 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
25 309 A , M . Gustave M A R U H I , adresse : demeurant 
Papeete, quar t i er Graffe, cours de l'Union-Sacrée ou 
résidence les Hauts de val lon lot n° 79, B P 50 828 Pirae . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oti les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

23 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
T P I 08 1004 A , M l l e Sabrina V a i a n a V I B E R T - R O U L E T , 
adresse : demeurant P K 14,200, côté montagne quartier sage 
Punaauia . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront .recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

24 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
39 757 A , M . K e i t h M a r c Homer F R I T C H à l'enseigne 
"Entreprise Tahit ienne d'Importation", ad/'esse ; Résidence 
V E T E A I, lot n° 9, 98716 Pirae . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de la 
présente publication. 

25 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
8110 B , dénomination : T E C H N I Q U E I N G E N I E R I E 
I N C E N D I E , forme : S A R L , siège social : chemin de l'eau 
royale, zone industriel le de Arue . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete où les réclamations seront recevables 
dans u n délai de trente jours à compter de l a date de la 
présente publication. 

26 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
8 088 B , déno?nination : S O C I E T E D E C O N S T R U C T I O N S 
D E L O G E M E N T S I N T E R M E D I A I R E S sigle " C L I " , forme : 
S A R L , adresse : B P 371, 98713 Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commercë~de Papeete oi:i les réclamations seront recevables 
dans un délai de trente jours à compter de l a date de la 
présente publication. 

27 - A v i s de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
04 919 B (ancien R C S 62 B), dénomination : F O R M A T I C K , 
Forme : S A R L , adresse : appartement n° 17, immeuble 
Savoie, rue du Commandant-Desti-emeau, Papeete. 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oii les réclamations seront recevables 
dans un délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

28 - Avis de dépôt de l'état des créances R C S Papeete : 
05 1743 A , M . F e r n a n d M O P I à l'enseigne " E N T R E P R I S E 
T E R A I M O A N A " , adresse : Faa 'a , Pamata i . 

Dépôt de l'état des créances au t r i b u n a l mixte de 
commerce de Papeete oti les réclamations seront recevables 
dans un délai de trente jours à compter de l a date de l a 
présente publication. 

SCP Office notarial Philippe et Alexandrine CLEMENCET 
Titulaire d'un office notarial 

85, rue du Commandant-Destremeau 
Papeete - Tahiti 

SEBASTIEN anciennement MUNANUI 
S o c i é t é civile au capital de 100 000 F C F P 

S i è g e à Papeete, rue Edouard-Ahnne, immeuble Aorai 
RCS de Papeete n° TPI 07 169 C 

Avis de modification 

A u x termes d'un acte reçu aux minutes de M e Phi l ippe 
C L E M E N C E T , notaire associé à Papeete, le 21 ju i l l e t 2011, le 
siège social, l a gérance et l a dénomination de l a société civile 
Sébastien ont subi une modification a ins i qu ' i l suit : 

Anciennes mentions 
Art. 3. — Dénomination : L a société est dénommée 

S E B A S T I E N . 
Art. 4.— Siège social : Papeete, rue Edouard-Ahnne , 

immeuble Aora i . 
Gérance : M . G u y M u n a n u i L E J E U N E et M . Sébastien 

M u n a n u i Marce l L E J E U N E . 

Nouvelles mentions 
Art. 3. — Dénomination : L a société est dénommée O 

T A H I . 
Art. 4. — Siège social : Papeete, résidence Lagon B l e u , lot 

n° 228, B P 380803 P u n a a u i a , Tamanu . 
Gérance : M . Th ie r ry D E L H I E F , consultant, demeurant à 

Punaau ia (98717). 
Pour avis, 
L e notaire. 

PEARLY INVESTISSEMENTS 
S o c i é t é à r e s p o n s a b i l i t é l i m i t é e 
au capital de 1 200 000 F CFP 

S i è g e social : 9, rue Paul Gauguin, Fare Tony, BP 40167 
98713 Papeete - n° RC 7907 B Papeete 

N° TAHITI 560128, t é l é p h o n e (689) 425 999 

P a r décision majoritaire des associés du 30 j u i n 2011 a été 
nommé Guy N I V A R D en tant que cogérant. 

Pour avis, 
L a gérante. 
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Mes Serge V ILLET et Ju l ien C H A N , d'assurer ou de facil iter l a production, l'écoulement ou l a 
notaires a s s o c i é s commercial isat ion des produits collectés auprès des 

B P 13019 Moana Nui sociétés soit en ['état soit après t rans format ion ou 
98717 Punaauia conditionnement ; 

d'approvisionner les sociétaires en produits, équipements. 
SCI PILI matériels et matériaux pour u n usage commun. 

S o c i é t é civile au capital de 50 000 F CFP 
S i è g e social : Paopao (Moorea), Sa durée est fixée à 99 ans. 

Terre Faratea 
. RCS : Papeete n ° TPI 86 18 C Le siège social est établi à l a mair ie de H i v a Oa . 

(anciennement 2711 C) 
N° TAHITI 131 649 C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Avis de modification Présidente B O N N O Catherine 
Vice-président K A H U E I N U I Pierre Mar ie 

I l résulte d'un acte aux minutes de l a S C P Serge V I L L E T Secrétaire T E R R I E R W a i l y n a 
et J u l i e n CHAJM, notaires à Punaauia , en date du 22 ju i l le t Secrétaire adjoint L E B R O N N E C M i c h e l 
2011, les modif ications suivantes aux mentions Trésorier P E T E R A N O Tuarae 
anciennement publiées : Trésorier adjoint M E N D I O L A Roberto 

Assesseurs B O N N O Gustave 
Anciennes mentions S C A L L A M E R A Véhine 

T E H E V I N I Teupoo 
Gérance : M. M a r c C O L L I N S , demeurant à H a a p i t i S C A L L A M E R A Clémence 

(Moorea), P K 31,900, côté mer. 
Siège social : H a a p i t i (Moorea), domaine de T i a h u r a . 

A MM A M O c e r i i i v / c D C c c 

Nouvelles mentions 
ANIN U N U bb U l V t n b t o 

Gérance : M . André T O R R E , demeurant à Maharepa 
(Moorea), P K 4, côté montagne et M l l e M a r i e - A n n e COOPERATIVE SCOLAIRE TOEREFAU HAITAMA 
N I C O L A S , demeurant à Maharepa (Moorea), P K 4, côté 
montagne. R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 

Siège social : Paopao (Moorea), Terre Faratea . ( l e r ju i l le t 2011) 

Pour avis et mention, Président T A U Norbert 
M e Jeanne L O L L I C H O N , Secrétaire T A P U T U Moeata 

notaire salarié. Trésorière P A R K E R Natha l i e 

SECTEUR PRIMAIRE AGRICOLE HIVA OA ASSOCIATION SPORTIVE RONIU - TEAHUPOO 

Extra i t s de statuts R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(17 j u i n 2011) 

I l est constitué le 23 m a i 2011, entre les soussignés et 
ceux qu i adhéreront aux présents statuts , une société Président d'honneur T I H O N I Sylvère 
coopérative, société civile particulière de personnes à capital Président V O I R I N Patr i ck 
et personnel variables régie par les dispositions de l a Président délégué N G P A O Patr i ck 
délibération n° 34 du 3 mars 1958 portant statut de l a Vice-président M A A M A A T U A I A H U T A P U M o a n a 
coopération dans le territoire de l a Polynésie fi^ançaise, rendu Secrétaire P A R K E R Maggie 
exécutoire par arrêté n° 119 A A E du 22 mars 1958 en Secrétaire adjointe P A R K E R H e i m a t a r i i 
application du décret n° 184 du 2 février 1955 a ins i que par Trésorière P A R K E R N e l l y 
l a délibération n° 2000-16 A P F du 27 janvier 2000 modifiée et Trésorier adjoint P A R K E R Lesta 
par les dispositions réglementaires qu i les modifieront 
ultérieurement. 

ASSOCIATION DES JURISTES EN POLYNESIE ' 
L a coopérative prend l a dénomination de S O C I E T E F R A N Ç A I S E ' 

C O O P E R A T I V E S E C T E U R P R I M A I R E A G R I C O L E H I V A 
O A , T E n O T E P O I F A A A P U . E l l e exerce son action dans l a R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
circonscription territoriale de l a commune de H i v a Oa. (28 mars 2011) 

L a société coopérative a pour objet : Président L A L L E M A N T Hervé 
Vice-présidente V A N N I E R Cather ine 

de réaliser toute opération susceptible de favoriser le Past Présidente C H O D Z K O Catherine 
développement de toutes les productions agricoles du Secrétaire T U L A S N E Gérald 
secteur pr imaire ; Secrétaire adjoint D E L A M A R N I E R E A l i x 
de fournir les services répondant aux besoins Trésorier D E L G R O S S I M i c h e l 
professionnels individuels ou collectifs des sociétaires ; Trésorier adjoint P E T I T J e a n - M i c h e l 
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ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE KAUEI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(4 ju i l le t 2011) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

R A G I V A R U Mélisa 
A V A E O R U H e r m a n n 
B U R N S Victorine 
T U U A E d d y 
T E T I A R A H I Sabr ina 
M A K E Ber t rand 
T E K A K I - O T E R A G I M a r i e 
M A I H I T I F l o r i n a 

ASSOCIATION TE AROHA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(30 j u i n 2011) 

Président : K L O U M A N Pierre -Er i c 
Secrétaire : L O M B A R D I N I C h r i s t i a n 
Trésorier : M O N O T Jean-Miche l 

ASSOCIATION TAKEMUSU A Ï K I D O DE POLYNESIE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(4 ju i l le t 2011) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

L A S P E Y R E S Jean-Claude 
T E F A U Xav ier 
T E F A U Gabr ie l 
L E Y S H e n d r i k 
C B [ E V A L I E R Odette 

ASSOCIATION HUAAI A JEAN PUNUA PIERRE LOUIS 
TAUTU TIXIER E NA MARIE TUMATAIO TETAURU 

Rect i f i cat i f à l 'annonce parue au J O P F n° 20 du 
19 mai 2011 à la page 2517. 

Au lieu de : 
Présidente : S O U L I E R Jacqueline ; 
Lire : 

Présidente : T I X I E R Jacqueline épouse S O U L L I E R ; 

Au lieu de : 
Trésorière adjointe : l i U C K T a n i a ; 
Lire : 
Trésorière adjointe : T A R U I A Louisa épouse H U C K . 

CONFRERIE F R A N Ç A I S E DES FRERES DE LA COTE 
TABLE DE TAHITI 

Modification de statuts 

Le siège social est situé à Arue , au Yatch C lub de T a h i t i . 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(16 j u i n 2011) 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorier 

L U C A S ^ M a r c 
M A Z Z O L I Ol iv ier 
D I O U X Pierre 

ASSOCIATION TE UI TAURE'A NO OROFARA 

Modification de statuts 
(10 ju i l l e t 2011) 

L'association a aussi pour objet : 

de responsabiliser les jeunes du vil lage d'Orofara par le 
biais du sport, des arts et de la culture tradit ionnel le ; 
l a prat ique des activités physiques , sportives et 
culturelles ; 
de proposer et d'organiser des manifestations de toute 
nature et notamment l a mise en place de programmes 
socio-éducatifs et de protection de l 'environnement. 

ASSOCIATION TE AU HOARAA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(20 m a i 2011) 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

T E T U M U Christe l le 
M A S S I A N I Bénédicte 
C U R T I Nicole 

ASSOCIATION TE MAU FEIA PA'ARI NO FA'ATO'AI NUI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
( l e r ju i l le t 2011) 

Présidente d'honneur 
Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

M A O N O Yvette 
B R O S I O U S Edmée 
L E B R O N N E C N e l l y 
G E R M A I N Teraipoïa 
T E R I I T E T O O F A Jeanine 
A M A R U Gabel 
P E P L I N S K Y Al i ce 

ASSOCIATION PROSCIENCE - TE TURU'IHI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(20 m a i 2011) 

Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

B A G N I S Raymond 
R A O U L X Caro l 
V E R N A U D O N Nadine 
E L L A C O T T A l b a n 
L A B A D I E Pierre 
K L O U M A N E r i c 
L O W Johnny 
T R O U I L L E T Thierry 

COOPERATIVE DES PECHEURS D'ARUE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(11 ju i l le t 2011) 

Présidents d'honneur 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

T E I H O P A R A R A I R E Félix 
B O R D E S Francis 
l i A M B L I N H e i m a n a 
F A I V R E Maur i ce 
H U U T I H u u t i 
D U V A L Régina 
M A H A I M a n u t e a 
N O B L E R a i n a 
T I M A U C h r i s t i a n 
P A U T E H E A K O H U E I N U I K l m 
A H N N E Georges 
M O N G A R D E Hubert 
S A N D F O R D M a n u t a h i 
F O U R N I E R Isidore 
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TAATIRAA TAMA TEIVIROA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U 
(12 j u i n 2011) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

B A R F F W i l f r i d 
B A R F F Geneviève 
B A R F F V a e a 
H A A M A Y a n n i c k 
O P U H I Moehei 

ASSOCIATION EKALESIA EMMANUELA NO PAREA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(4 j u i n 2011) 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T U H E I - F A A H U Antonio 
T U I H A N I Eugène 
T U H E I - F A A H U R U P E Antonio 
M A I Rosine 
P A N A I F a n a u 
T E I V A Tetar ia 
P A N A I Chr is t iane 

ASSOCIATION TOA URA 

Modification de statuts 

L e siège social est situé à P u n a a u i a , P K 8,100, côté 
montagne, servitude Leeteg. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 

Présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 

T E R A I A M A N O H i n a r i i 
A G N I E R A Y K e h a u 
V I L L I E R M E Raimateata 
T E R A I A M A N O Laurence 

ASSOCIATION SPORTIVE UAIVI . 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U 
(28 février 2011) 

Président 
• Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

V A A T E T E Léon 
V A A T E T E E m i l e 
O H U Marce l l ino 
V A A T E T E El isabeth 
A U K A R A M a p u k u a 
V A A T E T E C i n d y 

ASSOCIATION DES Œ U V R E S SOCIALES ET 
CULTURELLES DU CENTRE HOSPITALIER TERRITORIAL 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(30 m a i 2011) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

A H M I N Corinne 
D O U C E T Rémy 
C O U L O N Joëlle 
T A T O A Françoise 
V O T A B r u n o 
L A I L L E Y a n n i c k 

ASSOCIATION FAMILIALE HIROHITI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(16 ju i l le t 2011) 

Président d'honneur. 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

C H E U N G J e a n - M a r i e 
M A N U Moea 
P E R E Joseph 
V A I T O A R E H i n a 
B E N N E T T H i l d a 
T E M A R I I A r t h u r 
T E R I I T A H I Dominique 
V A H I R U A Suzanne 
P A P A I E r i c 
M A U F E N E M a r i e - L i s e 

ASSOCIATION RAU P A R A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(18 ju i l l e t 2011) 

Présidente : N A G L E / H A T I T I O C la i re 
Secrétaire : l O T U A Stel la 
Trésorière : T I M O T E O Répéta 

ROTARY CLUB DE MOOREA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U 
(4 ju i l let 2011) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Protocole 
Protocole adjointe 
Past président 
Présidente élue 

P H I L I P P E Jul iet te 
S M A G G H U E Ol iv ier 
S L O A N P a u l 
M A T T O T François 
C A S S E V I L L E Pierre 
S M A G G H U E Françoise 
T E I H O T U C h r i s t a 
R O U S S I N - B O U C H A R D Ju l i e 
C A S S E V I L L E Jacquel ine 

ASSOCIATION VAHINE MAUNANUI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(19 j u i n 2011) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

T A M A I T I T A T I O Gi l l es 
T U M A R A E T a h u r u a r e i 
O P E T A Terupe 
T A M A I T I T A T I O Tearopia 
M A O N O Haitopehau 
O P E T A M i h i a r i i 

ASSOCIATION DE DEFENSE TE MATA ARA 
O TE MURIAVAI NO PUNARUU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(3 j u i n 2011) 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaires adjoints 

Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

T U A I V A T i h o n i 
B E R N A R D I N O Félicité 
F I L I A T R E Jean-Eudes 
H E L L E M O N T Y a n n 
T U M A H A I R u d y 
N O U V E A U H e i p u a 
S O M M E R Sonia 
M A H A G A M a r i a n n e 
O O P A Jean-Noël 
P E R E M a r u i a 
A V A E M A I Ruahine 
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ASSOCIATION BANQUE DE TAHITI VA'A • de promouvoir le tourisme ; 
de contribuer au développement des activités agricoles. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : d'organiser des concours agricoles, des soirées d 'anima­
(9 m a i 2011) tions, des sorties et manifestations diverses clans le but de 

favoriser l 'apprentissage de la vie associative ; 
Présidents d'honneur : T E P E L I A N Patrice et de construire un local pour le amuiraa Heremoana. 

L E I F O C Nestor 
Président B E R T H O Danie l Son siège social est fixé à Tefareri i , Huahine . 
Vice-présidents S A L M O N Tehina 

T S E N G Yvon Sa durée est illimitée. 
Secrétaire D U P O N T Reva 
Secrétaire adjointe F O U N A U D Mar ie -C laude C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 
Trésorière O L I V E R Moeata 
Trésorier adjoint S I N T a a r i i Président d'honneur : T E U R U R A I Hervé 

Président : T A A R O A M E A Bruno 
Vice-président : T I I H I V A Steeve 

ROTARY CLUB DE RAIATEA-TAHAA Secrétaire : M O P I J o s i a n e 
Secrétaire adjointe : H E R R M A N N Liander 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : Trésorière : D U J A R D I N / T A A R O A M E A 
(16 j u i n 2011) Dominique 

Trésorière adjointe : T E U R U R A I Ariette 
Président G O C H E Claudine Commissaires aux comptes : N O H O Céline 
Secrétaire V A L L E J O A r t h u r T A A R O A M E A V a e a 
Trésorier V E R B E K E Stéphane 

ASSOCIATION TOA-REI 
, ASSOCIATION A TORO 1 TE RIMA - TENDS LA MAIN (Récépissé n° 1001 DRCL du 16 juillet 2011) 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : Extra i t s de statuts 
(10 j u i n 2011) 

Il est constitué le 28 m a i 2011 une association régie par l a 
Président M A R C E T Yves loi du 1er ju i l le t 1901 qui prend le nom de T O A - R E I . 
Vice-présidente L E B A L L O I S Nathal ie 
Secrétaire F O U C H A R D K a r i n e L'association a pour but pr inc ipal de regrouper tous les 
Trésorière V I D O N - G E R L I E R Monique membres de l 'association afin de consolider et de retrouver les 

liens et degrés de parentés qu i les unissent et a ins i se 
connaître. E l l e se fixe aussi comme objectifs : 

TAATIRAA HUMA HERE NO RAROMATAI 
d'établir une généalogie exacte et précise d'une 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : succession ; 
(30 j u i n 2011) de faire des recherches en biens immobil iers appartenant 

aux ancêtres ; 
Président d'iionneur S H A M K O U A Siméon de recue i l l i r tous les documents dans les services 
Présidente B E A U M O N T Paulette concernés (tr ibunal , cadastre, notaire, mairie) ; 
Vice-présidentes T E U I A U W i l n a d'organiser s i possible des déplacements pour faire 

D I M O S E m m a aboutir les recherches sus-citées et rencontrer d'autres 
Secrétaire T I I T A E Sabr ina parents ; 
Secrétaire adjoint T E U R A Ferd inand d'organiser, de collaborer ou de participer à l 'organisation 
Trésorière P A N I lotebera de fêtes, concours et autres manifestations à caractère 
Trésorière adjointe S H A M K O U A E l l a folklorique, culturel , art isanal et corporatif ; 
Directrice du centre T U H E I A V A M a r a u - l 'organisation, l a représentation et la défense des intérêts 
Secrétaire du centre A T A N I Hine des membres de l'association. 

Le siège social est fixé à Mata iea , au P K 46,900, côté mer. 
ASSOCIATION TAMARII HEREMOANA 

(Récépissé 7?.° 198 SAISLV du 21 juillet 2011) Sa durée est illimitée. 

Ext ra i t s de statuts C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

I l a été fondé le 22 février 2011 une association régie par Président : W O N G Jean-François 
l a lo i du l e r j u i l l e t 1901 dénommée A S S O C I A T I O N Vice-président : R E I D Thierry 
T A M A R I I H E R E M O A N A . Secrétaire T A H I A T A Stéphanie 

Secrétaire adjointe : W O N G Dora 
E l l e a pour but : Trésorière R E I D Déana 

Trésorière adjointe : T S I O U F O U C L a i n a 
de promouvoir le patrimoine culturel (folklore, artisanat. —Assesseurs -̂^̂  : R E I D Léo . 
langue...) ; D E L O R D Zénia 
de promouvoir les activités sportives ; T S I O U F O U C Nelson 
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ASSOCIATION MANDURA TAHITI 
(Récépissé n° 995 DRCL du 13 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

I l est fondé le 6 j u i n 2011 une association régie par l a lo i 
du l e r ju i l l e t 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée 
M A N D U R A T A H I T I . 

Cette association a pour but de permettre l 'acheminement 
et l a distr ibution des repas produits par le t rava i l des 
distr ibuteurs indépendants locaux affiliés à l 'entreprise 
internationale M a n d u r a , lesquels repas sont pour le bénéfice 
des personnes nécessiteuses, et les sans domicile fixe. 
L'association a, en outre, pour objet de facil iter l a distr ibution 
des colis et produits achetés préalablement à l a société 
M a n d u r a , aux clients et d is tr ibuteurs associés locaux. 
Lesdites marchandises sont payées préalablement à l a 
société M a n d u r a . L'association est laïque, sans but politique, 
syndicat ou religieux. E l l e se réserve l a possibilité d'organiser 
des manifestat ions sociales, cu l ture l les , sportives, 
éducatives. 

L e siège social est situé à Papeete, F a r i i p i t i , quartier 
Adams . 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 

A D A M S E r i c 
C R A W F O R D Jonathan 
A D A M S Roonui 
L A M Y Roger 

ASSOCIATION TERIITEMAURIREI A TERIITAUAIROHUTU 
(Récépissé n° 1002 DRCL du 16 juillet-2011) 

Extra i t s de statuts 

L 'assoc iat ion dénommée T E R I I T E M A U R I R E I A 
T E R I I T A U A I R O H U T U fondé le 2 ju ihet 2011, est une 
association famil iale régie par l a lo i du l e r ju i l le t 2001. 

E l l e a pour objet : 

de regrouper et de resserrer les l iens fami l iaux ; 
de recuei l l ir tous les documents concernant le domaine 
foncier ; 
d'engager toutes actions pour faire aboutir les 
revendications concernant leur patrimoine ; 
de défendre et de protéger les biens fami l iaux ; 
d'avoir son identité juridique et famil iale ; 
de s'opposer à tout transfert immobi l ier de propriétés au 
profit de ressortissants non originaires du territoire. 

Son siège social est fixé à Vairao, P K 12,100, côté mer. 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente d'honneur 
Présidente 

Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 

Trésorière adjointe 
Commissaires aux comptes 

T E T U A N U I Tetuanui 
T E R I I T E M A U R I R E I 
Anton ina 
O R I F a n n y 
H A O A T A I N o r a 
A U R E N T Z A l o m a 
T E R I I T E M A U R I R E I 
Ferd inand 
O ' C O N N O R Tamahei 
H A O A T A I Toar i i 
T E T U A N U I Jean-Clément 

ASSOCIATION AGIR POUR SERVIR "VAHINE A ROHI" 
(Récépissé n° 1012 DRCL du 18 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

I l est fondé le 5 ju i l l e t 2011, une association régie par l a 
loi du l e r ju ihet 1901, dénommée A G I R P O U R S E R V I R 
" V A H I N E A R O H I " . 

Objectifs généraux : 
ouvrir des formations ; 
donner envie d'entreprendre ; 

- inciter les femmes et leur famil le à part ic iper aux 
formations. 

Objectifs spécifiques : 
apporter à toutes personnes en difficulté sociale une aide 
positive pour évoluer dans leur quotidien et améliorer 
leur qualité de vie ; 
apprendre des rudiments théoriques et pratiques de 
couture, de cuisine, d'artisanat, d'hygiène, de prise en 
charge des jeunes enfants ; 
développer leur potentiel pour l a mettre en valeur , 
assurer leur indépendance au foyer et dans l a société. 

Objectifs secondaires : 
- faire de leur formation non seulement une occupation 

famil iale mais aussi un métier. 

Le siège est fixé à Papeete, 7, rue Général-de-Gaulle 
Papeete. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Vice-présidentes 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

L E O U B O I S S I N Jeannette 
T E M A R I I Chr is t ine 
C O L O M B Chr is t iane 
L A N S U N Anne 
W O N G P A O S I N G M a r i e 
R O B E R T Béatrice 
C O L O M B E L H i n a n o 
V O N S Y M a r i e 
T C H E N Marce l ine 

ASSOCIATION DES PECHEURS REAO RAVA'AI 
(Récépissé n° 1018 DRCL du 19 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

L'association des pêcheurs nommée R E A O R A V A ' A I , 
fondée le 17 j u i n 2011 est régie par l a loi du l e r ju i l l e t 1901 
modifiée et ses applications. 

L a coopérative a pour objet : 

d'assister et d'insérer les jeunes à l a recherche d'un 
emploi concernant les métiers de l a mer (permis) ; 

- de protéger les ressources du lagon (poissons, burgau, 
trocas, tortues, etc.) ; 
de faire respecter l a réglementation de la pêche à Reao ; 
d'améliorer les conditions de t rava i l des pêcheurs de 
Reao ; 
de réaliser toutes opérations susceptibles de permettre le 
maint ien ou de favoriser le développement de l a pêche 
mari t ime, de sculptures marines et de toute autre activité 
mari t ime ; 
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d'assurer ou de faciliter l a production, l'écoulement ou la 
vente des produits ha l ieut iques ou aquacoles des 
sociétaires et cela, soit en l'état, soit après conversation, 
conditionnement ou transformation ; 
d 'avitail ler et d'approvisionner les sociétaires en produits, 
équipements, appâts, place, matériels et matériaux 
nécessaires ; 
de réaliser toutes opérations entrant dans le cadre de la 
profession. 

Son siège social est fixé à l a mair ie de Tapuarava , Reao. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Membres - assesseurs 

P A H U A T I N I Joseph 
T E H A U Teanohonoho 
T E A K A F a n a u 
T E A N O T E M A N O Agatonio 
T E H I N A Laurent 
T E A N O Agnès 
M A H I T I Maifano 
K A P I K U R A R u a 
T E P A K O U Vetea 

ASSOCIATION TEAM TEANUANUA 
(Récépissé n° 1009 DRCL du 18 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

Il est fondé le 11 ju i l le t 2011 une association régie par l a 
loi du l e r ju i l l e t 1901, ayant pour titre A S S O C I A T I O N 
T E A M T E A N U A N U A . 

Cette association a pour objet de : 

favoriser l a pratique du sport pour tous les jeunes de 
P u n a a u i a acceptant les présents statuts et règlements 
intérieurs ; 
rechercher des fonds afin d'équiper les joueurs de manière 
vest imentaires (mai l lots , chasubles, chaussures , 
chaussette, protège, t ib ias . . . ) et matériels (ballons, 
coupelles, sifflets, chronomètres, plots et autres...) ; 
organiser et participer à des rencontres sportives, des 
fêtes et des cérémonies ; 
organiser des déplacements à l'intérieur de l a Polynésie et 
hors territoire ; 
étendre son action dans des domaines autres que sportif 
(social, éducatif, artistique, culturel ou autres...) décidés 
par le comité directeur ; 
sortir les jeunes de l a délinquance, les aider afin qu'ils ne 
soient pas livrés à eux-mêmes et pour qu'ils puissent 
trouver au niveau du sport un épanouissement et une 
manière de s'évader. 

Le siège social est fixé au P K 12,800, côté montagne, 
Punaau ia , quartier At iue . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

B R O T H E R S H e r w i n 
B R O T H E R S Joseph 
L A I F O O V a i a n a 
B R O T H E R S M a r c e l l i n a 
B R O T H E R S N a d i a 
B R O T H E R S K e w i n 

(Récépissé n° 210 SAISLV du 18 juillet 2011) 

E x t r a i t s de statuts 

Il est fondé le l e r ju i l le t 2011 une association régie par l a 
loi du l e r ju i l le t 1901 modifiée et le décret du 16 août 1901 
ayant pour objet de : 

proposer divers ses activités sportives ; 
faire découvrir aux jeunes l a vie en collectivité ; 
développer l 'esprit de l ' insertion, de l a socialisation et du 
partage ; 
porter haut l a couleur du district ; 
respecter u n cadre moral et financier. 

Son siège social est fixé à Opoa, P K 30,100, côté 
montagne, Taputapuatea, Raiatea. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

R O O P I N I A L i d i a 
ROOPIND^. Poerava 
M A H U T A Rave 

COMITE FUTSAL DE HAO 
(Récépissé n° 1005 DRCL du 16 juillet 2011) 

E x t r a i t s de statuts 

Le 21 mars 2011, i l est fondé une association sportive 
régie par la loi de 1901, ayant pour titre C O M I T E F U T S A l . 
D E H A O . 

E l l e a pour objet de développer la pratique du sport qu'est 
le football dans les Tuamotu-Est , d'intéresser u n m a x i m u m 
déjeunes et adultes (hommes et femmes) et de les maintenir , 
d'organiser des rencontres sportives et corporatives afin de 
maintenir une animat ion permanente au sein de l 'association 
et de participer à des grandes manifestations sportives 
organisées par l a Fédération Tahit ienne de Footbal l . 

Le siège social est fixé à Otepa, Hao, Tuamotu. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 

T A E A E Alphonse 
T E U I R A - H I O E Rindy 
B O U R V E N Sébastien 
F L E U R Y Renaud 

A S S O C I A T I O N R A U H E R E 
(Récépissé n° 1003 DRCL du 16 juillet 2011) 

E x t r a i t s de statuts 

Régie par les dispositions de la lo i du l e r ju i l l e t 1901 et le 
décret du 16 août 1901, l'association R A U H E R E , fondée à 
Papeari , le 26 j u i n 2011, a pour objet de réunir l a famil le afin 
de : 

promouvoir la culture traditionnelle (tuaro maohi) ; 
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régler les l it iges fonciers, à travers les généalogies 
familiales ; d'exercer l 'art isanat, l 'agriculture et l a pêche 
afin d'améliorer le cadre de vie de chaque foyer ; 
aider ou participer, selon ses moyens et possibilités, aux 
diverses activités organisées dans la commune. 

Son siège social est fixé à Papear i , P K 52,800, côté mer. 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Secrétaire 
Trésorier 

T A N E H O A R A I G u y 
V A N B A S T O L A E R Jessie 
T A N E P A U Tamatoa 

ASSOCIATION SPORTIVE TOA TAHI MUAITHAI MOOREA 
(Récépissé n° 1013 DRCL du 19 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

II est fondé le l e r ju i l le t 2011, une association régie par l a 
loi du l e r ju ihet 1901 dénommée T O A T A H I M U A I T H A I 
M O O R E A . 

Cette association a pour but d'accéder nos jeunes dans les 
activités sportives et de rassembler les actifs sans emploi 
résidant à Moorea. 

L e siège social est fixe à Afarea i tu , P K 9,200, côté 
montagne, quartier Hotutea. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

K E C K P a u l 
W I L L I A M S Tetauru 
W I L L I A M S Jean-Charles 
B A R F F F a r e r a u 
B R O D I E N A n d y 
M O U A Hoanui 
F E R C O T Claude 

ASSOCIATION DES CHASSEURS TE PUHAPA NO AVERA 
(Récépissé n° 212 SAISLV du 20 juillet 2011) • 

Extra i t s de statuts 

I l est fondé le 18 ju i l l e t 2011 une association régie par là 
loi du l e r ju i l l e t 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour 
titre A S S O C I A T I O N D E S C H A S S E U R S T E P U H A P A N O 
A V E R A . 

Cette association de chasse a pour but de protéger l a 
production des cochons sauvages et de faire une chasse 
réglementée, interdiction des pièges, chasse autorisée par 
période autorisée, plantat ion des arbres fruitiers pour aider à 
l a production de l'espèce. 

L e siège social est fixé à Avéra I t i . 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

T E R I I H A U N U I Did ier 
T A U M A T A R a i t i n i 
S H I G E T O M I Guen 
S H I G E T O M I E m i l i a n e 
T A U M A T A K a r e n 

ASSOCIATION PARURU TE TAIROTO O HAAPU 
(Récépissé n° 213 SAISLV du 21 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

I l est constitué le 6 ju i l le t 2011 une association régie par 
l a l o i d u l e r j u i l l e t 1901 dénommée A S S O C I A T I O N 
P A R U R U T E T A I R O T O O H A A P U . 

L'association a pour objet de : 

1° Contribuer , dans l'intérêt des générations présentes et 
futures, à l 'expansion des valeurs des activités du secteur 
pr imaire et en particul ier de l a pêche et de l 'aquaculture ; 

2° V e i l l e r à l a sauvegarde du patr imoine de pêche et 
d'aquaculture en fermant l a pêche des crustacés et 
bénitiers pendant une année entière (Rahui) courant de 
février à février (calendrier du service de l a pêche) et en 
interdisant la pêche avec les racines (poison) ; 

3° E t a b l i r u n quota pour chaque pêcheur lorsque l a pêche 
des crustacés et bénitiers sera ouverte (après une année 
de Rahui ) , et préserver les femelles ; 

4° Promouvoir , coordonner et encourager toutes actions à 
caractère de pêche et d'aquaculture et de susciter des 
motivations et des vocations de pêcheurs ou d'aquaculture 
auprès des jeunes gens et jeunes filles ; 

5° A s s u r e r auprès de ses membres l a d ivu lgat ion des 
connaissances de vulgarisation adaptée aux conditions 
naturel les de l 'exploitation des ressources mar i t imes 
adaptées aux exigences du marché ; 

6° Proposer à ses membres des méthodes innovantes, des 
stages de formations, des interventions de spécialistes, 
des visites d'exploitations, pour optimiser l a productivité ; 

7° Mettre en commun les procédures de commercial isation 
des produits des activités ; 

8° Organiser l a commande de matériel et produits auprès 
des fournisseurs du pays ou d'autres pays, destinés au 
développement et à l 'optimisation de l'activité de pêche et 
d'aquaculture ; 

9° Fac i l i t e r l 'achat et l 'ut i l isat ion du matériel collectif, des 
outils spécifiques et des produits nécessaires à l'exercice 
de l a profession de pêcheur ou d'aquaculteur ; 

10°Etudier et mettre en œuvre l ' implantat ion de tout projet 
classique ou innovant de pêche et d'aquaculture ; 

11°Encourager le développement des activités connexes telles 
que l a mise en conserverie et l a transformation des 
produi ts de pêche et d 'aquaculture , l a création de 
l 'aquariophil ie , l a mise en œuvre des prestations de visite 
de sites d'exploitation de l'association et d 'artisanat lié 
aux activités de l 'association ; 

12° Promouvoir les sites et les activités ancestraux de pêche 
et de l 'aquaculture ; 

13°Défendre, grâce aux dispositifs juridiques en vigueur, les 
intérêts moraux, physiques et sociaux de ses membres 
contre toute forme de discr iminat ion et de mesures 
abusives ; 

14° Informer et apporter à ses membres une aide technique et 
financière sur les différents recours en matière de 
propriété du lagon, voire à confier l a défense de leurs 
intérêts et droits à u n avocat défenseur ; 

15° Œuvrer pour l a restitution aux véritables propriétaires de 
l a propriété du lagon spoliée par le passé par tout t iers , 
publ ic privé, personne physique ou morale , pour 
permettre l 'exploitation et l a mise en valeur de ladite 
propriété par des activités à caractère de pêche et 
d'aquaculture ; 
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16°Négocier auprès de personnes physiques ou morales et 
d'autorités constituées, propriétaires de terres et de 
portion de lagon, pour obtenir l 'autorisation d'occupation, 
par contrat d'affermage, de concession, de b a i l 
réglementairement passé, aux fins de mise en valeur par 
l'activité de pêche et d'aquaculture, d'un tenant ou par 
lots ; 

17°Associer à tout mouvement associati f prônant des 
mesures de respect de l 'environnement naturel terrestre 
ou mar i t ime de Huahine devant en fmal favoriser et 
protéger les activités primaires et en particul ier de pêche 
et d'aquaculture ; 

18°Servir de médiateur auprès des pouvoirs publics, des 
autorités constituées et d'autres tiers, pour obtenir un 
accommodement dans tout conflit foncier ; 

19°0rganiser des fêtes, foires, voyages d'études de pêche et 
d'aquaculture et de toutes activités du secteur pr imaire , 
en ou hors Polynésie française ; 

20°Resserrer les liens de solidarité entre tous les adhérents ; 
21°Assurer l 'entraide matérielle et financière aux membres 

exceptionnellement sinistrés à l a suite de calamités 
naturelles ou de catastrophes accidentelles ; 

22°Donner son avis sur l ' implantat ion de parcs à poissons. 

E l l e a son siège social à H a a p u , Huahine . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidents d'honneur 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier. 
Trésorier adjoint 

M A I Alphonse 
T E M A I A N A Tutapu 
G I B E R T P i t o r i 
T E H I H I R A D a n i e l 
A A Herenu i 
I T A I A Teaka 
C H O N G Claude 
T I A T I A Ramsès 

CAGEST Centre d'Accompagnement en GESTion 
(Récépissé n° 1027 DRCL du 22 juillet 2011) 

Extra i t s de statuts 

I l est fondé le 13 ju i l le t 2011 une association régie par l a 
loi du l e r ju i l l e t 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour 
titre C A G E S T Centre d'Accompagnement en G E S T i o n . 

A f i n d'améliorer l a pérennité des entreprises, ce centre a 
pour miss ion principale d'accompagner les chefs d'entreprise 
de petite tai l le , a ins i que les porteurs de projet, dans les 
opérations de gestion courante. 

I l a d'une part objectif part icul ier , d ' initier les créateurs 
d'entreprise et porteurs de projet, aux rudiments de l a 
gestion d'entreprise, et de les accompagner, durant leur 
phase de lancement, et d'autre part, d'apporter des services 
mutualisés d'assistance en gestion, d ' information et de 
format ion continue et de promotion commerciale pour 
l'ensemble des T P E éprouvant des difficultés d'accès à ce type 
de prestations. 

I l exerce vis-à-vis de ses membres, c inq miss ions 
principales : 

1° Ini t iat ion aux principaux outils numériques de gestion 
et méthodes d'organisation, a ins i qu'au e-business. 

2° Accompagnement en gestion, prévention des risques et 
formation professionnelle continue courte. 

3° Information sur les évolutions réglementaires liées à 
l 'environnement économique, social et fiscal de l 'entreprise. 

4° Soutien à l a promotion commerciale, et aux besoins de 
financement des T P E . 

5° Etudes et observations économiques du secteur des 
T P E . 

Le siège social est fixé à Papeete, c/o C C I S M , au pôle 
entreprises, angle de l a rue Dumont -d 'Urv i l l e et l a rue 
Lagarde. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

T U A I V A J e a n - P a u l 
L E G R A S E m m a n u e l 
B O I S S I N Jeannette 
L A N G Y Danie l 
G R I F F E T Jacky 
V A Y S S I E M a r c 
C H I N L O Y Stéphane 

A S S O C I A T I O N FAMIL IALE R O Y A L L E N A U R E N T Z 
(Récépissé n° 933 DRCL du 28 juin 2011) 

Extra i t s de statuts 

I l est constitué le 3 avr i l 2011, une association régie par l a 
loi du l e r juihet 1901 qui prend le nom de R O Y A L L E N 
A U R E N T Z . 

L'association a pour but pr inc ipa l de regrouper tous les 
membres de l 'association afin de consolider et de retrouver les 
liens et dégrés de parenté qu i les unissent et a ins i se 
connaître. E l l e se fixe aussi comme objectifs : 

d'établir une généalogie exacte et précise d'une 
succession ; 
de faire des recherches en biens immobi l ier et mobil ier 
appartenant aux ancêtres ; 
de recue i l l i r tous les documents dans les services 
concernés (tr ibunal , cadastre, notaire, mairie) 
d'organiser s i possible des déplacements pour faire 
aboutir les recherches sus-citées et rencontrer d'autres 
parents ; 
d'organiser, de collaborer ou de partic iper à l 'organisation 
de fêtes, concours et autres manifestations à caractère 
folklorique, par les activités physiques et sportives, 
cu l ture l , ar t i sana l , dans le domaine de l a pêche et 
corporatif, etc. ; 

- l 'organisation, l a représentation et l a défense des intérêts 
des membres de l 'association ; 
d'organiser des recherches de fonds pour subvenir aux 
besoins financiers de l 'association, comme bals, cinémas, 
ventes. 

L e siège social est fixé à Va i rao , P K 9,600, côté mer. 
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C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

A U R E N T Z E h s a 
A U R E N T Z Gérard 
A U R E N T Z Roy 
A U R E N T Z M e l b a 
C O U A N O N Rebecca 
A U R E N T Z H e r m a n n 
A U R E N T Z Gérard 
A F O M a h e i a t a 

COMITE REGIONAL DU SPORT AUTOMOBILE 
DE POLYNESIE F R A N Ç A I S E 

(Récépissé n° 1014 DRCL du 25 juillet 2011) 

Extra i ts de statuts 

L 'associat ion dite C O M I T E R E G I O N A L D U S P O R T 
A U T O M O B I L E D E P O L Y N E S I E FRANÇAISE a été fondée 
le m a r d i 5 ju i l l e t 2011, conformément à l a loi du l e r ju i l le t 
1901.. E l l e participe, par délégation de l a Fédération française 
du sport automobile ci-après dénommée l a F F S A dont elle 
constitue un organe de décentralisation, à une mission de 
service public et à ce titre est chargée de promouvoir 
l'éducation par les activités sportives. 

E l l e a pour objet de réglementer, d'organiser, de diriger et 
de développer l a pratique du sport automobile. 

E l l e a son siège social à Papeete, 10, avenue Pouvana-a-
Oopa. 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Président délégué 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

G U I N A M A R D Jacques 
P R O V O S T Louis 
V I T R A C Marotea 
M A R C O N N E T Chris t ine 
H E I S S L E R Raymond 
S A L E S S E C h r i s t i a n 
C R U C H E T Pascale 
N I C O L L E Phi l ippe 

ASSOCIATION TATUAREVA (CEINTURE DU FIRMAMENT) 
(Récépissé n° 1032 DRCL du 23 juillet 2011) 

E x t r a i t s de statuts 

L 'assoc iat ion dite T A T U A R E V A " C e i n t u r e du 
firmament", fondée le 28 j u i n 2011, est régie par l a lo i du 
l e r ju i l le t 1901. 

E l l e a pour objet : 

l ' organisat ion d'activités pour m a i n t e n i r le contact, 
l'entente et l 'entraide entre ses membres ; 

- l 'organisation de toutes activités culturelles, physiques et 
sportives ; 
l a planif ication, l 'organisation et le financement de sorties 
et voyages à caractère artist ique, touristique, culturel et 
sportif ; 
l 'organisation et l a réalisation de tous projets contribuant 
à la sauvegarde du patrimoine moral , culturel ; 

•• l a promotion et l a valorisation de l a culture et de l a 
jeunesse par le biais de l a danse tradit ionnelle , les sports 
que nos enfants et jeunes pratiquent. 

Son siège social est fixé à Mata iea , P K 45, côté montagne, 
quartier Bernière. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

W H E E L E R Frederick 
P A R A Georges 
G A R I K I Marcehe 
F A T O A B e l l a 
W H E E L E R M a r i e - C l a i r e 
W O N G K A O E i l e e n 
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LOTO NATIONAL N° 86 
Tirage du l u n d i 18 ju i l l e t 2011 : 

5 19 26. 38 47 
Numéro chance : 7 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance .... 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

0 
2 

432 
16 303 

220 984 

0 
10 106 229 

100 692 
1 145 

608 

N° chance gagnant 528 060 grilles à 250 F CFP 
remboursées 

J o k e r + : 5 698 806 

L O T O N A T I O N A L N° 87 
Tirage du mercredi 20 ju i l l e t 2011 : 

6 18 23 26 45 
Numéro chance : 6 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

1 
0 

566 
23 351 

320 245 

835 322 195 
0 

156 467 
1 121 

572 

N° chance gagnant 428 285 grilles à 250 F CFP 
remboursées 

J o k e r + : 1 4 2 1 4 8 6 

LOTO NATIONAL N° 88 
Tirage du samedi 23 juihet 2011 : 

13 18 32 43 46 
Numéro chance : 5 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros., 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

1 
4 

442 
21 558 

333 635 

238 663 484 
8 872 983 

172 816 
1 527 

704 

N° chance gagnant 703 522 grilles à 250 F CFP 
remboursées 

J o k e r + : 7 134 673 
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1er tirage 
Jackpot : 8 64 03 55 - Joker + : 2 936 846 

Multiplicateur : x 3 

Lundi 18 juillet 2011 

2 3 . 5 9 18 23 29 35 39 48 

50 52 55 56 59 61 62 63 65 68 

2e tirage 
Jackpot : 3 82 27 36 - Joker -4- : 5 698 806 

2 4 8 9 10 18 .20 21 29 31 

32 37 51 53 58 61 65 67 68 70 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Jackpot : 9 29 35 29 - Joker + : 7 883 922 

Multiplicateur : x 1 

Mardi 19 juillet 2011 

4 9 10 13 14 15 22 35 36 37 

41 44 46 50 53 56 57 59 61 66 

2e tirage 
Jackpot : 1 36 75 52 - Joker + : 2 321 887 

2 11 13 18 24 26 29 34 36 40 

42 45 48 52 55 59 64 65 66 69 
Multiplicateur : x 1 

1er tirage 
Jackpot : 5 78 34 63 - Joker +:1 158 088 

Multiplicateur : x 1 

Mercredi 20 juillet 2011 

2 13 15 20 22 25 26 30 32 34 

35 39 40 49 51 55 57 65 66 67 

2e tirage 
Jackpot : 2 02 06 60 - Joker + : 1 421 486 

2 4 5 8 22 27 28 29 30 33 

51 52 54 56 59 62 63 65 66 69 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Jackpot : 7 18 42 56 - Joker + : 4 956 791 

Multiplicateur : x 2 

Jeudi 21 juillet 2011 

5 . 13 21 22 25 27 28 29 31 34 

36 38 45 54 56 57 58 60 62 65 

2e tirage 
Jackpot : 3 80 68 87 - Joker + : 5 134 557 

1 2 8 15 20 23 33 34 36 40 

44 53 56 58 60 62 64 65 66 67 
Multiplicateur : x 1 

1er tirage 
Jackpot : 4 42 12 91 - Joker + : 8 378 043 

Multiplicateur : x 3 

Vendredi 22 juillet 2011 

14 17 21 23 28 29 31 32 33 34 
40 42 47 48 49 50 53 55 56 68 

2e tirage 
Jackpot : 9 16 25 26 - Joker + : 8 700 336 

5 7 13 14 15 17 23 25 27 31 

32 33 34 35 43 49 53- 58 65 ' 70 
Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Jackpot : 0 17 33 61 - Joker + : 6 279 696 

Multiplicateur : x 1 

Samedi 23 juillet 2011 

3 5 8 10 11 15 20 23 31 36 

37 42 44 59 60 62 63 64 65 69 

2e tirage 
Jackpot : 7 23 25 33 - Joker + : 7134 673 

1 2 7 16 18 19 22 23 26 29 

31 37 38 41 44 47 52 59 63 69 
Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Jackpot : 3 46 99 62 - Joker + :7 147 856 

Multiplicateur : x 1 

Dimanche 24 juillet 2011 
2e tirage 

Jackpot : 6 59 80 98 - Joker + :9 123 494 

2 10 13 15 18 20 22 33 34 35 
42 44 47 51 52 53 54 58 64 65 

2 .6 8 9 13 14 16 23 27 29 

30 35 38 42 51 55 56 57 66 68 
Multiplicateur : x 2 
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Mardi 19 juillet 2011 

3 16 25 26 35 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 
en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + 1 1 2 762 356 324 
5 + 0 3 48 618 997 
5 3 6 8103 162 
4 + 12 66 368 317 
4 + ik 170 1 015 20 954 
4 318 1 768 12 028 
3 + 518 2 856 5 310 

2 + i:? ik 7 706 41 359 1 682 
3 + 7 687 41 601 1 599 
3 13 376 74 780 1 491 
1 + ik 41 189 217100 906 
2 + 115 639 611 968 871 
2 198 694 1 036 445 525 

J o k e r + : 2 321887 

Vendredi 22 juillet 2011 

4 15 23 49 50 ^ 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 
en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + •ù 0 2 . 894 988 066 
5 + ik 1 11 19 873 436 
5 1 10 7 286 921 
4 + Tîr ik 16 86 423 651 
4 + ik 270 1 372 23 233 
4 539 2 617 12 171 
3 + ik ik 783 4 052 5 608 
2 + 11956 58 613 1 778 
3 + ik 12 935 62 905 1 587 
3 23 767 117 193 1 431 
1 + 64 814 309 635 954 
2 + 178 270 860 159 930 
2 350 225 1 686 250 477 

Joker + : 8 700 336 
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DISPONIBLE A LA VENTE 

L E PLAN GENERAL D^AMENAGEMENT 

B E LA COMMUNE DE PIRAE 

EST E N VENTE AU PRIX DE 

iJÎ  ' i « = 'ItMJ 
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